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., Un bon cadastre parcellaire sera le complément 
de mon Code, en ce qui concerne la possession 
du sol. Il faut que ks plans soient assez exacts et 
assez développés pour servir à fixer ks limites des 
propriétés et empêcher les procès. " 

~Napoléon, Déclaration) (1). 

11 l D<'claratlon de l'F,mpereur à Mollien, •<>n miniotre du 
Tré•or, ~n lllOj. au retutrr dP Til,it. 

R. Herbin Pt A. l'ebereau dan• f..e CadA.itre français, p. 21. 





PREMIÈRE PARTIE 
Introduction par Serge de Poorter, adjoint d'archives 





CHAPITRE 1 

Historique du cadastre en général 01 

Le cadastre peut être défini comme l'ensemble des opérations par lesquelles on 
connaît et on constate la consistance des biens fonds, la nature de leurs produits et 
le chiffre de leurs revenus, afin de répartir équitablement l'impôt foncier. Il fallait 
donc connaitre l'étendue et la nature des biens de chacun et en évaluer le revenu, 
d'où la nécessité d'un état descriptif et évaluatif des propriétés foncières afin de pou
voir réclamer à chaque contribuable une même quotité de son revenu, en vertu du 
princ!pe que tous les citoyens et tous les propriétaires doivent concourir aux charges 
de l'Etat dans la proportion de leurs biens. 

L'institution du cadastre n'est pas d'origine récente. Elle avait déjà fait l'objet de 
nombreuses adaptations dans diverses provinces en particulier dans le Dauphiné et 
en général dans les pays de taille réelle, Provence, Languedoc, Artois, Flandres et 
Haute-Guyenne. Il faut peut-être rappeler aussi en ce domaine le travail qui f11t 

entrepris sous l'autorité de Guillaume le Conquérant, après la conquête de l'Angle
terre en 1066, pour parvenir à dresser les rôles du premier Grand Livre Terrier, dans 
le double but d'établir une taxe proportionnelle sur toutes les terres et de régulariser le 
nouvel état de la propriété dans le royaume d'Angleterre. 

En créant ainsi le Domesday-Book, Guillaume frappa sans exception, d'un impôt 
de 6 sous d'argent, chaque Hyde ou journée de terre dans le royaume conquis. Afin 
de procé.der à l'établissement de cette taxe d'après une base fixe, et afin de di-termi
ner les droits de chacun et ceux de la couronne d'une manière invariable, il fit faire 
une enquête territoriale et dresser Wl registre de toutes les mutations opérées dans la 
propriété depuis la conquête. Là fut consigné dans quelles mains avaient passé les 
domaines des Saxons et combien d'entre eux gardaient leurs héritages ; le nombre 
d'arbres et d'arpents que renfermaient chaque domaine ; à quelle somme pouvai1 
être évalué le produit des cités, des villes, des bourgs et des hameaux. Ce registre 

(l) NOUB faiilons remarquer au lecteur qu'un certain nombre de documents dépassent 1940 pour des raisons 
pratiques, les collections dêp<:>5ées du cadastre formant un tout. 
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fameux, et dont la rédaction dura cinq années, devint le Grand Livre de la Con
quête (1). 

Le principe du recensement de la propriété mis en pratique chez nos voisins dès 
1803 avait cependant déjà fait l'objet de nombreuses applications en France sous la 
forme de Foi et Hommage, de dénombrement, de papiers terriers et de compoix
terriers selon qu'il s'agissait de biens nobles ou roturiers. 

Il n'est pas inutile de citer ici le premier document émanant de l'autorité royale 
qui marquera le souci de vouloir procéder à l'arpentage et au mesurage des terres 
du royaume en 1115 en nommant le sieur Leiguesin comme premier « géomètre » 
(2). Le cadastre du Dauphiné déjà existant fera l'objet d'une révision sous Charles V 
dès 1359 et Charles VIII profitant de la paix intérieure entreprendra de faire cadas
trer le royaume alors divisé en quatre généralités, Languedoc, Langue-d'Oîl, Outre
Seine et Normandie. 

Si l'idée primitive devait s'appliquer aux quatre généralités existantes, elle ne fut 
en fait exécutée qu'en Languedoc. Il faut attendre Colbert qui ordonne en 1679 une 
révision de l'imposition des tailles et la confection d'un règlement unüorme du 
cadastre dont il confia l'exécution à d'Aguesseau. Ce vœu pieux fut ajourné à diffé
rentes reprises. Il ressurgira en 1763, dans la déclaration du roi donnée à Versailles 
le 21 novembre (3). « Désirant de préparer dès~à-présent un moyen général 
d'exclure tout arbitraire et toute inégalité dans la répartition des impositions que 
nous aurons déterminées, il soit procédé à la confection d'un cadastre général de 
tous les biens-fonds situés dans le royaume, même de ceux dépendant du domaine 
de notre couronne, de ceux appartenant aux princes de notre sang, ecclésiastiques, 
nobles et privilégiés, de quelque nature et qualité que soient lesdits biens, sans 
qu'aucun puisse en être excepté, sous quelque prétexte que ce soit, et ce dans la 
forme la plus utile au soulagment de nos peuples. » Cette déclaration du roi qui fai
sait suite à l'édit d'avril 1763 ordonnant «le dénombrement des biens-fonds du 
royaume et la prorogation provisoire d'une partie des impositions avec la cessation 
du troisième vingtième et des doublements de la capitation » dont on aurait pu 
attendre plus de justice, va rencontrer de telles oppositions, qu'il sera forcé d'en 
subordonner l'application « à la vérification en nos cours des règlements que nous 
leur adresserons », ce qui équivaut à une renonciation pure et simple de tout projet 
de cadastre. 

Les avantages d'un cadastre étaient néanmoins tellement reconnus, qu'à défaut 
d'une mesure générale, chaque province entreprenait le sien dès qu'elle en avaït les 
moyens, ainsi fut-il commencé dans l'Île-de-France, en Champagne et dans le 
Limousin, ce qui pour cette dernière fonda la réputation de Turgot qui en était alors 
l 'Intendant. 

Devenu ministre en 1775 et profondément convaincu de la nécessité d'une plus 
juste répartition de la taille, il fit sanctionner par Louis XVI les dispositions déjà 
prises antérieurement par l'Intendant Berthier qui laissent apparaître un net souci de 
réforme. 

En effet, cette instruction pose les bases de nombreux principes qui vont se 
retrouver pour une bonne part dans la loi du 15 septembre 1807, ordonnant la con· 
fection d'un cadastre général parcellaire, en particulier la nécessité de nommer des 
commissaires des tailles pour recevoir les déclarations des biens, pour parvenir à la 
confection des rôles, la réception des déclarations de chaque contribuable, rédigées 
en présence du déclarant, cette déclaration devant contenir les noms, surnoms, détail 
des biens, article par article, en distinguant la nature et le lieu où ils sont situés 

11) Domesday Book or the grea.t suroey of England Of William the Conqueror, Londrea, 1861·1864, 33 vollUilca. 
1Un exemplaire de cette édition trèB rare existe aux A«"hives du Calvados sous la cote US XIll·7.) 

j2) Voir Ysambert. 
!3) A. D. Calvados, série A 26. 
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afin de les comprendre dans diverses classes. On peut également citer l'obligation 
faite de déclarer les maisons appartenant en propre et à loyer, ainsi que d'appuyer 
ces diverses déclarations par des pièces justificatives telles que baux et quittances. 
Cette dernière obligation de production des baux si elle était un bon moyen d'asseoir 
une juste répartition et classüication des biens, rencontrera en fait de nombreuses 
oppositions. 

Ce grand projet fut imprimé et propagé par tout le royaume pour en faciliter 
l'exécution, mais comme il cherchait à convertir de mutiples taxes en un impôt uni
que basé sur le cadastre et frappait toutes les propriétés nobles ou roturières, il fut 
condamné d'avance et resta lettre morte. 

Cependant l'idée d'un cadastre progressait et finissait par apparaître comme une 
nécessité, comme on peut le constater dans la remise des cahiers par les assemblées 
électorales aux États gén_éraux en 1789 où il était demandé par 73 assemblées de la 
noblesse et 58 du Tiers-Etat (4) et l'établissement de ce nouveau cadastre sera l'une 
des premières préoccupations de la Constituante. 

L'idée même de cette contribution foncière sera évoquée par Louis XVI dans la 
séance solennelle du 23 juïn 1789 « art. 9 ; lorsque les dispositions formelles annon
cées par le clergé et la noblesse, de renoncer à leurs privilèges pécuniaires, auront 
été réalisées par leurs délibérations, l'intention du roi est de les sanctionner et qu'il 
n'existe plus dans le payement des contributions pécuniaires, aucune espèce de privi
lège ou de distinction ; art. 10, le roi vent que pour consacrer une disposition si 
importante le nom de taille soit aboli dans son royamne et qu'on réunisse cet impôt 
soit au vingtième, soit à tout autre imposition territoriale, ou qu'il soit enfin rem
placé de quelque manière, mais toujours d'après des proportions justes, égales et 
sans distinction d'état, de rang et de puissance. » 

Ce principe sera repris par Montcalm-Gozon, député de Villefranche en Rouergue 
dans la séance du mardi 21 septembre 1790 (5) lors de la discussion sur le projet 
d'imposition foncière. Il développe selon les idées de la Constitution nouvelle le droit 
des Français à payer la même partie de leur revenu et estime que tous les revenus 
doivent être imposés. li reproche au Comité d'avoir surchargé les terres d'une impo
sition trop forte et préconise dans son « système de l'imposition » la création 
d'impôts directs sous tous les rapports possibles avec ce qui intéresse la prospérité 
publique, mais, écrit-il, pour être employés avec équité et conformément aux princi· 
pes de l'Assemblée, ils exigeraient un « cadastre préalable », non seulement des reve
nus fonciers des campagnes mais aussi des revenus fonciers des villes, qui sont des 
loyers et des revenus de l'industrie, du commerce, des médecins, des littérateurs, des 
savants, des artistes, en un mot ils exigeraient un « Cadastre universel ». 

Dubois-Crancé, dans la séance du 6 octobre, rappelle l'exemple de la Haute
Guyenne où des administrateurs éclairés avaient constaté l'impossibilité d'opérer un 
cadastre parfait et il propose à cette occasion d'écarter l'impôt territorial en argent 
et de ne garder que l'impôt territorial en nature. Montcalm-Gozon reprenant la dis
cussion sur la répartition de l'imposition foncière dans la séance du 13 octobre, tout 
en reconnaissant que le Comité dans le titre Ill de son projet de décret propose de 
faire exécuter dans chaque municipalité un cadastre préalable pour parvenir à une 
égale répartition entre les contribuables, fait remarquer que cette opération ne sau
rait être que hâtive et d'autre part, basée sur le cadastre partiel des municipalités. Il 
ajoute que cette mesure est hasardeuse, sujette à de nombreuses vérifications et 
qu'elle ne saurait être immédiatement applicable vu les circonstances pressantes pour 
parvenir à voter le budget de 1791. Après avoir passé en revue différents modes de 
perception, il va en définitive demander que l'on se base sur les anciens rôles de 
tailles ou d'impositions ordinaires. D'après lui, ils contiennent une répartition entre 

(41 Dalloz, Codes an11otés, Torne JV, Paris 1901, p. :t 
15) A. D. Calvados. Moniteur Universel du 23. 9. 1790, n° 266. p. 1100. col. 3. 
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les contribuables qui est à peu près proportionnelle à leurs revenus nets, mais il sou
haite une vérification de douze articles de chaque rôle afin de parvenir à une meil
leure répartition du principal sur chaque municipalité. 

La discussion se poursuit dans la séance du 4 novembre au cours de laquelle 
Dauchy, au nom du Comité de Législation, résume J 'opinion de l'Assemblée lors du 
débat sur les impositions des terrains vagues et autres en état de ct1lture : « S'il 
n'est point encore possible d'ordonner la confection d'un cadastre dans tout le 
royaume, sans doute persuadé que sans cadastre l'on sera toujours très loin d'une 
bonne répartition, l'Assemblée en décrétera les bases. Jusqu'à ce moment le seul 
nom de cadastre a effrayé les peuples, parce que l'expérience leur a prouvé que sous 
un gouvernement despotique un cadastre accroît encore l'autorité des princes, favo
rise l'accroissement des impôts, augmente l'esclavage même, mais un peuple libre 
doit aussi employer le cadastre pour consolider sa liberté, ... pottr assurer à chaque 
citoyen la jouissance complète et tranquille de sa propriété ... Votre Comité d'imposi-
tion a donc pensé qu'il fallait, dès cette année même, préparer l'exécution d'un 
cadastre, il lui a paru qu'en ne laissant échapper aucun terrain à la contribution, 
c'était de s'avancer vers le but, c'était nécessiter une exacte et sftre circonscription 
des communaut.és, c'était les obliger de terminer promptement et pour toujours des 
contestations dispendieuses et trop souvent renaissantes, pour des démarcations de 
territoires. » 

Que va-t-il résulter de toutes ces bonnes intentions ? Après de longues discus
sions, l'Assemblée, dans son décret du 23 novembre-1 rr décembre 1790, promulgue 
une loi ordonnant la répartition de la contribution foncière par « égalité proportion
nelle » sur toutes les propriétés foncières à raison de leur revenu net. 

Dans ce but selon Bonjean « cette loi régla la forme d'une sorte de cadastre, de 
la même manière à peu près que le ministre Turgot l'avait admis en 1775, pour le 
recouvrement de la taille dans la généralité de Paris ». 

Cependant il est intéressant d'analyser le titre Il de cette loi concernant l'assiette 
de la contribution foncière en ce q11'il évoque les bases mêmes d'une législation 
cadastrale. En effet les articles 1 à 5 posent des principes que l'on trouvera plus 
tard lors de l'établissement du parcellaire. li y était dit : « les municipalités forme
ront un tableau indicatif du nom des différentes divisions de leur territoire et ces 
divisions s'appelleront sections, il sera nommé des commissaires qui se transporteront 
sur les différentes sections et y formeront un état indicatif des différentes propriétés 
qui sont renfermées dans chacune. » Ces états ainsi formés seraient déposés au 
secrétariat de la municipalité pour que tous les contrib11ables puissent en prendre 
connaissance. Il était d'autre part fait obligation aux propriétaires de passer dans les 
quinze jours déclaration de la nature et de la contenance de leurs différentes proprié
tés. A défaut de s'y soumettre, les commissaires pourraient y suppléer d'après leurs 
connaissances locales. Enfin, et on rejoint là le système de l'expertise et du classe
ment qui sera appliq11é plus tard, les officiers municipaux et les commissaires 
adjoints feront en leur âme et conscience, l'évaluation du revenu net des différentes 
propriétés foncières de la communauté, section par section. 

Il est d'usage de considérer ce document comme étant imparfait en ce qu'il pré
tendait régler et asseoir la répartition de la contribution foncière. On ne peut mieux 
s'en convaincre qu'en se reportant au rapport présenté à l'Assemblée pour la réparti
tion de 1791 par le Comité des contributions publiques « le résultat de ces opéraions 
n'a certainement pas toute l'exactitude qu'il serait désirable d'apporter dans la répar
tition des contributions; mais cette exactitude ne peut s'obtenir que par un cadastre, 
et c'est un ouvrage réservé à vos successeurs ». Il faut cependant constater que ce 
mode de calcul et de répartition, malgré la mise en œuvre du cadastre parcellaire, 
se perpétuera et ce dans le département du Calvados jusqu'en 1839, date à laquelle 
on entreprend le cadastre parcellaire pour les communes de Tilly-sur-Seules et Torte
val. 
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Le rti_sultat de ce mode de calcul et les abus qu'il entra'ine ne rendaient possible 
une rectüication que par voie de dégrèvement. Ainsi le contingent de la contribution 
foncière de l'àn V, fixé à 240 millions (le même que pour 1791) (6), ne sera plus 
que de 154 millions en 1820 (71. 

Si le décret du 23 novembre 1790 règle et ordonne la répartition de la contribu
tion foncière, l'Assemblée constituante ressent cependant le besoin de développer ce 
projet dans une « Instruction de l'Assemblée nationale sur la contribution foncière ». 

Elle y reprend point par point, les divers articles de la loi (8). Il ne s'agit pas ici de 
·commenter cette longue instruction, mais seulement d'en retenir le seul passage rela
tif au travail des commissaires concernant la rédaction des états de sections. En 
effet, la loi est muette sur l'établissement de plans. Cependant le législateur en a 
bien ressenti la nécessité puisque l'instruction précitée, concernant la formation des 
états de section, précise : « Il n'y a point de communauté où il ne se trouve plu
sieurs propriétaires et cultivateurs en état de concourir à sa rédaction ; les commis
saires qui auront été choisis pourront donc facilement terminer ce travail en très peu 
de jours, et s'aider utilement des cadastres et parcellaires dans les pays qui en ont, 
ainsi que des plans, terriers et autres renseignements qu'ils pourraient se procurer. » 

Dans l'article 19 du décret des 21-28 août 1791 relatif aux décharges et réduc
tions sur la contribtttion foncière, l'Assemblée ordonna pour le jugement des récla· 
mations de lever le plai;i du territoire de la communauté générale de son revenu. Il 
y eut plus. 

Par un autre décret des 16-23 septembre 1791, elle fixa les règles à suivre pour 
lever les plans du territoire des communautés en prescrivant de lier la levée de ces 
plans à des opérations plus étendues et de les diriger toutes vers la confection d'un 
cadastre général qui aurait pour bases les grands triangles de la carte de l'Académie 
des Sciences. Il sera d'abord fait un plan de masse présentant la circonscription de 
la communauté et sa division en sections. Ensuite seront formés les plans de détail 
qui composeront le parcellaire de la communauté. Des originaux en seront déposés 
aux Archives du département. 11 sera en même temps procédé à la détermination 
géométrique de tous les clochers et autres points remarquables situés dans l'étendue 
du département. La mise en œuvre de ce projet fut confiée au ministre des Contri
butions publiques chargé de recueillir les renseignements obtenus en vue de consti· 
tuer les premières bases d'un véritable cadastre. Il faut malgré tout attendre le 
décret des 21-22 mars 1793, relatif aux contributions foncières et mobilières pour 
1793 et à l'organisation du cadastre général, pour que le comité des finances soit 
chargé d'organiser et d'exécuter le « plan d'organisation du cadastre général de tou
tes les terres et biens-fonds de la République », 

En attendant la réalisation de cette œuvre, se posait toujours le grave problème 
relatif aux décharges de cotes et aux rectifications des matrices de rôles. Aussi peut· 
on se demander si (à l'époque) la Convention nation'ale était certaine de voir aboutir 
son projet d'autant qu'il est précisé dans l'article III (9) « au défaut et dans 
l'attente dudit cadastre, ·pour atteindre au plus près possible, à une répartition 
exacte et mettre la Convention nationaie en état de se prononcer en connaissance de 
calL-.e sur les demandes en décharges et réductions formées par différents départe
ments, il sera procédé à la rectification des matrices de rôles pour la contenance des 
fonds et leur produit net ». Ce qui n'est en fait qu'une reprise du système déjà évo· 
qué en 1790 pour le budget de 1791, de grandes idées pour l'assiette de la contribu
iion foncière par le moyen d'un cadastre général, qui ne sera en fait mis en place 
qu'à partir de 1807 et recours permanent au système du dégrèvement. 

(6) Dont .~ 684-700 pour le Calvados, soit 2,37 %. La loi du 31 juillet 1821 va fixer le revenu territorial de la 
France à l 580 507-000 et celui du Calvados à 35 503 000, goit 2,24 %. 

171 Dalloz, ouvrage cité, pp. 3-4. 
~8) Cette instruction se trouve à la suite de la loi du 23 novembre 1790. 
(9) Loi 21 23-3-1793. Duvergier, t. V, Paris, 1834. 
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Ces diverses mesures restèrent d'ailleurs sans exécution du fait de la situation 
troublée. Les difficultés financières, de plus, ne permirent pas de commencer ce tra
vail avant l'installation du gouvernement consulaire. 

Nous avons arrêté l'historique du cadastre à la Convention. S'il y a en effet sous 
le Directoire la loi du 3 frimaire an VII, loi importante en ce qu'elle règle le mode 
d'évaluation du revenu des propriétés foncières, elle reste cependant muette sur la 
partie même du cadastre. Nous reprendrons le détail des opérations par le « Cadas
tre par arpentage et plans de masse par culture » qui va occuper la période de l'an 
XI à 1807. Dans cette seconde partie, nous analyserons les différentes circulaires, la 
correspondance et les instructions relatives au Cadastre en général et à son applica
tion particulière au département du Calvados. 
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CHAPITRE II 

Mise en place du cadastre dans le Calvados 

Ce chapit.re analysera les opérations cadastrales depuis le cadastre par nature de 
culture (an XI-1807) puis celles du cadastre parcellaire jusqu'à la révision des matrices 
cadastrales instituée par la loi du 16 avril 1930. Nous suivrons, pour la bonne compré
hension de l'institution, le plan tel qu'il a été établi dans le présent répertoire numé
rique en rappelant tout d'abord l'origine de ces documents, puis définition et expli
cation des düférentes opérations du parcellaire. Nous n'insisterons pas sur les résultats 
comparatifs du cadastre, source indispensable à l'étude des structures foncières et 
mobilières du XIX• siècle, que nous avons suffisamment détaillés sous les cotes 3 P 
1128-1792. 

!. - COMPOSITION INITIALE DU FONDS 

Le versement des archives du cadastre a fait l'objet de diverses circulaires de la 
part de la Direction des Archives de France. Dès 1843, dans les observations corn· 
plémentaires au règlement général des archives départementales, il est rappelé certai
nes dispositions, visant la conservation des plans du cadastre, prescrites par l'adminis
tration des contributions directes, ce qui laisse supposer que le dépôt de ces documents 
était déjà, sinon en vigueur, tout au moins une chose admise. 

Les plans cadastraux par masse ou nature de culture levés de 1802 à 1808 qui 
seraient encore conservés dans les directions départementales devront être versés aux 
archives départementales (1). Il faut remarquer l'emploi du conditionnel dans cette 
circulaire qui est justifié dans la mesure où des dépôts antérieurs auraient déjà eu 
lieu. 

En effet, dans le Calvados, l'archiviste du département, J. Besnier signale dans 
son rapport annuel pour 1905-1906 « M. I-e directeur des Contributions directes a 
demandé à déposer le double du cadastre du département qu'il avait conservé 

Ill Cire. du 20-3-1933. 
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jusqu'ici. La présence dans un même local de deux exemplaires de ce précieux docu
ment ne se justifiait évidemment pas et leur faisait courir à tous les deux les mêmes 
risques ». Besnier précise d'une façon formelle la nature de ce versement en spéci
fiant qu'il s'agit d'un dépôt et non d'une remise, le directeur des Contributions se 
réservant expressément le di-oit de communiquer les plans cadastraux au public dans 
les seuls bureaux de son service ( l ). 

Diverses circulaires (2) vont toutes inciter au versement des documents cadas· 
traux mais portent uniquement sur la documentation cartographique. Seule la circu
laire du 20 février 1932 évoque non pas le versement des matrices cadastrales mais 
la possibilité offerte aux chercheurs de consulter gratuitement ce type de document 
dans les directions départementales des contributions directes, notamment les histo· 
riens ou candidats historiens qui étudient l'origine et les transformations de la pro· 
priété foncière. 

Le décret du 21 juillet 1936 (3) pose le principe du versement obligatoire de tous 
les documents ayant plus de cent ans de date qui pourraie-!J.t encore se trouver dans 
les bureaux des ministères, administrations et services de l'Etat. Diverses dérogations 
à ce principe seront accordées et en particulier au service du Cadastre 141, ce qui 
explique le dépôt tardif des documents cadastraux, états de sections et matrices dans 
les directions des services d'archives des départements. 

Pour Je département du Calvados, les versements se sont échelonnés sur quatre· 
vingts ans. Dès 1892, l'archiviste Armand Bénet signale dans son rapport que le 
classement des pièces de la série P concernant le cadastre, n'est pas encore terminé. 
S'il ne nous a pas été possible de trouver une date précise de versement, on peut 
supposer qu'il fut fait antérieurement à 1892. A cette date, ce versement se trouvait 
classé dans le fonds de la série P sous les cotes 6510 à 6596 et il a été intégré en 
1978 dans notre classement de la sous-série 3 P. Les plans seront versés en 1905 
comme nous l'avons précédemment vu et ils sont actuellement répertoriés sous les 
cotes 3 P 1919 .à 2002. Il faut préciser qu'il ne s'agissait en fait que des atlas cadas
traux et tirés à part de la feuille d'assemblage. Pour les autres plans intéressant les 
communes ainsi que les cartes, cotés 3 P 2003 à 2051, ils ont été ramenés par nos 
soins en 1976. 

La majeure partie du fonds du cadastre est composée par les états de sections et 
matrices cadastrales. Ces documents étaient conservés dans les deux directions du 
cadastre· du département à Caen et Lisieux. Le directeur du service du cadastre, 
Monsieur Belhomme, nous ayant contacté, au début 1976, pour verser ces docu
ments, nous en avons opéré le rapatriement en mars-avril de la même année. Ils 
sont (actuellement) intégrés dans le présent répertoire sous les cotes 3 P 2052 à 
7735. 

En ce qui concerne les documents relatifs au remembrement établis par le minis
tère de !'Agriculture dont un exemplaire est remis en fin d'opération au service du 
Cadastre et intégré dans les archives de ce service, ils ne peuvent à l'heure actuelle 
faire l'objet d'un versement, le cadastre devant les conserver tant que des contesta
tions peuvent lui être présentées. 

(2f Circulaires des 30·10·1931, 21-3-1939. 21l·l-1950, 28-6·1950 et 28·2·1955. 
(3) Publié au J. O. du 23 juillet. 
14) Article 13. 
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Il. - CADASTRE PAR ARPENTAGE ET PLAN DE MASSE PAR CULTURE 
IAN XI-18071 

1 ) Opératiom préliminaires : les principes 

Le cadastre par nature de culture trouve en fait son origine· dans l'instruc_tiOn du 
2 pluviôse an IX. Elle ordonnait la refonte générale des matrices de iôleS en se 
basant sur « le syatème tant de fois proposé et toujours reconnu impraticable, 
d'obtenir des propriétaires la déclaration exacte de leurs revenus» (5). Cette_ manière 
de procéder clavait aboutir à une confusion générale. Aussi par -leur arrêté du 11 
messidor an X, les Consuls ordonnèrent-ils ln formation d'une commission chargée de 
rechercher les moyens de répartir la contribution foncière. Les hltVa.~ de, _.cette com
mission ne pouvaient déboucher qu-e sur ulle seure· ciemeride-: l'ari}eittage - des pro
priétés. Elle sera concrétisée par l'arrêté des Consuls du 12 brumaire an XI (2 
novembre 1802). 

On eut la pensée qu'il suffirait de procéder sur un certain nombre de communes 
désignées par le sort sur tous les points du territoire pour fixer ensuite par analogie 
les revenus de toutes les communes de la France. Dix-huit cents communes seule
ment furent, en conséquence, soumises à l'arpentage (6) 17). 

Dès le 30 nivôse an XI, le ministre des Finances fait parvenir ses instructions au 
préfet du Calvados pour commencer le travail dans son département. Les opérations 
devront porter sur trois parties distinctes : fixer invariablement les lin1ites des com
munes, arpenter et estimer les revenus, enfin appliquer les connaissances acquises 
s11r les communes arpentées, aux autres communes de la République ~8). 

Par son arrêté du 11 ventôse an XI f9), le préfet fixe la liste des communes du 
département qui ont été dés_ignées par le sort: 6 pour l'arrondissement de Bayeux, 8-
pour Caen, 5 pour Pont-l'Evêque, 5 pour Lisieux, 4 pour Falaise et enfin 4 pour 
l'arrondissement de Vire. · 

Dans le même arrêté, il autorisait les sorn;-préfets à recevoir les gonmissions des 
arpenteurs-géomètres qui désireraient se charger de cette opération. li est intéressant 
de remarquer que des problèmes vont surgir dès le début, en particulier en matière 
de rétribution. Le préfet faisait d~jà des réserves, dans sa lettre dn 2,J pluviôse 110) 
en spécifiant que le prix fixé est à peiue suffisant pour payer ta ~ti(lµ ®* plans 
et procès-verbaux. · .': · 

Il appelle aussi l'attention du ministtiè sur- l'e -délai trop~ ilit~t lr.- cette opé- . 
ration que l'instruction av.ait fixé au l"" mesaidot~ eii'ÎUÎ faisant r~uer qùe- le 
levé du plan ne peut avoir lieu qu'à partir du, mom~~ .où fa teQUe ~st. entièrt;iment 
dépouillée, cela n'arrivant qu'en thérmidor. 

D'autre part, le pays étant couvert de haies., il ajo.utait que les opérations ne 
sauraient aller aussi vite qu'en plaine. 

Le conseil général du départemf'ilt ne sera ·gnf\re coopf.ratif. Le pr~Jet lui denian-· 
dant d'imputer une partie des hormraires de! e'l'.J~ -SUJ" les fttrtd~ .. Variftb1e$ 
des dépenses du département. Le rm-J,iel lu!· s_e~'.l tétn~J".flé, réduit à ·s~ · 1!·~"'· .Sirnple 

15) René Jouanne, les origines du Cadastre ornais, 1933, p. 30. 
(6) Dalloz, ouvrage cité, p. 4 et A. O. du Calvados, .~ y-z. 
(7) L'arrêté du 27 vendémiaire an XII va eu Iait ét<>.ndre le travail Îl toll1 l'Empire. 
18) A. O. Calvados 3 P 2. 
~9) A. O. Calvados, Recueil d,,,. actes admînistralifs an XI ; .A.nmtdissement de BayeUx' {l(lm~ de L<:iogue

ville, Marigny, RllilSy, Saint-Lalll"ent-du·Rieu, Subles, V~ ·{Lii.J. ArrondiS!!ement de Caen: Anisy, Biêùlle, 
Bonnemaison, Brette\lille·sur·Odon. Bures, FrénouvîUe, Me.mil•f'..a~ .. fJ..e), TOUl"llille. ArrondisBmnent de Falaise: 
B<>-rnières, l'vle!!Ilil·Villement 1Lei, Pommeraye !Lai, Soignolles. A'f.f-~~numt de Lisieux: Canteloup, Croupte (La), 
Montpinçon. Prêtreville, Saint·Ouen·le-Houx. Arrondisaentent dé l\illt·l'Evêqne: Drubec, Rupierre, Saint·Benoît
d"Hebertot. Saint-Jouin, Vasouy. Arrondissement de Vire: C~-Boult. Montamy, Mootcbamp·le·Grand. -Saint
G~.orges-d 'Aun11y. 
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expression, ce qui lui fera dire « la fixation des dépenses du cadastre est illusoire, 
tout au moins dans le Calvados » (10). 

Suite à ces observations, le gouvernement va porter l'indemnité allouée aux géo
n1ètres de 50 centimes par hectare à 80 centimes. Le préfet, dans son arrêLé du 5 
prairial an XI (11 l, fera remarquer que cette indemnité étant phis que suffisante, il 
ne doute pas de trouver facilement des arpenteurs instruits et intelligents et qu'il 
espère pouvoir traiter avec eux au moindre taux. 

Comme nous l'avons vu précédemment, les opérations préliminaires devaient por· 
ter sur trois parties distinctes, à savoir : 

a) limites des communes, 
b) arpentement et estimation des revenus, 
c) application des connaissances acquises aux autres communes de la République. 

Nous allons reprendre les deux premiers points et en développer les grandes 
lignes. En ce qui concerne la troisième partie, elle n'est indiquée ici que ponr 
mémoire. Nous verrons en fait quelles furent les expériences réalisées dans le Calvados, 
page 24. 

a) Fixation des limites des communes. 

La base du travail concernant la fixation des limites des communes sera la loi du 28 
juin 1791. Elle a décidé que les limites des départements et des districts seront 
réglées d'après les procès-verbaux de la division de la France. Elle est complétée par 
la loi du 24 germinal an VI concernant le transport des contributions directes et 
l'arrêté du directoire exécutif du 29 pluviôse an VII qui a déterminé les bases des 
délimitations des communes. 

Ces bases sont : les lois particulières qui ont ordonné des distractions ou des réu
nions ; la possession actuelle ; la proximité du centre du cl1ef-lieu ; et les limites 
naturelles des rivières ou des montagnes. 

Dans cet esprit, le directeur des Contributions remettra au préfet un tableau 
nominatif de toutes les communes pour chaq11e arrondissement. A la suite de chaque 
commune, il indiquera s'il est à sa connaissance qu'il se soit élevé des difficultés sur 
la démarcation de son territoire ou s'il ne lui est parvenu aucune réclamation à cet 
égard, ou enfin, s'il a été fait droit sur les contestations qui ont pu exister. Ces 
états seront adressés à chaque sous-préfet, pour qu'il y porte ses observations strr 
l'état actuel des délimitations de chaque commune. La décision définitive sera laissée 
au préfet. 

A la suite, il sera nécessaire de procéder à la levée des plans des territoires des 
communes. Ces plans doivent reposer sur trois bases principales : uniformité de dis· 
positions, uniformité d'échelle et rattachen1ent à des points pris au-dehors de la par
tie de territoire décrite. Les plans devront être orientés comme les cartes géographi
ques, plein nord, eu égard cependant à la déclinaison de l'aiguille aimantée, calculée 
à l 'Observatoïre de Paris. 

Le plan a potrr objet de présenter les diverses contrées d'un même territoire et la 
nature des propriétés que renferme chacrme de ces contrées, Ils seront tous dressés à 
la même échelle. 

On adoptera l'échelle de 1 sur le papier à 5 000 sur le terrain (soit 1 mm pour 5 
mètres). Cette échelle est celle retenue par l'arrêté des Consuls du 13 messidor an X 
concernant l'aménagement des forêts des départements de la rive gauche du Rhin. 
Pour le tableau d'assemblage, l'échelle sera de 1 à 10 000 (1 mm pour IO mètres). 

(l-0) 3 P 2 Lettre du Préfet au ministre des Finances du 2l pluviôse an XI. 
(llf A. D. du Calvado~, Recueil de~ actes administratifs an XI. 
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Les plans étant destinés à offrir nne portion de territoire comprise entre ce que 
l'on nomme des tenants immuables, ils exprimeront les rivières, ruisseaux, ravins, 
fossés, chemins et les édifices principaux compris dans chaque section du territoire. 
Seront également indiquées et circonscrites les différentes natures de propriétés que 
renferme chaque section, terres, prés, vignes, bois, landes et marais. En réunissant 
les sections d'un même territoire, on obtiendra le plan de l'ensemble de ce territoire. 

Avant d'entreprendre le levé du plan d'un territoire, il sera nécessaire de bien 
fîxer le périmètre ou la ligne de cîrconscription et de rattacher les points principaux 
de cette ligne à d'autres points pris dans les territoires environnants. Les lignes qui 
séparent les départements, celles qui séparent les arrondissements commwiaux et les 
justices de paix sont toujours des lignes de circonscription dt1 territoire d'une com
mune. Ces lignes fixées, les géomètres qui opéreront dans des départements limitro
phes, seront d'accord sur la ligne de division, de même ceux qui opéreront dans 
deux arrondissements communaux voisins, dans deux justices de paix limitrophes, 
parce que ce sera toujours opérer sur des territoires de communes qui se touchent et 
que les points de rattachement respectivement pris et liés à ceux indiqués par les 
grandes chaînes de triangles assureront invariablement l'ensemble des opérations. 
Tous les calques, plans et cahiers de calculs, seront par la suite soumis à l'examen 
d'un vérificateur qui s'assurera du bon ordre et de la régularité des opérations. 

Le levé du plan avait pour conséquence directe l'abornement des bases principa
les et des bases auxiliaires que les géomètres traçaient dans les comn1unes. Dans son 
arrêté du 8 prairial an XIII, le préfet du Calvados, Charles Caffarelli, informé que 
beaucoup de maires de communes refusent de faire les frais d'abornement, rappelle 
que les frais (de l'achat) de l'extraction, de préparation, de transport et de place
ment de bornes sont une charge communale et qu'ils devront faire l'objet d'un 
mémoire en double expédition formé par le maire ou son adjoint et adressé au préfet 
par la voie du sous-préfet pour être ordonnancé sur le percepteur à vie dans la 
forme ordinaire. Il est d'autre part rappelé que la conservation des bornes est mise 
sous la surveillance des maires, des adjoints et des gardes-champêtres des communes. 

b) Arpentement 

La seconde partie du travail devait porter sur l'arpe11tement et sur l'estimation 
des revenus. Le préfet est chargé de nommer un géomètre-arpenteur qui sera seul 
responsable du travail. Il devra réunir aux connaissances de sa profession, une pro
bité reconnue. Le géomètre en chef pourra s'adjoindre le nombre de collaborateurs 
nécessaires. Les opérations devront commencer simultanénient dans toutes les com
munes tirées au sort. Comme dans l'instruction sur le l€vé des plans, il est rappelé 
au géomètre en chef de s'adjoindre le concours d'arpenteurs-forestiers qui ont déjà 
l'avantage d'être exercés à ce genre de travail. Après avoir constaté la consistance de 
la commune, il donnera la première impùlsion pour que le levé des plans soit parfai
tement uniforme. La suite des opérations sera assurée par les arpentettrs qui devront 
opérer en présence des contrôleurs autant que cela sera possible. 

Le plan sera divisé par sections. l,a première section sera prise au nord à l'extré
mité de la commune, p11is en remontant à l'orient, au sud, à l'occident, puis tou
jours dans le même ordre et en spirale de ma_nière li f_ipir au eep.tre de la L'Ummaoo. 
Le contrôleur et l'arpenteur examineront si IR diVisiofl d'es sections est bonne. S'ils 
croient avantageux d'en changer 1iè pffimètre, -ils~ le hr-ÏPe. lts s'attacl:teront 
donc à ce que les sections soient délimitées d'une manière claire, fixe et permanente. 
Il sera dressé quatre copies du plan, une pour le gouvemetnent, une pour le préfet, 
une pour le directeur des contributions et une pour la comrnune. 

Il sera passé ensuite à l'expertise, qui est l'opération la plus difficile et la plus 
délicate : elle exige en effet beaucoup de connaissances des localités, une grande jus
tesse d'esprit et des principes parfaitement intègres. Le préfet nomn1era des experts 
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sur la recommandation du directeur des contributions. Il y aura autant d'experts 
que de contrôleurs, et par conséquent de communes dont le cadastre pourra corn· 
mencer en même temps. L'expert devra assister à l'arpentage. En suivant cette opé· 
ration, il acquerra des connaissances précieuses sur les localités, se familiarisera avec 
le terrain et se préparera des facilités pour son opération ultérieure. L'expert et le 
contrôleur se feront communîquer, autant qu'ils pourront se le procurer, l'ancien ter· 
rier de la commune s'il en existe, l'ancien cadastre ou dénombrement dans les pays 
autrefois cadastrés, les anciennes cartes topographiques qui pourraient exister, la 
vérification générale qui aurait pu être faite pour les vingtièmes, de 1771 à 1788, la 
m·atrice du rôle foncier et tous les états de mutations rédigés d'année en année. 

Le travail de l'expert proprement dit portera tout d'abord sur la rédaction du 
tableau comparatif des mestires locales anciennes avec les nouvelles mesures, rectifié 
a11 .besoin d'après ceux qui existent, et il devra le faire approuver par le maire. 

Il dressera ensuite le tableau du tarif des prix des denrées en tenant compte des 
déductîons pour frais de tran$port, frais de culture, d'entretien et de récolte. Il sera 
ensuite établi le tableau des divers genres de propriéLés qui est en fait un récapitula
tif du procès-verbal de l'arpentage, et ils devront donner le même résultat. La classi
fication de chaque genre de propriétés déterminera ensuite en combien de classes 
doit être divisée chaque nature d.e biens, selon leur plus ou moins bonne qualité : en 
trois classes, bonnes, médiocres ou mauvaises. 

Pour y parvenir, l'expert et le contrôleur se transporteront successivement avec le 
maire et les deux indicateurs sur chaque section. On passera ensuite à l'estimation 
en commençant par les terres labourables. Dans cette estimation, il importera de 
faii-e les déductions nécessaires pour frais de culture, semence, récolte et entretien. 
De cette première estimation, résultera un tarü du prod11it net de chaque arpent 
pour chaque nature de biens. Ces différents calculs, pour parvenir à plus d'exacti· 
tude. -devront s'appuyer sur les baux. Une idée exacte du résultat sera fournie par la 
comparaison du prix moyen des classes et du prix moyen des fermages qui aura été 
déterminé par la conn1:1issance des baux. On passera ensuite à la comparaison entre 
le prix mo.yeri ré8uli!a.nt de la division du produit des classes par le nombre 
d'arpents. S'il est inférieur à la valeur commune locative, il faudra en conclure que 
le classement n'a pas été bien fait et le contrôleur devra provoquer un nouvel exa
men auprès de l'expert. De l'ensemble de ces précédentes opérations résultera 11n 
tarif définitif du produit net imposable de chaque nature de biens divisés en classe. 
Il permettra de dresser le classement de chaque propriété attquel on appliquera les 
évaluations portées dans le tarif définitif. 

La recherche d'experts et d'indîcateurs devant se charger des différentes partîes 
du travail pour parvenir à la rédaction d'un tarif définitif, va soulever com1ne nous 
l'avons vu pour les géomètres, des problèmes d'ordre financier. La circulaire du 12 
germinal an XI précise qu'il sera nommé par le préfet un expert qui ne soit ni 
domicilié, ni propriétaire, dans le canton, lequel sera assisté du maire et de deux 
« indicateurs » nommés par le conseil mrmicipal. 

L'idée première du gouvernement -en matière de rétribution des experts et des 
indicateurs était la gratuité du travail, idée qui va se révéler bien vite inapplicable. 
Sur les représentations de presque tous les préfets, le gouvernement. est amené à 
allouer une indemnité de 8 francs par jour aux experts, en spécifiant toutefois qu'il 
s'agit d'un maximum. Toute." les dépenses de ces nouvelles opérations devant être 
imputées en centimes additionnels à la contrib11tion foncière, il est rappelé aux pré
fets qu'ils doivent y apporter la ph-i-;; scrupuleuse économie. Pour les indicatet1rs, la 
position du gouvernement ne va pas changer. 

Il considère en effet l'indicateur comn1e le représentant des contribuables chargé 
de defendre 1êvs droits, éclairer l'expert, prévenir les erre11rs et les surévaluations : 
«il y aura tmJj.ours bien dans chaque commune deux personnes qui s'empresseront 
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de consacrer quelques jours de leur temps pour veiller aux intérêts de tous les pro
priétaires » (12~. 

Il convient, pour finir, de consacrer une étude particulière à l'arpentage des 
forêts nationales. S'il n'entre pas dans le cadre de la présente inroduction de refaire 
l'historique de l'administration des Eaux et Forêts, rappelons simplement l'ordon
nance de Colbert de 1669 qui traite, dans ses trente-deux titres, de toute la matière 
des Eaux et Forets et en particulier de la nomination dans chaque département, 
d'un arpenteur à la suite du Grand Maître. 

Dès l'ouverture des opérations, le gouvernement va attirer l'attention des préfets 
sur l'importance du rôle à jouer par les arpenteurs forestiers qui sont déjà familiari
sés dans ce genre de travail. Diverses instructions vont traiter du problème particu
lier de la détermination des bois, bien nationaux (4 ventôse, 9 messidor, 15 fructidor 
et 24 messidor an XII, cette dernière étant la plus importante). Il convient de préci
ser les différentes natures de bois, ce point étant d'importance pour les géomètres 
chargés des opérations. En effet, pour les intéresser à ce travail, le gouvernement va 
allouer une prime de 10 centimes par hectare pour la délimitation des bois natio
naux. Cette prime ne saurait concerner les bois des communes et etahlissements 
publics dont le périmètre est également demandé~ Il faut donc ne pas confondre les 
deux opérations : l'une intéresse le domaine de l'Etat et doit être au compte du gou
vernement, l'autre, ayant pour unique objet de parvenir avec économie à l'aménage
ment des bois communaux et d'établissements publics, rentre dans la classe des 
dépenses de cet aménagement et demeurer dès lors à la charge des communes ou 
établissements qui jouissent de ces bois. 

Quelle est la véritable raison des largesses gouvernementales en matière de rétri
bution des géomètres pour le levé des forêts ? 

Diverses dispositions de la circulaire du 24 messidor an XII vont en effet lier 
cette prime de 10 centimes par hectare à certaines obligations : les géomètres propo
seront de préférence, aux choix des préfets, les communes où sont situées les forêts 
nationales, sans déroger pour cela à la contiguïté exigée ; Iorsqu 'une forêt sera située 
dans le territoire d'une seule et même commune, ou lorsque le géomètre aura 
arpenté toutes les communes sur lesquelles s'étend une forêt, il fournira le calque du 
plan de cette forêt, avec le cahier des calculs séparés et le procès-verbal de bornage. 
On voit aussitôt les avantages que le gouvernement pense retirer d_e cette opération : 
accélaration du travail, meillellJ'e connaissance du domaine de l'Etat, sans que les 
autres parties du travail en subissent un ralentissement. 

L'ordre à suivre dans la reconnaissance, la fixation des limites et l'abornement 
des forêts nationales devra porter sur trois points : position de la forêt, détermina
tion et fixation de ses limites par un abornement invariable. Il faudra d'abord 
reconnaître la situation du bois, son nom et ses limites, cette opération sera consta
tée par un procès-verbal des agents forestiers locaux. Ce procès-verbal devra préciser 
le département, l'arrondissement communal, le canton ou justice de paix et la com
mune sur le territoire de laquelle cette partie de bois se trouve placée. Quand une 
forêt sera divisée en plusieurs cantons ou triages, ayant chacun leur nom particulier 1 

le procès-verbal devra indiquer le nom des divisions pour éviter toute confus-ion de 
ces derniers noms avec le nom générique de la forêt qui est principalement à consi· 
dérer. 

On passera ensuite à la reconnaissance des limites en s'aidant des anciens plans, 
titres et renseignements de nature à faire connaître son étendue et sa consistance. La 
reconnaissance définitive des limites de chaque partie de bois devra être arrêtée par 
les délégués du préfet. Le géomètre en dressera un procès-verbal signé des agents 
forestiers, en double minute. Procès-verbaux et plans du périmètre des bois seront 

ll2t3 p 2. 
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adressés par les agents forestiers locaux au conservateur qui les transmettra à 
l 'Administration après les avoir revêtus de son visa. 

La dernière opération sera l'abornement de la forêt. Deux modes de bornage 
étaient conseillés. L'un consistait à poser des bornes en pierre, le ministre faisant 
remarquer à cette occasion que ce mode opératoire entraînait des frais considérables 
dans certains départements à cause de la rareté et de la cherté des pierres ; l'autre, 
conseillé par le préfet de l'Oise, consistait à planter, au lieu de homes en pierre, des 
arbres, tels que chênes, ormes, tilleuls, épines, arbres fruitiers ou autres convenables 
au sol, confiés à la garde du garde-champêtre. 

Le travail des géomètres va cependant rencontrer des difficultés dans la détermi· 
nation du périmètre des bois. En effet, ponr y parvenir, les géomètres avaient pris 
l'habitude de faire ouvrir des laies, soit ponr fixer le périmètre des communes, soit 
pour établir la ligne de démarcation entre les forêts nationales et les propriétés rive
raines. Ce principe a semble-t-il entraîné des abus, au point que des arpenteurs 
seront traduits devant les tribunaux par les agents forestiers ponr dégâts commis 
dans les bois. Le gouvernement et les administratenrs généraux des forêts vont se 
saisir du problème, en fixant d'autres moyens pour parvenir au levé du plan des 
forêts, notamment à l'aide de signaux visuels que l'on placerait snr les arbres qui 
avoisinent le plus les points que l'on voulait déterminer. Cependant, le problème res
tait posé, devait-on traduire devant la justice des géomètres employés par le gouver
nement : le ministre des Finances va prescrire en conséquence, dans sa circulaire du 
15 fructidor an XII, aux agents forestiers de continuer à dresser des procès-verbaux, 
qui seront envoyés aux préfets pour avis, se réservant seul de prendre les mesures 
nécessaires. 

La détermination des limites des forêts et l'annexion de ces forêts à l'une ou 
l'autre commune sur lesquelles elles s•étendaient, ne semblait poser aucun problème 
aux yeux du gouvernement en vertu du principe de non-assujettissement à la contri
bution foncière des forêts nationales. Il était cependant précisé que les communes 
continueraient d'y jouir du droit d'usage qu'elles pouvaient y avoir. Cette précision 
fut~elle respectée ? On peut en douter au vu des problèmes so11levés dans le Calva· 
dos par la délimitation de la forêt de Cinglaïs (13), prol1lèmes qui seront définitive
ment réglés par les lois des 23 septembre 1814, 28 avril 1816 et les ordonnances des 
24 août 1820 et 29 décembre 1824. 

2) Opérations préliminaires : la réalisation 

Il nous faut aborder maintenant le détail des différentes opérations qui se sont 
succédées sous l'autorité et la responsabilité des géomètres en chef chargés de mener 
à bien la réalisation du cadastre par nature de culture" 

a) Gouesmel, géomètre en chef ( 14) 

Il y eut d'abord un projet de contrat en messidor an XI avec le sieur Gouesmel, 
géomètre-arpenteur, demeurant à Bayeux, pour l'arpentage de trente-deux comrDunes 
du département, cette opération devant impérativement se terminer pour te trente 
nivôse an XII. 

Le projet comporte différents points qu'il convient d'analyser en détail. L'indem· 
ni té qui lui est attribuée est en fait basée snr un système d'intéressement au travail, 
soixante-cinq centimes à l'hectare, si les opérations sont terminées au trente nivôse, 
soixante-douze centimes si elles le sont au trente frimaire et enfin quatre-vingts cen-

(13) Voir 3 P 78-85. 
(l4) Dossier Gouesmel 3 P 1822. 

24 



times au trente et un brumaire. Le paiement effectif de son travail deva.'1t intervenir 
en deux temps, les trois quarts à la fin du travail, le dernier quart devant lui être 
attribué lorsque le préfet aura acquis la certitude qu'il ne sera élevé aucune contesta· 
tion. On lui appliquait également la clause de dépassement au cas où les opérations 
ne seraient pas terminées pour le « terme fatal » du trente nivôse, en réduisant son 
indemnité à cinquante-cinq centimes par hectare. 

Il est inutile de préciser que Gouesmel ne va pas acquiescer ce premier projet. Il 
va opposer différents argmnents : le temps trop court imparti (il estime d'abord à 
neuf mois le délai minimum des opérations et transigera en fait pour un délai de six 
mois) et surtout le système de paiement. Un second projet lui sera soumis le vingt· 
quatre messidor an XI portant le délai à six mois et l'indemnité à quatre-vingts cen
tllnes par hectare, réduite à soixante-cinq centimes si le travail n'est pas fini pour le 
trente germinal an XII. 

Comme on peut s'y attendre, les opérations ne vont pas débuLer sous de bons 
auspices si bien qu'elles ne sont toujours pas commencées en fructidor an XI. 

A la fin de l'an XI, sur trente-deux communes désignées pour l'arpentage, deux 
étaient commencées et aucune n'était terminée. Pour les quatre premiers mois de 
l'an XII, les opérations étaient commencées pour treize autres communes et termi
nées dans onze d'entre elles. Cependant, l'arpentage n'étant que le début des opéra
tions, il faut préciser que les expertises et le classement des propriétés ne sont pas 
même commencés à la date du quatre ventôse an XII. Le retard apporté dans les 
opérations va bien entendu valoir des désagréments à Gouesmel : ministre, préfet, 
directeur des contributions vont se plaindre du peu d'empressement qu'il met à les 
tenir au courant et de l'inexactitude de son travail. On lui reproche également de 
mal rétribuer ses géomètres adjoints sur le pied de quarante à cinquante centimes 
l'hectare. Le préfet va s'évertuer par tous les moyens à accélérer les opérations, mais 
il finira par reconnaître que la lenteur du travail tient plutôt à la pénurie de bons 
sujets et plus encore « au peu d'activité du sieur GouesmeI auprès de qui j'ai 
employé tous les moyens que j'ai crus propres à stimuler son caractère naturellement 
indolent » (15). 

Dès le 19 floréal an XII, les rapports entre le géomètre en chef et l'administra
tion vont encore se détériorer. Le ministre va évoquer pour la première fois la possi
bilité de son licenciement: «Je suis peiné de la lenteur du travail. Il n'a pas sans 
doute assez d'ordre et de caractère pour imprimer l'activité nécessaire à une entre
prise qui paraît au-dessus de ses forces. Il faut faire cesser un état de choses aussi 
fâcheux et prendre des mesures extraordinaires » (16). Consulté sur ce point précis, 
le préfet ne pourra qu'être favorable. Dès le 24 floréal, des contacts sont pris avec 
Amédée Louis Léchaudé, ancien géographe demeurant à Paris, pour pourvoir au 
remplacement de Gouesmel, qui deviendra effectif le 17 prairial an XII. 

Quelle était la situation du cadastre en prairial an XII dans le Calvados '? 
Deux communes seulement sont définitivement terminées : Anisy et Bretteville

surwüdon. Quinze autres sont arpentées, mais les arpenteurs retiennent les plans et les 
calques en garantie des sommes qui leur reviennent, car ils ne peuvent obtenir 
aucun paiement de la part de Gouesmel, malgré les avances qui lui ont été faites. 
Pour faire cesser cet état de fait, le préfet va adjoindre à Gouesmel le sieur Huguet, 
exMcapitaine dtt Génie 117/, avec mission de terminer le travail en cot1rs. 

Celui-ci va d'ailleurs, dès le 18 messidor, indiquer au préfet qu'il est difficile de 
se « concerter avec un homme duquel on ne peut arracher une décision posiw 
tive » (18), mais qu'il espère cependant mener à bien le travail restant à faire sur les 

(15) Lettre du préfet du l4 ventôse an XII. 3 P 1822. 
116)Leure du ministre des Finances au préfet, 19 Ikiréal an XII. 
117) D(llj8ier Huguet. 3 P 1822. 
0813 p 1822. 
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18 communes en cours d'arpentage. Charles Caffarelli, préfet du Calvados, va donc 
constater dans son arrêté du 6 thermidor an XII « que tout espoir de conciliation 
avec le sieur Gouesmel est perdu » (18) et déclare Huguet garant et responsable des 
opérations comn1encées sur 18 des communes désignées par le sort ainsi que des 
fonds qui seront délivrés pour le paiement des collaborateurs. 

Commencé en l'an XII, l'arpentage des 18 communes jl9) sera définitivement 
réglé et admis par l'arrêté préfectoral du 5 septembre 1808 avec un débit de 1 118 
francs au con1pte du sieur Gouesmel. Comme on peut le constater, cette première 
expérience cadastrale dans le département s'avéra désastreuse et nous sommes loin 
des six mois initialement prévus pour mener à bien la fin des opérations. Pour clore 
le chapitre « Gouesmel » nous dirons simplement que ses malheurs ne se vont pas 
arrêter là. Il sera poursuivi par voie de justice pour dettes envers le département et 
comme l'écrira le sous·préfet de Bayeux, le 17 mars 1812 «le sieur Gouesmel est 
depuis longtemps poursuivi par un grand nombre de créanciers. Ils ont perdu tout 
espoir d'être payés, son épouse ayant demandé sa séparation civile, et s'étant fait 
adjuger les biens de son mari au titre des remports matrimoniaux, il ne possède plus 
rien » (20). En désespoir de cause, le ministre des .Finances apurera définitivement 
les comptes des 18 communes cadastrées le 10 avril 1813. 

Il faut bien sûr tempérer ce constat de faillite de la première entreprise cadas· 
traie. Si la lenteur, le manque de caractère et l'esprit d'indécision du géomètre en 
chef y sont pour quelque chose, d'autres facteurs ont également joué, en particulier 
le refus manifesté par bon nombre de propriétaires de se laisser cadastrer. Ainsi en 
l'an XII, le sieur Cauvet, médecin à Mondeville, oppose un refus formel aux géo~ 
mètres chargés du levé de ses propriétés, ce qui, d'après le rapport, est tin exemple 
tout à fait courant. Bien mieux, en l'an XIII, l'arpentage de Saint·Martin-de
Fontenay (20) commencé par le sieur Collet, géomètre, va rencontrer de sérieuses 
oppositions. Insulté chaque jour et ne pouvant plus poursuivre son travail, il faudra 
lui adjoindre l'escorte de deux gendarmes, ce qui, il faut bien en convenir, n'était 
pas de nature à favoriser la rapidité du travail. 

b) Amédée Lécha.udé, géomètre en chef (21) 

Amédée Léchaudé, ancien ingénieur géographe, demeurant à Paris, sera nommé 
géomètre en chef le 17 prairial an XII (6 juin 1804) en remplacement de Gouesmel 
obligé cependant, comme nous l'avons vu, de terminer le travail en cours. 

Léchaudé sera tout d'abord chargé de lever les plans des quatorze communes res
tant à cadastrer sur les trente~deux initialement prévues. Son contrat sera effectif le 
20 vendémiaire an XIII (12 octobre 1804). Il y est stipulé qu'il s'oblige et s'engage 
à faire arpenter le territoire des huit cent quatre-vingts communes du département, à 
en lever g&lmétriquement les plans et réduire en une seule carte générale les plans 
de toutes les communes. Cette carte sera composée de seize feuillets de papier grand 
aigle et avec une échelle asez grande pour indiquer le détail des cartes particulières 
de chaque commune. Elle sera dessinée et lavée avec des teintes conventionnelles 
pour chaque nature de culture. 

D'autres points du contrat sont également intéressants. L'indemnité allouée est 
portée à un franc par hectare ou arpent métrique. Le début des opérations étant fixé 
au 1er vendémiaire an XIII (23 septembre 1804), elles devront être terminées dans 
un délai de six ans, soit le i~r vendémiaire de l'an XIX. Il faudra pendant chacune 

(l9) Arrondissement de Caen: oommune• de Bre1teville·snr·Odon, Anisy, Frénouvil!e, Bonnemaison et Bures. 
Arrondissement de Bayeux : communes de SllhleB, Saint-Laurent-du-Rieu, La Vacquerie, Longueville. Marigny et 
Russy. Arrondissment de Falaise: communes du Mesnil-Villement, La Pommeraye, So;gnoHes et Bernières. Arrondis· 
sernent de Lisieux : communes de Prêtreville et ~ntpinçon. 

(20) 3 p 1901. 
~21) Dossier Amédi·e Ikchaudé, 3 P 13'23. 
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des six années à courir, lever les plans de cent quarante-sept communes et dans le 
cas où cette condition ne serait pas remplie, Uchaudé subira une réduction d'un 
décime par hectare pour chaque six mois de retard. On peut fixer à cette date le 
véritable départ des opérations cadastrales qui se termineront en 1839 pour le dépar
tement du Calvados. 

Le traité passé par le préfet avec Amédée Léchaudé souleva quelques réflexions 
de la part du ministre, notamment en ce qui concerne le taux de l'indemnité 
allouée. Le préfet du Calvados, Charles Caffarelli, avait fixé cette indemnité par 
analogie à celle payée dans le département de la Manche, tant pour la variété des 
cultures que pour les düficultés rencontrées (22). 

Ces principes ne seront pas retenus, le ministre se refusant à en admettre la 
matérialité pour le Calvados pour les raisons qu'il précise : « si je remarque que ces 
difficultés sont essentielles et générales dans la Manche, le vôtre au contraire con
tient une grande quantité de pâturages ou d'herbages faciles à lever et je pense que 
si le géomètre est dans le cas de céder, pour les parties difficiles, la presque totalité 
de son indemnité, il trouvera sans peine le dédommagement dans les pays de plaine 
et de grande culture où il pourra traiter à un prix modique J> 123). 

Consulté sur ce point, le directeur des contributions directes est du même avis. Il 
divise le département en trois sections ou classes : 

La première comprend le pays de plaine et de grande culture, la seconde, celui 
un peu couvert, soit par les plantations de pommiers, soit par les arbres existant sur 
les fossés. La troisième enfin, comprend les parties les plus difficiles d"exécution, 
présentées pour W1 tiers dn travail par le géomètre en chef, mais qui ne représentent 
en fait qu'un cinquième. 

En partant de ces bases et en supposant que le géomètre en chef emploie seule· 
ment 25 géomètres secondaires qui peuvent opérer sur le terrain au moins 180 jours 
par an, il sera levé dans l'intervalle 99 000 arpents métriques à raison de 80 centi
mes, qui donneront 79 200 francs. Cette somme, tous frais déduits, laissera 54 450 
francs applicables au paiement des géomètres. 

On pourra aisément trouver à faire arpenter pour 40 à 45 centimes les terres de 
première classe, 50 à 55 centimes pour celles de seconde classe et 75 centimes au 
maximum pour celles de troisième classe, ce qui devrait laisser 5 francs de bénéfice 
par jour à un géomètre. 

Le rapport conclut donc qu'à raison de 80 centimes par arpent, le sort du géo
mètre en chef et celui de ses collaborateurs est trop avantagensement fixé pour pou
voir espérer qu'il soit porté au-delà (24). Le contrat définitif sera donc revu sur ces 
nouvelles bases et définitivement passé le 4 germinal an XIII (25 mars 1805). 

Quels vont être les rapports de Léchaudé avec l' Administration ? 
A la lumière de la première expérience de Gouesmel, on pouvait espérer une 

meilleure entente et WJe plus parfaite réalisation des opérations, Il n'en sera rien, 
puisque dès le début de l'an XIII, le ministre des Finances émet des doutes sur 
l'efficacité du travail. Le préfet, pour se justifier, ne pourra que constater un état de 
choses qu'il pressentait assurément dès l'établissement du contrat Léchaudé, puisqu'il 
répondra : « Je lui ai accordé six ans, afin qu'en supposant que quelques obstacles 
imprévus s'opposassent à la marche, elle pût (!'opération cadastrale), toujours être 
terminée dans 8 ans » (251 (26). 

Il faut revenir sur les premières réalisations de la fin de l'an XII pour compren· 
dre les propos amers du préfet, qui, il faut bien en convenir, est dans une position 

122) .1 P 1823. Lettre du pr€-fet au ministre de" Finances, 19 frimaire an XIII. 
123) 3 P 182.3. Lettre du miniatre des Finances du 27 nivôse an XIII. 
!24) 3 P 1823. Rappon du dire<..1;eur des C-Ontributions directes du 15 pluviôse an XIII. 
j25) 3 P 1823. Lettre du préfet au ministre des Finances d11 28 vendémiaire 1111 XIII. 
(26) Le projet de contrat du 20 vendf.miaire an XIII comporte Pg.alement la mPme réfÉ'rence 13 P 1823) : ~Le 

ministre accorde B ans, M. Léchaud€> a trait€> pour 6, mais il est sftr qu "il ne terminera pa.~ dans les délais. " 
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inconfortable. En effet, s'il n'est pas le maître d'œuvre direct de l'ouvrage, il n'en 
est pas moins responsable de l'exécution et le ministre des Finances ne se fera pas 
faute de le lui rappeler à maîntes reprises. 

En pluviôse an XII, les différentes expertises terminées sur l'ensemble du terri
toire français permettent de dresser un tableau comparatif des anciennes et nouvelles 
matrices. 

Qu'en est-il pour le Calvados ? 
Le ministre des Finances, en indiquant au préfet que le travail est teminé pour 

quinze départements, lui fait savoir qu'il a soumis l'ensemble des réalisations a11 

Premier consul qui a vu ces résultats avec un grand intérêt, « cependant, dit-il, 
j'aimerais bien continuer ce travail et je désire que votre département puisse bientôt 
s'y trouver compris» (27). On ne saurait être plus clair. Nouveau rappel à l'ordre 
dès fructidor an XII : « Je crains, Monsieur, que votre département ne soit le seul 
pour lequel les états de comparaison des commWles expertisées et de celles qui ne 
l'ont pas été, ne puissent me parvenir à temps. Ainsi au 30 messidor, aucune exper
tise n'est commencée. Il me sera difficile de convaincre sa Majesté, que l'on n'ait pu 
faire dans votre département, dans le cours de vingt mois au moins, une partie des 
opérations. Il faut examiner les causes de ces retards, aplanissez les obstacles, choi
sissez les contrôleurs les plus instruits, prenez enfin les mesures nécessaires pour q11e 
les vues du gouvernement soient remplies » (28). 

Ces diverses injonctions vont bien sûr se répercuter sur Léchaudé. Immédiate
ment le préfet lui ordonne d'abandonner les travaux d'arpentage entrepris dans les 
trente-deux communes du département, pour en terminer deux dans chaque arron· 
dissement. Elles serviront de base aux travaux de l'expertise dont le directeur des 
contributions directes va être chargé. 

Il est également rappelé aux experts de redoubler l'effort, l'ensemble de l'opéra
tion étant confié au zèle et à l'activité de la direction des contributions, du géomètre 
en chef et de ses collaborateurs et à leur amour pour le bien public (29). 

Ces nouvelles dispositions vont-elles stimuler Léchaudé ? 
S'il proteste dans diverses correspondances de son dévouement et de son zèle, 

Charles Caffarelli, préfet du Calvados, n'est pas du même avis. Ses efforts, pour 
parvenir à la réalisation des expertises prescrites par le ministre des Finances, vont 
être une nouvelle fois déçus. Si l'ensemble de l'opération paraû connaître un bon 
départ, ·le préfet, dans sa lettre au n1inistre du 7 fructidor an XII (25 août 1804), 
met une nouvelle fois en cause le travail de Léchaudé : « Je pense vous fournir Wl 
résultat dans les premiers jours de vendémiaire prochain (an XIII), vous avez connu 
les difficultés de la première opération ile préfet fait ici référence à la triste expé· 
rience de Gouesmel), elles se sont multipliées par la négligence d'un géomètre, non 
pas incapable de travailler, mais d'une insouciance au-delà de toute expression » 
129). 

La critique s'adresse-t-elle directement à Léchaudé ou s'agit-il d'un de ses géomè
tres ? 

Elle semble s'adresser aux deux. En effet, après avoir pris connaissance des tra
vaux en cours, le préfet, dès frimaire an XIII met en cause l'ensemble des agents 
chargés des opérations cadastrales : « Je regarde comme nul le traité qu'il 
(Léchaudé) a passé avec ses géomètres secondaires. Il a trop peu consulté leurs for
ces et eux se sont engagés trop légèrement. Je suis témoin que sur le peu d'opéra
tions qui ont été faites, il a été forcé de refaire, tantôt le calcul, tantôt les opéra· 
tions trigonométriques et les calques (30). » 

(27) 3 P 21. Lettre du ministre des Finances du 14 pluviôse an XII. 
~28) 3 P 21. Lettre au ministre des Finances au 7 Iructidor an XII. 
(29) 3 P 21. Arrêté du préfet du Calvados du 7 fructidor au XII. 
(30) 3 P 1823. Lettre du pr;,fet au ministre des Finauoos du 19 frimaire sn XIII. 
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Les relations avec Léchaudé vont comme pour Gouesmel se dégrader d'une façon 
constante. 

Il faut se rappeler l'échec de la première entreprise cadastrale et les désagréments 
qu'elle avait valus au préfet du Calvados, obligé à l'époque de constater l'état de 
failli de Gouesmel. Pour prévenir un pareil retour de choses, le préfet est amené à 
prendre des mesures conservatoires à l'égard de Léchaudé. Il lui demande en juin 
1807 de fournir un certilicat du conservateur des hypothèques constatant l'état des 
charges et inscriptions dont ses immeubles sont grevés. Cette mise en demeure est 
ressentie comme une vexation par Léchaudé : « Je vous observerai, Monsieur, q11e 
quels que soient les griefs que vous puissiez avoir contre moi, les mesures que vous 
exigez sont sévères, puisqu'après vous avoir offert un cautionnement en immeubles 
pour vous ôter toute crainte sur l'emploi des fonds que vous m'auriez remis, vous 
prenez encore un arrêté par lequel il ne me sera fait aucun paiement que sur le 
récépissé de mes géomètres. » Après avoir une nouvelle fois protesté de son dévoue
ment, il termine sa lettre en disant : « Je suis assez peiné de m'être attiré votre dis
grâce et il n'y a pas de sacrilice que je ne fisse même celui de mon amour-propre 
(311. » Nullement convaincu, le préfet va poursuivre sa demande d'inscription hypi
thécaire sur les biens du géomètre en chef qui consistaieilt en divers meubles évalués 
à 95 500 francs. 

Ces griefs étaient-ils fondés ~ 
Nous avons développé en trois tablea11x le détail des opérations. Tout d'abord, le 

tableau général de la distribution des travaux tels qu'ils avaient été prescrits à 
Léchaudé au moment de l'établissement de son contrat et deux autres tableaux pré
sentant les réalisations effectives en 1806 el 1808, époque où Léchaudé sera remplacé 
par Choppin, nouveau maître d'œuvre pour la réalisation du cadastre parcellaire. 

TABLEAU GEJ\ERAL DF. LA UJSTRHlUTION DF~ TRAVAUX DU CADASTRE DL DEPARTE\llJ::.'JT Dl" CALVAD(I,; 
E'.'ITRE LES A'INf.ES DE l."A'.'I XII A L'A:"I XIX Tl\CLUSIVE-'1E'.'IT 

CONFORMLMENT A LA LETTRI'.: DU MT'IŒTRE DE~ Fl'llANCES nu l7 MESSIDOR Al'i XIII 

Communes à le-ver ContPnanc 
Arrondissements Nbre de approx. 

an XII an XIII an XIV an XV an XVI an XVII an XVIII an XIX 
contm. en hectare 

803· 1804 1804· 18051805· 1806 Hl06- l8071807-l80B 1808· 18091809-1810 1810-181 

Bay"ux " 18 24 22 22 24 22 Zl 159 79 500 
>-~ ··-

Caen 6 32 34 29 26 26 26 26 20j 102 soo 

Falais" 4 14 21 21 21 21 20 20 142 71 000 

Li~ieux 2 12 22 25 24 24 24 24 137 79 ()()() 

Pont·l'Évêque 0 4 16 21 ,. _, 22 24 25 1.17 68 500 

VirP 0 5 16 15 15 16 15 " 9'7 4ll 500 

Totaux w R5 13.~ 13.3 133 133 131 131 8l)j 449 000 

i*l .1 p 1889. 

(311 Dossier d'Amêd<'e Uchaud~, 3 P l.S23. LettrH du 22·0·1807. 

29 



SJTUATIOI\ GÎ:Nf:RALE AU l'e JA"IV!f:R 181J6 1•1 

ArrondissementF. Nombre de commun<."s terminées Superficie 
par arrondissement par arrondisaement 

Baveux '" 79~ ha 
Ca~n 32 l5817ha 
Falaise 17 IO 1.36 ha 
Lisieux 14 7 844 ha 
Pont-l'Évêque 10 10 732 ha 
Vir<.' 4 2 522 ha 

Total 9:l .)5 001 h" 

1*13 p 1889. 

ETATS DES Tll.AVAUX tN tl:lll!I 

Nombr<." Superficie % des hectares 
Nombre de plans "l'l hectlll"PS levi'8 par 

Arrnndiss.enien\8 de plans levt's <."n cours Nonlhre d'hectare.. luv<'i! J»lr arrond.iss. arrnndis8en1ent 

Bayeux 32 l 19412 ha 46 a 41 "' 95100 20.41 
Caen ™' 3 49 45.) ha 44 a 90 ea 109 000 45.01 
t'alais<." 14 2 45 131 ha 42 a 62 ta 86 900 .'>l.'XI 
Li•ieux 30 1 12 424 ha 65 a Wi ca 83 700 14,01 
Pont-l"Évêque 41 1 27 909 ha 06 a 33 ca 74 900 37,26 
Vire :34 1 :~5 25.) ha 41 a 07 ca 9.~ 600 36,AA 

Total 2<J4 9 189 588 ha 47 a 20 ~a 5.~l 000 ha 1+1 ~ 

l*I Indiqu~ par le servie< du cadastre, début XIX" siècle, œ .:hîflre est repris dan• la 1,hé.e de M. Oabrièl Désert, Les paysans 
du Cafoados. 1815·1895, Li!le, 1975, 1. !, p. 22 IA. D. du Calvados, in-8° 27871, qui indique egalenient '570 427-ha. chil!,.., i:it~ par 
L. du Bois. Itinéraire de la lVnrrna.ndie, 1828 ; 570 000 ha, An,.uaire du Cal"{<dta, 1829, p. ~4 ; "4-S Oil ha, AnnUBÎF<' dn Calva
dos, 1829, ehapitnl contributions dirt'CTe•: 567 596 ha. L'ing~nieur en chef dœ Pon!• et Chauss,;,,s. ln A. D. S., Rollff'!! impériales.• 
et départeltU!ntales, 1815-1817. Simon, dans sa cart<' du Calvados dress<'e en 11141, indique:ra Sii2 008 ha 13 l' 204~t. 

Quels enseignements doit-on tirèl' de ces düférents tableaux ? 
Tout d'abord, il faut remarquer que le contrat passé avec Léchaudé lui prescri

vait de lever les 880 communes du département (ce qui est en fait une anticipation 
sur le cadastre parcellaire) à raison de 147 communes par an (détail du tableau 1). 
Si l'on se reporte à la situation au l"' janvier 1806 1t.ableau II) 93 communes sont 
terminées portant sur une surface totale de 55 001 hectares, alors que le tableau de 
marche prescrivait (pour la fin de l'an XIV), 236 communes, soit 143 communes de 
moins que prévu. En 1808 (le calcul est arrêté à la fin de l'an XVI), le déficit est 
aggravé, 502 communes auraient dû être levées, 303 le sont effectivement en y 
englobant les 9 qui sont en cours (tableau Ill), ce qui laisse apparaître un retard 
portant cette fois sur 199 communes. On remarquera également que la contenance 
du département, comptée pour 449 000 hectares !tableau 1) est portée à 551 000 hec
tares dans l'état des travaux de 1808 (tableau Ill). 

Ces chiffres, s'ils sont discordants, sont cependant œu.x fournis par ies services 
du eadastre. On peut penser qu'ils furent révisés en fonction des connaissances 
acquises lors du déroulement même des opérations cadastrales. 

Si l'on fixe le début des opérations au l"' vendémi&-ire an XIII, comme il est sti
pulé dans le contrat de LéchaUdé, l'arpentage, - le compte étant ari'.êtê au i~• jan
vier 1808 -, a donc porté sur 303 communes, y compris celles précédemment levées 
par Gouesmel. En quatre ans, le nombre annuel moyen de communes arpentées est 
donc de 76. Si l'on se réfère au tableau de marche, Léehaudé aUTait dû lever 199 
communes de plus, ce qui .fait apparaître un retal'd de deux ans et demi. 

~' ' 
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Deux administrations concouraient directement à la réalisation et à l'exécution 
des travaux d'arpentage et d'expertise, Eaux et Forêts et Contributions directes. Les 
travaux du cadastre, sont en effet supervisés par llll inspecteur des contributions 
directes, non pas pour la partie d'art, mais en ce qui concerne le classement et 
l'expertise des parcelles. Il y eut tout d'abord le sieur Poney qui sera remplacé, 
[X>ur ca11se de maladie, en 1806, par Delanney, contrôleur des contributions directes 
de l'arrondissement de Caen (321. Le travail même de l'expertise ne pouvait être 
sérieusement entrepris que dans la mesure où les opérations de la partie d'art, 
arpentage, triangulation, étaient correctes. Cette nécessité n'avait pas échappé à 
Charles Caffarelli, préfet du Calvados, qui écrivait le 15 fructidor an XII (2 septem
bre 1804) aux maires des communes: «Je compte beaucoup, Monsieur, sur les con
naissances, l'intelligence et le désintéressement des indicateurs que vous choisirez. Je 
compte encore plus sur le zèle qui vous anime pour tout ce qui intéresse vos admi
nistrés et la chose publique (33). » 

Si la réalisation au niveau de l'expertise semble avoir été correcte, ce sont les 
bases mêmes du travail que nous venons d'évoquer qui seront critiquées par le direc
teur des contributions directes dans lllle lettre au ministre des Finances le 9 germi
nal an XIII (30 mars 18051 134). Il écrit alors : « Il s'en faut de beaucoup que son 
travail (celui de Léchaudé) ne soit bien organisé, il ne se conforme pas aux instruc
tions. Je ne puis, Monsieur, que vous prier de lui recommander de s'attacher 
d'avantage à ses devoirs. » 

Dès cette époque, les critiques des contrôleurs chargés de l'expertise se suœèdent. 
lis se plaignent continuellement de travailler sur des bases inexactes et défectueuses. 
Les travaux des géomètres sont presque toujours mis en cause. On les dit trop aban
donnés à eux-mêmes, pas assez convaincus de la perfection de leur travail. On leur 
reproche tout particulièren1ent de s'éviter la peine de distinguer et de figurer séparé
ment sur les plans, les différentes natures de culture, ou, pour ne pas entrer dans 
des détails qui leur paraissent ou trop longs ou trop minutieux, ils confondent sou
vent, dans un même numéro, des terres labourables et des jardins. Plus grave 
encore, pour parvenir à une plus grande facilité dans le travail, ils ont bien souvent 
adopté de nouvelles limites pour les démarcations des communes sans les consigner 
dans les procès-verbaux de délimitation car il est bien entendu plus commode d'en 
dresser de nouvelles que de rechercher les anciennes (35). 

Ce ne seront pas les seuls reproches formulés au sujet du travail de la partie 
d'art. Le général de division Songis, conservateur des Eaux et Forêts, ayant 
demandé au préfet du Calvados la révision de divers travaux d'arpentage dans des 
commtrnes où se trouvent des bois nationaux, est amené à écrire, le 13 mai 1806 : 
« Le travail est exécuté sans le concours des agents forestiers, le but que le gouver
nement se propose est manqué parce que les bois n'offriront que des limites incertai· 
nes et que les usurpateurs, s'il en existe, jouiront impunément et avec sécurité de 
leur usurpation. » Bien entendu, ces diverses réclamations vont se répercuter sur 
Léchaudé, à qui le préfet écrira de guerre lasse : « Évitez et épargnez-moi et 
épargnez-vous les plaintes d'une administration qui ne fait que réclamer l'exécution 
des lois (36). » 

Il nous reste un point à développer concernant cette seconde entreprise. Nous 
avons vu en effet Gouesmel confronté, sur le terrain, au mauvais vouloir de certains 
propriétaires. 

Quatre ans plus tard, coopéraient-ils plus efficacement aux travaux de l'arpentage 
et des expertises ? 

(32) 3 p 1819. 
i33l 3 P 25, Lettre du pr~fi!t llUJt maires, 5 fructidor an XII. 
(34} 3 p 1889. 
i35f Voir 3 P 1889. Lettre du CO'lltrôleur des contrib11tions directes à son directeur à Caen, 23 thermidor llll XIII. 
f36J 3 p 21. 
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Il ne semble pas qu'il y eût d'autre manifestation, les géomètres n'émettant, à 
cet égard, aucune critique quant au libre exercice de leur profession. 

Cependant, on peut supposer que cette opposition va devenir indirecte et ce, sous 
deux formes particulières. 

Si les propriétaires ne refusent pas de se laisser cadastrer, ils demandent par con
tre, presque systématiquement, l'attribution d'une indemnité lorsque les géomètres 
sont obligés d'ouvrir des passages au travers des haies. Devant le grand nombre des 
réclamations présentées, le ministre, consulté sur ce point précis, ordonne aux géo
mètres de continuer comme par le passé, car dit-il : « S'il y a des ouvertures, elles 
ne me paraissent pas assez considérables pour donner lieu à une indemnité. Le con· 
tribuable se plaint volontiers des inconvénients, il en trouvera un dédommagement 
dans l'utilité du cadastre qui doit faire disparaître les vices de la répartition dont il 
se plaint depuis longtemps (37). » 

Une autre fonne d'opposition résidait dans la communication des baux. Le classe
ment et l'expertise des propriétés reposent essentiellement sur deux bases, à savoir, 
les connaissances locales et la communication des baux pour parvenir à la rédaction 
d'un tarif du produit net par nature de culture. Les experts et les contrôleurs 
devaient donc nécessairement avoir recours aux baux. Nombre de propriétaires 
s'opposant à cette communication, ils étaient obligés de se rendre dans les études 
notariales polrr dresser leurs estimations. Les notaires ne pouvaient refuser la corn· 
munication des documents, cependant et peut-être à l'instigation des propriétaires 
concernés, ils exigeaient la stricte application de la loi. C'est-à-dire, le paiement des 
droits de recherches pour toute communication de bail. On voit aisément à quels 
abus et à quelles pertes de temps, on pouvait parvenir en appliquant ce système. 
Les géomètres vont d'ailleurs s'en plaindre. Plusieurs refuseront de payer de leurs 
propres deniers, les frais de recherches fixés par la loi, ce qui, immanquablement, 
entraînera un retard dans le travail de l'expertise (38). 

En conclusion, cette seconde expérience cadastrale n'a pas apporté toutes les 
satisfactions que l'on pouvait en attendre. Cependant si le travail de Léchaudé n'est 
pas parfait, mais n'était-il pas un précurseur? Il n'en reste pas moins que l'on doit 
le considérer comme celui qui a donné la véritable impulsion aux opérations cadas
trales dans le département. 

!IL - LE CADASTRE PARCELLAIRE 

1) PREMIÈRE ÉPOQUE (1808-1821) 

La loi du 15 septembre 1807 (39) qui, malgré plusieurs modifications, est restée 
la loi organique de la matière, prescrivit la confection d'un cadastre général parcel
laire. L'opération devait consister à mesurer plus de 100 millions de parcelles, à 
faire pour chaque commune un plan où seraient figurées ces parcelles, à les classer 
d'après le degré de fertilité au sol, à évaluer le produit imposable de chacune 
d'elles, à réunir sous le nom de chaque propriétaire les parcelles éparses qui lui 
appartenaient, à déterminer son revenu total, et à faire de ce revenu la hase immua
ble de l'imposition individuelle (40). 

Dans le compte de l'administration des finances ·de 1806, le rapporteur disait : 
« Dans beaucoup de communes, les propriétaires demandent qu'il soit procédé, à 

~37) 3 P 2L Lettre du ministre des Finances. 12 floréal an XIII. 
~38\ Voir 3 P 1889. Lettre du contrôleur des contributions directes du 17 fructidor an XIII. 
~39) Duvcrgier, t. XVI. titre X, Pari;!, 18.16. 
140) Maurice Block. Dictionnaire de !'administration fran~·ai~e. 3' édition, 1891. op. cit .. p. 340. 
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leurs frais, à la confection d'un parcellaire, qu'ils préfèrent à des déclarations dont 
l'exactitude ne dépend pas toujours de leur bonne volonté (41). » Le parcellaire 
devant à cet égard avoir le grand avantage de fixer d'une manière incontestable les 
limites de diverses propriétés et l'on comptait par ce moyen faire disparaître les iné
galités entre contribuables, communes et départements. Il avait déjà été ordonné (le 
parcellaire) par les lois des 28 août (art. 59) et 23 septembre 1791. 

Ce projet sera repris et développé lors de la discussion du budget pour 1807 : 
«Au moyen de ce grand et bel instrument administratif appelé "cadastre", chaque 
fonds spécial de terre ne pourra être imposé par la suite, qu'à une quotité modérée 
et reconnue par les propriétaires eux-mêmes ; quotité égale tout au plus au neuvième 
ou au dixième du revenu de chaque propriété foncière ... c'est là l'objet éminemment 
utile du Titre X (42) qui résume en seize articles toutes les dispositions préparatoires 
et exécutoires d'un bon cadastre ... tout le système consiste à appeler les propriétaires 
de chaque commwie à la vérification et à la discussion des bases rassemblées et sou
mises à leur examen (43). » 

Autre point important évoqué lors de la discussion, l'établissement de rôles distinct.s 
entre les propriétés bâties et les propriétés territoriales ou consistant uniquement en 
terre. L'ensemble de ces dispositions seront votées lors de la loi de finances pour 1807, 
séance du 17 septembre 1807. 

Les dispositions relatives au cadastre étant reprises sous le titre X, article 23 à 
39 1441 ' 

Article 23: Les différentes pièces relatives à l'expertise de chaque commune, 
l'état de classement et la matrice de rôle continueront d'être envoyés au maire de la 
commune ... les propriétaires seront invités à en prendre la communication. 

Article 24 : Les propriétaires seront tenus de fournir leurs réclamations avant 
l'expiration du mois. 

Article 27: Les conseils d'arrondissement ne pourront faire aucune augmentation 
aux contingents actuels des communes cadastrées. 

Article 34 : Les matrices des rôles des communes cadastrées seront divisées en 
deux cahiers : le premier contiendra les propriétés non bâties et la superficie seule
ment des propriétés bâties; le second contiendra l'estimation des maisons et bâti
ments, autres que ceux servant à l'exploitation rurale. 

Article 37 : Les propriétaires compris dans le rôle cadastral, pour des propriétés 
non bâties ne seront plus dans le cas de se pourvoir en surtaxe [sauf destruction 
totale ou partielle de bâtiments (art. 38)]. 

Les prescriptions de cette loi furent complétées par décret du 27 janvier 1808 
fixant les opérations à suivre et surtout par le « Recueil méthodique des lois, 
décrets, règlements, instructions et décisions sur le cadastre » approuvé par le minis
tre des Finances et publié en 1811. Deux rapports du ministre des Finances du 27 
janvier 1808 dont les conclusions furent adoptées, ordonnèrent donc la confection 
immédiate du cadastre dans tout l'empire, et on y obéit si bien qu'à la fin de la 
même année, les travaux étaient en cours d'exécution dans plus de 3 200 communes 
et qu'en 1808, ils furent commencés dans 2 000 autres (45). 

La mise en œuvre du « Recueil méthodique » fut confiée en mai 1810 par le 
ministre aux douze inspecteurs généraux des contributions directes et du cadastre. 
C'est un monument considérable, le véritable code cadastral qui, selon Bonjean : 
« est un peu long, peut-être, mais rédigé avec assez d'ordre et de méthode pour être 
en honneur partout ailleurs que chez nous )) (451. Il sera en effet, so11vent décrié et 
critiqué. 

(41) Bonjean. Du cadastre, Paris, 1874, op. cit .. p. 49, IA. D. du Calvados, in-8° !(){1-0.) 
(421 De !a loi du 15·9-1807. 
(431 A. D. Calvados. Moniteur Universel. Sf.ance du 16·9·1807, p. lOlO, col. 2. 
(441 A. D. Calvados. Moniteur univernel. Séance du 17·9·1807. p. 1012, col. 1·2. 
14SI Bonjean. ouvrage citf>. p. 52. 
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Le Recueil méthodique se compose de 15 titres développés en l 144 articles. Ce 
n'est point un ouvrage nouveau, c'est simplement la refonte en un seul volume, et 
dans un ordre méthodique, des instructions contenues dans la collection en cinq 
volumes. Il comporte tout d'abord une introduction historique qui rappelle: les 
cadastres projetés ou entrepris, l'établissement en 1791 de la contribution foncière, le 
projet de cadastre décrété la même année par la Constituante, la refonte générale 
des matrices de rôles ordonnées en 1801, le cadastre par masses de culture et enfin 
l'établissement du cadastre général prescrit par l'arrêté du gouvernement du 2 octo
bre 1803. 

Titre I - Principes du Cadastre (articles 1-24) 

Les contributions directes, relativement à leur assiette, sont distinguées en impôt 
de quotité et impôt de répartition (art. 1 ). L'impôt de répartition est celui dont la 
somme totale, fixée d'avance, se répartit de degrés en degrés entre les départements, 
les arrondissements, les communes et les contribuables (art. 2). L'impôt de quotité 
est celui où chaque contribuable étant cotisé d'après une proportion déterminée, la 
réunion des cotes forme le montant total de la contribution (art. 3). 

Les impositions actuelles doivent se distinguer en : contribution foncière et contri
bution personnelle qui sont des impôts de répartition ; la contribution des patentes 
étant un impôt de quotité. Celle des portes et fenêtres était dans le principe, un 
impôt de quotité, parce que chacun payait Uµlt par fenêtre et par porte. Elle est 
devenue depuis un impôt de répartition (art. 7). 

Impossibilité de concilier les deux modes (quotité et répartition) sans un cadastre 
(art. 12). Seul le cadastre concilie les deux modes d'impôt : en effet, lorsqu'il aura 
constaté et déterminé les revenus de tous les propriétaires, et par suite, le revenu 
total de la France, le gouvernement pourra tout à la fois déterminer la quotité de ce 
revenu à payer par chacun, et connaître d'avance avec Cf,rtitude le produit total qui 
en résultera (art. 13 l. 

Le résultat du cadastre est donc de constater et de fixer le revenu imposable de 
toutes les propriétés foncières. Le revenu ainsi fixé se nomme « allivrement cadas
tral » (art. 15). 

Fixité de l'allivrement : pour parvenir à cette fixité, il ne fallait allivrer que les 
propriétés dont le revenu n'est pas sujet, par sa nature, à des variations trop sensi
bles ; telles sont les terres labourables, les prés, vignes, bois et toutes les propriétés 
foncières non bâties (art. 17). 

Il n'en est pas de même des maisons et autres propriétés bâties dont le revenu 
excède toujours de beaucoup celui du terrain ... Les propriétés bâties n'étant donc 
pas susceptibles d'un allivrement fixe, il a été nécessaire de les distinguer des autres, 
et de les retirer d11 cadastre (art. 18) ~46). Il ne serait pas juste non plus qu'après la 
destruction d'une maison, Je terrain sur lequel elle était construite ne se trouvât 
point imposé ... l'allivrement cadastral comprendra donc la superficie des propriétés 
bâties, aux taux des terres labourables de première classe \art. 19). 

La constribution foncière se sépare dès lors en deux branches : l'une est la con
tribution cadastrale des propriétés non bâties et de la superficie des bâtiments ; 
l'autre, la contribution des propriétés bâties. La première devient un impôt de quo· 
tité (47); la seconde continue d'être un impôt de répartition (art. 20) (48). 

(461 Les proprii\-tés biities et non bâties seront cependant à l'origine confondues dans une •eule matrice: la 
matrice cadastrale des propriétés foncières. Il fa11t attendre 1881 pour que la distinction devienne effective. 

(47) Voir article 3. 
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Titre II - Organi.sation (articles 2546) 

Le cadastre s'exécute dans chaque département sous les ordres du préfet. Le 
directeur des contributions est chargé de diriger et surveiller tous les détails de l'opé
ration, et tous les agents y sont employés lart. 25-26). 

Le travail est confié à un géomètre en chef, sous le titre d'ingénieur vérificateur 
(nommé par le ministre des Finances, il ne peut exercer d'autres fonctions, art. 28). 
Il est secondé par des géomètres de première et seconde classe. Les évaluations sont 
confiées à des experts nommés par le préfet, et aux employés des contributions 
directes fart. 27). 

L'ingénieur vérificateur est chargé : de la surveillance immédiate de tous les tra
vaux exécutés sur le terrain ; de la vérification de ces opérations et de la confection 
de la partie des travaux de l'arpentage qui s'exécute dans son cabinet. Les géomè
tres sont chargés de la délimitation de la commune, de sa division en sections, de la 
triangulation, de la reconnaissance des propriétaires, du plan parcellaire, tableau 
d'assemblage et rédaction de la minute du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés (art. 29-35). 

Dans chaque département, il ne doit y avoir qu'un nombre de géomètres de pre· 
mi ère classe, proportionné aux travaux à exécuter. En général, ce nombre ne doit 
pas être au-dessus de douze, ni au-dessous de cinq lart. 361 149). 

L'arpentage est interdit aux personnes étrangères au cadastre. Il ne peut être exé
cuté que par des géomètres commissionnés de première classe, et par des géomètres 
de seconde classe, ou des élèves reconnus par eux (art. 46). 

Titre III - Dispositions préliminaires (articles 46-63) 

Le budget des sommes à dépenser est fixé dans chaque département par le m1n1s
tre des Finances (art. 47). Les communes à cadastrer sont désignées un an à 
l'avance par le directeur des contributions directes après concertation avec l'ingénieur 
vérificateur (art. 48). 

Le cadastre doit marcher par canton, les cantons successivement proposés doivent 
être pris dans des arrondissements différents. On devra choisir de préférence : les 
communes dont les matrices de rôles sont les plus anciennes ou les plus irrégulières ; 
celles où les vices de la répartition occasionnent le plus de réclamations (art. 49·51 ). 

Il faut éviter que l'arpentage ne prenne trop d'avance sur l'expertise, il faut cher
cher au contraire à faire marcher ces deux opérations d'un pas égal, à la seule 
distance qui doit exister naturellement entre deux travaux, dont le second ne peut 
commencer qu'après que le premier est terminé (art. 59) (50). 

La diversité des mesures anciennes avait été un des principaux obstacles qui 
s'étaient opposés aux différents projets conçus par l'ancien gouvernement, d'un 
cadastre général. L'établissement du système métrique des poids et mesures est donc 
infiniment favorable à l'exécution du cadastre, et le cadastre est un des moyens de 
propager la connaissance de ce nouveau système, au moins pour les mesures agrai
res. Toutes les opérations du cadastres seront donc faites d'après le .1ouveau système 

'481 Voir article 2. 
(49f En 1826 dlllls le Calvados, l'état nominatif des gPomètres se répartit ainsi : doaze de pr.,mière classe, huit d., 

sflconde classe et quatre Hèves gt'omètres. i3 P 1824. Rapport au préfet du 8-11·1826.I 
(501 Ce principe fondamental ne sera presqlle jamais respecté, tout au mois jusqu'à l'arrivée de Simon dans le 

Calvados. Ainsi les cantDns de Bourguébus, Bayeux et Coulibœuf dont l'arpentage était terminé en 1813, seront repris 
quant il l'expertise ... en 1821 fcf. p. 431. 
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des poids et mesures. Ces mesures seront, pour la facilité des habitants des campa· 
gnes, exprimées par les dénominations vulgaires autorisées (art. 62-63) 151 ). 

TABLF.,O,.l; Dll :>/OUVE.AL ~Y~TK\·H: \1F.TR1Qt:F. 
EN l\Oll-1~ ~\STi<:,,.IATIQliF:S F.T f.N '\/OMS Vlt.G.\lHES 

No= 
systérruuique.• 

Myriamètre 
Kilomètre .... 

Décan1ètr<" .. 
Mètr" ...... . 
Décimètre 
Centimètre 
Millimf>tr<> 

Hectare 
Ar<> ........ 
Centiare 

Décalitrf' .... 
Litre 
Di·cilitre .... 

Kilo!itrfl ....... . 
Ilectolitrc .... . 
Décalitre 
Litre .. 

Sti,rc ... 
Dt'cistèr<> 

Valeurs nouvelles 
exprimffs 

systématiquement 
No= 

vulgaires 

Mesures itîn,<raires 
10 000 mf.tres 
l 000 mètrfls 

. . . . . . . . . Lieue 

............. Mille ... 

JO mètre8 

Hl'' de mètre 
100' de mètre 

Mesure.• dl' longul'ur 

Perche 
Mè1re .. 
Palme ... 

1 000' de mPlrf' .. , , . , , . , ... , , 
Doigt 
Trait 

10 000 mètres carrPs 
100 n1f>tres carrés. 

}l.fcsures agraires 

Arpent 
Pflrehe 

1 mètre carrP .. , .. , .. Mètre carrP 

Mesures dl' capacité pour les liquides 

10 <lPcin1f>tres cubes .. 
l dPcimPtre eube ... 

IO•· de di·cimètre ~ub.. 

v .. 1ie 
Pinte 
Verre 

I11esures de capacitP pour les matières sèche.! 

mPtre cnbe 
100 df.cimètres cubes 

10 dPcin1Ptres cubes ......... . 
l d/..,imètre cube .. , , .. . 

Muid 
Setier 
Boisseau 
Pinte 

.'W"esures de solidité 

1 n1f>tre eube 
JO•· de n1ètre cube 

Stère. 
Solive 

l'oid.• 

Millier 
Quintal .. 
Livre .... , .. . 
Once. . ....... . 
Gros 

Kilogrammfl 
Hectogran1me , , 
DPcai;ramme 
Gramn1e 
Décigran1me 

... Poids d'eau dans 1., vol. de 1 cnrl Denier .. 
Grain .... 

Vafour.• nou1.'el/es 
exprimées 

vulgairement 

10 000 1nètre8 
10' de !ieue n1Nrique 

10'' de 1nè1re 
lo•· de paln1fl 
10' de doii.:t 

10 000 n1Ptres carri-s 
!OO•· d'arpent m(·trique 
100'' de perche carr~e 

10 paln1es cubeo 
1 palnie cube 
10' <le paln1e euh<' 

1 n1i·tre cube 
100 pahnes cubes 
Hl palmfls cube, 

1 palme cube 

1 n1Plre euh.. 
1()'' de Hli,rc 

J 000 livres métriques 
100 livres 

IO onces 
IO gros 
10 deniers 
10 grains 
10• de denier 

(.'il f Arrêté du 13 bruni aire an IX. art. 1 '" : confonnèn1ent à la loi du l''' vendf>tniaire an IV, le systf>tne décima! 
des poids et mesures sera di·linitivement mis à exéelltion, pour tonte !11 Ri-publique, à compter du ] ''" vendPmîaire an 
X !Dnvf'.rgier, t. XII. Paris. 183.'i, p. 3291. 
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Titre IV - Arpentage (articles 64-316) 

Chapitre I : Délimitation. - Il faut procéder à la délimitation de la commune 
pendant l'année qui précède celle de l'arpentage, de manière que le levé des plans ne 
soit plus interrompu ou retardé par des difficultés sur les limites. A cet effet, il sera 
nommé un géomètre délimitateur (art. 64-65). 

Les communes susceptibles d'être réunies le seront d'après les critères suivants : 
exiguïté du territoire, petit nombre d'habitants, modicité des revenus communaux. 
Ces réunions projetées doivent s'opérer avant la confection du cadastre. li importe 
également de faire juger avant l'arpentage, les anciennes contestations qui pourraient 
encore subsister (art. 67...()8). 

Le géomètre délimitateur devra : avertir les maires des communes à délimiter, 
reconnaître les limites existantes, les vérifier, en dresser un croquis figuratif, recon· 
naître également celles « non naturelles ou variables ,. et enfin dresser le procès· 
verbal descriptif des limites (art. 69-73). 

Les portions de terrain enclavées de toutes parts dans une commune, et qui 
auraient jusqu'à présent été administrées par une autre, sont, de droit, réunies à la 
commune su.r le territoire de laquelle elles sont situées. Aucune réclamation contre 
cette réunion, de la part d'un maire, ne peut être consignée dans le procès-verbal 
(art. 77). 11 peut y avoir des compensations (art. 79). 

li s'ens11ivra un procès-verbal de délimitation envoyé à l'ingknieur vérificateur et 
approuvé ensuite par le préfet. Les changements de limites et les réunions de terri· 
toires, autre que les enclaves, ne peuvent être opérés et les contestations de limites 
décidées que de l'autorité de sa Majesté, sur avis des conseils municipaux respectifs, 
des sous-préfets et des préfets (art. 81-851. 

Les délibérations des conseils municipaux relatives aux limites sont accompagnées 
de l'avis du sous-préfet et du rapport du préfet. Setû le décret impérial fixe la 
limite, celle-ci pennet de clore le procès-verbal de délimitation (art. 86-92). 

Le délimitateur devra donner acte des nouvelles limites au directe11r des contribu· 
tions directes pour qu'il puisse opérer les transports de contributions nécessaires (art. 
93). 

Chapitre II: Dispositions préliminaires à l'arpentage. - A la fin de l'année consa· 
crée à la délimitation, l'ingénieur vérüicateur rédige le projet de distribution des com
munes dont il propose de charger les géomètres. Avant l'ouverture de la campagne, il 
faudra reconnaître les limites des bois impériaux. La publicité des opérations est néces
saire non selliement dans les communes désignées, celles contiguës, mais également dans 
les chefs-lieux d'arrondissement et principaux marchés (art. 97-101). 

Le préfet doit rappeler aux maires, l'objet et les avantages du cadastre. Le géo
mètre, dès son arrivée dans une commune, rédige un état, constatant les dimensions 
des mesures locales usitées, leurs divisions et leur rapport avec la mesure métrique 
(a<t. 102-103). 
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Chapitre Ill: Division ~ la commune en sections. - Il faut, pour y parvenir, 
reconnaître essentiellement les limites naturelles (des sections). Car, en effet, la division 
de la commune en sections, n'intéressant en rien ni le droit de territoire ni la propriété, 
le géomètre doit, de l'avis du maire, s'attacher aux convenances, aux habitudes, et sur
tout aux limites naturelles et invariables. Il doit y en avoir trois au moins, huit au plus, 
sauf pour les communes qui ont moins de 100 arpents ou celles qui en ont plus de 
3 000. Elles seront désignées non seulement par des lettres alphabétiques, mais encore 
par le nom usité dans la commune. Le géomètre dressera ensuite un procès-verbal de 
division de la commune en sections (art. 105-109). 

Cha.pitre IV: Instruments. - Le cercle entier sera utilisé pour la triangulation. Le 
levé des détails sera fait à l'aide du graphomètre, de la planchette et ses accessoires 
(déclinatoire et alidade), la boussole, l'équerre et la chaîne de dix mètres, divisée en 
demi-mètres. Les résultats obtenus doivent être immédiatement reportés sur les plans. 
L'usage du compas (compas d'arpenteur) est rigoureusement interdit, ainsi que celui du 
micromètre. Il sera procédé périodiquement à la vérification de tous les instruments en 
les comparant aux mesures étalons déposées dans les bureaux de la préfecture iart. 
110-1161. 

Chap-ïtre V : Triangulation. - C'est un composé de triangles qui couvrent tout le 
territoire. Elle permet de se diriger avec certitude et précision dans le levé du plan. Elle 
se résume par les opérations suivantes : choix de l'emplacement de la base, mesure de 
la base (elle le sera deux fois et en sens contrairel, détermination des points immuables 
à observer (au moins un par arpentl, observation des angles et rattachement avec les 
communes voisines. Il sera ensuite dressé un registre des opérations trigonométriques 
puis le canevas trigonométrique qui sera réuni au registre des opérations (art. 117-1271. 

Chapitre VI : Définition des parcelles. - Le plan parcellaire est celui qui représente 
exactement le territoire d'une commune dans ses plus petites subdivisions, soit de cul
ture, soit de propriétés. La parcelle est une portion de terrain, plus ou moins grande, 
située dans un même canton, triage ou lieu-dit, présentant une même nature de culture 
et appartenant au même propriétaire (art. 129-130). 

Comment reconnaître une parcelle : une masse de terre divisée entre dix proprié
taires en forme dix, de la même façon, un seul propriétaire possédant la même 
masse de terre divisée en IO champs forn1e également 10 parcelles. L'assolen1ent ne 
peut différencier la nature des terres. Un champ de même culture, divisé en deux 
par une haie, fossé, chemin public, rivière ou ruisseau, forme deux parcelles. A 
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l'inverse ne sont pas considérés comme divisant les propriétés : sentier, chemin de 
servitude ou d'exploitation, ruisseau, rigole d'écoulement ou d'irrigation, mur de sou
tènement ou terrasse. Les cultures, soit mêlées, soit alternes, ne forment qu'une 
seule parcelle (art. 131-137). 

Les parties incultes, haies, broussailles, bordures en arbres fruitiers et forestiers 
ou en vignes, faisant partie de la propriété principale ne sont point des parcelles. 
Les terrains où se trouvent : amas ou dépôts de pierres, rochers, mares, réservoirs, 
fontaines ou fondrières, ne sont parcelles et susceptibles d'être levés, que lorsque 
leur contenance excède deux perches métriques (art. 138-139). 

La superficie des maisons et bâtiments, forme parcelle. Il n'y en aura qu'une 
lorsque la maison d'habitation, cour et bâtiments ruraux sont contigus. De même en 
ville, pour la maison et le jardin d'agrément (lorsqu'il n'excède pas 20 perches 
métriques). Les édifices publics, parcs et jardins d'agrément forment également par
celle (art. 140-148). 

Chapitre VII : Détail des plans. - Les terrains militaires sont levés par masse, sans 
lever en détail le contour des fortifications. Sont décrits avec exactitude : les rues, pla
ces publiques, grandes routes, chemins vicinaux, rivières et généralement tous les objets 
non imposables. Les glaciers seront reconnus jusqu'à l'endroit où la terre cesse d'être 
productive, de même pour les masses de rochers dénuées de terre. Les fleuves et rivières 
seront levés jusqu'à l'endroit du mélange de leurs eaux avec celles de la mer. Les dunes 
et terrains arides situés le long des côtes doivent faire partie des plans. Les rades et lais
ses de basse-mer sont censés appartenir à cet élément et ne seront pas levés 
(art. 149-157). 

Les pics d'assec, ou étang en eau, qui consistent en prés et terres labourables, 
successivement couverts d'eau, desséchés périodiquement, appartenant à divers pro
priétaires, les WlS jouissant de la terre (droit d'assec), les autres du droit de la cou
vrir d'eau (droit d'évolage), doivent être détaillés pour toutes les parcelles cultivées. 
Le droit d'évolage étant passible de l'impôt, toutes les parcelles soumises à ce droit 
seront entourées d'un léger filet de teinte verte (art. 1581. 

Les terrains abandonnés ou enlevés à la mer seront compris dans les plans, sauf 
les parcs à huîtres couverts deux fois par jour par cet élément (art. 162). 

Chapitre VIII: Reconnaissance des propriétaires. - Ils sont informés du jour où 
les travaux doivent s'exécuter. Le géomètre doit développer les avantages que leur offre 
le cadastre : égalité de la répartition de la contribution foncière, fixité de l'allivrement 
et des limites des propriétés (art. 166-1671. 

Chapitre IX : Tableau indicatif. - Le plan parcellaire donne la position et la figure 
de chaque parcelle. La désignation du propriétaire, de la culture et de la contenance est 
l'objet d'un tableau indicatü des propriétaires et des propriétés. La désignation de la 
classe et du produit fait l'objet d'un état de classement et d'évaluation. Ces deux états 
réunis seront suivis de l'application du tarif à ce même classement lart. 198). 
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Chapitre X: Dessin des plans. - Les échelles adoptées seront : 1/5 000 (commune 
très peu morcelée) ; 1/2 500 (lorsque le morcellement ne s'élève pas au-delà de quatre à 
cinq parcelles par arpent) ; 1/1 250 (lorsqu'il y a plus de cinq parcelles par arpent, cas 
des villes et bourgsl (art. 218-221). 

Légende des plans (art. 224-237) (52). 

Chapitre XI: Tableau d'assemblage. - Il présente la circonscription de la com
mune, la division en sections, leur subdivision si elles en sont susceptibles, les princi
paux chemins, les montagnes, les rivières, la position des chefs-lieux et les forêts impé
riales et communales. Il sera construit à l'échelle de l à 5 000, 1 à 10 000 ou l à 
20 000, selon l'étendue de la commune (art. 241-242). 

Titre V - Principes des évaluations (articles 317-410) 

Propriétés non bâties : 
Le revenu net des terres est ce qui reste au propriétaire, déduction faite, sur le 

produit brut, des frais de culture, semences, r_écoltes, entretien et transports des den
rées au marché (art. 318). 

L'opération du cadastre a pour objet de constater le produit brtlt des terres, tel 
qu'il existe au moment de l'évaluation (art. 322). Pour parvenir à ce calcul seront 
prises en compte, les déductions énumérées dans l'article 318. 

Les évaluations du produit brut, des déductions et du produit net, ne se font pas 
séparément pour chaque propriété. On partage les terres :le chaque nature de culture 
en un nombre déterminé de classes, on fait ensuite l'évaluation de l'arpent de cha
que classe et l'on applique cette évaluation à toutes les terres de la commune qui 
ont la même nature (art. 330). 

Les calculs s'opéreront de la manière suivante : pour les terres labourables 
(valeur du prod11it brut ou total qu'elles peuvent rendre, année commune formée sur 
quinze années antérieures moins les deux plus fortes et les deux plus faibles) ; les 
vignes (produit imposable par la quantité de vin qu'on y récolte, année commune, et 
par son prix moyen); jardins (d'après le produit de leur location possible) ; terrains 
de pur agrément (au taux des meilleures terres labourables) ; prés (en coupes régu
lières ou consommés sur pieds, seront calculés comme pour les terres labourables) ; 
marais, pâtis, bas-prés (d'après le produit que le propriétaire serait présumé en obte
nir, année commune, selon les localités) ; pâtures, sèches ou marécageuses \d'après 
le nombre de bestiaux qu'elles peuvent nourrir); bois en coupes réglées (d'après le 
prix moyen de leurs coupes annuelles) ; carrières et mines (à raison de la superficie 
des terrains qu'elles occupent sur le pied des terrains environnants) ; canaux de 
navigation là raison de leur superficie, sur le pied des meilleures terres labourables) 
(a<t. 334-390). 

:Propriétés bâties : 
Toute maison, bâtiment, usine, manufacture, enfin toute prOpriét.é bâtie est évaluée 

en deux parties ; savoir la superficie, sur le pied des meilleures terres labourables, et 
l'élévation, d'après la valeur locative, déduction faite de l'estimation de la superficie. 

(521 Voir le tableau des signes conventionnels, p. 49. 
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Les évaluations pour les propriétés bâties s'opé.reront de la man1ere suivante: 
maisons (sttperficie, selon la valeur des meilleures terres labourables et pour l'éléva
tion, une valeur double de la première si elle n'a qu'un rez-de-chaussée, triple si elle 
a un étage, et quadruple si elle en a plusieurs) ; bâtiments servant à l'exploitation 
rurale, tels que granges, écuries, greniers, caves, celliers, pressoirs (ne sont pas éva
lués comme bâtiments, la superficie seule est estimée, comme pour les- maisons) ; les 
forges, moulins, usines, manufactures (d'abord la superficie, comme pour les mai
sons, puis la valeur locative, calculée sur dix ans) (art. 391-3981. 

Titre VI - Expertise (articles 411-683) 

Le Recueil méthodique rappelle le rôle des experts qui consiste à déterminer le 
revenu imposable d'lllle commune arpentée par l'estimation de toutes les propriétés, 
qui repose sur les opérations suivantes : le tarif définitif du prix des grains et den· 
rées, la classification de chaque genre de propriété, le classement, le tarif provisoire 
et son application aux propriétés comprises dans les baux, le tarif définitif et enfin 
le procès-verbal d'évaluation (53 ). 

Titre VII - Communications aux propriétaires (articles 684-755) 

Dès l'admission de l'expertise, le directeur rédige autant de bulletins qu'il existe 
de propriétaires. Ils indiquent (les bulletins), le numéro d'ordre, la section, le 
numéro du plan, la canton, triage ou lieu-dit, la nature de culture de la parcelle, sa 
contenance, en mesures locales et en mesures métriques, et la classe dans laquelle 
cette parcelle est rangée. Après l'expiration du mois donné pour la communication, 
nulle réclamation ne sera admise (art. 684-686-700). 

Titre VIII -Assemblée cantonale (articles 756-797) 

Lorsque les expertises de toutes les commtmes d'un canton sont term1nees, le 
directeur charge l'inspecteur de les examiner (art. 756) et de rédiger un tableau des 
commtmes placées entre elles selon le degré de force de leurs évaluations pour cha
que nature de culture (art. 758). La réunion des experts et des contrôleurs est néces
saire pour provoquer la révision des évaluations (art. 763-765); Chaque conseil mlllli· 
ripal nomme un délégué, l'assemblée sera présidée par le sous-préfet. Les délibéra
tions et travaux de l'assemblée seront soumis au préfet qui pourra prononcer 
l'admission définitive des expertises et procéder avec le directeur des contributions 
directes à la nouvelle répartition de la contribution foncière entre toutes les commu
nes du canton !art. 766-791). 

j.')3) R. Jouanne, les origines du Cadastre ornais, Alençon. 19.13, p. 119. 
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Titres IX-XI - Matrices et rlJles. Mutations. Changements dans la consistance des 
terrains imposables (articles 798-931) (54) 

Titre XII-XIV - Dépenses et comptabili.té. Correspondance et inspection générale 
(articles 932-1106) 

Ces titres ne nécessitent pas une analyse particulière. 11s sont explicités dans 1es 
différents traités passés avec 1es géomètres en chef et dans le détail de leurs opéra· 
tions particulières. 

Titre XV - Résumé (articles 1107-1144) 

Le cadastre doit assurer : l'égalité entre les contribuables et les communes, car si 
la quotité peut varier d'une année à l'autre, la répartition demeure équitable entre 
tous les contribuables (art. 1117-1118-11331. La fixité de l'allivrement permettra à 
chaque propriétaire d'affirmer plus avantageusement ses biens et il pourra se livrer à 
des améliorations et augmenter son reventt sans craindre d'augmenter sa contribution 
(art. 1134-11401. 

Le cadastre parcellaire offre encore d'autres avantages : il prévient pour l'avenir 
une foule de contestations entre les propriétaires, il peut et doit même nécessaire· 
ment par la suite, servir de titre en justice pour prouver la propriété (art. 1142-
11431. 

2) Deuxième époque (application de la loi du 31 juillet 1821) 

A partir du l"• janvier 1822, selon la loi de finances du 31 juillet 1821, les opé
rations cadastrales destinées à rectifier la répartition individuelle seront circonscrites 
dans chaque département. En conséquence, les conseils généraux pourront voter 
annuellement pour cet objet des impositions dont le montant ne pourra excéder trois 
centimes du principal de la contribution foncière (art. 201. Le compte des recettes et 
dépenses relatives aux opérations du cadastre sera, chaque année, soumis au Conseil 
général, par le préfet. 

L'ensemble des nouvelles orientations fait l'objet du « règlement général pour 
l'exécution des opérations cadastrales » annexé à l'ordonnance royale du 3 octobre 
1821 (551, portant sur quatre points. 

1) L'arpentage parcellaire: il est maintenu, car indispensable à la bonne tenue 
des matrices. Rien ne sera changé aux procédés et aux méthodes d'après lesquels il 
s'exécute (art. 9). 

1541 Vok le chapitre l de la 2" partie. 
~551 Paris, lmprin1erie royale. octobre 1821. ln-f0 54 p. et modèles. Archives département11les du Calvados 3 P 

12. 
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2) Classement et évaluation des fonds : sera confié a des propriétaires nommés 
par le conseil municipal et dont la tâche consiste uniquement à distribuer chaque 
parcelle de fonds dans les classes établies (art. 19) ; la classification arrêtée, le con
seil municipal s'occupe du tarif des évaluations (art. 21). 

3) Confection des états de sections et matrices de rôles : muni du tableau indica
tif, dans lequel toutes les propriétés ont été classées et des tarifs d'évaluation, le 
directeur procède à la formation des « états de sections» (art. 26); la matrice 
regroupe les propriétés non bâties et bâties (art. 27); il n'y a plus qu'une seule 
communication et elle s'opère en adressant à la commune la copie des états de sec
tions et matrices, en même temps que le rôle cadastral arrêté et rendu exécutoire 
(art. 28) ; les réclamations seront admises pendant les six mois qui suivront la mise 
en recouvrement du rôle. Il peut y avoir une contre-expertise (art. 30). 

4) Tenue des livres de mutation : le travail relatif aux mutations est le complé
ment des opérations cadastrales. Tout acquéreur, cessionnaire, héritier, légataire ou 
nouveau propriétaire, à quelque titre que ce soit, doit faire une déclaration des biens 
qu'il a acquis à la mairie où ces biens sont situés (art. 37); les classes des parcelles 
ne sont plus distinguées dans la matrice par leurs contenances et leurs revenus parti
culiers. Pour les mutations, le contrôleur n'aura pas égard aux classes dans lesquel
les une parcelle aura été divisée lart. 39) ; les inscriptions des mutations doivent 
également se faire à la matrice déposée à la direction (art. 411. 

Tels sont, dans leurs grandes lignes, les changements apportés par la loi de 
finances du 31 juillet 1821. La nouvelle orientation du parcellaire a surtout porté sur 
la simplification et la diminution du coût des opérations, l'auteur du règlement fai
sant remarquer dans ses conclusions : « Il n'aura pas paru moins évident que l'orga
nisation donnée à ces travaux [le parcellaire], et les formes simples d'après lesquelles 
ils doivent être exécutés par le concours actif et immédiat des autorités locales et des 
propriétaires eux-mêmes, ne permettront point de soupçonner la moindre intention 
fiscale dans les opérations du cadastre, et qu'on doit au contraire les considérer 
comme un véritable bienfait. » 

3) Choppin, ingénieur vérificateur 

Nous possédons peu de détails sur l'exercice de cet ingénieur. Il nous manque en 
effet son dossier, et les états de situation du cadastre entre 1813 et 1816. Nous nous 
contenterons de résumer l'état des travaux effectués et arrêtés au l"r janvier 1812. 

De 1808 à 1811, le conseil général du Calvados a porté au budget les crédits 
nécessaires à l'arpentage de 217 communes. La marche des travaux, à cet égard, 
sera satisfaisante puisque l'enssemble des communes prévues à l'arpentage seront ter
minées, La seule critique possible, toujours la même, porte sur le retard entre les 
travaux de l'arpentage et ceux de l'expertise puisque à cette époque (l"r janvier 
1812), 115 communes seulement sont expertisées, portant sur six cantons (561. 

4) Jean Simon, ingénieur vérificateur du cadastre puis géomètre en chef 

Jean Simon est né à Verteuil (Charente) le 29 juin 1779. Julien Travers, dans la 
biographie qu'il lui consacre (57), nous le dépeint comme un exemple de ce que peut 

156) 3 P 1890. Cantons de: Allllay·sur·Odon, Creully, Cambremer, Ryes, Bretteville·sur-Laize et Caen-Sud. 
151) Julien Travers. biographie de Jean Simon, Caen, 1856. (Archive-s dt'partementales du Calvados. brochure 

l.~711. 
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le travail opiniâtre sans le puissant secours de fortes études. A peine reçut-il les pre
mières notions d'un maître élémentaire, mais ce peu lui suffit (58). Il fut successive
ment employé en Corse, puis dans les Deux-Sèvres où il accéda au grade de géomè
tre de 1 n· classe le 10 juin 1808. En 1812, il sera nommé ingénieur vérificateur dans 
le département de l'Ems-Orier:tal. Obligé de quitter ce poste à la suite des événe
ments militaires de l'époque, il rejoindra en la même q11alité le département du 
Morbihan en octobre 1814, puis le Calvados en juin 1816. Il recevra le titre de géo
mètre en chef de ce département en 1821. 

Conformément à la loi du 31 juillet 1821 et à l'instruction du 10 octobre suivant, 
il sera pourvu à la nomination d'un géomètre en chef par département. Il devra 
avoir toutes les connaissances qu'exigent les opérations de l'arpentage parcellaire, il 
doit en outre présenter une garantie suffisante pour que les avances qtii devront lui 
être faites ne soient jamais compron1ises (59). 

Premier traité avec Simon (27 février 1822) - Le géomètre en chef fera faire dans 
l'espace de 12 ans, l'arpentage parcellaire de toutes les communes dont le cadastre n'est 
pas encore terminé, les 12 ans devant courir du moment où le conseil général aura voté les 
fonds nécessaires. Il reste à arpenter approximativement 350 000 hectares concernant 
52 000 parcelles. En partant de cette hase, il sera arpenté par an 30 000 hectares et 
45 000 parcelles durant les 11 premières années, la dernière année devant résorber le 
surplus à quelque quantité qu'il se monte. 

En cas de force majeure où les travaux seraient suspendus plus de trois mois, il 
lui serait attribué une indemnité proportionnée au traitement fixe de l'ancien ingé
nieur vérificateur. 

La rétribution sera fixée de la manière suivante sans aucune indemnité, ni traite
ment à quelque titre que ce soit : 

Géomètres en chef ... , . par arpent ...... 30 c 40 
par parcelle . . . . . . 10 c 

Géomètres secondaires .. par arpent ...... 70 c 90 
par parcelle . . . . . 20 (' 

Total 1,30 

Il sera donc attribué 1 F par arpent et 30 c par parcelle, soit au total 1,30 F. Si 
l'on se réfère à la dernière base connue qu'est le traité de Léchaudé (80 c), le traite
n1ent a donc subi une augmentation de 50 c. 

Dans un rapport non daté du ministère des Finances (60), mais portant sur le 
traité passé avec Simon, il est indiqué que comparativement aux anciens prix, la 
nouvelle fixation présente une économie de près du quart, soit : 

Ancienne rétribution : 

1 ;5~ ou 6 000 hectares levés par mas
ses à 1,05 F 
4/5~ ou 24 000 hectares non levés à 
1,30 F 
4 500 parcelles à 33 1/2 centimes 
Traitement fixe de ]'ingénieur vérifica-
teur 

1581 Julien Travers. op. cit., p. 3. 
l51Jf 3 P 1824. Lettre du ministrt' des Finances. 
1601 3 l' 1824. 

Total 
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6 300 F 

31 200 F 
15 075 F 

4 000 F 

56 575 F 



Calcul selon le nouveau mode de rétribution : 

30 000 hectares à 1 F 
45 000 parcelles à 30 c 

Total 

D'où en effet une düférence de 13 075 francs. 

30 000 F 
13 500 F 

43 500 F 

Si l'on se réfère aux autres départements, la réduction obtenue varie du 1/5~ au 
1/6~ en raison de la quantité du travail annuel et du plus ou moins de facilité que 
présentent les opérations de l'arpentage. A cet égard, le Calvados, surtout dans la 
partie qui reste à arpenter, ne peut être compté au nombre des départements faciles 
(61). 

Comparativement aux départements qui ont de l'analogie avec le Calvados, il 
convient de fixer le prix de la manière suivante : 1,05 F par hectare et 32 centimes 
par parcelle, soit respectivement pour le géomètre en chef et les géomètres secondai
res : 

Géomètre en chef ... 30 c par hectare et 12 par parcelle. 
Géomètres secondaires ... 75 c par hectare et 20 par parcelle. 

Compte tenu de ces nouvelles bases, on parviendra à une économie d'à peu 
près l/5e. Il convient d'observer que pour la première fois les désirs des Finances 
vont dans le sens d'une augmentation de traitement, ce qui laisse perplexe. Nous ne 
le resterons d'ailleurs pas longtemps. Le préfet répondra qu'il est d'accord pour sup
primer la clause de non-traitement attribuée au géomètre en chef, mais qu'il est hors 
de question d'augmenter les indemnités, ce qui porte.rait le conseil général à voter 
24 000 francs supplémentaires et écrit-il : « Je ne vois pas comment motiver cela, 
d'autant plus que la plupart des membres du conseil général sont au courant des 
conditions auxquelles j'avais précédemment traité (62). » 

Quelles étaient les indemnités attribuées aux géomètres en chef de la Manche, de 
l'Orne et de l'Eure ? 

Le sieur Bitouzé d'Auxmesnil, géomètre en chef de la Manche, traitera sur la 
base de 1,35 F par hectare et 35 c par parcelle, soit 1,70 F. Celui de l'Orne deman
dant 1,10 F par hectare et 35 c par parcelle, soit 1,45 F. Celui de l'Eure voulant 
être rétribué sur la base de 1 F par hectare et 40 c par parcelle. Son pré-let trouvant 
d'ailleurs ses prétentions trop élevées et les ramènera respectivement à l F et 35 c, 
taux qui lui paraît d'ailleurs déjà bien élevé. 

Comme nous venons de le voir, l'histoire se répète. Soumis à la signature de 
Simon, le traité ne sera, bien sûr, pas accepté. 

Nouvelles discussions toujours sur le même objet, le directeur des Contributions, 
consulté sur ce point en décembre 1821 (63), avait fixé l'indemnité à 1,10 F par 
hectare et 35 c par parcelle, soit 1,45 F. A cette occasion et pour justifier l'augmen
tation prévue, il invoquera divers problèmes. 

Premièrement, spécifiques au département qu'il convient de rapporter. Tout 
d'abord un nombre peu élevé de parcelles, on en compte l 1/2 par arpent, il ne 
peut donc se rattraper sur la multiplicité des parcelles pour se dédommager, ce qui 
se fait couramment dans les autres départements. 

Deuxièmement, le grand nombre de communes qui n'est pas fait pour faciliter le 
travail. 

Troisièmement, et c'est le point qui nous intéresse le plus dans la mesure où il 

ll>ll 31' 1824. R .. pport du 1ninistre des f<'inances, non daté. 
(621 .1 P 1824. Lettre au uiinistre de• Finances du Il mai 1822. 
(63) .1 P 1824. Hapports du directeur des contributions directes du 12 d,>cembre 1821. 
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pourrait expliquer l'extrême variation de la contenance du département (64), le 
directeur des Contributions remarque que le calcul de la contenance des cantons 
cadastrés, soit approximativement 210 000 hectares, a été fait d'après les données de 
la carte de Cassini, calcul réduit à 202 000 hectares après les opérations cadastrales ; 
le traitement du géomètre en chef se trouvant donc par le fait diminué d'autant. 

Dernier point à aborder et non le moindre, Simon base sa réclamation sur un 
fait essentiel qui consiste à apercevoir dans la fin des travaux du cadastre, le terme 
de sa rétribution et au-delà nulle retraite, nul avenir ne se présente. 

Le directeur des Contributions terminera son rapport en disant « ces réflexions, 
Monsieur le préfet, doivent en effet fixer votre attention et peuvent contribuer à jus
tifier les dispositions favorables que Monsieur Simon espère de votre bienveillance » 
(65). 

Simon ne sera pas moins habile à plaider sa cause dans de nombreux rapports 
adressés au ministre et au préfet. li sera cependant sur le point de céder en mai 
1822 (66), il écrira notamment au ministre : «Je supplie votre excellence de ne 
point donner suite aux observations qu'elle avait cru juste de faire sur les conditions 
de mon traité. Dans la position où je me trouve, chef d'une nombreuse famille, sans 
fortune, sans traitement, sans travaux .. ., j'ai plus d'intérêt de faire ce qui peut être 
agréable à Monsieur le préfet (67). » Cette lettre est du 16 mai. Simon va-t-il persé· 
vérer dans cette attitude ? Il reviendra sur sa décision première d'accepter le traité 
et il écrira le 18 mai au préfet: «Si votre refus, Monsieur le comte, de m'accorder 
les prix proposés par le ministre est pleinement justifié par le motif qui vous fait 
agir, ! 'intérêt du département, je crois que ma persévérance à vous les demander ne 
l'est pas moins. » 

Lassé de tant de tergiversations, le ministre écrira le 11 juin au préfet : « C'est à 
VOID!, au surplus, qu'il appartient de régler définitivement l'indemnité dont il s'agit. 
Je vous prie donc, sQit que vous mainteniez votre première fixation, soit que vous 
vous déterminiez à adopter celle que que je vous avais indiquée (68). » 

Le traité définitif sera passé avec Simon le 10 juillet 1822, revu et corrigé sur les 
bases proposées par le ministre, soit 1,37 F sous la condition que le géomètre en 
chef continuera de faire pour le département, l'atlas cantonal 169), clause exigée et 
obtenue par le conseil général qui en demande la con&rvation. La clause spéciale 
qui promettait quelques moyens d'existence au géomètre en chef dans le cas où, par 
force majeure, il y aurait interruption du travail, est aussi supprimée, exigence cette 
fois du ministre. 

Diverses péripéties vont survenir dans le cours des années 1822-1823 relatives à 
ce traité. Simon va se plaindre sans cesse, rapports, lettres où il invoque la modicité 
des sommes allouées et le surcroît de travail qu'on lui impose. En 1824, il va déve· 
lopper son argumentation dans un rapport en neuf points, adressé au préfet. 

Appelé à donner son avis, le directeur des Contributions, en janvier 1825 (70), 
reconnaîtra en partie la matérialité des faits. Il préconisera de revenir à l'indemnité 
qu'il avait déjà proposée en 1822, soit 1,45 F, à condition que Simon consente à aug
menter une partie du traitement du délimitateur qu'il employait. Cette faible conces
sion admise, on pourrait traiter sur ces nouvelles bases. Consulté en novembre 1825, 
Simon ne veut faire aucune concession et persiste à demander que ses géomètres ne 

(641 CI. page 30. 
(651 3 P 1824. Rapports du directeur des contributions directes de dokembre 1821. 
(661 Cette acceptation peut s'expliquer p.ar le fait que Simon avait appris que le préfet cherchait à !"époque un autre 

Cilndidat et qu•il semblait en avoir trouvé un avec qui il pensait traiter à moindre frais. 
t67f 3 P 1824. Lettre de Simon au ministre des Finances du 16 mai 1822. 
(68f 3 P 1824. Lettre du ministre des Finances du l l juin 1822. 
j69J Cet atlas cantonal était exigé dan~ les anciennes instructions du cadastre Par masses de cultures. Abandonné 

lors du cadastre parcellaire. le Conseil général en demandera expressément le maintien. Les archives départementales 
du Calvados possèdent l'ensemble de c:es atlas, cotées dans le pttsent répenoire 3 P 1919-1984. 

(7013 P 1824. Rapport du directeur des contributions directes du Il janvier 1825. 



soient point appelés à participer au supplément d'indemnité qui lui serait accordé 
(71). Ces propos sont confirmés dans le rapport de Simon du 14 novembre 1825 
(72). Il demande à cette occasion que les indemnités soient révisées de la manière 
suivante, à savoir (73) : 

Traité de 1822 Géomètre en chef 
Géomètres secondaires 

Délimitateur 

31 136) pu ha 
74 168) P"' ha 

106 (106) pa< ha 

1,05 (1,10) 

12 (15) par parcelle 
20 (20) par parcelle 

32 1351 

Si l'on s'arrête aux chiffres, il y a bien une diminution du traitement des géomè
tres secondaires et une augmentation effective de 8 centimes pour le géomètre en 
chef. Qu'en est-il vraiment ? Peut-on faire un quelconque reproche sur ce point à 
Simon '! Nous ne le croyons pas, les nouvelles dispositions préconisées par Simon 
tiennent en fait à deux points précis. A savoir, l'obligation qui lui était faite de 
rétribuer un délimitateur, ce qui déchargeait d'autant le travail de ses géomètres 
secondaires, que l'augmentation de 8 centimes à lui accorder ne devait couvrir que 
les travaux supplémentaires auxquels il était astreint. 

Simon était également sollicité par le conseil général du Calvados qui lui avait 
demandé pour la somme de 45 000 F, la livraison de 1 720 tableaux d'assemblage et 
44 cartes cantonales, ce qu'il était disposé à accepter. Le préfet (72) lui demandera 
en supplément de dresser 860 cartes routières (1 par commune), 37 cartes routières 
de canton et d'indiquer en plus la largeur moyenne de tous les chemins vicinaux, 
communaux, d'exploitation et privés. 

Il écrira à cette occasion au directeur des Contributions directes (74) : « Soyez 
persuadé, Monsieur, que s'il y avait possibilité d'exécuter convenablement ce que 
demande monsieur le préfet pour le prix qu'il m'offre, je m'empresserais de sous
crire. Mais tout bien examiné, on ne pourrait avoir qu'un travail médiocre, je pré· 
fère donc ne pas m'en charger. Un autre qui ne verra dans cette entreprise qu'une 
spéculation, trouvera bien le moyen de s'en tirer avec avantage parce qu'on peut 
faire des cartes à tous prix et qu'au lieu de plans on peut donner des images ; pour 
ne pas être réduit à ce dernier moyen, je demande à rester dans la position où me 
place mon premier traité. » 

Le nouveau traité avec Simon sera passé le 18 novembre 1825 175). Il comporte 
deux parties. Les obligations permanentes, articles 1 à 8 et les travaux extraordinai
res, articles 9 à 28 dont nous donnons ci-dessous les points essentiels : 

Article 1 : à partir de 1826, deux cantons devront être délimités une année avant 
l'époque fixée pour l'ouverture des travaux de l'arpentage dans ces mêmes cantons. 

Article 2 : La délimitation des communes sera confiée à un seul géomètre. 
Article 3: Le géomètre en chef sera tenu de fournir à !'Administration pendant 

un an, à dater du jour où seront arrêtés, soit les procès-verbaux ordinaires de déli
mitation, soit les délibérations de conseils municipaux sur les changements de limi
tes ... toute erreur commise dans le levé des limites sera à la charge du géomètre en 
chef. 

'11' Rapport du directeur de~ contributions directes du 2 novembre 182.'), mention du 3 no~embre en fin de rap-
port. 

1721 3 P 1824. Rapport de Simon du 14 novembre 182.'l. 
(73) Nous doonoos eotre pareothèses les chiffres propo~ dans le traité de 1825 par Simon. 
174) 3 P 1824. Lettre de Simon au directeur des contributions directes du 14 oovembre 1825. Ce.. cartes seroot 

cependanl dressees. E!les sont eonservl-es dans eet inventaire sous la cole 3 P 2045. Elles indiquent les routes roya· 
les, départementales et les chemins de grande communication confonniiment à la délibération du Conseil géoPral du 
l"' septembre Ill%. 

(75' 3 P 1824. Ce traitii est signi> par le préfet el Simon. 
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Article 6: Aucune des obligations imposées ou à imposer au géomètre en chef ... 
ne pourra motiver un supplément à sa rétribution (76) ... 

Article 8: Conformément au vœu exprimé par le conseil général d'améliorer les 
travaux par tous les moyens possibles, il sera pris des mesures pour que le cadastre 
du département soit terminé dans cinq ans, si les fonds votés le permettent. Le géo
mètre en chef pourra en consé,quence, être tenu de faire arpenter chaque année trois 
cantons au moins et quatre au plus, selon la limite de ces fonds. 

Article 9: à l'avenir, les tableaux d'assemblage des communes ainsi que les dou· 
bles de ces tableaux qui reviennent à l'administration, renfermeront les détails sui
vants: ils (les tableaux d'assemblage) seront coloriés et accidentés suivant les locali
tés. Ils présenteront la position des hameaux, les routes royales, les chen1ins vicinaux 
et autres, les rivières, ruisseaux et généralement tous les cottrs d'eau, les principales 
natures de culture et les principaux. accidents de terrains, les étangs, moulins, redou
tes, corps de garde sur la côte et autres objets remarquables, susceptibles d'être ren· 
dus aux échelles adoptées. 

Article 13 : tous les chemins existant dans la commune seront tracés sur son 
tableau d'assemblage, de manière à indiquer au moyen de teintes, de traits ou de 
signes convenus : 

1) ceux qui ont été reconnus vicinaux en vertu de la loi du 28 juillet 1824 ; 
2) Les chemins communaux d'une utilité moins générale et parmi ces derniers 

ceux dont les communes demandent la suppression ; 
3) les chemins d'exploitation et les chemins privés; 
4l la largeur moyenne de ces chemins et l'espace qu'ils parcourent dans chaque 

commune. 
Article 17 : Le géomètre en chef fournira en outre à l'administration 3 7 cartes de 

canton, 6 d'arrondissement et une carte générale du département (77). 
L'ensemble de ces nouvelles dispositions concernaient 18 cantons qui restaient à 

cadastrer (78). Soumis à l'approbation du ministre des Finances, le traité sera une 
nouvelle fois ajourné. A cette occasion, le ministre ordonne au préfet de revoir l'arti
cle 6, car, écrit-il : « Il ne serait pas juste qu'il (Simon) en profitât (de l'indemnité) 
et que le sort des géomètres arpenteurs, dont la part, eu égard aux anciennes bases, 
est déjà comparativement moins forte que celle du géomètre en chef ... Il y aura 
donc lieu de modifier votre traité et de régler que les géomètres arpentettrs recevront 
à part les frais de la délimitation, iO c par hectare et 20 c par parcelle (79). » 

Le nouveau traité, révisé en fonction des données précédentes sera passé le 26 
mai 1826, le conseil général l'approuvera le 21 août 1826, le ministre des Finances 
le 22 novembre 1826. 

Situation des travaux 

Les débuts de Simon dans le Calvados sont prometteurs. Le directe'.lr des Contri
bution directes, de Maupassant, peut écrire de lui à !'Inspecteur général des Finan· 
ces chargé de la surveillance du cadastre : « Notre ingénieur est jaloux de bien faire 
et je regrette de ne pouvoir encore juger de l'exécution de son travail pour vous con· 
firmer tout le bien que j'en pense. Son service marchera bien et vous en serez satis-

~76) Le nouveau barème appliqué est celui demandé par Simon dans son rapport du 14 novembre 1825 (cf. p. 471. 
(77) A cette occasion, l'indemnité allouée à Simon sera portée à 45 000 F. 
~7111 3 P 1824. Le~tr~ du préfet au ministre des Fioanc:es du 29 décembre 1825. Cantons de : Balleroy, Blangy·le· 

Château, Caumont-l'Eventé, Condé·s11..r·Noireau. Dives, Evre.:y, Falaise l"' et 2" sections, Harcnurt. Livarot. Pnnt· 
!'Évêque, Saint·Pierre·sur·Dives, Saiut·Sever, Tilly·sur·Seulles, Troarn, Vas.~y. Vi\ler;;·Bocage, Vire. 

(79) 3 P 1824. Rapport du miuistre des Finances du 24 janvier 182h. 



TEINTES ET SIGNES CONVENTIONNELS 

Ven foncé Jaune 
Bois Jardins 

Vert clair 1;:i 00~ 
Prés Eaux et bâtiments 

Vert clair 
Vert tres clair Jaune Tâches vert 

Herbages Jardins d'agrément foncé 

Beige clair 
y,rt Points 
foncé ,-erts 

Labours Bois et futaies 

, Bleu cid 
Vert et rose ' Bleu Ro< 

Bruyères Édüic(!s, églises 
,, 

font·~ 

Bleu ciel 
v ... rgers 

Routes départementales 

Chemins vicinallX 

Chemins ruraux et communaux 

Sentiers ou voies d'exploitation 

Longueurs développées des chemins vicinaux LD 

......... , .........• 
oof i o o o o ' a F o o o ' ' o ' o a Routes royales "" 
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fait. Nous sommes parfaitement d'accord sur la nécessité de remonter le travail 
autrement qu'il ne l'était du temps de son prédécesseur iChoppin) (80). » 

Quels étaient la situation et l'état des travaux en 1817 au moment OÙ Jean Simon 
est investi de la responsabilité de l'entreprise ? 

Assurément guère brillante, selon le commissaire royal du Cadastre qui la criti
que sévèrement: « J'ai vu avec autant de peine que d'étonnement le désordre où 
sont plusieurs pièces importantes ... l'administration ne saurait composer avec aucune 
négligence ... le recours sera sévèrement exercé contre les anciens directeurs et ingé
nieurs (81 ). » 

Ne possédant pas les éléments nécessaires pour évaluer l'état des travaux en 
1817, nous donnons ci-après la situation effective au l"r octobre 1818 (82). 

AntérWurement v. /" octobre 1817 

•• fu octobre 1817 •• 1~' octobre 1818 Total 

Nombre d" communes 
arpentPes .. . . ....... ······· .. ..... 916 20 9'16 
<'Xpertisées ................ ........ 233 48 281 
cadastrées ....... ......... ........ 233 233 233 

Nombre de cantons cadastrés .......... ., > 9 
Nombre approximatif deo propriétaire5 de 
ces cantons .............. , , , . ...... 40 000 > 40 000 
Nombre '" communes qui "" demandé 
à ~tre cadastrées ........ " .......... 55 33 88 

Nombre d'assemblées cantonales qui ont été tenues depuis le commencement 
de l'opération ......... , ........... , ........................ , . . . . 9 
Nombre d'assemblées cantonales qui ont désapprouvé les résultats du cadas-
tre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Nombre d'assemblées qui ont approuvé les évaluations, ou n'ont proposé que 
des changements peu importants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Nombre de celles qui ont voté des remerciements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Nomb~e des récla~a~ions qui se sont élevées pendant le délai de six mois 
accorde aux propr1eta1res . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 958 

Le directeur des Contributions directes analyse dans ses rapports des 30 octobre 
1818 et }"• juillet 1819 la situation telle qu'elle se présente dans les neuf cantons 
actuellement cadastrés (83). Il rappelle à cette occasion que tous les efforts doivent 
tendre vers un seul but : accélérer les travaux de l'expertise pour les rapprocher le 
plus possible de ceux de l'arpentage. Pour développer cette thèse, il écrira notam· 
ment : « le plus grand ennemi du cadastre est la lenteur avec laquelle marchent ces 
travaux toujours arriérés (ceux de l'expertise), et c'est avec bien de la raison que 
l'on peut dire qu'il est interminable Oe cadastre) quand on pense que l'arpentage des 
cantons de Bourguébus, Bayeux, Coulibœul et de la ville de Caen était déjà exécuté 
en 1813 » (841. 

Il s'attachera ensuite à démontrer ! 'inanité des efforts déployés : « Con1ment en 
effet ces travaux ne seraient-ils pas paralysés, comment ne serait-on pas rebuté par 
les difficultés nouvelles qu'il faut vaincre, aujourd'hui, que l'on ne retrouve plus 
dans beaucoup de propriétaires actuels, comme dans beaucoup de propriétés, les pos
sesseurs signalés par l'arpentage, aujourd'hui que loin d'être encouragé, loin de rece-

~80) 3 P 1891. Lettre du 27 mai 1817. 
i81) 3 P 1891. Lettre du Commisl!llire royal du r.adastre à l'InspecteUr général des Finances, 18 jui\l"t 1817. 
i82) 3 P 1891. Rapport au ministre des Finances adressé le 4 novembre 1818. 
1831 3 P 1891. Exposé sur la situation du cadastre, 30 octobre 1818. Rapport du directeur des con1ributions 

directes au préfet. Autre du l"' juillet 1819. 
1841 Cantons de: Douvres, Honfleur, Ryes, Bretteville-sur·Laize, Caen, Mézidon, Aunay, Creully et Cambremer. 
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voir quelqu'impulsion, le cadastre est journellement discrédité par les réflexions les 
plus absurdes (85), lorsque chaque année son existence est mise en cause (86/. » 

Que penser de ces déclarations ? Sont-elles l'expression d'un découragement géné
ral ? 

Le cadastre (par nature de culture puis le parcellaire) est commencé depuis l'an 
XI. 38 cantons devaient être levés, 14 en l'espace de 16 années le sont effectivement 
en y englobant les 5 actuellement en cours. 

Vingt-quatre cantons représentant 558 communes restent donc à cadastrer entre 
1819 et 1830, à raison de deux par an, suivant le rapport de 1818. Quatorze cantons 
levés, seize années de travail, le bilan n'est pas convaincant. Le découragement qui 
se manifeste doit-il être imputé aux agents du cadastre ? 

Nous ne le croyons pas ! Le directeur des Contributions directes, dans son rap
port du }Pr juillet 1819, peut écrire sur cette question; «Un autre ennemi non 
moins puissant dt1 cadastre est l'esprit de versatilité qui nous gouverne. A peine 
commencé, on aurait voulu le voir terminé et lorsque tous les propriétaires de la 
France ont depuis 10 ans, contribué aux frais de son exécution dans un tiers de la 
France, on propose de leur enlever le droit qu'ils ont payé d'être cadastrés à leur 
tour ! . . . On objecte que le cadastre durera 30 ou 40 ans. Sans doute, il en serait 
ainsi, si tous les employés continuaient à être distraits de cette importante opération, 
à être découragés par l'inutilité, par l'impuissance de leurs efforts (87). » 

Quel est l'ordre de marche proposé par Jean Simon ? 
Nous l'exposons dans le tableau ci-après (881: 

Nombre Nombre 

"' présumé 
Annévs Cantons commune.• d'arf"'nls 

1823 Dive~ et Troarn 67 32,620 
l824 Trevi~res et lsi~y '"' 3î, 7'J4 
182S Vire et Saint·Sever 32 34,140 
1826 Orbec et Lisieux :;o 29.850 
182î Harcourt et Évrecy "' 3.'l,475 
1828 Pont·l'Evêque et Blangy 49 29,046 
1829 Balleroy et Cawnont 49 3S,360 
1830 Conde et Vassy 2S 26, iCJO 
1831 LivaroT et Saint·Pierre·sur·Dives ;;7 3.1.150 
18.12 Falaise 1'" et 2' parties 41 25,ll40 
1833 Tilly et Villers 51 3t,140 

11 ann/>e~ 22 cantons S.19 cou1n1uncs 351.305 

.IVombre 
prfsumef 

de parœ/lf'.< Dépense annuelle 

57,683 52,518 20 
67,667 6l,33î 14 
59.î45 54,%5 40 
.)2,237 48,0S8 34 
Ol,59.", 56,959 l.5 
51.121 46,85î 02 
61.880 56,929 60 
46.8tl2 43,131 74 
58,012 5.1.3îl 34 
45,393 41,763 40 
54,494 50.135 08 

616,113 '566,026 41 

On remarquera qu'il n'évoque pas le travail effectué depuis sa nomination. Les 
années 1816 à 1821 ayant été en fait exclusivement réservées à la rectification et à 
la mise à jour des travaux précédemment entrepris. L'année 1822 qui sera consacrée 
à l'achèvement du cadastre entrepris dans les cantons de Coulibœuf, Caen, Bény· 
Bocage et Lisieux complètera les douze années accordées au géomètre en chef pour 
terminer l'arpentage. 

Simon s'engagea d'au ire part à terminer le parcellaire dans chaque arrondisse
ment, cinq ans après qu'il aura été entrepris. Les arrondissements de Pont·l'Évêque, 
Bayeux, Vire, Lisieux et Falaise, respectivement réentrepris de 1823 à 1827 devront 

(851 .3 P 1891. Rapport du l" juillet 1819. 
(86' Voir à cet iigard, l'ouvrage intitule •Du cadastre • par M. Le Chevalier Bennet, commi!ISain> royal du 

cadastre en réponse à l'ouvrage intitulé " La vérité sur le cadastre"· ~Archives départementales du Calvados, bro
chure 5731:1.) 

!87) 3 P 1891. Rapport du 1°' juillet 1819. 
(881 3 P 1892. Rapport de Jean Simon du 2 aofit 1822 au directeur des contributions directes. 
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donc être achevés entre 1828 et 1832. Seule exception, l'arrondissement de Caen qui 
est le plus grand de tous est celui dont l'arpentage est le plus avancé puîsqu'il comprend 
à l'heure actuelle cinq cantons terminés entièrement cadastrés. Repris en 1823, les 
travaux seront terminés en 1833. 

Le directeur des Contributions directes, satisfait de la répartition des travaux et 
des efforts entrepris par Simon, pourra écrire au préfet : « Cette distribution propo· 
sée par Monsieur le géomètre en chef, encore bien qu'elle s'écarte sur certaines 
années et notan1ment sur 1823 et 1824 du nombre de 30 000 hectares déteminé par 
votre traité avec lui, me paraît, M. le préfet, mériter votre entière approbation 1) 
parce que to11tc compensation est offerte sur d'autres années 2) parce qu'il est dans 
l'intérêt du service d 'entreprel}dre à la fois deux cantons contigus 3) parce que le 
canton de Dives, sur Pont-l'Evêque, et celui d'lsigny sur Bayeux, sont ceux qui 
réclament plus instamment le bienfait du cadastre ; deux cantons seraient ainsi pris 
successivement par année dans chaque arrondissement. Nous parviendrons à l'année 
1835 (89) entièrement libérés d'un travail immense mais que nos efforts soutenus 
sauront vaincre si cette fois, Monsieur le préfet, le défaut de fonds et d'employés ne 
vient pas ralentir cette marche (90). » 

L'année 1835 devait donc voir l'achèvement des travaux du cadastre. En sera-t-il 
ainsi ? Jean Sin1on respectera·t-il son plan de marche ? 

Si l'on se réfère aux états de situation des travaux présentés au conseil général 
du Calvados (91), l'ensemble de l'entreprise paraît s'être déroulée d'une façon satis
faisante. En 1834, le cadastre est entièrement terminé dans .1.1 cantons. Au prin· 
temps de la même année, les géomètres auront arpenté les cantons de Livarot et de 
Saint-Pierre-sur-Dives (92). En 1835, 35 cantons sont arpentés, il reste à lever ceux 
de Tilly-sur-Seulles et Villers-Bocage qui seront entrepris dès cette année (93). 

Le but est atteint. L'ensemble de l'opération n'ayant subi que deux ans de retard 
que l'on peut imputer pour la majeure partie aux obligations et travaux supplémen· 
taires demandés à Simon. 

Dans le rapport de 1835 adressé au préfet, le directeur des Contributions directes 
pourra écrire : <( le degré d'avancement des opérations me persuade que mes prévi· 
sions se réalisent. En effet, et à moins d'obstacles que je ne présume pas, les exper
tises seront complètement terminées, cette année dans les cantons de Livarot et 
Saint-Pierre·sur-Dives et je crois pouvoir assurer qu'il en sera de même en 1836 de 
celles de Tilly·sur-Seulles et de Villers-Bocage » (94). 

Commencé en l"an XI, le cadastre verra son achèvement en 1837, le directeur 
des Contributions directes en informera le préfet et le conseil général dans son rap
port du 9 août 1837 : « En vo11s remettant ci-joint l'état présentant à ce jour la 
situation des recettes et dépenses du cadastre de l'exercice courant, je vous prie, 
Monsieur le prlŒet, de vouloir bien informer le conseil général que totites les experti· 
ses sont terminées dans les cantons de Tilly-sur·Seulles et Villers·Bocage et qt1'à par
tir du l .. r janvier prochain, il n'existera pas dans ce département une seule commune 
qui n'ait son rôle cadastral, qu'ainsi la tâche de Monsieur le géomètre en chef et la 
mienne à cet égard seront remplies i95). » 

Le mérite de l'entreprise et son heureux aboutissement reviennent sans conteste à 
Simon : « Infatigable au travail, il était occupé de ses fonctions, et préoccupé des 
services qu'il pouvait rendre à ses concitoyens » ~96). Nous devons le regarder 
comme le principal artisan de cette gigantesque entreprise. 

Ul9) U, directeur d"" cnntributions dinlctcs augmente de deux ans ln di'lai initialement pri·vu par Jean Simon. 
190) 3 P 1892. Rapport du 9 août 1822. 
19ll 3 P 189.1-1899. ann~s 1825 à 1337. 
192' Annuaire du Calvados 1834. 
(93) Annuaire du Calvados 183.'l. 
(9413 P 1898. Rapport du directeur des contributions directes au p~fet du 19 août IS:lS. 
195 l :~ p 1899. 
l'J61 Julien Traver". Biowaphie Jean Simon. Caen 1856. 1Arcbives dPpartcmentales du Calvados. brochure 1301.1 
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Dès 1840, libéré des « soucis » du cadastre, il attachera son nom à divers projets 
d'amélioration, de réforme ou de créations d'une foule de voies de conimunication. 

Que penser de son génie ? Que dire en particulier du projet qu'il avait conçu 
pour l'installation d'une gare de chemin de fer à Caen ? : 

« Parfois il se trompe, ou conçoit des plans trop gigantesques, comme le jour où, 
pour établir à Saint-Gilles la gare du chemin de fer, il jetait sur l'Orne au-dessus 
des prairies de Courtonne un immense viaduc qui eût été la huitièn1e merveille du 
monde 196). » De cette citation empruntée à Julien Travers, il ressort que Jean 
Simon se « trompait ». Qu'en pensent les Caennais depuis la réalisation et l'achève
ment des travaux du viaduc de Calix qui enjambe à la fois l'Orne et le canal de 
Caen à la mer ? 

Poltr terminer cette étude sur le déroulement des opérations cadastrales dans le 
Calvados et en guise de conclusion, nous laisserons une dernière fois la parole à 
Monsieur de Maupassant, directettr des Contributions directes qui écrivait dès 1819 : 
« Sans doute cette opération offre des erreurs, des imperfections, des vices même, 
comme tout ce qui sort de la main des hommes, mais quelle méthode meilleure 
pourrait lui être substituée ? Quelle méthode meilleure propose-t-on ? ... aucune. 

Le cadastre a été ordonné pour faire disparaître toutes les inégalités de la répar
tition et assurément tout ce qu'il a été possible de prévoir et de faire dans l'intérêt 
du travail, a été exécuté avec une exactitude dont ils ont été appeli~s eux-mêmes à 
juger. Mais, dans la classe des mécontents viennent se ranger tous ceux qui se 
disent lésés, parce qu'ils sont rappelés à l'égalité proportionnelle, et ceux-là se plai
gnent très haut. La classe des propriétaires satisfaits est bien plus nombreuse mais 
elle garde le silence. 

Quelle opération conciliera jamais les uns et les autres? (97). » 

(971 3 P 1891. Rapport du l" juillet 1819. 
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CHAPITRE III 

Données pratiques 

!. - BIBLIOGRAPHIE 

Nous avons volontairement limité la bibliographie d'une part aux ouvrages 
essentiels et d'autre part aux ouvrages que nous possédons aux Archives dépar· 
tementales du Calvados. 

Nous avons marqué d'un astérisque les ouvrages possédés par les Archives 
du Calvados, de deux astérisques ceux possédés par la Bibliothèque nationale 
et de trois astérisques ceux possédés par la Bibliothèque universitaire de Caen. 

Dates des plus anciennes ca.nes et des cadastres. Dans Actes de la quatrième 
Table ronde internationale des Archives, Paris, 1959, pp. 44·45. 
Balleyguier (André), Le cadastre, ce qu'il a été, ce qu'il est, ce qu'il sera, Paris, 
s.d., 15 p.*. 
Bloch (Marc), Les plans parcellaires. Dans Annales d'histoire économique et 
sociale, t. l, 1929, pp. 60-70. 
Block (Mauricel, Dictionnaire de l'administration française, Paris, 1891, pp. 
339-346*. 
Bonjean (Georges), Révision et conservation du cadastre approprié aux besoins 
de la propriété foncière, Paris, 1874, 3 t*. 
Bruchet (Max), Notice sur l'ancien cadastre de Savoie, rééd., Annecy, 1977. 
Busquet (Raoul), Les cadastres et les unités cadastrales en Provence du XJr'" au 
XVI/Je siècle, dans Annales de Provence, 1910, 39 p. 
Chassan tO.I, Le cadastre, projet de réforme, Paris, 1909, 308 p***· 
Contributions directes et cadastre. Annuaire de ['Administration des Contribu
tions directes et du cadastre, Paris, lmp. nat., ln-8°, 1883-1942**. 
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Dalloz (MM.), Codes annotés. Code des lois politiques et administratives. Orga
nisation financière. Contributions directes. Introduction historique, Paris, 1901, 
pp. 1-9*. 
Du cadastre dans ses rapports avec l'impôt foncier, la propriété territoriale et 
l'agriculture ou Réflexions sur les questions adressées aux conseils généraux par 
MM. les ministres des Finances et des Travaux publics. Extr. de la Revue fran
çaise, t. II, 1er s,ept., 2~ livraison, Paris, 1837, 31 p.*. 
Faucher (B.), Etat-civil et documents cadastraux. Répertoire numérique des 
sous-séries IV E et V E et des documents analogues conservés aux archives com
munales, Toulou..,, 19@, XLVIJl-118 p. 
Galy (Germain), Le cadastre de la France au service du droit privé. Thèse pour 
le doctorat. Châteauroux, 1941, in-8°, 144 p.**· 
Galy (Germain), Le cadastre de la France, son intérêt juridique, Paris, Sirey, 
1942, in-8°, 187 p.**· 
Gandilhon (René), Les ressources des archives du cadastre, extr. des Annales, 
Économies - Sociétés - Civilisations, Paris, 1956, pp. 213-215*. 
Heck (Daniel), La publicité foncière, 3~ éd., 1975**. 
Hennet Oe Chevalier), Du cadastre. Réponse à l'ouvrage intitulé La vérité sur le 
cadastre, S. 1. n. d., 30 p.*. 
Herbin (R.), Pebereau (A.), Le cadastre français, Paris, 1953, 407 p.**. 
Herbin (R. ), Pebereau (A.), Le cadastre français. Supplément à jour des nouvel
les dispositions introduites, à partir du 1er janvier 1956 par la réforme de la 
publicité foncière, Paris, 1958, 203 p.**. 
Jouanne (René), Les origines du cadastre ornais, étude suivie du répertoire criti
que des plans des archives départementales, Alençon, 1933, 258 p. 2 plans hors 
texte*. 
Levron (Jacques), La confection du cadastre dans le département du Maine-et· 
Loire. Avant-propos, répertoire numérique des séries IV, V et VI P. Cadastre, 
postes et télégraphes. Eaux-et-Forêts, Angers, 1937, X-23 p.*. 
Madier (Jh.), La prévision du cadastre au point de vue social, Paris, 1909, 322 
p.***. -
Martinon (Antoine), Etude sur une révision partielle du cadastre et sur son utili
sation pour la publicité des actes juridiques immobiliers, Paris, 1915, VI-177 p. 
\Thèse pour le doctorat, faculté de Droit de l1Jniversité de Caen.)*. 
Michel (Edmond), Révision et conservation du cadastre. Tiré à part du Journal 
de la société statistique de Paris, n° 12, déc. 1937, Paris, 1937, In-4°, 15 p., 
fig., tabl. **. 
Noizet (F.H.V.), Étude du cadastre, Paris, 1857, 2~ éd., 1863. 
Notice sur le cadastre, les mutations foncières,_ la conservation cadastrale et les 
travaux des tournées, Paris, Imp. nat., 1966. 1Ecole nationale des Impôts)**. 
Nouvelle évaluation du revenu foncier des propriétés non bâties de la France, 
faite par l'Administration des Contributions directes... Atlas statistique et 
tableaux graphiques, Paris, 1884, 2 vol., tabl., graph.*. 
Recueil méthodique des lois, décrets, règlements, instructions et décisions sur le 
cadastre de la France, approuvé par le ministre des Finances, Paris, imp. impé
riale, 1811, In-4°, 400 p.**. 
Travers (Julien), Biographie de Jean Simon, ancien géomètre en chef du cadas
tre, dans le département du Calvados, Caen, 1856, 16 p.*. 
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II. - TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 

I - Sources et abréviations 

« Collection complète des lois, 
décrets, ordonnances,_ règlements, 
avis du conseil d'Etat », par 
J.-B. Duvergier, Paris, 1838, 
2~ éd. 

Bulletin des lois 

Journaux officiels 

II. - Textes législatifs 

23 novembre-1 Pr décembre 1790 

17 (16 et) mars-10 avril 1791 

21 (4 etl-28 août 1791 

21 août-16 octobre 1791 

16-23 septembre 1791 

30 juillet-2 aofit 1792 

20-25 août 1792 

21-22 mars 1793 

10-14 juin 1793 

3 août 1793 

13 brumaire an II 

Duv. suivi de l'indication du tome ( t.} en chüfre 
romain, de la page (p.) et de l'article (art.). 

B. L., suivi de l'indication du tome (t.) en chiffre 
romain, du bulletin (bul.) et de la page (p.). 

J, O., suivi de l'indication du mois, de l'année et 
de la page (p.). 

Décret concernant la contribution foncière. 
Duv., t. II, p. 34. 
Décret relatü aux contihutions foncière et 
mobilière. Duv., t. II, p. 262. 
Décret relatif aux décharges et réductions sur 
la contribution foncière. Duv., t. III, p. 227. 
Décret relatif aux plans des territoires dans les 
départements. Dnv., t. III, p. 226. 
Décret qui fixe le~, règles à suivre pour les 
plans du territoire des communautés à faire en 
vertu des articles 21 et 30 du décret des 4 et 
21 août 1791. Duv., t. III, p. 288. 
Décret relatif à la contribution foncière. Duv., 
t. IV, p. 275. 
Décret relatif à la dépense du cadastre. Duv., 
t. IV, p. 345. 
Décret relatif aux contributions foncière et 
mobilière pour 1793 ; à l'organisation du cadas· 
tre général ; à la suppression des patentes, et à 
la conservation des droits d'enregistrement, 
d'hypothèques, de douanes, et autres impôts 
indirects. Duv., t. V, p. 207. 
Décrets qui accordent des fonds pour les gagis· 
tes pensionnaires et salariés, pour l'établisse· 
ment des burea11x de la marine et pour les 
employés du cadastre. Duv., t. V, p. 340. 
Décret qui fixe la contribution foncière des 
départements pour l'année 1793. Duv., t. VI, 
p. 72. 
Décret qui met le bureau du cadastre sous les 
ordres de la commission des subsistances et 
approvisionnements. Duv., t. VI, p. 275. 
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8-23 pluviôse an II 

9 germinal an V 

18 prairial an V 

3 frimaire an VII 

4 messidor an VII 

5 nivôse an VIII 

3 germinal an X 

15-25 septembre 1807 

27 janvier 1808 
15 juillet 1811 

20 mars 1813 

23 septembre 1814 

28 avril 1816 

25 mars 1817 

15 mai 1818 

17 juillet 1819 

23 juillet 1820 

31 juillet 1821 

3 octobre 1821 (l) 

Décret qui ordonne un rapport sur la confec
tion d'un grand livre des propriétés territoria
les, et fait défenses d'insérer dans les actes 
aucune clause ou expression tendant à rappeler 
le régime féodal ou nobiliaire. Duv., t. VII, p. 
20. 
Loi relative à la répartition et au recouvrement 
des contributions foncière et mobilière de l'an 
V. Duv., t. IX, p. 33, art. 1 et 2. 
Loi relative à la répartition et au recouvrement 
de la contribution foncière de l'an V. - Duv., 
t. IX, p. 375. 
Loi relative à la répartition, à l'assiette et au 
recouvrement de la contribution foncière. 
Duv., t. XI, p. 51. 
Loi qui fixe la proportion de la contribution 
foncière avec les revenus territoriaux. - Duv., 
t. XI, p. 265. 
Règlements pour l'organisation du conseil 
d'Etat. - Duv., t. XII, p. 48. 
Arrêté qui supprime le bureau du cadastre éta
bli par le ministre de l 'Intérieur. - Duv., t. 
XIII, p. 88. 
Loi relative au budget de l'État (confection 
d'un cadastre général parcellaire). - Duv., 
t. XVI, p. 162, titre X, art. 33. 
Non publié (règlement du cadastre). 
Loi contenant le budget de l'État pour 1811, et 
la fixation des contributions pour 1812. 
Duv., t. XVII, p. 414, art. 6. 
Loi concernant les finances (répartissement du 
contingent foncier). - Duv., t. XVIII, p. 260, 
titre VIII, art. 14. 
Loi sur les finances. - Duv., t. XIX, p. 191, 
titre II, § 4. 
Loi sur les finances. - Duv., t. XX, p. 275, 
art. 29. 
Loi sur les finances. Duv., t. XXI, p. 109, 
art. 49. 
Loi sur les finances. Duv., t. XXI, p. 335, 
art. 36 à 38. 
Loi relative à la fixation du budget des recettes 
de 1819. - Duv., t. XXII, p. 208, art. 16. 
Loi relative à la fixation du budget des recettes 
de 1820. - Duv., t. XXIII, p. 46, art. 25. 
Loi relative à la fixation du budget des dépen· 
ses et recettes de 1821. (Rectification de la 
répartition individuelle.) - D11v., t. XXIII, p. 
298, art. 20 à 22. 
Ordonnance du Roi sur les opérations cadastra
les (extraits des circulaires ministérielles). -
Duv., t. XXIII, p. 369. 

Ol C'est dans ces quatre actes, des .1 octobre 1821, 10 octobre 1821. 17 foi>vrier 1824, que se lrouveut la plupart 
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10 octobre 1821 Il) 

1er mai 1822 

17 août 1822 

19 mars 1823 

10 mai 1823 

17 février 1824 (1) 

13 juillet 1824 

4 aofit 1824 

21 mai 1825 

13 juin 1825 

21-24 juin 1826 

6 juillet 1826 

15 mars 1827 (21 
6-10 juin 1828 

24 juin 1827 

6 août 1828 

17 août 1828 

17 août 1828 

Règlement général pour l'exécution des opéra
tions cadastrales (extraits des circulaires minis
térielles). - Duv., t. XXIII, p. 373. 
Loi contenant le budget de l'exercice 1822. -
Duv., t. XXIII, p. 501, § 2. 
Loi relative à la fixation du budget des dépen· 
ses et des recettes de 1823. - Duv., t. XXIV, 
p. 54, art. 22 et 27. 
Ordonnance du roi sur l'organisation des com
missions départementales relatives au départe
ment de l'impôt foncier. - Duv., t. XXIV, p. 
225. 
Loi relative à la fixation du budget des dépen
ses et des recettes de 1824. - Duv., t. XXIV, 
p. 342, état B, 1 rf' partie. 
Circulaire ministérielle sur le cadastre. 
Duv., t. XXIV, p. 455. 
Loi relative au règlement définitü du budget de 
1822. - Duv., t. XXIV, p. 543, art. 6. 
Loi relative à la fixation des dépenses et des 
recettes de 1825. - Duv., t. XXIV, p. 558, 
art. 7. 
Loi relative au règlement définitü du budget de 
l'exercice de 1823. - Duv., t. XXV, p. 152, 
art. 2. 
Loi relative à la fixation du budget des dépen
ses et recettes de 1826. - Duv., t. XXV, p. 
179, art. 7. 
Loi relative au règlement définitif du budget de 
l'exercice 1824. - Duv., t. XXVI, p. 175, art. 
2. 
Loi relative à la fixation du budget des dépen
ses et recettes de 1827. - Duv., t. XXVI, p. 
191, art. 7. 
Non publié (règlement du cadastrel. 
Loi portant règlement définitü du budget de 
l'exercice 1825. - Duv., t. XXVII. p. 274. 
art. 2. 
Loi relative à la fixation du budget des dépen
ses et des recettes de 1828. - Duv., t. XXVII, 
p. 291, art. 7. 
Loi portant règlement définitü du budget de 
l'exercice 1826. - Duv., t. XX.VIII, p. 247, 
art. 2. 
Loi relative à la fixation du budget des dépen· 
ses de l'exercice 1829. - Duv., t. XXVIII, p. 
262, état B, 2~ partie. 
Loi relative à la fixation du budget des recettes 
de l'exercice 1829. - Duv., t. XXVIII, p. 
268, art. 7. 

des di1;p05stions rolativtlS au cadastre, telles qu'on les a appliquf.ea. Ces actes sont insol-rés dan~ la seconde édition des 
Lois de Duvergier !Archives du Calvados, US VIII 511 et dans le volume suppU•mentaire de \a première ~dilion. 

(2~ Non publié, 
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26 juillet 1829 

2 août 1829 

2 août 1829 

29-30 janvier 1831 

21-28 avril 1832 

21-28 avril 1832 

15-16 décembre 1832 

31 janvier-9 février 1833 

23-26 avril 1833 

24-28 avril 1833 

24 avril-8 mai 1833 

28 juin-6 juillet 1833 

28 juin-6 juillet 1833 

4-19 mai 1834 

23-30 mai 1834 

24 n1ai-l"r juin 1834 

14 juin-lrr juillet 1835 

Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1827. - Duv., t. XXIX, p. 226, 
art. 2. 
Loi relative à la fixation du budget des dépen
ses de l'exercice 1830. - Duv., t. XXIX, p. 
252, état B, 2" partie. 
Loi relative à la fixation du budget des recettes 
de l'exercice 1830. - Duv., t. XXIX, p. 257, 
art. 4 et état C, 2p partie. 
Loi portant règlement du budget définitif de 
l'exercice 1828 et des dispositions sur la 
déchéance des créanciers de l'État, sur la divi
sion du budget des dépenses, sur le sceau des 
titres, et sur la révision des pensions extraordi
naires. - Duv., t. XXXI, p. 16, art. 2. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1832. - Duv., t. XXXII, p. 217, 
état A, 3" partie, ministère des Finances. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1832. - Duv., t. XXXII, p. 231, 
titre IX. 
Loi qui fixe les contributions directes pour 
l'année 1833, autorise la perception des impôts 
pour le 1 Pr trimestre de cette année et ouvre 
aux ministres un crédit provisoire de 340 mil
lions. - Duv., t. XXXII, p. 510, art. 3. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice de 1829. - Duv., t. XXXIII, p. 12, 
art. 4. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1833. - Duv., t. XXXIII, p. 84, 
état A, 3r partie, ministère des Finances. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
1833. - Duv .• t. XXXIII. p. 99. § 4. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1830. - t. XXXIII, p. 129, art. 3. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
1834. - Duv., t. XXXIII, p. 247, état A, 3r 
partie, ministère des Finances. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1834. - Duv., t. XXXIII, p. 260, 
art. 13. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1831. - Duv., t. XXXIV, p. 100, 
art. 4. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1835. - Duv., t. XXXIV, p. 140, 
état A. 3r partie, n1inistère des Finances. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1835. - Duv., t. XXXIV, p. 158, 
art. 31. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1832. - Duv., t. XXXV, p. 168, 
art. 4. 
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17-21 août 1835 Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1836. - Duv. t. XXXV, p. 214, 
état A, 3~ partie, ministère des Finances et art. 
2. 

17-21 août 1835 Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1836. - Duv., t. XXXV, p. 229, 
art. 4. 

9-16 juillet 1836 Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1833. - Duv., t. XXXVI, p. 259, 
art. 3. 

18-22 juillet 1836 Loi portant fixation du budget des dépenses sur 
l'exercice 1837. - Duv., t. XXXVI, p. 289, 
état A, ministère des Finances. 

18-22 juillet 1836 Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1837. - Duv., t. XXXVI, p. 302, 
art. 14. 

26 décembre 1836-24 janvier 1837 Ordonnance du roi portant distribution du 
fonds commun du cadastre pour 1837. -
Duv., t. XXXVI, p. 548. 

8-14 juillet 1837 Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1834. - Duv., t. XXXVII, p. 177, 
art. 3. 

20-27 juillet 1837 Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1838. - Duv., t. XXXVII, p. 267, 
état A, ministère des Finances. 

20-27 juillet 1837 Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1838. - Duv., t. XXXVII, p. 279, 
art. 22. 

10-14 juin 1838 Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1835. - Duv., t. XXXVIII, p. 419, 
art. 3. 

31 mai·26 juin 1838 Ordonnance du roi portant règlement général 
sur la comptabilité publique. - Duv., t. 
XXXVIII, p. 426, art. 94. 

14-18 juillet 1838 Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1839. - Duv., t. XXXVIII, p. 574, 
art. 16. 

3-9 août 1839 Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1836. - Duv., t. XXXIX, p. 203. 
art. 3. 

10-15 août 1839 Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1840. - Duv., t. XXXIX, p. 231, 
art. 21. 

6-15 juin 1840 Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1837. - Duv., t. XL, p. 89, art. 8. 

16-25 juillet 1840 Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1841. - Duv., t. XL, p. 216, état 
A, 3" partie, ministère des Finances. 

16-25 juillet 1840 Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1841. - Duv., t. XL, p. 230, art. 
16. 

15 janvier-3 février 1841 Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1838. - Duv., t. XLI, p. 9, art. 3. 

25 juin-IO juillet 1841 Loi portant fixation du budget des dépenses de 
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25 juin-10 juillet 1841 

11-20 juin 1842 

11-20 juin 1842 

24 juillet-2 août 1843 

24 juillet-2 août 1843 

4-7 aoüt 1844 

4-7 août 1844 

19-25 juillet 1845 

19-25 juillet 1845 

3-16 juillet 1846 

3-10 juillet 1846 

8-11 août 1847 

8-11 août 1847 

9-14 août 1848 

10-15 novembre 1848 

19-25 mai 1849 

4-14 août 1849 

l'exercice 1842. - Duv., t. XLI, p. ,394, état 
A, 3'' partie, ministère des Finances. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1842. - Duv., t. XLI, p. 411, art. 
38. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1843. - Duv., t. XLII, p. 184, état 
A, 4" partie. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1843. - Duv., t. XLII, p. 202, art. 
10. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1844. - Duv., t. XLIII, p. 408, état 
A, 4" partie. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1844. - Duv., t. XLIII, p. 423, art. 
14. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1845. - Duv., t. XLIV, p. 352, état 
A, 4'' partie. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1845. - Duv., t. XLIV, p. 366, art. 
22. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1846. - Duv., t. XLV, p. 377, état 
A, 4" partie. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1846. - Duv., t. XLV, p. 392, art. 
15. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1847. - Duv., t. XLVI. p. 230, état 
A, 4" partie. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1847. - Duv., t. XLVI, p. 245, art. 
18. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1848. - Duv., t. XLVII, p. 315, 4" 
partie. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1848. - Duv., t. XLVII, p. 330, 
art. 15. 
Décret relatif au budget des recettes de l'exer
cice 1849, en ce qui concerne les contributions 
directes. - Duv., t. XLVIII, p. 485, art. 6. 
Loi qui ouvre des crédits, sur l'exercice 1849, 
pour le service des dépenses départementales et 
communales. - Duv., t. XLVIII, p. 611, art. 
!. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1849. -
Duv., t. IL, p. 174, art. 16. 
Loi relative au b11dget de 1850, en ce qui con· 
cerne les contributions directes et le service des 
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15-22 mai 1850 

18-22 mai 1850 

29 juillet-IO août 1850 

7-14 août 1850 

4-11 janvier 1851 

8-13 août 1851 

17-20 mars 1852 

8-16 juillet 1852 

10-16 juin 1853 

22-26 juin 1854 

5-15 mai 1855 

14-21 juillet 1856 

23-27 juin 1857 

4-12 juin 1858 

11-17 juin 1859 

26-27 juillet 1860 

28 juin-4 juillet 1861 

dépenses départementales et communales. 
Duv., t. IL, p. 280, art. 6. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1850. - Duv., t. L, p. 146, 4~ par
tie. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1850. - Duv., t. L, p. 170, art. 30. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1851. - Duv., t. L, p. 358, 4'' par
tie. 
Loi portant fixation du budget des recettes de 
l'exercice 1851. - Duv., t. L, p. 388, art. 7 et 
21. 
Loi qui ouvre un crédit extraordinaire pour 
frais d'une nouvelle évaluation des revenus ter
ritoriaux. - Duv., t. LI, p. 2 
Loi relative au budget des recettes et des 
dépenses de l'exercice 1852, en ce qui concerne 
les contributions directes, le service départe
mental et communal, et le service colonial. -
Duv., t. LI, p. 335, état A. 
Décret portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1852. -
Duv., t. LII, p. 185, état E. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1853. -
Duv., t. Lli, p. 529, art. 31 et état G. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et recettes de l'exercice 1854. 
Duv., t. Lill, p. 230, état B. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1855. -
Duv,, t. LIV, p. 338, art. 25 et état B. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1856. -
Duv., t. LV, p. 179, art. 22 et état B. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1857. 
-Duv., t. LVI, p. 264, art. 15 et état B. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1858. -
Duv., t. LVII, p. 159, état B. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et recettes de l'exercice 1859. 
Duv., t. LVIII, p. 218, art. 23 et état B. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et recettes de l'exercice 1860. 
Duv., t. LIX, art. 25 et état B. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1861. -
Duv., t. LX, p. 299, art. 21 et état B. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1862. 
Duv., t. LXI, p. 345, art. 19 et état B. 

62 



2-3 juillet 1862 

13-19 mai 1863 

8-11 juin 1864 

8-17 juillet 1865 

18-25 juillet 1866 

8-13 mai 1867 

31 juillet-3 août 1867 

2· 7 août 1868 

24 avril-20 mai 1869 

8-13 mai 1869 

27 -30 juillet 1870 

18-29 décembre 1871 

20-30 décembre 1872 

29-30 décembre 1872 

21-22 1T1ars 1874 

Loi portant fixation du budget général ordi
naire des dépenses et des recettes de l'exercice 
1863. - Duv., t. LXII, p. 176, art. 48 et état 
B, 2~ partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes ordinaires de l'exercice 
1864. - Duv., t. LXIII, p. 242, art. 29 et 
état B, 2~ partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1865. 
Duv., t. LXIV, p. 247, art. 33 et état B, 2p 
partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes ordinaires de l'exercice 
1866. - Duv., t. LXV, p. 355, art. 28 et état 
B, 2r partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes ordinaires de l'exercice 
1867. - Duv., t. LXVI, p. 353, art. 25 et 
état B, 2" partie. 
Loi portant règlement définitü du budget de 
l'exercice 1863. - Duv., t. LXVII, p. 108, art. 
2 et 5. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes ordinaires de l'exercice 
1868. - Duv., t. LXVII, p. 338, art. 31 et 
état B, 2~ partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes ordinaires de l'exercice 
1869. - Duv., t. LXVIII, p. 307, art. 31 et 
état B, 2r partie. 
Loi portant règlement du budget de l'exercice 
1865. - Duv., t. LXIX, p. 195, art. 2. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes ordinaires de l'exercice 
1870. - Duv., t. LXIX, p. 140, art. 31 et 
état B., 2~ partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
recettes et des dépenses de l'exercice 1871. 
Duv., t. LXX, p. 226, art. 4.2 et état B, 3r 
partie. 
Loi sur les recettes et les dépenses à autoriser 
provisoirement jusqu'au Jrr avril 1872. 
Duv., t. LXXI, p. 237, art. 6. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1873. -
Duv., t. LXXXI, p. 248, état .i\., 3'' partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1874. -
Duv., t. LXXIII, p. 396, art. 26 et état A, 3r 
partie. 
Loi relative à des augmentations d'impôts et à 
l'établissement d'impôts nouveaux. - Duv., t. 
LXXIV, p. 77, art. 9. 

63 



20 mai-7 juin 1874 

5-25 août 1874 

3-17 août et 16 novembre 1875 

16 novembre-19 décembre 1875 

27 décembre 1875-31 janvier 1876 

12-13 août 1876 

29-30 décembre 1876 

30-31 n>ars 1878 

22-23 décembre 1878 

9-10 août 1879 

21-22 décembre 1879 

22-23 décembre 1880 

29 juillet-2 août 1881 

5-7 aoùt 1882 

29-30 décembre 1882 

29-30 décembre 1883 

Loi portant règlement définitü du budget de 
l'exercice 1867. - Duv., t. LXXIV, p. 175, 
art. 2. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1875. -
Duv., t. LXXIV, p. 313, art. 28 et état A, 3P 
partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1876. -
Duv., t. LXXV, p. 430, art. 33 et état A, 3~ 
partie. 
Loi portant règlement définitü du budget de 
l'exercice 1868. - Duv., t. LXXV, p. 514, 
art. 5. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1869. - Duv., t. LXXV, p. 632, 
art. 3-6. 
Loi relative aux contributions directes à perce
voir en 1877. - Duv., t. LXXVI, p. 209, art. 
12 et état A, 2~ partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses de l'exercice 1877. - Duv., t. 
LXXVI, p. 335, état A, 3" partie. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1878. - Duv., t. LXXVIII, p. 136, 
état A, 3'' partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses de l'exercice 1879. Duv., t. 
LXXIX, p. 593, 3P section. 
Loi qui ouvre au ministre des FinanceS, sur 
l'exercice 1879, un crédit pour la mise à exécu
tion de l'art. 4 de la loi du 3 août 1875, relatif 
à une nouvelle répartition du principal de la 
contribution foncière. - Duv., t. XXIX, p. 
412. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1880. - Duv., t. LXXIX, p. 559, 
état A, 3P section. 
L->i portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1881. - Duv., t. LXXX, p. 466, 
état A, 3'' section. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exe:o-cice 1882. -
Duv., t. LXXXI, p. 437, art. 2 et état A, 3~ 
partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1870. - Duv. t. LXXXII, p. 351, 
art. 3 et 6. 
Loi portant fixation du budget des dépenses et 
des recettes ordinaires de 1 'exercice 1883. -
Duv., t. LXXXII, p. 502, état A, 3•· partie. 
Loi portant fixation d11 budget gt~néral des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1884. -
Duv., t. LXXXIII, p. 361, état A, 3'' partie. 
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29-30 décembre 1884 

21-22 mars 1885 

23-27 juillet 1885 

8-9 août 1885 

1 ~r.3 août 1885 

11-12 août 1885 

14-15 août 1885 

27-28 février 1887 

22-25 juillet 1887 

25 janvier-16 mars 1888 

30-31 mars 1888 

29-30 decembre 1888 

l 7 juillet 1889 

8 mars 1890 

12 mars 1890 

Loi portant fixation du budget général des 
recettes de l'exercice 1885. Duv., t. 
LXXXIV, p. 27, art. 1-5. 
Loi portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1885. - Duv., t. LXXXV, p. 122, 
état A, 3r partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1871. - Duv., t. LXXXV, p. 346, 
art. 3 et 6. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1886. 
(Révision des évaluations des propriétés bâties.) 
- Duv., t. LXXXV p. 355, art. 34, état A, 
3~ partie et état G. 
Loi portant règlen1ent définitif du budget de 
l'exercice 1872. - Duv., t. LXXXV, p. 455, 
art. 3. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1873. - Duv. t. LXXXV, p. 562, 
art. 3 et 6. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1874. - Duv., t. LXXXV, p. 568, 
art. 3 et 6. 
L->i portant fixation du budget des dépenses de 
l'exercice 1887 (budget ordinaire, budget sur 
ressources spéciales et budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général). - Duv., 
t. LXXXVII, p. 162, état A, 4'' partie et état 
G. 
L->i portant règlement définitif du bud~et de 
l'exercice 1875. - Duv., t. LXXXVII, p. 245, 
art. 3 et 6. 
Décret qui reporte à l'exercice 1888 une somme 
non employée en 1887, applicable aux frais 
d'arpentage et d'expertise. Duv., t. 
LXXXVIII, p. 8. 
Loi portant fixation du budget général de 
l'exercice 1888. - Duv., t. LXXXVIII, p. 56, 
état A, 4r partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1889. -
Duv., t. LXXXVIII, p. 316, 4'' partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de ! 'exercice 1890. -
B. L., t. XXXIX, hui. 1265, p. 153, état A, 4" 
partie. 
Loi portant règleme11t définitif du budget de 
l'exercice 1876. - B. L., t. XL, bul. 1312, p. 317, 
art. 36 et état A, chapitre frais de régie, de 
perception et d'exploitation des impôts et reve
nus. 
Loi portant règlement définitif du b11dget de 
l'exercice 1877. - B. L., t. XL, hui. 1333, p. 
1205, art. 3, 6 et _etat A, chapitre frais de 
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19 mars 1890 

26 mars 1890 

27 juin 1890 

8 août 1890 

12 août 1890 

26 décembre 1890 

9 février 1891 

30 mai 1891 

7 juin 1891 

14 juin 1891 

26 janvier 1892 

27 juin 1892 

18 juillet 1892 

28 avril 1893 

regie, de perception et d'exploitation des impôts 
et revenus. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1878. - B. L., t. XLI, hui. 1353, p. 
513, art. 5. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1879. - B. L., t. XLI, hul. 1370, p. 
1177, art. 2. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1880. - B. L., t. XLI, hui. 1376, p. 
1461, art. 2, 5 et état A, chapitre frais de 
régie, de perception et d'exploitation des impôts 
et revenus publics. 
Loi relative aux contributions directes et aux 
taxes y assimilées de l'exercice 1891. - Duv., 
t. XLI. p. 213. 
Loi qui ouvre au ministre des Finances sur 
l'exercice 1890, un crédit extraordinaire pour 
les dépenses de régularisation des matrices 
cadastrales et générales. - B. L., t. XLI, hui. 
1358, p. 825. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1891. -
B. L., t. XLI, hui. 1379, p. 1701, état A, 4" 
partie. 
Décret qui reporte à l'exercice 1891, un crédit 
non employé en 1890, applicable aux dépenses 
relatives à la régularisation des matrices cadas
trales et générales. - B. L., t. XLII, bul. 1389, 
p. 201. 
Rapport au présidt>nt de la 
décret instituant, au ministère 
une commission du cadastre. 
XLII, hui. 1413, p. 1014. 

République et 
des Finances, 

B. L., t. 

Loi portant règlement dl-linitif du budget de 
l'exercice 1881. - B. L., t. XLIII, bul. 1422, 
p. 229, art. 2, 5 et état A, chapitre frais de 
régie, de perception et d'exploitation des impôts 
et revenus publics. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1882. - B. L., t. XLIII, hui. 1434, 
p. 1017, art. 7 et état A, 3" partie. 
Loi portant fixation du budget des dépenses et 
des recettes de l'exercice 1892. - B. L., t. 
XLIV, bul. 1455, p. 141, état A, 4" partie 
Décret qui reporte à l'exercice 1892, un crédit 
non employé en 1891 pour les dépenses relati
ves à la régularisation des matrices cadastrales 
et générales. - B. L., t. XLIV, hui. 1847, p. 
1539. 
Loi relative aux contributions directes et aux 
taxes y assimilées de l'exercice 1893. - B. L., 
t. VL, hui. 1492, p. 99. 
Loi portant fixation du budget général des 
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26 juillet 1893 

11 octobre 1894 

23 mars 1895 

16 avril 1895 

20 avril 1895 

20 juillet 1895 

21 juillet 1895 

21 juillet 1895 

21 juillet 1895 

28 décembre 1895 

30 juillet 1896 

30 juillet 1896 

30 juillet 1896 

29 mars 1897 

dépenses et des recettes de l'exercice 1893. -
B. L., t. XLVI, hui. 1542, p. 629, état A, 4' 
partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1894. -
B. L., t. XLVII, hui. 1582, p. 741, état A, 4' 
partie. 
Décret qui reporte à l'exercice 1894, un crédit 
non employé en 1893 affecté aux travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. IL, hui. 
1659, p. 846. 
Loi portant réglement définitif du budget de 
l'exercice 1884. - B. L., t. L, hui. 1694. p. 
919. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1895. -
B. L., t. L, hui. 1693, p. 793, état A, 4" par
tie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1885. - B. L., t. L, hui. 1696, p. 
ll05. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1886. - B. L., t. LI, bul. 1716, p. 
33. 
Décret qui reporte à l'exercice 1895, un cré-Oit 
non employé en 1894, affecté aux travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. LI, hui. 
1718, p. 235. 
Décret qui reporte à )'exercice 1895, un crédit 
non employé en 1894, affecté aux travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. LI, hui. 
1718, p. 236. 
Décret qui reporte à l'exercice 1895, un crédit 
non employé en 1894, affecté aux travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. LI, hui. 
1718, p. 237. 
Loi portant fixation du budget général des 
recettes et des dépenses de l'exercice 1896. 
B. L., t. LII, hui. 1763, p. 390, état A, 4" 
partie. 
Décret qui reporte à l'exercice 1896, un crédit 
non employé en 1895, affecté aux travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. Liii, bul. 
1793, p. 244. 
Décret qui reporte à l'exercice 1896, un crédit 
non employé en 1895, affecté aux travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. Liii, hui. 
1793, p. 245. 
Décret qui reporte à l'exercice 1896, un crédit 
non employé en 1895, affecté aux travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. Lill, hui. 
1794, p, 215. 
Loi portant fixation du budget général des 
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2 juillet 1897 

2 juillet 1897 

2 juillet 1897 

21 juillet 1897 

17 mars 1898 

13 avril 1898 

9 juin 1898 

4 juillet 1898 

4 juillet 1898 

4 juillet 1898 

17 octobre 1898 

18 novembre 1898 

4 décembre 1898 

19 décembre 1898 

dépenses et des recettes de l'exercice 1897. -
B. L., t. LIV, hui. 1847, p. 509, ét.at A, 4e partie. 
Décret qui reporte à l'exercice 1897, un crédit 
non employé en 1896, affecté a11x travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. LV, hui. 
1877, p. 9. 
Décret qui reporte à l'exercice 1897, un crédit 
non employé en 1896, affecté aux travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. LV, bul. 
1877. p. 10. 
Décret qui reporte à l'exercice 1897, un crédit 
non employé en 1896, affecté aux travaux de 
confection du cadastre. - B. L., t. LV, bul. 
1877. p. 11. 
Loi relative aux contributions directes et aux taxes 
y assimilées de l'exercice 1898 (remise d'impôts sur 
les p. n. b.). -B. L., t. LV, p. 272. 
Loi tendant à rendre plus rapide et plus écono
mique la révision du cadastre. - B. L., t. 
LVII, bul. 1962, p. 138. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1898. 
B. L., t. LVI, hui. 1952, p. 881, état A, 4~ 
partie. 
Décret créant, au ministère des Finances, un 
service du renouvellenienL ou de la révision et 
de la conservation du cadastre, suivi d\1n 
arrêté nommant le chef des travaux techniques 
du service. - J. O., mai-juin 1898, p. 3649. 
Décret qui reporte à l'exercice 1898, une 
somme non employée en 1897, affectée aux tra· 
vaux de confection du cadastre. - B. L., t. 
LVII, bul. 1958, p. 29. 
Décret qui reporte à l'exercice 1898, une 
somme non employée en 1897, affectée aux tra
vaux de confection du cadastre. - B. L., t. 
LVII, bul. 1953, p. 31. 
Décret qui reporte à } 'exercice 1898, une 
son1me non employée en 1897, affectée a1rx tra~ 
vaux de confection du cadastre. - B. L., t. 
LVII, bul. 1938, p. 32. 
Décret portant nomination de trois membres de 
la commission du cadastre. - B. L., t. I~VIII, 
bul. 2024, p. 225. 
Décret qui maintient M. le général de la Noë 
et M. le lie11tenant-colonel Defforgues en quali· 
tés de membres de la commission du cadastre. 
- B. L., t. LVIII, bul. 2029, p. 447. 
Décret relatif a11 dégrèvement sur la contribu
tion foncière des p. n. b. - B. L., t. LVI, p. 
116. 
Décret relatif a11 service de la triangulation 
pour le renouvellement du cadastre. - B. L., 
t. LVIII, bul. 2044, p. 1366. 
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30 mai 1899 

22 juillet 1899 

22 juillet 1899 

22 juillet 1899 

13 avril 1900 

7 juillet 1900 

7 juillet 1900 

7 juillet 1900 

13 septembre 1900 

6 février 1901 

9 fCvrier 1901 

25 février 1901 

3 mai 1901 

25 juin 1901 

Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1899. -
B. L., LIX, hui. 2057, p. 65, i·tat A, 4~ par~ 
tie. 
Décret qui reporte à ! 'exercice 1899, une 
somme restée disponible en 1898, affectée aux 
travaux de confection d11 cadastre. - B. L., t. 
LIX, bu!. 2086, p, 1783. 
Décret qui reporte à l'exercice 1899, nne 
somme restée disponible en 1898, affectée aux 
travaux de confection du cadastre. - B. L., t. 
LIX, hui. 2086, p. 1784. 
Décret qui reporte à l'exercice 
somme restée disponible en 1898, 
travaux de confection du cadastre. 
LIX, bu!. 2086, p. 1785. 

1899, une 
affectée aux 
- B. L., t. 

Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1900. -
B. L., t. LX, hui. 2150, p. 1617, art. 19 à 22, 
état A, 4" partie. 
Décret qui reporte à l'exercice 1900, nne 
somme non employée en 1899, affectée au 
renouvellement du cadastre. - B. L., t. LXI, 
bu!. 2182, p. 523. 
Décret qui reporte à l'exercice 
somme non employée en 1899, 
renouvellement du cadastre. - B. 
bu!. 2182, p. 524. 

1900, une 
affectée au 
L., t. LXI, 

Décret qui reporte à l'exercice 1900, une 
somme non employée en 1899, affectée au 
renouvellement du cadastre. - B. L., t. LXI, 
hui. 2182, p. 525. 
Décret qui reporte à l'exercice 
somme non employée en 1899, 
renouvellement du cadastre. - B. 
bu!. 2202, p. 1350. 

1900, une 
affectée au 
L., t. LXI, 

Décret qui reporte à l'exercice 1901, une 
somme non employée en 1900, affectée aux 
dépenses du cadastre. - B. L., t. LXII, bul. 
2255, p. 1683. 
Décret qui reporte à l'exercice 1901, une 
somme non employée en 1900, affectée aux 
dépenses du cadastre. - B. L., t. LXII, bul. 
2255, p. 1699. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1901. -
B. L., t. LXII, bul. 2264, p. 2013, état A, 4" 
partie. 
Décret qui reporte à l'exercice 
somme non employée en 1900, 
renouvellement du cadastre. 
LXIII, bttl. 2275, p. 271. 
Décret qui reporte à l'exercice 
somme non employée en 1900, 
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1901, une 
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9 février 1902 

15 février 1902 

22 février 1902 

28 février 1902 

30 mars 1902 

14 juin 1902 

25 juin 1902 

27 juin 1902 

31 octobre 1902 

23 novembre 1902 

9 décembre 1902 

l "r février 1903 

31 mars 1903 

4 mai 1903 

21 juin 1903 

30 décembre 1903 

renouvellement du cadastre. B. L., t. 
LXIII, hui. 2277, p. 354. 
Décret qui reporte à l'exercice 1902, une 
somme non employée en 1901, affectée atu.: 
dépenses du cadastre. - B. L., t. LXIV, bul. 
2331, p. 1264. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1889. - B. L., t. LXIV, hui. 2329, 
p. 1017, état A, 4" partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1890. - B. L., t. LXIV, bul. 2350, 
p. 1941, état A, 4" partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1891. - B. L., t. LXV, hui. 2382, 
p. 953, état A, 4r partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et recettes de l'exercice 1902. - B. 
L., t. LXIV, hui. 2345, p. 1677, 4" partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1892. - B. L., t. LXV, hui. 2413, 
p. 2261, état A, 4'' partie. 
Décret qui reporte à l'exercice 1902 une somme 
non employée en 1901, affectée aux dépenses 
du cadastre. - B. L., t. LXV, hui. 2376, p. 
651. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1893. - B. L., t. LXVI, hui. 2442, 
p. 921, état A, 4r partie. 
Loi portant règlement du budget de l'exercice 
1894. - B. L., t. LXVI, hui. 2462, p. 2197, 
état A, 4" partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1895. - B. L., t. LXVI, hui. 2475, 
p. 301, état A, 4" partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1896. - B. L., t. LXVII, hui. 2489, 
p. 1089, état A, 4" partie. 
Décret qui reporte à l'exercice 1903, une 
somme non employée en 1902, affectée aux 
dépenses du cadastre. - B. L., t. LXVI. hui. 
2430, p. 545. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1903. -
B. L., t. LXVI, hui. 2461, p. 2053, état A, 4' 
partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1897. - B. L., t. LXVIII, hui. 
2498, p. 269, état A, 4r partie. 
Décret qui reporte à l'exercice 1903, une 
somme non employée en 1902, affectée aux 
dépenses du cadastre. - B. L., t. LXVI, hui. 
2469, p. 115. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l "exercice 1904. -
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11 février 1904 

21 juin 1904 

30 novembre 1904 

22 avril 1905 

30 juin 1905 

2 février 1906 

17 avril 1906 

26 juin 1906 

7 juillet 1906 

9 juillet 1906 

28 janvier 1907 

30 janvier 1907 

19 février 1907 

26 février 1907 

B. L., t. LXVIII, hui. 2500, p. 485, état A, 
4r partie. 
Décret qui reporte à l"exercice 1904, une 
somme non employée en 1903, affectée aux 
dépenses du cadastre. - B. L., t. LXVIII, 
hui. 2526, p. 1546. 
Décret qui reporte à !"exercice 1904, un crédit 
non employé en 1903, applicable aux opéra
tions cadastrales. - B. L., t. LXIX, hui. 
2561, p. 1139. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1898. - B. L., t. LXXI, hui. 2625, 
p. 1, état A, 4r partie. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1905. -
B. L., t. LXXI, hui. 2635, p. 489, état A, 4' 
partie. 
Décret reportant au budget de l'exercice 1905, 
un crédit non employé en 1904, applicable aux 
dépenses du cadastre. - B. L., t. LXXI, hui. 
2645, p. 950. 
Décret qui reporte au budget de lexercice 
1906, un crédit non employé en 1905, applica
ble au cadastre. - B. L., t. LXXXI, hui. 2170, 
p. 1749. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1906. -
B. L., t. LXXIII, hui. 2572, p. 1435, état A, 
4 .. partie. 
Décret reportant au budget du ministre des 
Finances, exercice 1906, un crédit non employé 
en 1905, applicable aux dépenses du cadastre. 
- B. L., t. LXXIII, hui. 2761, p. 1890. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1899. - B. L., t. LXXIII, bul. 
2766, p. 2021, état A, 4r partie. 
Décret qui annule définitivement un crédit non 
employé en 1905, et reporté an budget de 
l'exercice 1906, pour les dépenses du cadastre. 
- B. L., t. LXXIII, hui. 2763, p. 1938. 
Décret qui reporte au budget du ministère des 
Finances pour l'exercice 1907, un crédit non 
employé en 1906, applicable aux dépenses du 
cadastre. - B. L., t. LXXIV, hui. 2828, p. 
2102. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1907. 
B. L., t. LXXIV, hui. 2813, p. 1432, état A, 
4" partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1900. - B. L., t. LXXIV, bul. 
2832, p. 2221, état A, 4r partie. 
Décret qui modifie le décret du 9 juin 1898 et 
abroge ceux des 19 décembre 1898 et 9 février 
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7 mars 1907 

25 juin 1907 

31 décembre 1907 

11 janvier 1908 

25 juin 1908 

26 décembre 1908 

20 janvier 1909 

30 juin 1909 

22 janvier 1910 

8 avril 1910 

30 juin 1910 

1906 {3), relatifs au cadastre. B. L., t. 
LXXIV, bul. 2826, p. 2044. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1901. - B. L., t. LXXV, hui. 2878, 
p. 1577, état A, 4" partie. 
Décret du président de la République française 
\cadastre, subventions, triangulation, matériel 
et dépenses diverses). - B. L., t. LXXV, bol. 
2860, p. 871. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1908. 
(Révision des évaluations cadastrales des p. n. 
b.) - B. L., t.LXXVI, bu!. 2923, p. 1633, 
état A, 4" partie. 
Décret qui annule un crédit non employé en 
1907, et le reporte au budget de l'exercice 
1908, pour les dépenses du cadastre. - B. L., 
t. LXXVI, bul. 2931, p. 2191. 
Décret annulant une somme de 35 673, 75 
francs restant sans emploi sur les crédits spé· 
ciaux ouverts au chapitre LXXII du budget de 
1907 (subventions, triangulation, matériel et 
dépenses diverses du cadastre). B. L., 
t. LXXVII, bu!. 2969, p.1177. 
Loi portant fixation du budget général des dépen
ses et des recettes de l'exercice 1909. - B. L., 
t. LXXVII, bu!. 3023, p. 3689. état A, 
4" partie. 
Décret qui reporte au budget du ministère des 
Finances, pour l'exercice 1909, un crédit de 
690 541,54 francs, non employé en 1908 et 
applicable aux dépenses du cadastre. - B. L., 
t. !, bul. 2, p. 100. 
Décret qui reporte à l'exercice 1909, un crédit 
de 50 147,91 francs ouvert au ministre des 
Finances, à titre de fonds de concours et non 
employé en 1908. - B. L., t. 1, bul. 12, p. 
1145. 
Décret reportant au budget de 1910, un crédit 
de 775 832,08 francs ouvert au ministre des 
Finances, sur l'exer-cice 1909, à titre de fonds 
de concours, et applicable aux opérations du 
cadastre. - B. L., t. II, bul. 26, p. 130. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1910. -
B. L., t. Il, hui. 31, p. 899, état A, 4" partie. 
Décret reportant à l'exercice 1910 un crédit de 
24 284,55 francs ouvert au ministre des Finan
ces, sur l'exercice 1909, à titre de fonds de 
concours versés au Trésor jcadastre - subven
tions, triangulation, matériel et dépenses diver· 
ses). - B. L., t. II, hui. 36, p. 1768. 

(3) Dl,cret non publié ni au bulletin des lois ni au Journal Officiel. 
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21 novembre 1910 

30 juin 1911 

13 juillet 1911 

2 décembre 1911 

11 décembre 1911 

22 décembre 1911 

30 janvier 1912 

27 février 1912 

16 mars 1912 

}Fr avril 1912 

30 juin 1912 

23 janvier 1913 

28 juin 1913 

30 juillet 1913 

Décret portant annulation d'un crédit de 9,90 
francs, ouvert au ministre des Finances pour 
les opérations du cadastre et non employé en 
1910. 
Décret reportant à l'exercice 1910, un crédit de 
24 284,55 francs ouvert au ministre des Finan
ces, à titre de fonds de concours, et non 
employé en 1910. - B. L., t. III, hui. 60, p. 
1304. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1911. -
B. L., t. III, hui. 61, p. 1340, état A, 4~ par
tie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1902. - B. L., t. III, hui. 71, p. 
2429, état A, 4" partie. 
Loi portant règlement définitif de l'exercice 
1903. - B. L.. t. III, hui. 71, p. 2628, état 
A, 4p partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1904. - B. L., t. III, hui. 72, p. 
2938, état A, 4~ partie. 
Décret reportant à l'exercice 1912, un crédit de 
980 087 ,31 francs, ouvert au m1n1stre des 
Finances, à titre de fonds de concours JX>llr le 
service du cadastre, et non en1ployé en 1911. 
- B. L., t. IV, hui. 74, p. 274. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1912. -
B. L., t. IV, hui. 76, p. 438, élat A, 4~ partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1905. - B. L., t. IV, hui. 78, p. 
707, état A, 4" partie. 
Loi portant règlement définitif du budget de 
l'exercice 1906. - B. L., t. IV, hui. 79, p. 
1015, état A, 4F partie. 
Décret reportant à l'exercice 1912, un crédit de 
14 990,43 francs, ouvert au ministre des Finan
ces, à titre de fonds de concours, et non 
employé en 1911. - B. L., t. IV, bu!. 84, p. 
1869. 
Décret reportant à l'exercice 1913, un crédit de 
944 928,23 francs, ouvert au m1n1stre des 
Finances, à titre de fonds de concours versés 
au Trésor et non employé en 1912. - B. L., 
t. V, hui. 98, p. 76. 
Décret reportant à l'exercice 1913, un crédit de 
28 777 ,30 francs, ouvert au ministre des Finan
ces, à titre de fonds de concours, et non 
employé en 1912. - B. L., t. V, bul. 108, p. 
1504. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et recettes de l'exercice 1913. - B. 
L., t. V, hui. 110, p. 1783, état A, 4e partie. 
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12 septembre 1913 

30 janvier 1914 

30 juin 1914 

15 juillet 1914 

9 janvier 1920 

l 0 décembre 1920 

31 décembre 1920 

9 septembre 1921 

l ~r septembre 1923 

9 septembre 1923 

18 septembre 1923 

(41 Non publié-. 

Décret modifiant l'arrêté du 15 avril 1907 (4), 
relatü à l'organisation du service des retraites 
des agents techniques d11 cadastre. - B. L., t. 
V, hui. 113, p. 2465. 
Décret reportant à l'exercice 1914, un crédit de 
993 799,39 francs, ouvert au m1n1stre des 
Finances, à titre de fonds de concours, et non 
employé en 1913. - B. L., t. VI, hui. 122, p. 
243. 
Décret reportant à l'exercice 1914, un crédit de 
45 827,90 francs, ouvert au ministre des Finan
ces, à titre de fonds de concours. - B. L., t. 
VI, hui. 132, p. 1737. 
Loi portant fixation du budget général des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1914. - B. 
L., t. VI, hui. 133, p. 1919. état A, 4'' partie. 
Décret portant organisation du cadre des géo· 
mètres du service du renouvellement 011 de la 
révision et de la conservation du cadastre. -
J. O., janvier 1920, p. 326 lerratum, p. 5851. 
Décret modifiant le décret du 20 décembre 
1919 ~61, relatif à l'organisation du cadre des 
géomètres du service du renouvellement ou de 
la révision et de la conservation du cadastre. 
- J. O., janvier-février 1921, p. 670. 
Décret organisant le cadre de vérification et de 
contrôle du service du renouvellement ou de la 
révision et de la conservation du cadastre. 
J. O., janvier-février 1921, p. 671 (erratum, p. 
1415). 
Décret modifiant l'art. 4 du décret du 20 
décembre 1919 (71, portant organisation du 
cadre des géomètres du service du renouvelle
ment ou de la révision et de la conservation du 
cadastre. - J. O., septembre-octobre 1921, p. 
11507. 
Décret portant rattachement à l'administration 
des contributions directes et du cadastre, du 
service de cadastre du ministère des régions 
libérées. - J. O., septembre-octobre 1923, p. 
9162. 
Décret portant organisation du service tempo
raire d'études pour la réfection ou la mise à 
jour du cadastre dans les régions libérées. - J. 
O., septembre-octobre, p. 9236. 
Décret relatif à l'exécution des travaux à entre· 
prendre par le service ten1poraire d'études pour 
la réfection ou la mise à jo11r du cadastre dans 

(51 A oompter de 1914, les lois et dêcrets relatifs au budget du cadastre n'ont plus NP relevPs. tant par leur nom· 
bre que par le manque de tables. Il conviendra de se repor\('f aux tables des matières de chaque ~olume. rubrique 
Budget, ministère des l<'inances. 

(6f Ne semble p11~ publiP au J. O. 
(7f Ne sembl!.' pas publié au J. O. 
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5 janvier 1924 

22 mars 1924 

10 juillet 1926 

23 juillet 1927 

31 décembre 1927 

7 mars 1928 

30 décembre 1928 

l~r mars 1929 

16 mars 1929 

16 avril 1930 

18 août 1931 

5 mai 1934 

les régions libérées. - J. O., septembre
octobre. p. 9210. 
Décret autorisant le paiement d'avances men
suelles aux agents du service de la réfection ou 
de la mise à jour du cadastre dans les régions 
libérées. - J. O., janvier-février 1924, p. 268. 
Loi ayant pour objet la réalisation d'économies, 
la création de nouvelles ressources fiscales et 
diverses mesures d'ordre financier. lRévision 
des évaluations des propriétés bâties.) - J. O., 
mars-avril 1924, p. 2754. 
Décret modifiant le décret du 9 septembre 1923 
instituant le service d'études pour la réfection 
et la révision du cadastre dans les régions libé
rées. - J. O., juillet-août 1926, p. 7856. 
Décret modifiant la procédure disciplinaire 
applicable aux géomètres du service du renou
vellement ou de la révision et de la conserva
tion du cadastre. - J. O., juillet-août 1927, p. 
8962. 
Décret fixant les conditions de recrutement et 
de titularisation du personnel départemental de 
l'administration des contributions directes et du 
cadastre, de !'enregistrement, des domaines et 
du timbre. - J. O., janvier-février 1928, p. 
323. 
Décret autorisant le recrutement d'un second 
dessinateur à titre temporaire pour le service 
du cadastre des concessions d'établissements de 
pêche maritime. - J. O., mars-avril 1928. p. 
2719. 
Loi portant fixation du budget général de 
l'exercice 1929. - J. O., novembre-décembre 
1928. p. 13655. art. 8. 
Décret portant modification de la comptabilité 
des recettes et des dépenses relatives aux opéra
tions cadastrales entreprises en exécution de la 
loi du 17 mars 1898. - J. O., mars-avril 
1929, p. 3027. 
Décret instituant un cadre latéral des géomètres 
du cadastre. - J. O., mars-avril 1929, p. 
3143. 
Loi portant fixation du budget général de 
l'exercice 1930-1931. (Révision exceptionnelle 
des évaluations foncières. Conservation et réno
vation de l'ancien cadastre.) - J. O., avril 
1930, p. 4218, art. 2 à 8. 
Décret relatif à l'avancement de classe des ins
pecteurs vérificateurs des travaux techniq11es du 
cadastre. - J. O., août 1931, p. 9086. 
Décret portant suppression d'emplois dans le 

- personnel technique du service du cadastre et 
dans le personnel de contrôle du service de la 
révision exceptionnelle des f>valuations foncières 
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8 aoftt 1935 

22 novembre 1935 

des propriétés non bâties. - J. 0, mai-juin 
1934, p. 4527. 
Décret fixant la date d'application des résultats 
de la révision exceptionnelle des évaluations 
foncières des propriétés non bâties. - J. O., 
juillet-août 1935, p. 8798. 
Décret relatif au mode de rémunération des 
géomètres du cadastre. - J. O., novembre· 
décembre 1935, p. 12412. 

III. - LA DOCUMENTATION CADASTRALE ACTUELLE 
par F. Belhomme, directeur département.al-adjoint du cadastre 

L'intérêt de la documentation cadastrale, qui constitue un inventaire complet des 
terres et des immeubles bâtis, des propriétaires apparents ou réels, définit les limites 
des propriétés et fixe leur valeur locative sur l'ensemble du territoire, a rapidement 
dépassé le but fiscal initialement prévu. 

Afin de remplir son rôle d'état civil de la propriété, la documentation act11elle a 
été constituée, d'une part, de manière à faciliter la düfusion de ses informations 
auprès des usagers et, d'autre part, à permettre sa mise à jour rapide et continue 
(conservation cadastrale). 

a) Les plans 

La rénovation du cadastre napoléonien, entreprise en 1930, est en voie <l'achève· 
ment sur l'ensemble du territoire. Elle a été terminée dans le département le 1 ~r jan
vier 1977. 

Les plans sont classés en deux catégories selon leur precision : 
- les plans « mis à jour » constituent une actualisation rapide du plan ancien 

dont ils Conservent la précision ; 
- les plans « renouvelés » ou « refaits » sont dressés par un procédé régulier 

(levé terrestre ou photographie aérienne) à partir d'un canevas rattaché au réseau 
géodésique de la France. 

Ils sont parfois constitués par des plans de remembrement urbain ou rural inté· 
grés après une mise au point fiscale. 

Les plans renouvelés satisfont aux tolérances fixées par l'arrêté interministériel du 
24 février 1951, pour les levés à grande échelle entrepris par les services publics. 

Les procédés retenus pour la confection des fem11es permettent leur mise à jour 
continue et facilitent leur reproduction. 

Le département a une superficie cadastrée de 545 600 ha rapportée sur 6 700 
feuilles parcellaires environ. 

Parallèlement, pour répondre aux besoins des utilisateurs, un plan cadastral nor· 
malisé a été rédigé dans les agglomérations, en coupures pleines à l'échelle de 
1/2 ooor orientées plein nord pour permettre leur assemblage. 

Pour l'avenir, il est envisagé le « remaniement » des plans rénovés dont l'échelle 
ou la précision seraîent insuffisantes. Un petit chantier est ouvert dans le départe· 
ment. 

Le levé numérique avec prise en charge informatique des données permettant le 
report automatique du plan (procédé utilisé pour les cadastres de Lyon, Bordeaux et 
en dernier lieu de Paris), pourrait être plus largement employé. 
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b) Les fichiers 

Pour faciliter son exploitation, la prise en charge informatique de la documenta
tion cadastrale a été entreprise en 1974. Elle sera entièrement terminée en 1979. 

Toutes les données sont rassemblées dans des « fichiers » contitués sur des fiches 
cartonnées dans les bureaux du cadastre et traduites sur bandes magnétiques dans 
les centres régionaux d'informatique fonciers. 

Le « R.l.V.O.L.I. » (Répertoire informatisé des voies et lieux-dits) constitue le 
fichier des adresses : communes, rues et lieux-dits ( 143 000 fiches dans le départe· 
ment). 

Le Fichier des propriétaires d'immeubles présente tous les renseignements sur les 
propriétaires fonciers par commune (276 500 fiches). 

Le Fichier des propriétés blities comprend, d'une part, la consistance des locaux 
(nombre de pièces, surface, éléments de confort, etc.) figurant sur les déclarations 
H, H, C souscrites en application des articles 16 et 17 de la loi n° 68-108 dn 2 
fé~ier 2 1968 et du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969, et d'autre part, la: déter
mination de leur valeur locative 1323 000 locaux). 

Le Fichier des propriétés non bâties présente la désignation, la contenance, la 
nature de culture, la valeur locative et le numéro communal du propriétaire de cha
que parcelle ou subdivision fiscale (669 000 unités foncières, soit 749 OO parcelles et 
subdivisions fiscales). 

De plus, les éléments nécessaires à l'évaluation et à l'imposition des locaux et des 
parcelles (tarifs communaux, rôles, etc.) sont également pris en charge. 

Ces fichiers permettent l'édition automatique des matrices des propriétés bâties et 
non bâties. 

Cette documentation est constamment mise à jour manuellement et une fois par 
an par le centre régional d'informatique (programme MAJIC) à partir: 

- des déclarations des propriétaires établies en application de l'article 4 de la loi 
n° 74-645 du 18 juillet 1974 concernant les changements des propriétés bâties et non 
bâties ; 

- des extraits d'actes transmis par les conservations des hypothèques à chaque 
formalité de transcription, en application du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 insti
tuant le régime en vigueur de publicité foncière (28 500 extraits d'actes annuels 
entraînant un nombre équivalent de changements du fichier des propriétaires et du 
fichier parcellaire) et des documents d'arpentage qui y sont annexés ~2 700 par an) ; 

- des contestations que l'administration est autorisée à effectuer d'office (10 500 
croquis d'e conservation environ par an pour les plans, 2 500 changements d'adresse, 
etc.), ou au lieu et place des propriétaires défaillants. 

c) La consultation et la délivrance des extraits du cadastre 

Le cadastre a de nombreux usagers pour vérifier les bases des impositions loca
les, mais surtout pour recueillir les renseignements fonciers nécessaires à leur profes
sion ou à leurs recherches : notaires, agents immobiliers, géomètres-experts, et anssi, 
les administrations pour leurs travaux : expropriations, remembrements. 

La consultation a lieu dans les mairies ou dans les bureaux du cadastre. Ces der· 
niers sqnt au nombre de 5 dans le département : Caen, Bayeux, Vire, Lisie11x et 
Pont-l'Evêque. Les bureaux de Bayeux et de Vire sont provisoirement à Caen. 

Les documents mis à la disposition du public dans les mairies : plans, matrices 
et états de sections sous forme de registre, ne sont mis à jour qu'une fois par an. 

Dans les bureaux du cadastre, il est délivré à titre onéreux les extraits ou repro
ductions de tous les documents : 

- tirages des feuilles de plan et plans cadastraux normalisés exécutés par les ser-
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vice de la Docwnentation nationale à Saint-Germain-en-Laye (plus de 10 000 par an 
dans le département) ; 

- extraits de plan sur papier opaque ou sur calque et extraits spéciaux destinés 
à la rédaction des documents d'arpentage (6 500 environ) ; 

- extraits de la matrice cadastrale ordinaires ou destinés à la publication des 
actes (33 800 environ); 

- extraits des états de sections ou des tables de correspondance (cadastres réno
vés par mise à jour), copie de fiches de calcul d'évaluation des propriétés bâties et 
tous extraits ou travaux sur devis. 

De plus, les services techniques des administrations ou collectivités peuvent obte
nir, outre les renseignements précédents sur fiches ou bandes magnétiques, les élé
ments nécessaires aux canevas de leurs levés ~coordonnées de la triangulation cadas
trale et éventuellement de la polygonation). 

d) Rectifica.tions et miJJe à jour du cadastre 

Le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 relatif à la réforme de la publicité foncière, 
n1is en application le 2 janvier 1956, fait obligation, dans tous les actes, de se réfé
rer au cadastre, qui constitue ainsi un véritable état civil de la propriété. 

Aussi, les propriétaires ont-ils intérêt à vérifier l'exactitude de ses énonciations et 
à en faire rapidement rectifier les erreurs qu'ils viendraient à déceler, autant pour 
leurs conséquences sur les bases des impositions directes locales (taxes foncières et 
taxe d'habitation), que sur la rédaction des actes qu'ils seraient amenés ultérieure
ment à conclure. 

Toutes les rectifications peuvent être demandées par les propriétaires : 
- rectifications du plan cadastral ; 
- changement ou erreur d'attribution, modification de la désignation du 

compte ; 
- modification de la valeur locative cadastrale par suite de : 

• constructions nouvelles, 
• changement de consistance des propriétés bâties (addition de construction, démo

lition partielle, restructuration) ou non bâties (endigage, érosion), 
• changement d'affectation (transformation en local professionnel ou en bâtiment 

rural) ou de nature de culture (transformation en pré, plantation de bois), 
• changement de caractéristiques physiques (équipements nouveaux des locaux, 

drainage ou érosion des terrains) ou d'environnement (implantation d'établisse
ments industriels générateurs de nuisances pour les habitations ou de pollution 
pour les terres, création d'autoroutes). 
Le service procède d'office à la mise à jour du plan lorsque le changement ne 

modifie pas les limites de propriété (constructions, limites de culture). 
En effet, en application du décret n° 55-22 précité, aucune modification des limi

tes de propriétés ne peut être opérée sans production d'un document d'arpentage êta· 
bli par un géomètre agréé, aux frais des intéressés. 

Il est signalé que la rénovation du cadastre ne fait que constater la situation 
apparente et non contestée des parcelles et ne peut constituer une preuve de pro· 
priété. 

Les mutations cadastrales sont faites à la diligence des propriétaires intéressés. 
Aucune modification à la situation juridique d'un immeuble ne peut faire l'objet 
d'une mutation si l'acte ou la décision judiciaire constatant cette mutation n'a pas 
été préalablement publié aux Hypothèques {art. 1402 du Code général des Impôts). 

S'il y a contestation sur le droit à la propriété, les parties sont renvoyées devant 
les tribunaux civils et la demande en mutation de cote est ajournée jusqu'après juge· 
ment définitif sur leur droit à la propriété (art. 1404 du C.G.I.). 
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L'attribution d'une parcelle ou d'un local ne peut donc être modifiée que si le 
changement est justifié par nn acte ou décision judiciaire publié. 

Les autres changements qui n'ont qu'une incidence fiscale doivent être: 
- soit déclarés obligatoirement par leur propriétaire dans les 90 jours de leur 

achèvement sur les imprimés H , H
0

, ou C pour les constructions nouvelles ou 1 L 
pour les changements de consis~anct:i" ou d'affectation, faute de quoi le bénéfice des 
exonérations fiscales prévues par le Code général des Impôts serait supprimé, sans 
préjudice des rappels d'impôts ou amendes prévus; 

- soit demandés par voie contentieuse dans les conditions figurant au dos des 
avertissements, pour les changements de caractéristiques physiques ou d 'environne
ment. 

Ces derniers changements sont constatés dans les documents du Service, mais ne 
sont pris en considération dans les rôles que dans la mesure où ils entraînent une 
modification de plus de 1/10'' de la valeur locative des biens concernés. 

Toute modification au classement des locaux ou des parcelles consécutive aux 
changements de toute nature, est soumise à l'approbation de la Commission commu
nale des Impôts directs. 

IV. - ÉTATS DE SECTIONS. MATRICES CADASTRALES. 
Comment se servir du cadastre 

a) États de sections 

On trouve suivant les dates sept sortes «d'états de sections », dont nous donnons 
le détail ci-après. 
l) Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des propriétés bâties 

de la section suivi du classement parcellaire et de l'évaluation des revenus impo
sables des propriétés foncières de la section (entre 1808 et 1811 J. 

a) Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des propriétés 
bâties de la section. 

Se présente sous forme de registre et comporte autant de cahiers que de sections. 
Il ne concerne que les maisons, magasins, granges et bâtiments. Le cahier est divisé 
en dix colonnes indiquant : 

nature des propriétés, 
numéro du plan, 
cantons, triages et lieux-dits, 
numéros du classement des propriétés non bâties, 
nrunéros du classement des propriétés bâties, 
noms, professions, demeures des propriétaires ou usufruitiers, 
classement (répartition en huit classes, en fonction de la valeur locative attri
buée), 
déduction de l'évaluation de la superficie, 
revenu net imposable. 
A la fin de chaque cahier figure la récapitulation de la contenance et des revenus 

imposables. Le dernier cahier comporte la récapitulation générale du revenu net 
imposable (8). 

(8) On trouve également três souvent Jtout au moins dans le Calvados), reliée à la suite de ce «classement parce!· 
!aire~ une n1atrice de rôle de la contribution des portes el fenêlrell, en général, pour les années 1810 ou 1811. 
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b) Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des propriétés fon
cières de la section. 

Registre de format plus grand que le précédent. 
Comporte autant de cahiers que de sections. Concerne : les vergers, caves, jar

dins, pressoirs, labours, maisons (sols), étables {sols), bois, bruyères, friches, prés, 
boulangerires ~sols), laiteries (sols), latrines (sols), granges !sols), pépinières, poulail
lers, herbages, bouilleries, écuries (sols), colombiers, bergeries, remises \sols), celliers, 
futaies, moulins à tan, étangs, marais, dunes, pâtures, moulins à huile et à blé, tail
lis et futaies, fours. 

Le cahier esl divisé en douze colonnes indiquant : 
nature des propriétés, 
numéro du plan, 
contenances données par le plan, 
cantons, triages ou lieux-dits, 
numéro de la section, 
noms, professions, demeures des propriétaires ou usufruitiers, 
contenance d'après les déclarations en mesures locales, 
mêmes contenances réduites en mesures métriques. 
contenances rectüiées, 
classement (répartition en cinq classes), 
application du tarif au classement (répartition en cinq classes, selon le tarif 
appliqué), 
produit des classes réunies. 

A la fin de chaque cahier figure le relevé des natures de cultttre par numéro du 
plan, pour parvenir à la récapitulation par section, avec les ventilations entre les 
cinq classes du classement et l'application de ce classement aux cinq classes du tarif, 
plus le produit total des classes réunies. Chaque cahier se termine par la récapitula
tion de la contenance et des revenus imposables de la section par nature des proprié
tés. 

2) Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des propriétés bâties 
de la section suivi du tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières 
et de leurs contenances. 
Cet «état de section» apparaît vers 1810-1811, et ne se différencie du premier 
que par le tablea11 indicatif qui fait suite au classement parcellaire. 

a) Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des propriétés bâties 
de la section (pour mémoire, voir le détail page 80) (9). 

b) Tableau indicatü des propriétaires, des proPriétés foncières et de leurs conte· 
nances (10) (11). 

Se présente sous forme de registre. Comporte autant de cahiers que de sections. 
Le cahier est divisé en onze colonnes indiquant : 

cantons, triages ou lieux-dits, 
numéros de la table.alphabétique et de la section. 
non1s, professions, demeures des propriétaires et usufruitiers, 
nature des propriétés, 
contenance par parcelle de propriété, imposable ou non, 
contenance par nature de culture, 
colonne provisoire de classement, 

j91 La colonne « numéro du clllssement des propriêtés non bâties » renvoie au numéro de la section concernée du 
tableau indicatif, uniquement pour la oontenance. 

1101 Concerne le• propriétés bâties et non bâties. 
Ill) Sur la f"'gc de garde de ce tableau indicatif figure le rapport des nouvelles mesures avee les n1e!!ures de la 

commune frarement indiq1W ~ur ce tableau de 1810·1811. il le serll systén1a1iqnemen1 sur celui u1i1i..,.> ver~ \81.1-
l8li!. 
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classement (répartition en cinq classes), 
application du tarif au classement (répartition en cinq classes, selon le tarif 
appliq11é), 
produit des classes réunies, 
total (rarement utilisé, sauf en bas de page pour servir de récapitulatif). 

A la fin de chaque cahier figurent la récapitulation des contenances, le relevé des 
numéros de n1ême nature de culture pour parvenir à la récapitulation, la superficie 
des propriétés bâties, la récapitulation de la contenance et des revenus imposables de 
la section pour les propriétés bâties et non bâties. Le dernier cahier comporte la 
récapit11lation générale de la contenance et des revenus imposables de la commune. 

3) Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de leurs contenan· 
ces suivi du tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties. 
Cet « état de section » apparaît vers 1813-1817. 

a) Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de leurs contenan· 
ces (pour mémoire, voir le détail, page 80). 

b) Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties. 
Se présente sous forn1e de registre. Comporte autant de cahiers que de sections. 

Le cahier est divisé en huit colonnes. 
cantons, triages ou lieux-dits, 
nun1éro de la section, 
numéro du classement des propriétés bâties, 
noms, professions et demeures des propriétaires et usufruitiers, 
natures des propriétés, 
classement (répartition en dix classes), 
application du tarif au classement (répartition en dix classes plus une pour les 
« autres propriétés bâties » ), 

indication du nombre des : 
1 ) portes cochères, charretières et de magasin, 
2) portes et fenêtres des 1 ~r et 2" étages, 
3) maisons n'ayant qu'une porte et une fenêtre, 
4) maisons n'ayant q11'une porte. 

A la fin de chaque cahier figure la récapitulation des revenus des propriétés 
bâties de la section. 

4) Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés. 
Cet « état de section » ne semble être usité qu'en 1823-1824. 
Se présente sous forme de cahiers, par sections, rarement reliés. Comporte égale
ment sur la page de garde le rapport des mesures métriques avec les mesures de 
la commune. 
Le cahier est divisé en six colonnes indiquant : 
noms, prénoms, professions et demeures (rarement) des propriétaires, 
numéros du plan, provisoires, définitifs, 
cantons ou lieux-dits, 
nature des propriétés, 
contenances en mesures métriques, locales, 
classement sur le terrain. 

A la fin de chaque cahier figurent la récapitulation des contenances en nlesures 
métriques et le total des contenances imposables et non imposables. 

5) Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de le11rs contenan· 
ces. 
Cet « état de section » apparaît isolément entre 1823 et 1828. Quelques-11ns 
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cependant sont datés de 1815. Indiqué ici pour mémoire, pour le détail vorr 
page 80. 

61 États de section des propriétés non bâties et bâties. Cet état de section est utilisé 
entre 1823 et 1828. Il est employé indifféremment avec le précédent. 
Se présente sous forme de registre et comporte autant de cahiers que de sections. 
Comporte également sur la page de garde le rapport des mesures métriques avec 
les mesures locales. Le cahier est divisé en sept colonnes indiquant : 
noms, prénoms, professions et demeures (rarement) des propriétaires et l1sufrui
tiers, 
numéro de la section, 
cantons ou lieux-dits, 
nature de la propriété, 
contenance (arpent, perche, mètre), 
classes, 
revenu. 
A la fin de chaque cahier figurent : la récapitulation des contenances et revenus 

imposables, le relevé des numéros de même nature de culture (puis le total), le sol 
des propriétés bâties (puis le total), les maisons ventilées en dix classes (nombre et 
revenus, puis le total), enfin, la récapitulation de la contenance et des revenus impo· 
sables ou non des propriétés non bâties et bâties. 

Cette matrice apparaît généralement vers 1822-1823. Bien entendu, la première 
date sera déterminée en fonction de l'époque où la commune a été cadastrée. Elle 
regroupe aussi bien les propriétés bâties que non bâties et ce, jusqu'en 1881 (pour 
les propriétés bâtiesl, date à laquelle commence invariablement la matrice des pro· 
priétés bâties. Elle se termine toujours en 1913. De 1881 à 1913, ses comptes ne 
concernent donc que des propriétés non bâties. 

Elle peut, suivant l'importance de la commune, être formée d'un, deux ou plu
sieurs vohrmes. Chaque volume prenant la suite de l'attire au folio où s'est arrêtée 
la précédente matrice. Elle se présente le plus souvent en deux volumes. Ce second 
volume est appelé « supplément à la matrice des propriétés foncières », toujours 
ouvert pour les années 1881-1913. Il prend la suite de la première matrice au der
nier numéro du folio et comporte uniquement les comptes se rapportant aux proprié
tés non bâties. 

Description de la matrice : 
volume folioté, 
page de garde : état des centimes le franc de la contribution foncière, 
récapitulatif de la contenance et des revenus imposables des propriétés non bâties 
et bâties, 
chaque folio indique, de gauche à droite et dans l'ordre: 
• noms, prénoms, professions et den1eures des propriétaires t1sufr11itiers (121, 
• année de la mutation de la parcelle, 
• indication de la section, numéro, cantons ou lieux-dits, natttre de la pro

priété, 
• contenance imposable, par parcelle, totale, 

H21Les proprii>taires successifs sont indiqués de la n1anière suivantt' : en se reponanl aux annf.l's indiquf>es pour 
les mutations de parcelles et en l<'s comparant avec les anni'es portl'<.'s à la suite de chaque non1, on p<'ut ainsi attri· 
buer la pmpri~té des parcell<.'• portl'eB au compte aux proprif.1aires respectifs. Le dernier no111 lnon barr{•f indique le 
propriétaire qui possède les parcelles jusqu'au moment ou est arrêtée la matrice. On retrouvera donc ce nom avec leo 
mêmes indications de propriétPs dans la matrice des propriét{•s non bâtieo qui prend la suite de L'ellc-ei. il L"mpter 
de 1913. 
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• classes, 
• revenu, par parcelle, total, 
• folios de la matrice 1) d'où sont tirés les articles acquis, 2) où sont passés 

les articles vendus. 
A la fin du volume, on trouve tout d'abord : la récapitulation des contenances et 

des revenus de la matrice cadastrale, puis, la table alphabétique des propriétaires 
compris dans la matrice cadastrale renvoyant aux folios concernés. 

7) Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et de leurs reve
nus. 
Cet« état de section» est utilisé entre 1828 et 1837. 
Se présente sous forme de registre et comporte autant de cahiers que de sections. 
Comporte également sur la page de garde le rapport de la nouvelle mesure 
agraire avec la mesure de la commune. Le cahier est divisé en huit colonnes 
indiquant : 
noms, prénoms, professions et demeures (rarement), 
numéros du plan, 
cantons, triages ou lieux-dits, 
nature des proprié~és, 
contenances en n1esures metr1ques (arpent, perche, mètre), 
classement (en chiffres et en toutes lettres), 
revenu, 
nombre d 'ouvertu.res imposables : 
l) portes cochères, charretières et de magasins, 
2) portes et fenêtres ordinaires. 
A la fin de chaque cahier, on trouve la récapitulation par page (numéros des 

feuillets, contenances et revenus), un résumé (contenances des propriétés imposables 
ou non), le relevé des nmnéros de même nature des propriétés non bâties (y compris 
les sols des propriétés bâties), la récapitulation de la contenance et du revenu impo
sable des propriétés non bâties et bâties. 

A la fin du dernier cahier, figurent le résumé général des sections (ventilation des 
propriétés non bâties et bâties, selon les contenances [cinq classes] et les revenus 
[cinq classes], et enfin, le résultat des états de sections qui donne par section : les 
contenances imposables ou non, les revenus des p. n. b. et b., le nombre de parcel
les des p. n. b. et b. et le total). 

L'état de section est immuable dans sa forme sous réserve de l'inscription ulté
rieure de parcelles. La division de diverses parcelles se traduira par la lettre P attri
buée au numéro correspondant (422 P) ou par un nouveau numéro, à la fin de l'état 
de section. 

b) Matrices cadastrales 

1) Matrice cadastrale des propriétés foncières 
Comment dater cette matrice ? En général, elle suit immédiatement la date du 

dernier état de section ou elle est de la même année. Autre moyen de la dater : 1) 
Sur la page de garde figure « l'état des centimes le franc de la contribution fon
cière » année par année ; on connaîtra donc les dates extrêmes. 2) Avant la table 
alphabétique des propriétaires, sur le dernier folio, la matrice est certifiée et arrêtée, 
respectivement par le directeur des contributions directes et par le préfet ; on peut 
ainsi connaître la première date. Ce folio n'existant pas toujours, le recours à la pre
mière solution est toujours plus sûr. 

Il nous faut maintenant parler du « registre présentant les augmentations et les 
diminutions survenues dans les contenances et les revenus portés sur les matrices 
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cadastrales ». Il se trouve tantôt à la fin, tantôt au début de la matrice, relié ou 
non. 

Il présente sur la page de gauche les augmentations, à savoir : constructions nou
velles, augn1entations de constructions, parties d'un chemin communal vendu par la 
comn1une et devenu imposable, changements dans la consistance et la nature des 
propriétés. 

Sur la page de droite, les diminutions, à savoir : d<'-n1olitions de constructions, 
maisons en rt1ines, cessions de terrains (du fait de leur affectation à des construc
tions de routes, ponts, canaux, lavoirs, places et autres édifices non imposables). 

Ce registre est tenu à jour année par année. Il est extrêmement utile pour les 
recherches que not1s son1mes amenés à faire tant pour I'adn1inistration que pour les 
particuliers. 

()n peut ainsi en déduire nombre de renseignements : dates de construction ou 
démolition d'édifices, aliénations ou créations de voies nouvelles, superficie et assiette 
des chemins, cessions de biens communaux, etc. 

Supplément il la matrice des propriétés foncières 

volume folioté à la suite de la précédente, 
diminutions et augn1entations (rarement portées sur cette matrice, se reporter 
dans ce cas à la page précédente), 
description du folio (pour la précédente matrice, une seule colonne en plus com
portant le nombre d'ouvertures, mais jamais utiliséel. 

A la fin de la n1atrice, table alphabétique des propriétaires renvoyant aux folios 
concernés. 

A l'origine, la matrice comporte un ordre alphabétique établi d'après les états de 
seclions qui suit les numéros de folios. Par la suite, à l'occasion des mutations 
s11cessives (ventes, achats, donations, successions), cet ordre sera rompu. Le folio de 
la matrice est « nominatif » et ne peut donc concerner que le compte d'un seul pro
priétaire. 

2) Matrice des propriétés non bâties (minute) (13) 
Cet matrice commence toujo11rs en 1913. Il n'est pas possible de lui attribuer 11nc 

date terminale. En effet, cette dernière sera à retenir en fonction de la révision 
ordonnée pour la loi du 16 avril 1930, Elle peut donc varier entre 1930 et 1976 (]4). 

Comment définir cette date '! 
Il suffit de se reporter aux premières pages de la matrice où se trouvent réapitu

lés les « totaux de la matrice » puis les « rés1iltats genera11x l>, année par année. La 
dernière date apposée par le contrôleur sera celle à indiquer. 

Description de la matrice 

volume folioté, 
récapitulation de la n1atrice des propriétés non bâties, par nature de culture ou 
de propriété (15), 

(13) La matrice •minute" est tonj.;m, l'exemplaire de la direction du cada"tr<>. La matrice « C()pie " est l'"xcm
plaire de la conim1u1e. 

(14) 3 P 5375. Comniune de Montchamp. Matrice des propri<'•tf.• non bâties 1191.1·1976). 
(l5) Les natme~ de culture ou OO propriétf.s !>l1ront im<LTÎleh danB l'ordr<.•: li terres, 21 herbages .. ")) pr('.•, 4) ver· 

gcrs, 51 bois, Ili landes, 7) carrières. 8) mareM, 91 jardin", HH rll!'h roriv("'"· li) terrains d"agn'nient, l'.!) ,..,],,, el les 
différente" claBSCB que comportera chacune d'elles seront rang•'cs suivant l'ordre ascendant d<> lemH nun1l·ro~. les t:'<JO· 
tenances et les revenu~ imposables seront additionné~ par nature de culture ou de propri<'·t{\ les totaux obtenu.• étant 
places imm<.'>diatement au·dcosons des in~criptions relative" à la nalure de cnlture ou de propriété envîs<1gée. 
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tableau présentant, par année, les augmentations et les dimint1tions survenues 
dans la matière imposable ainsi que les totaux généraux de la matrice, 
récapitulation par folio (contenance et reve11u imposable), 
tableau alphabétique des propriétaires renvoyant aux folios concernés. 
Chaq11e folio de la matrice indique de gauche à droite et dans l'ordre : 
tableau (en ha11t et à gauche) présentant les variations de contenance et de 
revenu, 
en haut à droite : indiC'.ation des noms et prénon1s des propriétaires (16), 
mutations (entrées : année, tiré de) (sortie : année, porté à), 
désignation des parcelles (section, numéro du plan. lieu-dit, contenance), 
évaluation prin1itive (nature de c11lture ou de propriété, classe, revenu 1mposa
ble), 
deux autres colonnes consacrées à la première et deuxième révision. 

Le folio est divisé en lignes (dans le sens de la largeur) numérotées de 1 à 35 où 
est individualisé le con1pte de chaque parcelle. 

En bas et à gauche, on trouve l'indication du folio de l'ancienne matrice (par 
exemple 229) (17). En bas et à gauche, indication du folio où. se poursuit le compte 
(s'il il y lieu). 

Cette matrice, comme la précédente, peut être formée d'un, deux ou ph1sieurs 
volumes, suivant l'importance de la con1mune. Chaque volume prenant la suite de 
l'autre au folio où est arrêtée la précédente matrice. Lors du classement, on se devra 
donc d'indiq11er les numéros de folios de chaque matrice. 

3) Matrice cadastrale des propriétés bâties (*). 
Cette matrice renferme les comptes des propriétés bâties sortis à compter de 1881 

de la matrice des propriétés foncières. Elle sera to11jours datée de 1881 à 1911. 

Description de la matrice 

A l'inverse des matrices précédentes, elle n'est pas foliotée. Chaque page est divi
sée en deux cases comportant chacune des lignes numérotées de 1 à 10 pour y por
ter les comptes attribués aux différents propriétaires. La table alphabétique des pro
priétaires ne renverra donc pas à un numéro de folio mais à un numéro de case. 

Elie débute par la récapitulation des revenus imposables à l'époque du cadastre 
en distainguant, 1) la nature des propriétés, 2) les classes, 3) le nombre (par rapport 
aux classes), 4) le tarif des évaluations, 5) le reven11 imposable, par classe, par 
nature de propriété. A la s~1ite, se trouvent les augmentations et diminutions (18). 

06) Même remarque que pour le renvoi (l51 de la page 81. 
(11f On sait donc qu•;1 faut i;e reporter au folio 229 de la matrice des propriétés foncières rour avoir le compte 

porté au non1 du premier proprif.taire indiquii en haut ut à droite du folio où ron se trouve. 
(*)La loi du 3 août 1890. rulative aux contrib11tiona diriwtes et atU< taxH• y assimiliies de l'exercice 1391. dispo"": 
Art. 5. - La oontrihution foncière des proprif.tés bâties sera à partir de la mème dat<' il" janvier 1891 ), réglée 

en raison de la valeur locative de ces propriétl-" tf'lle qu•ellc a <'té établie conformément à rarticle .14 de la loi du 3 
ao1î.t 1885 [à partir du 1°' janvier 1886, l'administration des contributions directes procédera au recensement de ton· 
tes les propriétés bâties, avec évaluation de la valeur locative aL1:Uelfo de chacune d'elles] sous diiduction d'un quart 
pour les mai.<;-0ns üt d'un tiers pour les usines, en considération du dépérissen1ent et des frais d'untr<'tien et de répa
ration. 

Eu exécution de cette dispc>sition, les valeuro locatives de toutes les proprié•tés IXlties passibles de la contribution 
foncière au l,., janvier 1891, après avoir iité l'objet des déductions pre•crites par la loi et transformées ainsi en revc· 
nus nets imposables, ont é'1é substituées, dans la présente matrice, aux revenus cada.~tranx. 

Ces rL>venus nflts ont été transcrits au-dessus des revcnIL~ cadastraux correspondants, sauf dans les cas cle division 
ou de réunion de propriétés, pour lesquels on a procédé oomme en matiÈ're d., mutation, <'TI portant dans les colon· 
nes «tiré· de » et « porté à » l'annotation EB (évaluation des propriété• bâtiesl. 

(l(I) Mën1fls remarques que cfllles déjà faitfls prk:édemmcnt lors de la description du "registre présentant les aug· 
mcntatlons et diminutions survenues dans les contenances et revenus » de la matrice cadastrale des propriétés foncières. 
Voir ci·dc..sus. 
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Chaque case indique de gauche à droite et dans l'ordre : 
noms et prénoms des propriétaires ~19), 
indication de la section, du numéro du plan, du lieu-dit, quartier, rue, nature de 
la propriété, 
classe, 
revenu par propriété, total, 
cases de la nlatrice d'où sont tirées et où sont portées les propriétés acquises ou 
vendues (tiré de ; porté à), 
année de la mutation (entrée, sortie), 
nombre d'ouvertures imposables (portes cochères, charretières et de magasin 
autre catégorie), 
A la fin table alphabétique des propriétaires compris dans la matrice cadastrale, 

puis un état-balance faisant apparaître la séparation des revenus cadastraux affé· 
rents, pour l'année 1882, aux p. b. et aux p. n. b. (comporte 11n numéro d'ordre, 
l'article de la matrice générale, le folio de la matrice cadastrale ancienne, la case de 
la matrice des p. b., les noms et prénoms des propriétaires, le revenu total [celui de 
l'ancienne matrice], le revenu des p. b. [celui de la nouvelle matrice], le revenu des 
p. n. b. [celui de l'ancienne matrice], le nombre de propriétés bâties retranscrites, le 
résumé de l'état-balance et enfin le résumé général). 

4) Matrice des propriétés bâties (minute) (20). 
Prend toujours la suite de la précédente. Commence donc invariablement en 1911 

et se tern1ine toujours en fonction de la date de rénovation de la commune (21 j, EJle 
se présente comme la p. b. 11881-19111, chaque page étant divisée en deux cases. 

Description de la matrice 

sur la page de garde : état des centimes le franc, 
tableau présentant, par année, la valeur locative réelle, le revenu net imposable 
et le nombre de propriétés bâties de la commune (indications portées : l'année, 
la valeur locative réelle {des maisons, des usines], le revenu net imposable [mai
sons, usines, puis le total], le nombre de propriétés bâties [maisons et usines, 
s11bdivisées en imposées et exemptées]) (22). 
récapitulation par case du revenu net, 
table alphabétique des propriétaires renvoyant aux numéros des cases concernées, 
Chaque case indique de gauche à droite et dans l'ordre : 
les mutations ~année de l'entrée et de la sortie, tiré de, porté à), 
la ligne (divisée en dix pour individualiser les comptes), 
section, 
numéro du plan, 
lieu-dit, rue et numéro, 
nature de la propriété, 
revenu net imposable (à l'époque de la confection de la matrice, puis révisions 
successives), 
ouvertures imposables (portes cochères, charretières ou de magasins et ouvertures 
ordinaires). 
Innovation importante par rapport aux matrices précédentes où l'on indiq11e la 

date de la mutation en regard des non1s des propriétaires successifs du compte. Sous 
chaque numéro de case figure égalen1ent le numéro du compte attribué à la case de 
l'ancienne matrice (celle de 1881-1911) (23). 

091 Même remarque que pour le renvoi ~151 de la p. 84. 
!201 Même remarque que pour le renvoi ~151 de la p. 84. 
121) Voir p. 85 • oommeot définir la date de la matrice des propriétés nou bâties iminut<') •. 
j22) La dernière date comportant une indication de valeur locative sera donc la date extrême de cette matrice. 
12.1) Même remarque que pour le renvoi (151 de la p. 84. 
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c) Comment se servir du cadastre 

Depuis le dépôt des matrices cadastrales, nous avons eu à répondre à de nom
breuses demandes tant de la part de particuliers que de notaires. La question posée 
est en général: «Pourriez-vous m'indiq11er l'origine de propriété de la parcelle ... 
section ... de la comm11ne de ... » Le notaire formule toujours cette requête po11r par· 
venir à la vente de biens dont il ne connaît plus ni l'origine ni les anciens posses
seurs. 

Les propriétaires actuels ne possèdant plus, bien souvent, aucun titre attestant de 
leur droit de propriété 124) (sinon l'usage), le notaire demande donc un extrait de la 
matrice cadastrale pour établir selon l'article 2262 du code civil, « la prescription 
trentenaire acquisitive » 011 plus simplement « l'origine trentenaire ». 

Quelles sont les raisons invoquées par un particulier qui se présente à la salle d11 
public pom· consulter le cadaf<ltre ? 

Il peut, comme nous venons de le voir, agir à la demande de son notaire, 
comme c'est très souvent le cas, à l'occasion d'une vente, d'une succession 011 d'un 
partage de biens familiaux. Ses raisons sont quelquefois plus directes : «Je suis cer· 
tain de mon droit de propriété sur le chemin ... je veux le prouver, car je ne veux 
plus que mon voisin s'en serve ... » ou l'inverse, celui à qui on " interdit » le pas
sage, venant s'enquérir de ses droits. 

Les droits aux puits, droit d'eau, passage pour y accéder, ainsi que toutes les 
servit11des en général, nous valent également de nombreuses questions. auxquelles il 
est parfois bien dilficile de répondre. Il existe à cet égard une confusion dans 
l'esprit des demandeurs qui pensent (presque toujours) que le cadastre est un docu
ment qui doit nécessairement constater l'état de leurs propriétés. 

Il y a, en effet, bien souvent, des düférences notables dans les contenances indi
quées aux matrices et les dires des particuliers. C'est pourquoi, l'on doit nécessaire
ment, lors d'une recherche, avoir recours à d'antres « sources » (lorsqu'elles existent) 
telles que : fonds notariaux, hypothèques ou enregistrement, pour se faire une opi
nion et répondre aux questions posées. 

Nous allons voir maintenant comment établir une origine de propriété à partir 
des documents cadastraux. 

Tout d'abord trois impératifs à respecter : 
1) s'assurer que le numéro de parcelle et celui de la section correspondent bien aux 

matrices que l'on possède (25), 
2) définir la nature exacte du bien à rechercher (p. n. b. ou b.), 
31 si l'on ne connaît pas le numéro de parcelle, il faut savoir le nom présumé du 

propriétaire à l'époque considérée. 
On peut donc faire une recherche à partir de deux éléments susceptibles d'être 

connus. 
Premier cas : le n11méro de la parcelle (C 309, commune de Bavent) ; il faut 

donc commencer la recherche par l'état de section qui nous donnera le nom du pre
mier propriétaire et ensuite se reporter à la table de la matrice. 

Deuxièn1e cas: seul, le nom du propriétaire présumé est connu (à une époq11e 
donnée ou non) ; il faudra donc tout d'abord consulter les tables des matrices con
cernées (p. n. b. on b.) et ensuite se reporter aux comptes de la matrice. 

1241 Cc cas est très fréquent dans le Calvado• du fait des destructions dues au débarquement de 1944. En parti
culier pour l'arrondissement de Caen où renregistrement et les hypothèques ont prel!que complètement disparu. 

~2S) En effet, nombreuses sont les personnes qui viennent effectuer des recherch"s à partir ct•11n numéro du eadas
tro r{,nové. Dans ce cas !a lflttre de section est to11jours une lettre double (AB ou ZAJ. Il faut donc les renvoyflr, soit 
au service du cadastre, soit à la mairie, P<Jur complll"er les anciens plan.• ou la table de con<-'(Jrdanœ entre les anciens 
et nouveaux numéros des états de sections. Lorsqu" cette concordance sera établie, on pourra reprendre la recherche. 
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1 _I 

EXTRAIT DE LA M·\TRICE CADASTRALE IJES l'ROPRIF:Tl::S !<'0.'IJClf:RF.S (3 l' 237(>, HJLIO 2761 

Nous allons à partir d'un exemple prec1s commenter, puis à l'aide de tableaux 
dressés sous forme d'extraits de la matrice, expliquer la façon d'établir une origine 
de propriété. 

Question posée le 13 octobre 1977 par maître Robert Melot et André Gérault, 
huissiers de justice à Troarn : 

« Nom du propriétaire inscrit en 1951 (et années antérieures) à la matrice 
cadastrale de Bavent, section C, n° 309. » 

On voit de suite, que le nom du propriétaire n'est pas connu, non plus la nature 
de la parcelle à rechercher. Il faut donc commencer par co11sulter l'état de section 
de la commune de Bavent, daté de 1828, puis « filer » (26) la parcelle dans les dif
fére11tes matrices. 

f:TATS llf; SECf!O'JS Df:S P. '.'< B. ET Il_ COMM{,'.'<l·: l>I·, BAVf:T\T (.1 P 23751 

EXTRAITS DE LA SECI'ION C, N° :\\l<l 

126f «Filer une parcelle • : expression employée par les agents du cadastre. 
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La parcelle C 309 est donc portée au compte de Pincon Dominique. En nous 
reportant à la table alphabétique des propriétaires de la matrice cadastrale des proA 
priétés foncières, nous aurons l'indication du folio se rapportant à son compte. On 
sait aussi qu'il s'agit d'une p. n. b. 

EXTR·\!T OL LA Mf:M.L _\IATRICF .. l'flLIO :J5'J 

EXTR~!T DL LA :\lf:ML \1A:f!l!Cli., FOLIO 216 
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Il y a donc une division de la parcelle qui intervient en 1856 qui va se traduire 
par la lettre P (C 309 P) . 

• , •• 0 •• " ••• 

., 

111~ /Ill 

' ; 
' 

''11 ,, 
"'1 

7 '' 
!• ' 

" ' 

.,_ , ~· ' ,, ' 

B) EXTRAIT DJ,; LA Mf:ME MATRIC!i, FOLIO 517 
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A compter de 1879, la seconde partie de la C 309 est donc portée au compte 181 
(27), précédemment vu au nom de Leroy Dominique Magloire. Les deux morceaux 
de la C 309 se trouvent donc réunis à cette date pour la contenance déjà portée en 
1828 dans l'état de section. 

Aucune mutation n'intervenant avant 1913 au folio 181, il faut donc se reporter 
à la table alphabétique des propriétaires de la matrice des p. n. b. de 1913 au nom 
de Leroy (Dominique Magloire). 

EX'fllAIT [)ELA _UATRICL CA[)A~TllALf. r».~ P. ~-B. (3 p 2.37111, FOLIO 2.18 

(2.7f Voir les indications portées au folio 181. 
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1. - COMMUNE DE BA VENT 
EX1'RAIT JUSQU'A LA DIVISION DE PARC.ELLE IN'f.ERVF.NUE EN 18.)(> 

Docunwflts 
Année.~ Propriétaires 

_Muuuion l'arec lie IVu11ire concernés parcellaire con.1id<!réc 

États de ""'-'lions 3 P 237.5 1828 Pin~'On Dominique, domestique c 301) Verger 

tS 
Matrice caclastralc des proprié- 1828-1913 Id. c 309 Verger 
tés foncièr<Js 3 P 3276 Holio 2î6j 

Idem Id. Pinçon l\'Iartin, Dominique 1836 Id. Id. 
Holio 359) 

Idem Id. Leroy Jean 1844 Id. Id. 
(folio 2161 

Idem Id. Leroy Dominique, Mag!oire 18S6 C:JO'JP 
(folio t81J 

Idem Id. Marette Jules, Albert. Charles 1856 c 30</ Id. 
(folio 5171 

f,ien-dit Contenance 

Hameau 28a 
du Petit-Plain 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

lt a lil " 

Id. 21 n CJO e 

"" f 
rii·= 
~..., 

• • o. 
i;; 0 o.= • 0 

11" § -· . = 
- 0 ~ ~ 
;~ 
8 0 

'""" ~ '.(" ,,. 
"" -· ~~' 0 

r~ 
~ 0 

--. "' . "' . "' 
~~ 
• t; 
::::'> \'t> ·• • " . -·o < 0 
§ s 
""' . --m .. "' ..., -"' --:. 
~ 

f 
~ • 



Doc1unents Années 
COll("('TllfS 

Matrir" cadastrale des propriè- J828-\l)J3 
tés fondères :l l' 23ib (folio Hll I 

Idem Id. 

J\latrice de" propriétés non !9t3-1954 

iE bâties .3 P 2378 Hoiio 2i!H 

idem ld. 
Uo!io 2781 

DQcuments Années 
CQncerné" 

Matrice cadastrale des proprié- 1828 
tés foncières 3 P 2376 /folio 517) 

Idem Id. 
lfo!io 5l71 

JI. - COMMUNE DE l!A VENT 
EXTR.AI1' P<>STÉRIEL1H A LA DIVISION DE Ul5ü 

Propriél1J.fre.< ll111111tion 1'11rt'elle 
purcel/aire considérée 

Leroy Don1inique, Mag!o;re 18S6 c 3()9 p 

Id. 1879 C 3(~1 achat 
à Marette 

Jules, Albert 

f\.';;ture 

Vcri;cr 

Id. 

R?unlon 11 partir d<o> J 87tJ des 2 hPctions 
de la C :-109 qui T!èlornJent J'origirw de la 
parcelle pour un<' ""nt\'nance de 28 11 

Id. 1929 c .309 ld. 

Bisson George", époux Leroy, 1948 c 309 !' Id. 
rentier"" Petit-Plain 

Ill. - COMMUNE DE BAVENT 
EXTRAIT POSTÉRl.EUH A LA DIVISION DE Hl5ü 

Propriétair!'S ll1ura1io11 ParrrlW 
l''ature parce/11ûr!' CQnsidérée 

Murette Jules, Albert, Charles !8:56 c 309 I' Vergpr 

Id. 1879 vente â c .109 p Id. 
Leroy Domini-
que, Magloire 

Lieu-dit Co11te11a11ce 

HanwHn 6 a 10 1· 

du l'ctit-Plain 

Id. 1 21 a 90 e 

Id. Il n 92 c 

id. Il a 92 e 

Lieu-dit c,,11te11anee 

Han1eau 2la90c 
du I'etit-Pluin 

Id. Id. 



Nous allons voir maintenant les mutations portées au compte après la division de 
1929. 

f.XTRAIT DL LA Y!ATRICE OES P. "'-B. (!'OL!O 449) 

EXTRAIT DE LA '\<IATRICE Dli~ P. ~- B. 

(~UPPLLMEYI". 3 P 2.179. FOLIO 552) 

~-=:;:,/_-] ·-- -- ~ --------
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IV. - COMMUNE DE BA VE~T 
EXTHAI1' POST.ÉHIEliR A LA J\OU\'ELLE DI\'ISIOJ\ IJE 1929 
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Toutes ces données ont été reprises et commentées dans la lettre suivante : 

Objet : Propriétaire inscrit en 1951 à la matrice des propriétés foncières non 
bâties, commune de Bavent, section C 309. 

Maîtres, 

En réponse à votre lettre citée en référence, j'ai l'honneur de vous indiquer les 
précisions suivantes concernant l'origine de propriété de la parcelle C 309. 

A l'origine, cette parcelle fïgure à i' état de section de la commune de Bavent 
(a11née 1828) pour une contenance de 28 a au nom de M. Pinçon Dominique. Elle 
est constituée d'1m verger situé au hameau du Petit-Plain. La première mutation 
intervient en 1836 au nom de Martin, Dominique Pinçon. La seconde mutation 
intervient en 1844 au nom de Jean Leroy. La troisièn1e mutation intervient en 1856, 
conjoitement, car en fait on se trouve devant une division de parcelle en C 309 et 
en C 309 P respectivement attribuée à Dominique, Magloire Leroy pour une conte
nance de 6 a 10 ca et à Jules, Albert, Charles Marette pour une contenance de 21 a 
90 ca. Nous allons voir l'évolution de la parcelle attrib11ée à Dominiq11e, Magloire 
Leroy. Cette parcelle de 6 a 10 ca provient donc de la division de 1856. L'intéressé 
en 1879 rachète à Jules, Albert Marette précité les 21 a 90 ca provenant de la pre
mière division parcellaire. On se retrouve donc en 1879 avec une parcelle à nouveau 
cadastrée sous le n° C 309 qui re11ferme Dien les 28 a -de l'état de section originel. 
En 1929, Leroy Dominique, Magloire divise à nouveau cette parcelle 309 et se garde 
la jouissance de 11 a 92 ca sur cette pàrcelle. Celle-ci sera mutée en 1948 au nom 
de M. Georges Bisson, époux Leroy, rentier au Petit-Plain, toujours pour une conte
nance de 11 a 92 ca. 

Lors de la division intervenue en 1929, la seconde partie de la parcelle C 309 va 
se trouver attribuée à M. Julien de Svvarte, industriel à Bavent pour une contenance 
de 16 à 08 ca. Cette parcelle va être attribuée par dévolution successorale au compte 
de Camille, Aristide Langlois, ancien céramîste, époux de la dame Pillet à Dives
sur-Mer, toujours pour la même contenance. 

Cette deuxième parcelle qui provient du C 309 va elle-même se trouver subdivi
sée en deux autres parcelles qui vont respectivement en 1952 être attribuées au 
compte de M: Camille, Aristide Langlois précité pour une contenance de 10 a et au 
compte de M. Maurice Dupont, époux Godard, fabricant de briques au bourg du 
Mesnil de Bavent pour une contenance de 6 a 08 ca. 

Pour résumer et pour répondre à votre question, la parcelle originelle C 309 en 
1952 est respectivement portée au compte de : 

1) Georges Bisson pour 11 a 92 ca ; 
2) Camille, Aristide Langlois pour l 0 a ; 
3) Maurice Dupont pour 6 a 08 ca. 
Total de la surface par rapport à la parcelle originelle : 28 a. 
Vous trouverez, ci-joint, l'origine des propriétés concernant cette parcelle, déve

loppée en cinq tableaux successifs suivant les époques. 
Je vous rappelle que les contenances et les stirfaces indiquées dans la matrice des 

propriétés foncières (bâties et non bâties) ne sont données qt1'à titre purement indica· 
tif. 

Cette dernière mention doit être systématiquement apposée sur les extraits déli
vrés. Il existe en effet, souvent, de notables différences entre les contenances portées 
dans les actes détenus par les particuliers et les indications de la matrice. Par ce 
moyen, on préviendra donc toutes réclamations ultérieures. 

Pour finir, il convient également d'attirer l'attention sur la consultation des 
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matrices et des plans par les particuliers. Ceux-ci, à l'occasion de recherches, sont 
souvent amenés à constater des « erreurs », soit sur la oontenance, soit sur le nom 
des propriétaires, ou sur la numérotation des parcelles. « Ils sont donc tentés de rec
tifier ces "erreurs" sur les matrices » (faits souvent constatés dans le Calvados). Il 
convient donc d'être particulièrement vigilant lors de la communication des docu
ments cadastraux et de rappeler aux chercheurs qu'ils ne doivent en aucun cas, rec
tifier ou porter de nouvelles inscriptions sur les matrices. C'est en toute connaissance 
de cause que nous donnons ces précisions. 
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DEUXIÈME PARTIE 
Répertoire nurrufrique 





CHAPITRE I 

Généralités 

!. - DOCUMENTS GÉNÉRAUX 

1) Instructions et circulaires 

3 P 1 Instructions sur la levée des plans du territoire des communes de la 
République, approuvées par le ministre des Finances le 10 ventôse 
an XI, Paris, imprimerie de la République, germinal an XI. 

2 Instructions générales sur la levée des plans. Modèles de procès-
verbaux, an XI. 

3 Instructions générales sur les opérations du cadastre, an XII. 
4 Idem. an XIII. 
5 Idem. - 1805. 
6 Idem. - 1806-1807 Il). 
7 Instruction pratique pour les géomètres du cadastre, sur la rédac

tion du tableau indicatif des propriétaires et des propriétés, approu
vée par le ministre des Finances le 20 avril 1808, Paris, imprimerie 
impériale, avril 1808. 

8 Recueil n1éthodique <les lois, décrets, règlements, instructions et 
décisions sur le cadastre de la France, approuvé par le ministre des 
Finances. Modèles. Paris, imprimerie impériale, 1811. 

9 Instructions générales sur les opératiolns du cadastre, 1818-1820. 
10 Instructions générales sur les opérations du cadastre. 1821. 
11 Instruction pour les travaux de la répartition de la contribution fon

cière entre les arrondissements et les communes dans chaque dépar
tement, sur ordonnance royale du 3 octobre 1821, promulgué par le 

11 I Cet article compce11d le : « supplément à l'instruction dll 24 me"-•idor an XII sur la manière de prockler à la 
reconnaissance et à l'ab.:>nnement des forêts impériales. au moment du levé du plan des tcrritnireo des communes, 
pour l'opération du cadastnJ. Paris, Imprimerie impl'l"iale, fruclidor ao XIII. 
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ministre secrétaire d'Ét.at des Finances le 5 octobre 1821, Paris, 
imprimerie royale, octobre 1821. 

12 Règlement général pour l'exécution des opérations cadastrales sur 
ordonnance i;oyale du 3 octobre 1821, promulguée par le ministre, 
secrétaire d'Etat des Finances le 10 octobre 1821, Paris, imprimerie 
royale, octobre 1821. 

13 Instructions générales sur les opérations du cadastre, 1822. 
14 Recueil méthodique des lois, décrets, règlements, instmctions et 

décisions sur le cadastre de la France. Modèles prescrits par l'ins
trUction du 15 mars 1827 .. 

15 lnstrUctions générales sur les opérations du cadastre, 1828-1829. 
16 Instructions pour l'exécution des mutations, tant sur le plan que sur 

wn tableau indicatif. Explications raisonnées, 1840-1841. 
17 Instructions sur le levé des plans à produire à titre de justification 

d'arpentage. Modèles de croquis et de plan, Paris, imprimerie 
nationale, 1895. 

18 Circulaires relatives aux opérations cadastrales, an XI-1821. 
19 Idem. 1822-1834. 
20 Idem. - 1835-1842. 

2) Correspondance 

3 P 21 Correspondance reçue et dépêchée du m1n1stre des Finances et du 
commissaire général au Cadastre avec le préfet et le directeur des 
Contributions directes du département du Calvados, an XIIl-1840. 

22 Correspondance du directeur général des contributions directes avec 
son directeur départemental et le préfet du Calvados, 1816-1826, 
1879. 

23 Correspondance du préfet du Calvados avec le directeur des Contri
butions directes de son département, an XII-1827 (2). 

24 Idem. -1828-1831 12). 
25 Correspondance du préfet du Calvados avec les sous-préfets, maires, 

géomètre en chef et agents du cadastre, an Xll-1842. 
26 Correspondance du directeur des Contributions directes du Calvados 

avec son préfet, an XIl-1835. 
27 Correspondance du géomètre en chef du Calvados, chargé des tra

vaux du cadastre avec le directeur des Contributions directes, 1824-
1829. 

28 Idem. - 1830. 
29 Idem. - 1831-1841. 
30 Correspondance entre les services et agents des Contributions direc

te" 1810-1833. 

!2~ Correspondance SI' rapportant pour la majelll'<) partie aux fusions. regroupements de communPs et dPlimitatiolls 
de te~ritoires. 
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II. - PROCÈS-VERBAUX DES OPÉRATIONS CADASTRALES 

l ) Parcellaire par anticipation 

3 P 31 Instructions, état des communes parcellées, frais d'arpentage. Pro
positions pour lever par anticipation le canton de Livarot. Demande 
du Marquis de Bricqueville pour parceller le canton d'Isigny, 1807-
1823. 
Dossiers par communes : 
Bennerey (Le), Breuil (Le) [voir SaonJ, Caine (La), Cartigny, Cau
ville, Cheux, Cormelles, Cresseveuille, Dives (les communes du can
ton), Halhoudière (La), Harcourt (les communes du canton), Heur
tevent, Lisieux, Littry [voir aussi Saon], Longueville, Maisy, 
Manerbe, Molay (Le), Osmanville, Ouffières, Roucamps, Saint
Germain-Langot, Saint-Michel-de-Livet, Saon (la commune), Saon 
(la terre de Gruchy), Saonnet [voir SaonJ, Trévières. 

2) Opérations cadastrales par cantons 

3 P 32-39 Canton d'Aunay-sur-Odon 11812-1820) 13). 

32 Correspondance. Délimitation de communes. Enclaves. Fixation des 
limites avec le département de la Manche (41. Mercuriales. Prix 
commun des fermages (5). Expertise cadastrale. 

33 Assemblée cantonale. 
34 Classement des propriétés foncières (réclamations, rapports, rectifi

cations d'erreurs matérielles). 
35 Tableaux des évaluations des propriétés non bâties et bâties rédigés 

conformément aux tarüs des experts. 
36 Allivrements et contingents cadastraux (6). 
37 Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
38 Transports de contributions. Doubles emplois sur les rÔles des con· 

tributions foncières (réunion d'une partie du territoire de Dampierre 
aux communes du Perron, Placy et Montaigu dans la Manche). 

39 Frais d'arpentage. Indemnités acquises pom les communes experti· 
sées. Frais pour la confection des pièces de l'expertise et du classe
ment parcellaire. 

3 P 40-41 Canton de Ballerny 11806-1835) 171. 

40 Mercmiales. Expertise cadastrale (tarüs des évaluations, rapports et 
réclamations sur les tarüs ). 

41 Classement des propriétés foncières ~réclamations contre le classe· 
ment). Transports de contributions (commune de La Bazoque, limi· 

i31 Voir également 3 P 31 pour la commune de Roucamps. 
141 Concerne également les limites entre la commune de Saint-Manin·des·Besaces (canton du BPny·Bocage) el 

celle de Placy (Manche!. 
(51 Pour la fixation du tarif du prix des denrêes, il a été fait appel à celui pratiqué à Vire. Tableau pour la ville 

de Vire, présentant le relevé du prix des grains el autres denrée~ de 1783 à 1803. 
i6f L'alllvrt>ment cadastral indique l'inscription à la matrice d'une propriété bâtie ou non bâlie avec la mention 

du revenu cadastral sur lequel sera établie la contribution foncière. C'est d"après ]es allivrements des différentes pro· 
priètès dans une commune que se fait la répartition proponionnelle de l'impôt foncier en principal. 

(7] Voir également .3 P 31 pour les communes de Littry et du Molay. 
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3 p 42-50 

42 

43 
44 
45 

46 

47 
48 
49 

50 

3 p 51-55 

tes entre les communes de ce canton et celui de Caumont). Arpen
tage. Triangulation. 

Canton de Bayeux (1810-1824). 

Instructions et correspondance. Délimitations de communes. Mercu
riales (8). 
Expertise cadastrale. 
Assemblée cantonale. 
Classement des propriétés foncières (état des baux, réclamations, 
rapports, rectifications d'erreurs matérielles). 
Tableaux des évaluations des propriétés non bâties et bâties rédigés 
conformément aux tarifs des experts. Dépouillement des expertises 
19). 
Allivrements et contingents cadastraux. 
Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
Transports de contributions par suite de changements de limites 
(10). Double emploi sur les rôles des contributions foncières. 
Arpentage et triangulation (levée du parcellaire de la ville de 
Bayeux). 

Canton du Bény-Bocage (1813-1824). 

51 Correspondance. Délimitations et changements de limites entre les 
communes du canton. Mercuriales. 

52 Expertise cadastrale. 
53 Cl8'S€ment d., prop<iétés foncières. 
54 Transports de contributions. 
55 Arpentage. 'friangulation. Vérification des atlas. 

3 P 56-58 Canton de Blangy-le-Château (1807-1831) (11). 

56 Correspondance. Délimitations de communes. 
57 Expertise cadastrale (rapports des contrôleurs et du directeur des 

Contributions directes). 
58 Classement des propriétés foncières (correspondance, erreurs maté

rielles). Arpentage. Triangulation. 

3 P 59-68 Canton de Bourguébus (an XIII-1831). 

59 Correspondance. Délimitations de communes. Régularisations de 
limites. Mercuriales (12). Tableau du prix commun du produit des 
différentes natures de cultures des terres. Tableau du prix commun 
des fermages et du prix par classes des terres labourables. 

60 Expertise cadastrale (ouverture de l'expertise, tarifs et évaluations, 
rapports des contrôle11rs sur les communes expertisées). 

61 Idem. - (rapports du directeur sur l'ensemble des opérations 

181 Voir allllsi 3 P 88. 
19) Ce tableau indique : la mesure locale de contenance, la distance du march~. les annffis d'asS()\etnent. rapport 

du produit à la semence, les produits bruts et frais de culture par acre et sur la l'" classe des principales cultures, 
!es produits net>; d"" principales cultures par arpent métrique et les baux pour chaque commune du canton. 

(10) Changements de limites entre Guéron et Ellon, Nonant et Ellon, Arganchy et Saint·Paul·du-Vemay, Subles 
et Saint·Paul-du·Vernay. Nonant et Carcagny. 

(Il) Voir également 3 P 31 pfJur la commune de Manerbe. 
(12) Tarifs du prix d.,s grains et autres denrées pratiqu~ sur les marchés de la ville de Caen. 1783-1803. 
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62 
63 
64 

65 
66 
67 
68 

3 p 69-85 

69 

70 

3 p 71 

72 

73 

74 

75 
76 
77 

cadastrales et communes expertisées, réclamations, arrêtés portant 
admission provisoire des expertises, révision des expertises). 
Assemblée cantonale (13). 
Classement des propriétés foncières. 
Tableaux des évaluations des propriétés non bâties et bâties rédigés 
conformément aux tarifs des experts. Tableau des baux (14). 
Dépouillement des expertises. 
Allivrements et contingents cadastraux. 
Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
Transports de contributions. 
Arpentage. Triangulation. 

Caliton de Bretteville-sur-Laize (an XIIl-1825). 

Correspondance. Délimitations et réunions de communes. Régulari
sations de limites. Réunions des terrains dépendant de l'ancienne 
abbaye de Barbery au territoire de la commune de Bretteville-sur
Laize. Mercuriales. 
Expertise cadastrale (ouverture de l'expertise, nominations des 
experts et agents chargés des expertises, rapports des contrôleurs et 
du directeur, réclamations, approbations et changements à apporter 
dans les tarifs, admission provisoire des expertises, révisions et 
contre-expertises). 

Assemblée cantonale. 

Classement des propriétés foncières (état des réclamations, classe
ment des parcelles composant la totalité de l'enclos de l'ancienne 
abbaye de Barbery, réclamations contre le classement et rectifica
tions des erreurs matérielles, dossiers communaux, arrêtés portant 
rectifications des erreurs commises). 
Tableau d'évaluations des propriétés non bâties et bâties rédigé con
formément aux tarifs des experts. 
Allivrement et contingents cadastraux (fixation et répartition du con
tigent, mouvements et calculs des allivrements, relevé des propor
tions des cotes de la contribution foncière de 1810 en principal avec 
les revenus constatés du cadastre, tableau comparatif des évalua
tions d'après le tarif de la 1 rc classe, le prix moyen des classes réu
nies par nature de culture et celui de l'arpent de toute nature, sui
vant l'application du tarif au classement, avec le rapprochement des 
anciennes évaluations aux revenus du cadastre et le résultat de la 
répartition nouvelle comparée avec les contingents de 1812, tableaux 
comparatifs de la contenance et des évaluations des anciennes et 
nouvelles matrices des communes du cantons. 
Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
Transports de contributions. 
Arpentage. Triangulation. 

(l.3) Tableau présentant les tarifs résultant du lravail de l'expertise, les changement• votés par l'assemblée canto
nale et le• propositions définitives du directeur des contributions directes. 

(141 Tableau présentant le relevé des baux de toutes tenues, grandes. moyennes et petites lenuefi. 
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Forêt de Cinglais 05) 

78 Droits et possession sur la forêt de Cinglais et le bois d'Alençon. 
Rapports, plans, projets de partages entre les communes de 
Fresney-le-Puceux, Bretteville-sur-Laize, Boulon, Espins, Barbery, 
Fresney-le-Vieux, Grimbosq, et Saint-Laurent-de-Condel. Ordonnan
ces, arrêtés, circulaires, notes et procès-verbaux nécessaires à l' exper
tise. Difficultés d'expertises. Êtat du montant des adjudications de~ 
coupes de bois. 

79 Idem. - Inventaire et extraits de toutes les pièces relatives aux 
prétentions de diverses communes sur la forêt de Cinglais. Délimita
tions des communes de Saint-Laurent-de-Condel, Boulon et Grim
bosq selon l'ordonnance du 24 août 1820, modifiées en vertu de 
celle du 29 décembre 1824 (16). Classement des bois, approbations 
des tarifs. Réclamations de diverses communes contre les nouvelles 
limites. 

80 Forêt de Cinglais, bois de Grimbosq. Communes de Saint-Laurent· 
de-Condel, Grimbosq et Boulon. Bois· appartenant à Madame la 
princesse de Beauveau. Réclamations contre le tarif ( 17). 

81 Application des ordonnances royales des 24 août 1820 et 29 décem· 
bre 1824 fixant définitivement les limites de la forêt de Cinglais 
entre Grimbosq et Saint-Laurent-de-Condel. Bois de MM. Beauveau 
et de Crussol. Réserve des Souches, distraite de Grimbosq et réunie 
à Barbery. Evaluations, classements des bois, transports de contri
butions. 

82 Limites entre Saint-Laurent-de-Condel et Grimbosq. Le Vieux Grim· 
bosq. 

83 Communes de Bretteville-sur-Laize et Boulon. Bois appartenant au 
sieur Doray, notaire à Bretteville-sur-Laize. Le Clos Cappe, la 
Réserve de l'Enclos et du Désert, le Vaux de la Haye. Expertises et 
classifications. 

84 Bois de la forêt d'Alençon. Commune de Boulon. Bois des Souches 
et de la Réserve du Parquet. Classement et tarifs des bois restitués 
ou vendus depuis la fin des opérations cadastrales à M. de Beau· 
veau et co·héritiers et à la Maison de Guerchy. Matrice n1in11te pré
sentant la ventilation des bois vendus ou restitués en exécution de 
la loi du 23 septembre 1814 entre les communes de Boulon, Saint
Laurent-de-Condel, Barbery et Bretteville-sur-Laize (18). 

85 Commune de Barbery. Bois du sieur Félix Cantru-Descotils. Autres 
bois et nouvelles évaluations des bois précédemment imposés à Bou· 
Ion. 

3 P 86-94 Canton de Caen (villel 11806-1834). 

86 Correspondance. 
87 Délimitation de la commune. Limites des sections. 

(l5~ La forêt de Cinglai5 se divi!!<! en bois de Cinglais dit d'Alençon et en foriit de Cinglais dite d'Harcotu1. 
06) Nombreux plan~ figuratih. 
071 Grosse du conlrat pas,.;, entre Monsieur François Henri de Harcoun, gouverneur de feu M. le dauphin. lieu

tenant général des anni'es du roi et MM. Charles Gan1ard. ex-Receveur gl>nPral du tabac il Caen et Jean-Louis 
Duvclleroy, proprii'tairc cultivateur de la commune des Moutiers pour l'exploitation de 39 coupes de boi.• taillis com
posant la totalité de !a forêt de Cinglais 19 novembre 1791 f. 

(18f Loi du 23 ""'ptembre 1814, titre V, article 18: Les boi.• qui cesseront de faire partie du domaine public 
accroitront le oontingt1nt des communes oû ils seront sitUl'S: ils seront d'après une matriœ particulière rPdigffi dans 
la forme accoutumi·c. cotisPs comme les autres bois de la commune, ou s'il n'en existe pas dans celte commune, 
comme ceux qui se trouveront dans les wmmunes les plus proches.» (Duvergier. t. XIX. Paris, IR3t., p. 192.1 
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88 Mercuriales (19). 
89 Expertise cadastrale (ouverture des opérations, conférence relative 

aux opérations cadastrales, nominations et révocations d'experts, 
annulation des opérations de la première expertise, situation des tra· 
vaux de la seconde expertise, rapports et réclamations sur les exper
tises, admission provisoire des expertises, tarüs des évaluations, 
révision de l'expertise, numérotage des maisons). 

90 Assemblée municipale (réunion du conseil et des trente plus forts 
imposés pour la formation du tarif des évaluations, procès-verbaux 
des séances). 

91 Classement des propriétés foncières (application du tarif, relevés par 
nature de culture et par section, rapports sur les réclamations, 
erreurs matérielles). 

92 Allivrements et contingents cadastraux lévaluations de revenus por· 
tés dans la matrice sommaire). 

93 Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
94 Arpentage. Triangulation (communication de l'arpentage (20), che

mins, rivières, ruisseaux existant dans chaque commune et par sec· 
tion (21 ), cahiers de calculs, rapports sur le plan de la ville et le 
cadastre parcellaire de 1810). 

3 P 95-103 Canton de Caen !Nord-Sud) lan XIl-18281 122). 

95 Correspondance. 
% Délimitation des communes (limites entre Colombelles et Monde

ville) 123). 
97 Expertise cadastrale (ouverture de l'expertise, admission provisoire 

et tarifs des évaluations, réclamations, rapports sur les expertises et 
réclamations présentées, révision et contre-expertise). 

98 Assemblée cantonale (ouverture des opérations, nomination de délé
gués, procès-verbaux et rapports sur les délibérations, évaluations 
définitives des tarifs). 

99 Classement des propriétés foncières (réclamations et rapports sur les 
réclamations présentées, erreurs matérielles et arrêtés portant rectifi
cations des erreurs commises 1. 

100 Tableaux d'évaluations des propriétés non bâties et bâties rédigés 
conformément aux tarifs des experts. 

101 Allivrements et contingents cadastraux (fixation de l'allivrement, 
répartition de la contribution des propriétés non bâties et bil.ties, 
mouvements dans les allivrements et contigents cadastraux, tableau 
comparatif de la contenance et des évaluations des anciennes et des 
nouvelles matrices, relevé des proportions des cotes de la contribu
tion foncière de 1808, en principal, avec le revenu constaté par le 
cadastre dans les communes composant le ressort de la justice de 
Paix de Caen Nord-Sud). 

102 Transports de contributions. 
103 Arpentage. Triangulation. 

(19) Avec les r11pporls genéraux sur le prix des denri>eii pratiqués dans les halle8 el sur ]es lieux de• n1archés, 
relev<o's de concen avec MM. les maire11 des villes de ce département 11806-18091. 

~20f Concerne également le canlon de Coulibœuf. 
~211 Concerne également les cantons Nord-Sud de Caen. 
1221 Voir également le 3 P 31 pour la commune de Connelles. 
t23f Plan du moulin et limites sur le ruisse11u Le Dan. 

107 



3 P 104-109 Canton de Cambremer (1812-1829). 

104 Délimitations de communes (rectifications des limites entre Valsemé 
et Clarbec, plans). Projets de réunions de communes (Victot, Pont
fol et Les Authieux-sur-Corbon ; Léaupartie, Montreuil et Gran
douet ; Saint-Ouen-le-Pin et Lisieux ; plans). 

105 Mercuriales. 
106 Expertise cadastrale (nominations d'experts, admissions provisoire et 

définitive de l'expertise, contre-expertise). 
107 Expertise cadastrale (bulletins des propriétés, communes de Beau

four, Beuvron, Bonnebosq) (24). 
108 Idem, - (communes de Cléville, Grandouet, Héritot, Hôtot, Léau-

partie, Montreuil, Repentigny, Rupierre, Saint-Eugène, Victot). 
109 Assemblée cantonale (première). 
110 Idem. - (seconde). 
111 Classement des propriétés foncières (correspondance, réclamations 

contre le classement par le sieur Lagrenée, communes du Ham et 
Brocottes). 

112 Idem. - (rapports du directeur des contributions directes sur les 
réclamations, après avis de l'expert, dossiers par communes) (25). 

113 Idem. -(avec en plus les arrêtés du conseil de préfecture portant 
rectifications des erreurs matérielles) (26). 

114 Idem. - (arrêtés préfectoraux relatifs aux classements, pour to11tes 
les communes du canton) (27). 

115 Idem. - (281. 
116 Tableau d'évaluations des propriétés non bâties et bâties rédigé 

conformément aux tarifs des experts. 
117 Allivrements et contingents cadastraux. 
118 Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
119 Arpentage. Triangulation. 

3 P 120-123 Canton de Caumont (1828-1835). 

120 Délimitations de communes. Mercuriales. 
121 Expertise cadastrale (convocation des conseils municipaux, admis

sion provisoire des tarifs d'évaluations, dossiers par communes (A à 
Pl 1291. 

122 Idem. - (communes [Q à V], rapports du directeur sur les récla
mations et avis du conseil de préfecture, arrêté général approuvant 
les tarifs). 

123 Classement des propriétés foncières (réclamations contre le classe
ment). Arpentage. Triangulation. 

3 P 124-128 Canton de Condé-sur-Noireau (1824-1831). 

124 Délimitations et réunions de communes. 
125 Mercuriales. 

~24) Concernent également les réclamations sur le dassement. 
~251 Rèclamations de l'année 1814. 
126f Idem. - Années 1817-1819. 
(271Concemenl les récalamations de 1817. 
(28) Concernent les rf.clamatins de 1819. 
!29) Ces dossiers regrou~nt: procès-verbal de classification et délib.\rations dn conseil municipal, détails des pro• 

priétés et classements. état des baux, rapports du Contrôleur et du D~teur, avis dll conseil de Préfecture et arrêté 
fi:i:ant le tarif. 
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126 Expertise cadastrale. 
127 Classement des propriétés foncières. 
128 Arpentage. Triangulation. 

Canton de Coulihœuf (voyez le canton de Morteaux-Coulibœuf). 

3 P 129-139 Canton de Creully lan XIII-18191. 

129 Délimitations de communes. 
130 Mercuriales. 
131 Expertise cadastrale. 
132 Assemblée cantonale (nominations des délégués, convocation de 

l'asemblée, mémoire présenté par les experts et contrôleurs chargés 
des opérations, procès-verbaux de délibérations de l'assemblée canto
nale, rapports des agents du cadastre sur les délibérations, tableau 
général présentant la copie des tarifs définitifs, arrêtés par les 
experts et les prix résultant des propositions de l'assemblée, 
tableaux des évaluations des propriétés non bâties et bâties résultant 
du travail de l'expertise, des changements votés par l'assemblée et 
des propositions définitives du directeur des contributions directes). 

133 Classement des propriétés foncières (premier classement) (réclama
tions, bulletins des propriétés, rapports du directeur, toutes commu
nes). 

134 Idem. - (deuxième classementl. 
135 Tableau d'évaluations des propriétés bâties et non bâties rédigé con-

formément aux tarifs des experts. 
136 Allivrements et contingents cadastraux. 
137 Confection et dépôts des matrices cadastrales. 
138 Transports de contributions. 
139 Arpentage. Triangulation. 

Canton de Dives (voyez le canton de Dozulé). 

3 P 140-148 Canton de Douvres ~1807-1838). 

140 Çorrespondance. 
141 Erection en commune du village de Saint-Aubin, dépendant de la 

commune de Langrune. 
142 Assemblée cantonale. 
143 Classement des propriétés foncières. 
144 Tableau d'évaluations des propriétés non bâties et bâties rédigé con-

formément aux tarifs des experts. 
145 Allivrements et contingents cadastraux. 
146 Confection et dépôts des matrices cadastrales. 
147 Transports de contributions. 
148 Arpentage. Triangulation. 

3 P 149-156 Canton de Dozulé (1818-1830) 1301 

149 Correspondance. 
150 Délimitations de communes. Régularisations de lin1ites. Réunions 

d'enclaves. 

1301 Le chef-lieu de r.aruon avait ètP fixé à Divea par l'arrêté du 6 brumaire an X. Dozul<· est dev<.'"nu chef-li<.'"u 
de canton par l"ordounan<--e du 3 décembre 1831. Voir également le 3 P 31 pour la comniunc de Cresseveuille ainsi 
que les commune~ de l'ex-canton de Dives. 
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151 
152 
153 
154 
155 
156 

3 p 157-161 

157 
158 

159 

160 
161 

3 p 162-165 

162 
163 
164 
165 

3 p 166-168 

166 
167 
168 

3 p 169-172 

169 
170 
171 
172 

3 p 173-181 

173 
174 

Expertise cadastrale. 
Classement des propriétés foncières. 
Allivrements et contingents cadastraux. 
Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
Transports de contributions. Doubles emplois sur les rôles fonciers. 
Arpentage. Triangulation. 

Canton d'Evrecy 0821-1830) (311. 

Expertise cadastrale. Mercuriales (32). 
Classement des propriétés foncières (réclamations contre le classe· 
ment et rapports sur les réclamations). 
Idem. - (procès-verbaux du conseil municipal nommant les classifi
cateurs, choix des types pour chacune des classes de chaque nature 
de propriété, délibérations du conseil municipal concernant le nom
bre de classes par natures de propriétés, choix de parcelles types, 
revenu moyen des parcelles choisies pour base dans chaque classe, 
application du tarü provisoire au classement des parcelles et aux 
propriétés comprises dans les baux, extraits du classement des pro· 
priétés, dossiers par communes, lettre A à V). 
Transports de contn"butions. Réductions des impositions foncières. 
Arpentage. Triangulation. 

Canton de Falaise (ville) (1828-1831 ). 

Correspondance. Délimitations-. Mercuriales (32). 
Expertise cadastrale. 
Classement des propriétés foncières. 
Arpentage. Triangulation. 

Ca""fiton de Falaise-Sud (1 rP sectionl (1826-1836 ). 

Délimitations de communes. Réunions du communes. 
Expertise cadastrale. 
Classement des propriétés foncières (réclamations contre le classe· 
menti. Arpentage. Triangulation. 

Canton de Falaise-Nord (2P section) (1827-1836) (331. 

Délimitations de communes. Réunions de communes i34). 
Expertise cadastrale. 
Classement des propriétés foncières. 
Arpentage. Triangulation. 

Canton d'Harcourt (voyez le canton de Thury-Harcourt). 

Canton de Honfleur (1808-18311. 

Délimitations de communes. Mercuriales (351. 
Expertise cadastrale. 

(311 Voir êgalement le 3 P 31 pour les oommunes de La Caine et Ouffil-res. 
(321 Voir aussi 3 P 88. 
(33) Voir f.,galement le 3 P 31 pour le. oommune de Saint·Gennain·Langot. 
134) Projet de restitution de plusieurs oommunes du canton de Putanges (Ornel à l'arrondis~emenl de Falaise, 

plans. 
(351 Voir aussi 3 P 88. 
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175 Assemblée cantonale. 
176 Classement des propriétés foncières. 
177 Tableau d'évaluations des propriétés non bâties et bâties rédigé 

confonnément aux tarifs des experts. 
178 Allivrements et contingents cadastraux. 
179 Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
180 Transports de contributions. 
181 Arpentage. Triangulation. 

3 P 182-189 Canton d'lsigny (1816-1829) 136). 

182 Correspondance. 
183 Délimitations de communes. Ré.unions d'enclaves (37). 
184 Mercuriales. 
185 Expertise cadastrale. 
186 Classement des propriétés foncières. 
187 Allivrements et contingents cadastraux. 
188 Transports de contributions par suite de modifications des limites 

du canton. 
189 Arpentage. Triangulation. 

3 P 190-195 Canton de Lisieux (lr~ section) \an XIII-1843) (38). 

190 Correspondance. 
191 Délimitations de communes. Réunions d'enclaves. Projet d'extension 

de la ville de Lisieux. Mercuriales (39). 
192 Expertise cadastrale. 
193 Classement des propriétés foncières. 
194 Confection et dépôt des matrices cadastrales. Atlas parcellaire. 
195 Arpentage. Triangulation. 

3 P 196-200 Canton de Lisieux 12~ section) (1817-1828). 

196 Délimitations de communes. 
197 Expertise cadastrale. 
198 Classement des propriétés foncières. 
199 Vérification des atlas. 
200 Arpentage. Triangulation. 

3 P 201-206 Canton de Livarot 11823-1836) 140), 

201 Réunion de communes. Mercuriales. 
202 Expertise cadastrale. 
203 Idem. - (dossiers par communes). 
204 Classement des propriétés foncières. 
205 Transports de contributions. Révisions de matrices et rôles. 
206 Arpentage. Triangulation. 

3 P 207-218 Canton de Mézidon (1811-18311. 

207 Délimitations de communes. Réunions de communes. Nouvelle 

(36) Voir également le 3 P 31 pour les oommune5 de Canigny, Longueville, Maisy, Osmanville. 
(37) Réclamation du maire de Castilly concernant la forêt de Neuilly. 
~38) Voir également 3 P 31 pour la ville de Lisieux. 
!391 Voir aUllsi 3 P 88. 
(401 Voir également 3 P 31 pour les communes de Heurtevent et Saint·Mkhel-de.oLivet. 
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208 
209 
210 
211 
212 

213 
214 
215 

216 
217 

218 

3 p 219-227 

219 
220 

221 
222 
223 
224 

225 
226 

227 

3 p 228-234 

démarcation du terr1to1re des communes du Mesnil-Mauger. Mon
teille, Saint-Crespin et Cerqueux (41 ). 
Mercuriales. 
Expertise cadastrale. 
Idem. 
Assemblée cantonale. 
Classement des propriétés foncières (rapport sur le prix commun des 
fermages des différentes natures de culture, première réclamation 
contre le classement). 
Idem. - (deuxième réclamation contre le classement). 
Tableaux d'évaluations des propriétés non bâties et bâties. 
Allivrements et contingents cadastraux (tableau comparatif des con
tenances et évaluations des anciennes et nouvelles matrices, fixation 
du contingent, mouvements dans les allivrements, nouvelle réparti
tion de la contribution foncière). 
Confection et dépôt des matrices cadastrales. 

. Transports de contributions. Doubles emplois sur les rôles des con
tributions foncières. 
Arpentage. Triangulation. 

Canton de Morteaux-Coulibœuf (1815-1834) (42). 

Correspondance. 
Délimitations de communes. Régularisations de limites. Réunions de 
communes (43). 
Mercuriales. 
Expertise cadastrale. 
Classement des propriétés foncières. 
Tableau d'évaluations des propriétés non bâties et bâties. Dépouille
ment des expertises. 
Vérification des atlas. 
Transports de contributions (changements de limites, terrains cédés 
pour la construction de la route départementale numéro 4). 
Arpentage. Triangulation. 

Canton d•Orbec 11818-1831) 144). 

228 Correspondance. 
229 Délimitations de communes. Régularisations de limites. Réunions de 

communes. Limites entre les départements du Calvados, de l'Orne 
et de l'Eure. 

230 Expertise cadastrale. 
231 Classement des prnpriétés foncières. 
232 Allivrement cadastral. 
233 Transports de contributions. 
234 Arpentage. Trian~lation. 

\41) Ce doseier contient également les états de répartitions effectuks \or~ du transport des contributions. 
~421 Le siège du chef-lieu de canton avait ér.é fixé à Coulib(l'llf par l'srr&é du 6 brumaire an X ; en réunissant 

cette oommune à Morteaux, la loi du 19 juin 1857 donna su canton l'appellation actuelle de Morteaux-Cou!ibn·uf. 
1431 Dossiers par communes, avec plans. 
(441 Voir égalenient le 3 P 31 pour les communes du Bennerey et de La Halboudière. 
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3 P 235-241 Canton de Pont-l'Evêque (1812-1836) (45). 

235 Correspondance. 
236 Délimitations de communes. Régularisations de limites. Réunions de 

communes. Mercuriales (46). 
237 Expertise cadastrale. 
238 Classement des propriétés foncières. 
239 Allivrements et contingents cadastraux ~réclamations pour le marais 

communal de Deauville). 
240 Atlas parcellaire. Rectifications des matrices cadastrales. 
241 Arpentage. Triangulation. 

3 P 242-248 Canton de Ryes (an XII-1832). 

242 Délimitations de communes (plan d'ensemble). 
243 Expertise cadastrale. 
244 Assemblée cantonale. 
245 Classement des propriétés foncières. 
246 Allivrements et contingents cadastraux. Répartition de la contribu

tion foncière. Augmentation des classes de la contribution mobilière. 
24 7 Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
248 Arpentage. Triangulation. 

3 P 249-250 Canton de Saint-Pierre-sur-Dives (1834-1835). 

249 Mercuriales. Expertise cadastrale. 
250 Arpentage. 

3 P 251-252 Canton de Saint-Sever !1831-1835). 

251 Mercuriales. Expertise cadastrale. Classement des propriétés fonciè
res. 

252 Arpentage. Triangulation. 

3 P 253-257 Canton de Thury-H.,court 11827-1830) (471. 

253 Délimitations de comm11nes. Réunions de communes. Mercuriales. 
254 Expertise cadastrale. 
255 Confection et dépôt des matrices cadastrales. Atlas parcellaire. 
256 Transports de contributions. 
257 Aq>èntage. Triangulation. 

3 P 258-261 Canton de Tilly-sur-Seulles (1830-1839). 

258 Délimitations de communes. 
259 Expertise cadastrale. 
260 Transports de contributions. 
261 Arpentage. Triangulation. 

~451 Ce canton contient égalemen1 les op(,rations cadastrales effectué"" pour les oommunP.s 11ctudlP,~ du canton de 
Trouvi!le·sur·Mer qui a été éTÎg<' en chef·lieu de canton par la loi du \''' août 1872. 

(461 Voir aussi 3 P 88. 
(47) Voir f.galement 3 P 31 pour la commune de Cauville et autres commune~ du canton. 
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3 p 262-267 

262 

263 

264 

265 
266 
267 

3 p 263-274 

268 
269 
270 
271 

272 
273 
274 

3 p 275-279 

Canton de Trévières (1818-1828) (4..8}. 

Délimitations de communes. Régularisations de limites. Réunions de 
commnnes et d'enclaves. Mercuriales. 
Expertise cadastrale (ouverture des travaux, rapports sur les tarifs, 
approbation du tarü, rapports sur les expertises, approbation de 
l'expertise). 
Idem. - (évaluations des propriétés, fixation des classes, arrêtés de 
classement, réclamations, nouvelles expertises). 
Classement des propriétés foncières. 
Transports de contnbutions. 
Arpentage. Triangulation. 

Canton de TroarD (1809-1836). 

Délimitations de communes. Mercuriales. 
Expertise cadastrale. 
Classement des propriétés foncières. 
Tableau du prix commun du produit des düférentes natures de cul
tures. 
Confection et dépôt des matrices cadastrales. 
Transports de contributions. 
Arpentage. Triangulation. 

Canton de Vassy (1806-1830). 

27> Délimitations de communes. Rectifications de limites. 
276 Mercuriales. 
277 Expertise cadastrale. 
278 Atlas parcellaire. 
279 Arpentage. Triangulation. 

3 p 280-281 

280 
281 

3 p 282-285 

282 
283 
284 
285 

Canton de Villers-Bocage (1836-1837). 

Expertise cadastrale. 
Arpentage. 

Ca~ton de Vire (1829-1837). 

Délimiuitions de communes. Mercuriales (49 ). 
Expertise cadastrale. Classement des propriétés foncières. 
Atlas parcellaire. Levé du plan de la ville de Vire. 
Arpentage. 

3) Opérations cadastrales par communes 

Il n'a pas été possible de répéter pour chaque commune l'intitulé des pièces qui 
composent le dossier de ces opérations cadastrales. Un classement idéal a été établi 
que l'on trouvera détaillé ci-des.sous. Ce classement est purement théorique et le lec
teur ne doit pas s'attendre à trouver toutes ces pièces à l'intérieur de chaque dossier. 

1481 Voir également 3 P 31 pour les communes du Breuil, Saon, Saonnet i!f Trévière~. 
(491 Voir également 3 P 88. 
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Composition d'un dossier type : 
1) Procès-verbal de délimitation du territoire de ta commune et de sa division en 

sections (50). 
2) Procès-verbal de vérification ou procès-sommaire de vérification : 

a) mesure de la base ; 
b) tableau indicatif de la longueur des lignes, de l'ouverture des angles et des 

directions qui déterminent la véritable circonscription de la commune, pour faire 
suite au procès-verbal de délimitation. 

3) Cahier de calcul des masses ou polygones. 
4) Second cahier de calculs par carrés de la feuille du plan parcellaire de la sec· 

tion X. Registre de calculs : opérations trigonométriques faites pour le levé du plan 
du territoire de la commune. 

5) Procès-verbal de vérification des opérations trigonométriques. 
6) Procès-verbal de vérification de la triangulation. 
7) Cadastre parcellaire : état des changements opérés sur les pièces d'arpentage 

pendant la durée de la communication des bulletins. 
8) Procès-verbal de vérification des plans du cadastre. 
9) Procès-verbal des délibérations du conseil municipal contenant : 

a) la nomination des propriét.aires chargés du classement des fonds, 
b) la fixation du nombre des classes dans lesquelles les différentes propriétés 

doivent être distribuées, 
c) l'ét.ablissement du rapport qui doit exister entre le prix des premières classes 

des quatre principales natures de culture, 
d) le tarif des évaluations de chaque nature de propriét.é. 

10) Rapport du contrôleur sur le classement parcellaire et sur les travaux 
d'arpentage. 

111 Tableau comparatif des mesures anciennes et nouvelles. 
121 Tarif du prix des grains et autres denrées. 
13) Tableau de la classification des propriétés foncières. 
14) Tarif du produit net des diférentes natures de propriétés distribuées par clas-

ses d'après les évaluations et to11tes déductions faites. 
15) Extraits du classement contenant les propriétés appartenant à Monsieur X ... 
16) Application du tarif provisoire aux propriétés comprises dans les baux. 
17) Tarif définitif du produit net imposable de toutes les natrues de propriétés 

divisées par classes. 
18) Procès-verbal d'évaluation du revenu imposable. 
19) Procès-verbal d'expertise du reventl imposable de la commune. 
20) Tableau comparatif de la contenance et des évaluations de l'ancienne et de la 

nouvelle matrice de rôle de la commune. 
211 Expertise définitive : récapitulation de la contenance et des reven11s imposa

bles. 
22) Rapport du Contrôleur des Contributions directes sur l'expertise cadastrale de 

la commune. 
23) Rapport du Directeur des Contributions pour l'admission provisoire de 

l'expertise parcellaire. 
24) Arrêtés préfectorattx portant admission provisoire de l'expertisr. 

(SO) Le procès-verbal généra! de délimitation du territoire, formP à l'aide des articles î3 à 95 du recueil n1<'1hodi
que des instruction~ sur le cadastre, comprenant les croquis visuels de. limites entre les communes, ainsi que les 
procès-verbaux rectificatifs de limites est à rechereher au chapitre Ill - Etats de sections - matrices. 
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3 p 286 
287 
288 
289 

290 

291 
292 
293 
294 
295 
296 
297 

298 
299 
300 
301 

302 
303 

304 
305 
306 
307 
308 
309 
310 
311 

312 
313 
314 
315 

316 
317 

318 
319 
320 
321 
322 
32:1 
324 
325 
326 
327 
328 
329 
330 

Abenon (voir Folletière-Abenon [La])._ 
Ablon. 
Acqueville. 
Agy. 
Aignerville. 
Ailly (voir Bernières-d'Ailly). 
Airan. 
Allemagne (voir Fleury-sur-Orne). 
Amaye-sur-Orne. 
Amaye-sur-Seulles. 
Amblie. 
Amfreville. 
Ammeville. 
Anctoville. 
Angerville. 
Angoville (voir Cricqueville-en-Auge). 
Anguerny. 
Anisy. 
Annebault. 
Annebecq. 
Arclais (voir Saint-Pierre-Tarentaine). 
Arganchy. 
Argences. 
Argouges-sur-Aure (voir Vaux-sur-Aure). 
Arromanches-les-Bains. 
Asnelles. 
Asnières-en-Bessin. 
Auberville. 
Aubigny. 
Audrieu. 
Aunay-sur-Odon. 
Auquainville. 
Autels (Les) (voir Les Autels-Saint-Bazile). 
Autels-Saint-Bazile (Les). 
Authie. 
At1thieux·Papion {Les). 
Authieux-sur-Calonne (Les). 
Authieux-sur-Corbon (Les) (voir Victot). 
Auvillars. 
Avenay. 

Balleroy. 
Banneville-la-Campagne. 
Banneville-sur· Ajon. 
Banville. 
Barbery. 
Barbeville. 
Barneville. 
Baron-sur-Odon. 
Barou-en-Auge. 
Basly. 
Basseneville. 
Bauquay. 
Bavent. 
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3 p 331 
332 
333 
334 
335 
336 
337 
338 
339 
340 
341 

342 

343 
344 
345 
346 
347 

34S 

349 
350 
351 
352 
353 

354 
355 
356 
357 
358 
359 
360 
361 
362 
363 
364 
365 
366 
367 
368 
369 
370 
371 

372 
373 
374 
375 
376 

Bayeux. 
Baynes. 
Bazenville. 
Bazoque \La). 
Beaufour. 
Beaulieu. 
Beaumais. 
Beawnesnil. 
Beaumont. 
Bellengreville. 
Bellou. 
Beneauville (voir Chicheboville). 
Benerville. 
Bennerey (Le) (voir La Chapelle-Yvon) 151). 
Benouville. 
Bény-Bocage (Le). 
Bény-sur-Mer. 
Bernesq. 
Bernières-d 'Ailly. 
Bernières-Bocage (voir Juaye). 
Bernières-le-Patry, 
Bernières-sur-Dives (voir Bernières-d 'Ailly). 
Bernières-sur-Mer. 
Berville. 
Beuville. 
Beuvillers. 
Beuvron-en-Auge. 
Beuzeval-Houlgate (voir Houlgate). 
Bieville-en-Auge. 
Bieville-sur-Orne. 
Bigne (La). 
Billy. 
Bissières. 
Blainville. 
Blangy-le-Château. 
Blay. 
Blonville-sur-Mer, 
Bô (Lei. 
Boisbenâtre. 
Boissey. 
Boisière (La). 
Bonnebosq. 
Bonnemaison. 
Bonneville-la-Louvet. 
Bonneville-sur-Touques. 
Bonnœil. 
Bons !voir Bons-Tassilly). 
Bons-Tassilly. 
Bougy. 
Boulon. 
Bourgeauville. 
Bourguébus. 

151 ) Voir i·galement .1 P .1 l. 
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3 P 377 Branville. 
Bray-en-Cinglais (voir Fontaine-le-Pin). 

378 Bray-la-Campagne. 
379 Brecy. 
380 Bremoy. 
381 Bretteville-sur-Dives. 
382 Bretteville-sur-Laize. 
383 Bretteville-sur-Odon. 
384 Bretteville-l'Orgueilleuse. 
385 Bretteville-le-Rabet. 

Breuil (Le) (voir Mézidon) (52). 
386 Breuil-en-Auge. 
387 Breuil-en-Bessin (Le). 
388 Brevedent (Le). 
389 Brevière (La). 
390 Breville. 
391 Bricqueville. 
392 Brocottes. 
393 Brouay. 
394 Brucourt. 
395 Bu-sur-Rouvres (Le). 
396 Buceels. 

Buisson (Le) (voir Merville). 
397 Bully. 
398 Burcy. 
399 Bures. 
400 Bures-les-Monts. 

401 Cabourg. 
402 Cagny. 
403 Cahagnes. 
404 Cahagnolles. 
405 Caine !Lai (53). 

Cainet (voir Le Fresnes-Camilly). 
406 Cairon. 
407 Cambe (La). 
408 Cambes-en-Plaine. 
409 Cambremer. 
410 Campagnolles. 
411 Campandre· Valcongrain. 
412 Campeaux. 
413 Campigny. 
414 Canapville. 
415 Canchy. 
416 Canon. 
417 Canteloup. 
418 Carcagny. 
419 Cardonville. 

Carel (voir Saint-Pierre·sur-Divesl. 
420 Carpiquet. , 

Cartigny (voir Cartigny·l'Epinay ). 

~52) Voir €-gaiement .1 P 31. 
(53) Voir Pgalen1en1 3 P 3l. 
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3 P 421 Cartigny-l'Épinay (54). 
Cartigny-Tesson (voir Sainte-Marguerite-d 'Elle 1. 

422 Carville. 
423 Castillon (canton de Balleroy). 
424 Castillon (canton de Mézidon). 
425 Castilly. 

Caudemuche (Le) (voir Cresseveuille). 
426 Caumont (canton de Caumont). 
427 Caumont (canton de Thury-Harcourt). 
428 Cauvicourt. 
429 Cauville 155). 
430 Cernay. 

Cerqueux (canton de Mézidon, voir Saint-Crespin). 
431 Cesny-Aux-Vignes. 
432 Cesny-Bois-Halbout. 

Cesny-en-Cinglais (voir Cesny-Bois-Halbout). 
433 Champ-du-Boult. 
434 Chapelle-Engerbold (La). 

Chapelle-Rainfray (La) (voir Valseme). 
435 Chapelle-Hautegrue (La). 

Chapelle-Souquet (La) !voir Marais-la-Chapelle) (Le). 
436 Chapelle-Yvon (La) (56). 
437 Cheffreville-Tonnencourt. 

Chêne-en-Auge (Le) (voir Lessard et Le Chêne). 
438 Chenedolle. 
439 Cheux (57). 
440 Chicheboville. 
441 Chouain. 

Cingal (voir Moulines). 
Cinq-Autels (voir Fierville-la-Campagne). 

442 Cinthaux. 
Cirfontaines (voir Marolles). 

443 Clarbec. 
444 Clécy. 

Clermont (voir Beuvron-en-Auge). 
445 Cléville. 
446 Clinchamps-sur-Orne. 

Clinchamps (voir Mesnil-Clinchamps}. 
447 Colleville-sur-Orne. 
448 Colleville (canton de Trévière). 
449 Colombelles. 
450 Colombières. 
451 Colombiers-sur-Seulles. 
452 Colomby-sur-Thaon. 
453 Combray. 
454 Commes. 
455 Condé-sur-Ifs. 

Condé-sur-Laizon ivoir Condé-sur-Ifs). 
456 Condé-sur-Noireau. 

(54' Voir Pgalement 3 P 3L 
155) Voir é~a\ement 3 P 31. 
1~) Voir é-galen1ent .3 P .31 pour Le Bennerey. 
1571 Voir 3 P 31. 
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3 p 457 
458 
459 
4-00 
4-01 
4-02 
463 
464 
465 
466 

467 

468 
469 
470 
471 
472 
473 
474 
475 
476 

477 

478 
479 
480 
481 
482 
483 
484 
485 
486 
487 
488 
489 
490 
491 
492 
493 
494 
495 
496 
497 

498 
499 
500 
501 

(58, Voir 3 P 31. 
159) Voir 3 P 31. 

Condé-sur-Seulles. 
Conteville. 
Coquainvilliers. 
Corbon. 
Cordebugle. 
Cordey. 
Cormelles (58). 
Cormolain. 
Cossesseville. 
Cottun. 
Coudray (voir Coudray-Rabut). 
Coudray-Rabut. 
Coulibœuf (voir Morteaux-Coulibœufl. 
Coulombs. 
Coulonces. 
Coulvain. 
Coupesarte. 
Courcy. 
Courseulles. 
Courson. 
Courtonne-la-Meudrac. 
Courtonne-la-Ville. 
Courtonnel (voir Cordebugle). 
Courvaudon. 
Couvert (voir Juaye). 
Crémanville (voir Albon). 
Crépon. 
Cresserons. 
Cresseveuille (59). 
Cressonnière (La). 
Creully. 
Crévecœur-en-Auge. 
Cricquebœuf. 
Cricqueville-en-Auge. 
Cricqueville-en -Bessin. 
Cristot. 
Crocy. 
Croisilles. 
Croissanville. 
Crouay. 
Croupte (Lai. 
Culey-le-Patry. 
Cully. 
Curcy. 
Cussy. 
Cuverville. 

Damblainville. 
Dampierre. 
Danestal. 
Danvou. 
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3 p 502 
503 
504 
505 
506 
507 
508 
509 
510 
511 

512 
513 
514 
515 

516 
517 
518 
519 
520 
521 
522 

523 
524 

525 
526 
527 
528 
529 

530 
531 
532 
533 
534 
535 
536 
537 
538 
539 
540 

541 
542 
543 
544 

545 
546 

Deauville. 
Démouville. 
Désert (Le). 
Détroit (Le). 
Deux-Jumeaux. 
Dives-sur-Mer. 
Donnay. 
Donville. 
Douville. 
Douvres. 
Doux-Marais {voir Sainte-Marie-Aux-Anglais). 
Dozulé. 
Drubec. 
Druval. 
D11cy-Sainte-Marguerite. 

Écajeul. 
Écots. 
Écrammeville. 
Ellon. 
Émiéville. 
Englesqueville-en-Auge. 
Englesqueville-la-Percée. 
Engranville (voir Formigny). 
~paney. 
~pinay-sur-Odon. , 
~pinay·Tesson (L') (voir Cartigny·l'Epinay). 
~pron. 
Equemauville. 
Éraines. 
Ernes. 
Escoville. 
Escures (voir Escure-sur-Favières). 
Escures-sur-Favières. 
Espins. 
Esquay ~canton d'Évrecy). 
Esquay lcanton de Ryes). 
Esson. 
Estrées-la-Campagne. 
Estry. 
Éterville. 
Étouvy. 
Étreham. 
Évrecy. 

Falaise. 
Familly (60). 
Fauguernon. 
Faulq (Le). 
Favières (voir Escures-sur-Favières). 
Ferrière-Au-Doyen !La). 
Ferrière-Duval (La). 

(60) Voir le .1 P 31 pour La Halhoudière. 
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3 p 547 
548 
549 
550 

551 
552 
553 
554 
555 

556 
557 

558 
559 

560 
561 

562 
563 
564 
565 
566 
567 
568 
569 
570 
571 
572 

573 
574 

575 
576 

577 
578 
579 
580 

581 
582 
5113 
584 
585 
5116 
587 

588 

Ferrière-Harang (La). 
Fervaques. 
Feuguerolles-sur-Orne. 
Feuguerolles-sur-Seulles. 
l<~ierville (voir Fierville-les-Parcs). 
Fierville-en-Bessin (voir Avenay). 
Fierville-la-Campagne. 
Fierville-les· Parcs. 
Firfol. 
Fleury-sur-Orne. 
Folie {La). 
Folletière (La) (voir Folletière-Abenon [La]). 
Folletière-Abenon (Lai. 
Fontaine· Étoupefour. 
Fontaine-Halbout (voir Monlinesl. 
Fontaine-Henry. 
Fontaine-le· Pin. 
Fontenailles (voir Longues-sur-Mer). 
Fontenay-le-Marmion. 
Fontenay-le-Pesnel. 
Fontenay-sur-le-Vey (voir Gefosse-Fontenay). 
Fontenermont. 
Formentin. 
Formigny. 
Foulognes. 
Fourches. 
Fourneaux-le-V al. 
Fournet (Le), 
Fourneville. 
Frenouville. 
Fresne-Camilly (Le). 
Fresné-la-Mère. 
Fresne-le-Crotteur (voir Saint-Gabriel). 
Fresne-le-Vieux. 
Fresney-le-Puceux. 
Fresney-sur-Mer (voir Saint-Come-de-Fresne). 
Friardel. 
Fumichon. 

Garcelles (voir Garcelles-Secqueville). 
Garcelles-Secqueville. 
Garnetot. 
Gast (Le). 
GaVrus. 
Gefosse (voir Gefosse-Fontenay). 
Gefosse-Fontenay. 
Genneville. 
Gerrots. 
Giberville. 
Glanville. 
Glos. 
Gonneville-en-Auge. 
Gonneville-sur-Dives (voir Gonneville-sur-Mer). 
Gonneville-sur-Honfleur. 
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3 p 589 
590 
591 
592 
593 

594 
595 
596 
597 
598 
599 
600 
601 
602 
603 
604 

605 

606 
607 

608 

609 

610 
611 
612 
613 
614 
615 
616 
617 
618 
619 
620 
621 
622 

623 

624 
625 

Gonneville-sur-Mer. 
Goupillières. 
Goustrainvil1e. 
Gouvix. 
Grainville (canton de Tilly-sur-Seulles). 
Grainville-la-Campagne (voir Grainville-Langannerie). 
Grainville-Langannerie. 
Grandcamp-les-Bains. 
Grandchamp. 
Grandmesnil. 
Grandouet. 
Grangues. 
Graverie ~La). 
Graye-sur-Mer. 
Grentheville. 
Grimbosq. 
Grisy. 
Groisilliers (Les) (voir Rumesnil). 
Guéron. 
Guillerville (voir Banneville-la-Campagne). 

Halboudière (La) (voir Familly) !61). 
Ham (Le). 
Hamars. 
Harcourt (voir Thury-Harcourt). 
Hennequeveille (voir Trouville). 
Hérils (voir Maisons). 
Héritot lvoir Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger). 
Hermanville-sur-Mer, 
Hermival (voir Hermival-les-Vaux). 
Hermival-les-V aux. 
Hernetot (voir Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger). 
Hérouville. 
Hérouvillette. 
Heuland. 
Heurtevent 162). 
Hiéville. 
Hoguette (La). 
Honfleur. 
Hotellerie (L'I. 
Hottot (canton de Caumont). 
Houblonnière (La). 
Houlgate. 
Hubert-Folie. 
Huppain. 

Ifs. 
Ifs-sur-Laizon (voir Condé-sur-Ifs). 
Isigny-sur-Mer. 
Isles-Bardel (Les). 

i61 I Voir egalem<.'nt 3 P 31. 
i62l Voir 3 P .11. 
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3 p 626 
627 

628 
629 
630 

631 
632 
633 
634 
635 
636 
637 
638 
639 

640 
641 
642 

643 

644 
645 
646 

647 
648 
649 
650 

651 
652 
653 
654 
655 
656 
657 
658 
659 
660 
661 
662 
663 
664 

665 
666 
667 

1631 Voir 3 P 31. 
164f Voir 3 P 31. 

Janville. 
Jort. 
Juaye (voir Juaye-Mondaye). 
Juaye-Mondaye. 
Jurques. 
Juvigny-sur-Seulles. 

Laize-la-Ville. 
Lande-sur-Drome (La). 
Lande-Vaumont (La). 
Landelles et Coupigny. 
Landes. 
Langrune. 
Lantheuil. 
Lasson. 
Lassy. 
Launay-sur-Calonne (voir Pont-l'Évêque). 
Leau partie. 
Lécaudé. 
Lénault. 
Lessard {voir Lessard et Le Chêne). 
Lessard et Le Chêne. 
Létanville (voir Grandcamp-les-Bains). 
Lieury. 
Lingèvres. 
Lion-sur-Mer. 
Liroze (voir Sannerville). 
Lisieux (63). 
Lison. 
Lisores. 
Litteau. 
Littry {voir Le Molay-Littry) {63). 
Livarot. 
Livry. 
Locheur (Le). 
Loge' (Le,). 
Loges-Saulces (Les). 
Longraye. 
Longues-sur-Mer. 
Longueville 164). 
Longvilliers. 
Loucelles. 
L-Ouvagny. 
Louvières. 
Louvigny. 
Luc. 

Magny (canton de Ryes). 
Magny-la-Campagne. 
Magny-le-Freule. 
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3 p 668 
669 
670 
671 
672 
673 
674 
675 
676 
677 
678 

679 
680 
681 
682 

683 
684 
685 
686 
687 
688 
689 
690 
(>91 
692 
693 
694 
695 
696 
697 
698 
699 

700 
701 
702 
703 

704 
705 
706 

707 
708 
709 
710 
711 

!651 Voir 3 P 31. 
j66)Voir 3 P 31. 

Maisoflcelles-la-Jourdan. 
Maisoncelles-Pelvey. 
Maisoncelles-sur-Ajon. 
Maisons. 
Maisy (65). 
Maizet. 
Maizières. 
Malloue. 
Maltot. 
Mandeville. 
Manerbe (66). 
Manneville (canton de Troarn, voir Banneville-la-Campagne). 
Manneville-la-Pipard. 
Manoir (Le). 
Manvieux. 
Marais-La-Chapelle (Le). 
Marigny (voir Longues-sur-mer). 
Marolles. 
Martainville. 
Martigny. 
Matragny. 
Mathieu. 
May-sur-Orne. 
Merville· Franceville-Plage. 
Méry-Corbon. 
Meslay. 
Mesnil-au-Grain (Le). 
Mesnil-Auzouf (Le). 
Mesnil-Baclay (Le). 
Mesnil-Benoist (Le). 
Mesnil-Caussois (Le). 
Mesnil-Clinchamps. 
Mesnil-Durand (Le). 
Mesnil-Eudes (Le). 
Mesnil-Frementel (Le) (voir Cagny). 
Mesnil-Germain (Le). 
Mesnil-Guillaume (Le). 
Mesnil-Mauger (Le). 
Mesnil-Patry (k). 
Mesnil-Oury (voir Saint-Martin-du-Mesnil-Oury~. 
Mesnil-Robert (Le). 
Mesnil-Simon (Lei. 
Mesnil-sur-Blangy (Le). 
Mesnil-Touffrey (Le) (voir Barbery). 
Mesnil-Villement (Le). 
Mestry. 
Meulles. 
Meuvaines. 
Mézidon (67). 
Mirbel lvoir Quetieville). 

(67) Voir 3 P 31 pour !a commWJe du Breuil. 
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3 p 712 
713 
714 
715 
716 
717 
718 
719 
720 
721 
722 
723 
724 
725 
726 
727 
728 
729 
730 
731 
732 
733 

734 

735 
736 
737 
738 
739 
740 
741 

742 
743 
744 
745 
746 
747 
748 
749 
750 
751 
752 
753 
754 

755 

756 
757 

M;ssy. 
Mittois. 
Molay-Littry (Le) 168). 
Monceaux (Les). 
Monceaux-en-Bessin. 
Mondeville. 
Mondrainville. 
Monfreville. 
Montamy. 
Montbertrand. 
Montchamp. 
Montchauvet. 
Monteille. 
Montfiquet. 
Montigny. 
Montpinçon. 
Montreuil. 
Monts. 
Montviette. 
Morières. 
Morteaux-Coulihœuf. 
Mosles. 
Motte (La) (voir Saint-Pierre-des-Ifs). 
Mouen. 
Moulineaux (voir Fontaine-Henryl. 
Moulines. 
Moult. 
Moutiers-en-Auge (Les). 
Moutiers-en-Cinglais (Les). 
Moutiers-Hubert (Les). 
Moyaux. 
Mutrecy. 

Ners (voir Pertheville-Ners). 
Neuilly-la-Forêt. 
Neuilly-le-Malherbe. 
Neuville (canton de Vire). 
Nonant. 
Norolles. 
Noron-l'Abbaye. 
Noron-la-Poterie. 
Norrey-en-Auge. 
~orrey-en-Bessin. 
Notre-Dame-de-Courson. 
Notre-Dame-d'Estrées. 
Notre-Dame-de-Fresney. 
Notre-Dame-de-Livaye. 
Notre-Dame-de-Livet (voir Saint-Paul-de-Courtonne). 
Noyers. 

Olendon. 
Ondefontaine. 

'681 Voir 3 P 31 pour Littry et Le Molay. 
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3 p 758 
759 
760 
761 
762 
763 
764 
765 
766 
767 
768 

769 
770 
771 
772 
773 
774 
775 
776 

777 
778 
779 
780 

781 
782 
783 
784 
785 
786 
787 
788 

789 

790 
791 
792 

793 
794 
795 
796 
797 
798 
799 
800 
801 
802 

(691 Voir 3 P 31. 
170) Voir 3 P 31. 

Orbec. 
Orbois. 
Osmanville (69). 
Oubeaux (Les). 
Ouezy. 
Ouffières (70). 
Ouilly-du· Houlley. 
Ouilly-le· Tesson. 
Ouilly-le-Vicomte. 
Ouistreham, 
Ouville-la-Bien-Tournée. 

Pariouru-l'Eclin. 
Parfouru-sur-Odon. 
Pennedepie. 
Percy. 
Perriers {canton de Dives). 
Periers-sur-le-Dan. 
Périgny. 
Perrières. 
Pertheville (voir Pertheville-Ners). 
Pertheville-Ners. 
Petiville. 
Pierrefitte (canton de Pont-l'Évêque). 
Pierrefitte (canton de Falaise). 
Pierrepont (canton de Creuilly, voir Lantheuil). 
Pierrepont (canton de Falaise). 
Pierres. 
Pin !Lei. 
Placy. 
Planquery. 
Pleines-Œuvres. 
Plessis-Grimoult (Le). 
Plumetot. 
Poirier (Le) (voir FrenouviUe). 
Pommeraye (Lai. 
Pont (voir Vendeuvres). 
Pont-Bellanger. 
Pontécoulant. 
Pont-Farcy. 
Pont-Fol (voir Victot-Pontfol). 
Pont-l'Évêque. 
Pont-d 'Ouilly. 
Port-en-Bessin. 
Potigny. 
Poussy-la-Campagne. 
Préaux (canton d'Orbec). 
Préaux-Bocage (canton d'Évrecy/. 
Pré-d'Auge (Le). 
Presles. 
Pretreville. 
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3 p 803 
804 
805 

806 
807 
808 

809 
810 
811 
812 

813 
814 
815 
816 
817 
818 
819 
820 
821 
822 
823 
824 
825 
826 
827 
828 
829 
830 

831 
832 

833 
834 

835 
836 

837 
838 
839 
840 
841 

171 l Voir 3 P 31. 

Proussy. 
Putot-en-Auge. 
Putot (canton de Tilly-sur-Seulles). 

Quatre-Puits (voir Vieux-Fumé). 
Querville (voir Bieville-en-Auge). 
Quesnay (voir Estrées-la-Campagne). 
Quesnay-Guesnon. 
Quetieville. 
Quetteville. 
Quilly (voir Bretteville-sur-Laize). 

Rabut (voir Coudray-Rabut). 
Ranchy. 
Ranville. 
Rapilly. 
Reculey (Le). 
Renémesnil (voir Cauvicourt). 
Repentigny. 
Reux. 
Reviers. 
Rivière-Saint-Sauveur (La). 
Robehomme. 
Rocquancourt. 
Rocque (La). 
Rocques. 
Roque-Baignard (Lai. 
Rosel. 
Rots. 
Roucamps (71 ). 
Roullours. 
Rouvres. 
Rubercy. 
Rucqueville. 
Rully. 
Rumesnil. 
Rupierre (Voir Saint-Pierre-du-Jonquet). 
Russy. 
Ryes. 

Saint-Aignan-le-Malherbe. 
Saint-Aignan-de-Cramesnil. 
Saint-Amator (voir Arganchy). 
Saint-André-de-Fontenay (voir Saint-André-sur-Ornel. 
Saint·André-d 'Herbetot. 
Saint-André-sur-Orne. 
Sainte-Anne-d 'Entremont (voir Ailly). 
Saint-Arnoult. 
Saint-Aubin-d 'Arquenay. 
Saint-Aubin-des-Bois. 
Saint-Auhin-Lebizay. 
Saint-Aubin-sur-Algot. 
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3 p 842 
843 

844 
845 
846 
847 
848 
849 
850 
851 
852 
853 
854 

855 
856 
857 
858 
859 
860 

861 
862 
863 
864 
865 
866 
867 
868 

869 
870 
871 
872 

873 
874 
875 
876 
877 
878 
879 
880 
881 
882 
883 
884 

!î21 Voir 3 P 31. 

Saint-Bazile (voir Autels-Saint-Bazile). 
Saint-Benin (voir Thury-Harcourt). 
Saint-Benoît-d 'Hébertot. 
Saint-Charles-de-Percy. 
Saint-Clair-de-Basseneville (voir Goustranville). 
Saint-Come-de-Fresne. 
Saint-Contest. 
Saint-Crespin. 
Sainte-Croix-Grand-Ton ne. 
Sainte-Croix-sur-Mer. 
Saint-Cyr-du -Ronceray. 
Saint-Denis-de-Mailloc. 
Saint-Denis-de-Méré. 
Saint· Denis-Maisoncelles. 
Saint-Désir. 
Saint-Étienne-la-Thillaye. 
Saint-Eugène (voir Formentin). 
Sainte-Foy-de-Montgommery. 
Saint-Gabriel. 
Saint-Gatien. 
Saint-Georges-d 'Atway. 
Saint-Georges-en-Auge. 
Saint-Germain-d'Ectot. 
Saint-Germain-de-la-Lieue (voir Saint-Martin-des-Entréesl. 
Saint-Germain-de-Livet. 
Saint-Germain-de-Montgommery. 
Saint-Germain -de-Tallevende. 
Saint-Germain-du-Crioult. 
Saint-Germain-du-Pert. 
Saint-Germain -la -Blanche-Herbe. 
Saint-Germain-Langot (72). 
Saint-Germain-le-Vasson. 
Saint-Gilles-de-Livet (voir Rumesnil). 
Saint-Hippolyte-de-Canteloup (voir Marolles). 
Saint-Hippolyte-des-Prés (voir Saint-Martin-de-la-Lieue). 
Sainte-Honorine-de-Ducy. 
Sainte-Honorine-des-Pertes. 
Sainte-Honorine-cl u-F ay. 
Saint-Hymer. 
Saint-Jacques (voir Lisieux/. 
Saint-Jean-de-Livet. 
Saint-Jean -des-Essartiers. 
Saint-Jean-le-Blanc. 
Saint-Jouin. 
Saint-J ullien-de-Mailloc. 
Saint-Julien-le-Faucon. 
Saint-Julien -sur-Calonne. 
Saint-Lambert. 
Saint-Laurent-de-Condel. 
Saint-Laurent-du-Mont. 
Saint-Laurent-sur-Mer. 
Saint-Léger-Dubosq. 
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3 p 885 
886 
887 

888 
889 

890 

891 
892 
893 
894 
895 
896 
897 
898 
899 
900 
901 
902 
903 
904 
905 
906 
907 

908 
909 

910 

911 
912 
913 
914 
915 
916 
917 
918 
919 
920 
921 
922 
923 

924 
925 
926 
927 

1731 Voir 3 P 31. 

Saint-Léger-du-Houlley (voir Ouilly-du-Houlley). 
Saint-Léonard (voir La Rivière-Saint-Sauveur). 
Saint-Louet-sur-Seulles. 
Saint-Loup-de-Fribois. 
Saint-Loup-Hors. 
Saint-Maclou (voir Sainte-Marie-aux-Anglais). 
Saint-Manvieu (canton de Tilly-sur-Seulles). 
Saint-Manvieu-Bocage. 
Saint-Marc-d'Ouilly (voir Pont-d'Ouillyl. 
Saint-Marcouf. 
Sainte-Marguerite-de-Ducy (voir Ducy-Sainte-Marguerite). 
Sainte-Marguerite-d 'Elle. 
Sainte-Marguerite-des-Loges. 
Sainte-Marguerite-de-Viette. 
Sain te· Marie-aux-Anglais. 
Sainte-Marie-Laumont. 
Sainte· Marie-Outre-l 'Eau. 
Saint-Martin-aux -Chartrains. 
Saint-Martin-de-B ienf ai te. 
Saint-Martin-de-Blagny. 
Saint-Martin-de-Fontenay. 
Saint-Martin-de-Fresnay. 
Saint-Martin-de-la-Lieue. 
Saint-Martin-de-Mailloc. 
Saint-Martin-de-Mieux. 
Saint· Martin -de-Sallen. 
Saint-Martin-de-Tallevende. 
Saint-Martin-des-Besaces. 
Saint-Martin-des-Bois lvoir Saint-Sylvain). 
Saint-Martin-des· Entrées. 
Saint-Martin-Don. 
Saint-Martin-du-Bu (voir Saint-Martin-de-Mieux). 
Saint-Martin-du-Mesnil-Oury. 
Sainte-Mélaine (voir Pont-l'Évêque). 
Saint-Michel-de-Livet (73). 
Saint-Omer. 
Saint-Ouen -des-Besaces. 
Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger. 
Saint-Ouen-le-Houx. 
Saint-Ouen-le-Pin. 
Saint-Pair. 
Saint-Pair-du-Mont. 
Saint-Paul-de-Courtonne. 
Saint-Paul-du-Vernay. 
Saint-Philbert-des-Champs. 
Saint-Pierre-Azif. 
Saint-Pierre-Canivet. 
Saint-Pierre-de-Canteloup (voir Marollesj. 
Saint-Pierre-de-Mailloc. 
Saint-Pierre-des-Ifs. 
Saint-Pierre-du-Bu. 
Saint-Pierre-du-Fresne. 
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3 p 928 
929 
930 

931 
932 

933 
934 
935 

936 
937 
938 

939 
940 
941 
942 
943 
944 
945 
94-0 
947 
948 
949 
950 
951 
952 
953 

954 
955 
956 
95î 
958 
959 

%0 

961 

962 
963 
964 
965 
966 
967 
968 
969 

(74~ Voir 3 P 31. 
i75l Voir 3 P 31. 

Saint-Pierre-du-Jonquet. 
Saint-Pierre-du-Mont. 
Saint-Pierre-la-Vieille. 
Saint-Pierre-Oursin !voir Vimont). 
SaintPierre-sur-Dives. 
Saint-Pierre-Tarentaine. 
Saint-Quentin-de-la-Roche (voir Bons-Tassilly}. 
Saint-Quentin-Tassilly (voir Bons-Tassilly). 
Saint-Rémy. 
Saint-Samson. 
Saint-Sever-Calvados. 
Saint-Sulpice (voir Saint-Vigor-le-Grand). 
Saint-Sylvain. 
Saint-Vaast-en-Auge. 
Saint· Vaast-sur-Seulles. 
Saint-Vigor-de-Mieux (voir Saint-Martin-de-Mieux). 
Saint-Vigor-des-Mézerets. 
Saint-Vigor-Le-Grand. 
Sallen. 
Sallenelles. 
Sa11nerville. 
Saon (74). 
Saonnet (75). 
Sassy. 
Secqueville-en-Bessin. 
Sept-Frères. 
Sept-Vents. 
Sermentot. 
Soignolles. 
Soliers. 
Sommervieu. 
Soquence (voir Écajeul). 
Soulangy. 
Soumont-Saint-Quentin. 
Subles. 
Sully. 
Surrain. 
Surville. 

Tailleville. 
Tassilly (voir Bons-Tassilly). 
Tessel. 
Tessy !voir Mandeville). 
Thaon. 
Theil (Le) (canton de Vassy). 
Theil-en-Auge (Le). 
Thieville. 
Thury-Harcourt. 
Tierceville. 
Tilly-la-Campagne. 
Tilly-sur-Seulles. 
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3 p 970 
971 
972 
973 
974 
975 
976 
977 
978 
979 
980 
981 
982 
983 
984 
985 
986 
987 
988 
989 
990 
991 

992 
993 
994 
995 

996 
997 

998 
999 

1000 
1001 
1002 
1003 
1004 
1005 
1006 
1007 

1008 

1009 

JOJO 

Tonnencourt (voir Cheffreville). 
Tordouet. 
Toquesne (Le). 
Torteval. 
Tortisambert. 
Totes. 
Touffreville. 
Touques (76). 
Tour-en-Bessin. 
Tourgeville. 
Tournay. 
Tournebu. 
Tourneur (Le). 
Tournières. 
Tourville-en-Auge. 
Tourville-sur-Odon. 
Tracy-bocage. 
Tracy-sur-Mer. 
Treprel. 
Trévières (771. 
Troarn. 
Trois-Monts. 
Tronquay (Le). 
Trousseauville (voir Dives-sur-Mer). 
'l'rouville. 
Trungy. 
Truttemer-le-Grand. 
Truttemer-le-Petit. 

Urville. 
Ussy. 

Vacognes. 
Vacquerie (Lai. 
Valcongrain ~voir Campandré-Valcongrain). 
Valmeray (voir Airain 1 
Valsème. 
Varaville. 
Vasouy. 
Vassy. 
Vaubadon. 
Vaucelles. 
Vaudeloges. 
Vaudry. 
Vaussieux (voir Vaux-sur-Seulles). 
Vauville. 
Vaux (Les) (voir Hermival-les-Vaux). 
Vaux-sur-Aure. 
\'aux-La-Campagne (voir Magny-la-Campagne). 
Va11x-sur-Seulles. 

(061 LisTes de" niaisons et u;;ine" détruite" et des m11i~ons et usines nouvellement construites ou reconstruites de 
1842 à 184:>. 

177) Voir 3 P 31. 
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3 p lOll 
1012 
1013 
1014 

1015 
1016 
1017 

1018 
1019 
1020 
1021 
1022 
1023 
1024 
1025 
1026 
1027 
1028 
1029 
1030 

1031 
1032 
1033 
1034 
1035 
1036 
1037 
1038 
1039 
1040 

Vendes. 
Vendeuvres. 
Venoix. 
Ver-sur-Mer. 
Veret (voir FormignyJ. 
Versainville. 
Verson. 
Vespière (La). 
Vesqueville !voir La Hoguette). 
Vey (Le). 
Vicques. 
Victot-Pontfol. 
Vienne-en-Bessin. 
Vierville-sur-Mer. 
Viessoix. 
Vieux. 
Vieux-Bourg. 
Vieux-Fumé. 
Vie11x-Pont. 
Vignats. 
Villers-Bocage. 
Villers-Canivet. 
Villers-sur-Glos (voir Glos). 
Villers-sur-Mer. 
Villerville. 
Villette i La). 
Villiers-le-Sec. 
Villons-les-Buissons. 
Villy (canton de Falaise). 
Villy-Bocage. 
Vimont. 
Vire. 
Vouilly. 

III. - LIMITES TERRITORIALES DES COMMUNES 1781 

1) Fixations de limites. Réunions d'enclaves. Fusion de communes. 

3 P 1041 Registre des changements de limites et réunions d'enclaves, avec 
dates des ordonnances royales et arrêtés préfectoraux correspondants 
11823-1857). État des communes qui pet1vent être réunies tant par 
leur faible popula!ion que par les contributions payôes, arrondisse
ment de Falaise. Etat général des communes susceptibles d'être réu
nies 11825-1827). 

1042 Ordonnances royales et arrêtés préfectoraux ou modifiant les limites 
territoriales de communes. dossier général (1810-1840 ). 

~781 Cette categorie de documents ne fait pas double emploi avec les dossiers des « op<!>rations cadastrales par 
communes» regroupPs sous les cotes 3 P 286 à 1040. Ce" d<.'roiers représeotent !'opération initiale, tsndis que les 
dossiers ei·aprèa repréBentent Ica modifications qui ont suivi, de la cn>,ution du cadastre à 1940. 
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3 P 1043 Commwies supprimées ou réunies : 
états de 1789 à 1836, 
réunion par suite d'ordonnances royales avant les opérations 
cadastrales (1828-1831), 
nomenclature dressée à la suite des opérations cadastrales (1809-
1841 ), 
liste par arrondissements et par cantons (1809-1845), 
état des communes susceptibles d'être retenues en fonction de la 
faiblesse de leur population et de leurs revenus 11818-1833). 

1044 Liste des communes mentionnant : 
la population d'après le recensement de 1841, 
la distance du clocher des communes au chef-lieu de départe
ment, d'arrondissement et de canton, 
les numéros des routes, des chemins de grande communication 
et des cours d'eau traversant ou limitant chaque commune 
11843). 

1045 Réunions de communes : correspondance reçue et dépêchée (1819-
1872). 

1046 Délimitation et abornement : rapports et instructions nécessaires aux 
opérations et à la nature des bornages à effectuer sur les territoires 
des communes et aux limites des départements lan XII). 

1047 Délimitations et abornement des territoires des con1munes et des 
limites des départements: correspondance \an Xl-1832). 

1048 Fixations de limites, réunions d'enclaves. Dossiers par communes : 
Abbeville (voir Ammeville). 
Ablon (voir Honfleurl. 
Acqueville (voir également Cesny-Bois-Halabout et Martainville/ 
1791. 
Wailly (voir Bernières-d'Ailly). 
Airan. 
Amfreville (voir également Bréville) (79). 
Ammeville (79). 
Angerville (voir également Dozulé, Saint-Léger-Dubosq) (79). 

1049 Idem' 

(79) Plans joints. 

Angloischeville (voir Fresne-La-Mère). 
Angoville (voir également Cricqueville, canton de Dozulé et 
Goustranville (79). 
Annebault (79). 
Arry !voir Le Locheur). 
Athis (voir Louvigny). 
Aubigny (voir Falaise et Saint-Pierre-Canivet). 
Audrieu (voir Cristot). 
Autels-Saint-Bazile (Les). 
Authie 179). 
Authieux-sur-Corbon (Les) (voir Victot-Pontfol). 

Fixations de limites, réunions d'enclaves, dossiers par communes : 
Banneville-la-Campagne (voir également Troarn) (79). 
Barbery (voir Troarn). 
Basseneville. 
Bavent \voir Troarn) 179). 
Baynes (79). 
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- Bazoque (La) (79). 
- Beaumont (voir Saint-Étienne-la-Thillaye). 

3 P 1051 Fixations de limites, réunions d'enclaves, dossiers par communes : 
Bellou. 
Bellouet (voir Bellou). 
Beneauville !voir Chicheboville). 
Benouville (79). 
Benières-d 'Ailly. 
Bernières-Bocage (voir Juaye-Mondaye). 
Benières-sur-Dive 1voir Bernières-d 'Ailly). 
Berville. 
Beuville. 

1052 Idem' 
Beuvron. 
Beuzeval-Houlgate (791. 
Blangy (voir Brévedent [Le]). 
Boisbenâtre (80 ). 
Bois-Hellain (Le) (Eure, voir Bonneville-la-Louvet). 
Bonnemaison \voir Courvaudon et Hamars). 
Bonneville-la-Louvet. 
BonneVille-sur-Touques (voir Englesqueville-en-Auge). 
Bons-Tassilly (voir Potigny). 

1053 Idem, 
Bougy (voir Gavrus et Missy). 
Boulon i811. 
Branville \voir Danestal). 
Bray-en-Cinglais (voir Fontaine-le-Pin et Tournebu). 
Bretteville-sur-Laize (voir également Troarn). 
Breuil (Le) (canton de Mézidon) (81). 
Breuil-en-Bessin (Le). 
Brévedent (Le) (81). 
Brevière (La) (81 ). 
Breville 1voir également Amfreville, Hérouvillette et Troarn) 
(81). 

1054 Idem' 
Brucourt (voir également Périers canton de Dozulé) (81). 
Bruceels (voir Lingèvres et Tilly-sur-Seulles). 
Buisson (Le) (voir Gonneville-sur-Merville et Merville-
Franceville). 
Burcy (81 ). 
Bures-les-Monts (voir Troarn). 
Cabourg (81). 
Cagny. 
Cahagnolles (voir également Castillon, canton de Balleroy), 
Quesnay-Guesnon et Sainte-Honorine-de-Ducy) (81 l. 

1055 Idem : 
Cairon (voir Villons-les-Buissons). 
Campandre-Valcongrain (voir également Hamars). 
Campigny. 
Carel (voir Saint-Pierre-sur-Dives). 

(BQI Commune réunie à Coulouvray (Manchel, prend alors le nom de Coulouvray-Boisbenâtre !Manche! par !a loi 
du 7 mai 18$0. 

(811 Plans joints. 
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Cartigny-l'Épinay (voir Cartigny-Tesson). 
Cartigny-Tesson. 
Castillon (canton de Balleroy) (81 ). 
Caumont (canton de Thury-Harcourt, voir également Saint
Rémy) 181). 

3 P 1056 Fixations de limites, réunions d'enclaves, dossiers par communes : 
Cauvicourt (voir Cinthaux et Quilly). 
Cerisy-la-Forêt (Manche, voir Littry). 
Cesny-Bois-Halbout (81). 
Cesny-en-Cinglais (voir Cesny-Bois-Halbout). 
Chapelle-Rainfray (La) (voir Annebault et Valsème). 
Chapelle-Hautegrue (La) (voir Saint-Germain-de-Montcommery). 
Chapelle-Yvon (La) (81). 
Chicheboville. 
Cingal (voir Moulines). 
Cinq-Autels (voir Fierville-la-Campagne). 

1057 Idem : 
Cinthaux (voir également Quilly). 
Clermont (voir Beuvron). 
Cléville (voir Croissanville). 
Clinchamps (prend le nom de Mesnil-Clinchamps, vorr Saint
Sever). 
Colleville-sur-Orne Îvoir Beuville). 
Colombelles (voir Mondeville). 
Colomby-sur-Thaon. 
Combray (voir également Donnay et Saint-Rémy) (82). 

1058 Idem : 
Cormolain. 
Cossesseville (82). 
Coudray-Rabut (82 ). 
CoulihœuI (voir Mortea11x-Coulibœuf). 
Courseulles (82). 
Courson (82). 
Courvaudon (81 ). 
Couvert {voir Juaye-Mondaye). 

1059 Idem : 
Cricqueville (canton de Dozulé, voir également Dozulél (82). 
Cristot (82). 
Croisilles (82). 
Croissanville (82). 
Crouay (voir Campigny/. 
Curcy (voir également Hamars et Saint-Martin-de-Sallen ~82). 
Dampierre. 

1060 Idem: 

(821 Plans joints. 

Danestal (voir également Heuland) (82). 
Deauville (voir également Tourgeville et Trouville) (82). 
Demouville (voir Sannerville). 
Désert (Le) (voir également Burcy) (82). 
Dives-sur-Mer (voir Beuzeval-Gougate). 
Donnay (82). 
Donville (voir Escures-sur-Favières). 
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3 P 1061 Fixations de limites, réunions d'enclaves, dossiers par communes: 
Douville (voir également Angerville, Gonneville-sur-Mer, Heu
land et Saint-Léger-Dubosq) (82). 
Douvres (voir également Colomby-sur-Thaon) (82). 
Doux-Marais (voir Sainte-Marie-aux-Anglais). 
J?ozulé (voir également Angoville et Saint-Léger-Dubosq) (82). 
Ecajeul (82). 
Émieville (voir Troarn). 
Englesqueville-en-Auge. 
Engrauville (voir Trévières). 

1062 Idem: 
Escoville (voir Troarn). 
Escures-sur-Favières (83). 
Espin (voir Croisilles). 
Esson (voir Caumont, Croisilles et Donnay), 
~stry (voir également La Roque) (83). 
~tavaux (voir Saint-André-de-Fontenay). 
Etreham. 
Évrecy (voir également Sainte-Honorine-du-Fay) (83). 
Falaise (83 ). 

1063 Idem: 
Fauguernon. 
Favières (voir Escures-sur-Favières). 
Feugerolles-sur-Seulles (voir Orbois). 
Fierville-la-Campagne. 
Fierville-les-Parcs. 
Fontaine-Halbout (voir Moulines). 
Fontaine-le-Pin. 
Fontenailles (voir Longues-sur-Mer). 
Fontenay-sur-le-Vey (voir Gefosse-Fontenay). 

1064 Idem: 
Formentin (83). 
Formigny (voir Trévières). 
Foulognes (voir Cormolain, Saint-Honorine-de-Ducy et Sallen) 
183). 
Fourches (83). 
Fourneaux (voir Les Loges-Saulces). 
Fresne-la-Mère. 
Fresney-le-Puceux (voir Boulon). 
Gavrus (83). 
Gefosse-Fontenay. 

1065 Idem: 

ffl31 Plans joint'!. 

Gonneville-sur-Dives (voir Gonneville-sur-Mer). 
Gonneville-sur-Mer (83 ). 
Gonneville-sur-Merville (voir également Troarn et Beuzeval) 
183). 
Goustranville (voir également Angoville et Cricqueville, canton 
de Dozulé) 183). 
Gouvix (voir Cinthaux et Quilly). 
Grainville-Langannerie (831. 
Grangues (83 ). 
Gravelle ~La) (voir Montviette). 
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- Graye-sur-Mer (voir Courseulles). 
- Grimbosq (voir Les Moutiers-en-Cinglais et Saint-Laurent-de-

Condel). 
3 P 1066 Fixations de limites. réunions d'enclaves, dossiers par communes : 

Guillerville (ré11nie à Banneville-la-Campagne, voir Troarn). 
Ham (Le) (voir Hernetot). 
Hamars. 
Haye-Piquenot (Lai (voir Baynes). 
Hennequevilles (voir Trouville). 
Hérils (voir Maisons). 
Hernetot (841. 
Hérouvillette (voir également Troarn) (841. 
Heuland (voir également Danestal et Douville). 

1067 Idem: 
Heurtevent (voir Livarot). 
Hieville (voir Berville). 
Hoguette (La) (84). 
Honfleur (84). 
Hotellerie (L'). 
Hottot (canton de Caumont, voir Lingèvres). 
Isigny 185). 
Isles-Bardel (Les) 184). 

1068 Idem: 
Juaye-Mondaye (84). 
Lande-sur-Drome (La) (voir également La Vacquerie). 
Langrune (voir Saint-Aubin-sur-Mer). _ 
Launay-sur-Calonne (voir également Pont-l'Evêque) (841. 
Lessart (84). 
Lingèvres (voir également Juaye-Mondaye) (84). 
Liroze (voir Sannerville et Troarn). 
Lisieux (84j. 

1069 Idem: 
Littry (voir également Le Molay et Breuil-en-Bessin [Le]I (84). 
Livarot (841. 
Livry (voir Tortevalj. 
Locheur (Le). 
Loges-Saulces (Les) (84). 
Longraye (voir également Juaye-Mondaye! 184). 
Longues-sur-Mer. 
Longvillers (84). 
Louvigny (84). 

1070 Idem: 

(841 Plans joint•. 

Luc (voir Douvres). 
Maisoncelles-la-Jourdan (84). 
Maisoncelles-sur-Ajon (voir Montigny). 
Maisons. 
Maizet (voir Sainte-Honorine-du-Fayl. 
Maltot (84). 
Mandeville. 
Manneville (canton de Troarn, voir Banneville-la-Campagne et 
Troarn). 
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- Marigny (voir LJngues-sur-Mer ). 
- Martainville (84). 

3 P 1071 Fixations de limites, rétwions d'enclaves, dossiers par communes: 
Merville-Franceville-Plage (voir Varaville). 
Méry-Corbon (voir Croissanville). 
Meslay (voir Acqueville, Cesny-Bois-Halbout et Donnay). 
Mesnil-au-Grain (Le) (voir Longvillers). 
Mesnil-Bacley (Le) (voir également Livarot) !86). 
Mesnil-Clinchamps (voir Saint-Sever). 
Mesnil-Frementel (Le) (voir Cagny). 
Mézidon. 
Missy 1861. 
Molay (Le) (voir également Breuil-en-Bessin [Le]I (86). 

1072 Idem : 
Mondeville. 
Montigny (86). 
Montpinçon (voir également Saint-Martin-de-Fresnay). 
Monts (voir Saint-Vaast, canton de Tilly-sur-Seulles). 
Montviette (voir également Saint-Georges-en-Auge). 
Morteaux-Coulibœuf. 
Motte (La) (voir Saint-Pierre-des-Ifs). 
Moulines. 
Moutiers-en-Cinglais (Les) (86). 

1073 Idem : 
Neuville (voire Vire) (86). 
Norolles lvoir Fauguernon). 
Noron (canton de Falaise-Nord, voir également Falaise et Saint
Paul-du-Vernay) (86). 
Notre-Dame-de-Blagny (voir Baynes). 
Od>0is 186). 
Osmanville. 
Ouezy (voir Croissanville). 
Ouilly-le-Basset. 
Ouistreham (voir Bénouville). 

1074 Idem: 
Parcs-Fontaines (Les) ~voir Fierville-les-Parcs). 
Parfouru-l'Enclin (voir Cahagnolles). 
Périers (canton de Dozulé, voir également Grangues) (861. 
PetivîUe (voir Robehomme et Varaville). 
Pierrefitte (canton de Pont-l'Évêque, voir Pont-l'Évêque). 
Pin (Lei (861. 
Placy (voir Donnay). 
Planquery (voir La Bazoque, Cahagnolles et Sainte-Honorine-de
Ducy). 
Pommeraye (La) (voir Cossesseville). 

1075 Idem: 
Pont (voir Vendeuvres). 
Pontécoulant (87). 
Pontfarcy. 
Pontfol (voir Victot-Pontfol). 

(851 Plans de la Baie-des-Veys. 
(8'11 Plans joints. 
~871 Plans joÎllt~. 
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3 p 1076 

1077 

1078 

1079 

1080 

(88) Plans joints. 

Pont-l'Evêque (87). 
Potigny 187). 
Presles (voir Estry et Saint~Charles-de-Percy). 
'Proussy (voir Pontécoulantl. 

Fixations de limites, réunions d'enclaves, dossiers par communes : 
Putot (canton de Dozulé, voir Cricqueville). 
Putot (canton de Tilly-sur-Seulles, voir Sainte-Croix-Grand
Tonne). 
Quatre-Puits (voir Vieux-Fumé). 
Quesnay-Guesnon (voir également Torteval) (87). 
Quilly (voir également Bretteville-srn-Laize et Cinthaux) (871. 
Rabut (voir Coudray-Rabut). 
Ranville (voir Hérouvillette). 
Rapilly (voir Les Isles-Bardel). 
Réveillon (voir Ammeville). 
Rivière-Saint-Sauveur (La) (voir Honfleur). 

Idem: 
Robehomme (87). 
Rocque• (Lai 187). 
Roncheville (voir Saint-Martin-aux-Chartrains). 
Rots (voir Authie). 
Roullours (voir également Maisoncelles-la-Jourdan, Truttemer-le
Grand, Viessoix et Vire) (87). 
Rubercy. 
R11ssy (voir Étreham). 
Saint-André-de-Fontenay. 
Saint-André-d 'Herbetot (87 ). 

Idem: 
Sainte-Anne-d'Entremont (voir Bernières-d' Ailly). 
Saint-Arnoult (87). 
Saint-Aubin-des-Bois (voir Courson 1. 
Saint-Aubin-sur-Mer (87). 
Saint-Bazile {voir Les Autels-Saint-Bazile). 
Saint-Benin (voir Thury-Harcourt). 
Saint-Benoît-d 'Hebertot {voir Saint-André-d 'Hebertot). 
Saint-Charles-de-Percy (voir également Le Désert). 
Saint-Christophe (voir Ouilly-le-Basset). 

Idem: 
Saint-Clair-de-Basseneville (voir Brucourt et Goustranville~. 
Saint-Clément (voir Osmanvil1e). 
Sainte-Croix-Grand-Tonne (88). 
Saint-Désir (voir Lisieux). 
Saint-Étienne-la-Thillaye (88). 
Saint-Eugène (voir Formentin). 
Sainte-Foy-de-Montgommery (voir Saint-Germain-de-
Montgommery). 
Saint-Georges-en-Auge (voir également Saint-Martin-de-Fresnay) 
(88). 
Saint-Germain-d'Ectot (voir Tortevall. 

Idem, 
- Saint-Germain-de-Montgommery (88). 
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Saint-Germain-de-Tallevende (voir Saint-Manvieu, canton de 
Vire et Vire). 
Saint-Gennain-la-Blanche-IIerbe (88 ). 
Saint-Hippolyte-des-Prés (voir Saint-Martin-de-la-Lieue). 
Sainte-Honorine-de-Ducy (88). 
Sainte-Honorine-du-Fay (88). 
Saint-Hymer (voir Pont-l'Évêque) .. 
Saint-Jacques (voir Lisieux). 
Saint-Jouin (voir Angoville, Dozulé et Saint-Léger-Dubosq). 
Saint-Laurent-de-Condel (88). 

3 P 1081 Fixation de limites, réunions d'enclaves, dossiers par commÙnes : 
Saint-Laurent-du-Rieu (voir Baynes). 
Saint-Léger-Dubosq (88). 
Saint-Louet-Près-Authie (voir Authie). 
Saint-Loup-Canivet (voir Soulangy) ~88). 
Saint-Maclou (réunie à Doux-Marais, voir Sainte-Marie-aux
Anglais). 
Saint-Manvieu (canton de Saint-Sever) (88). 
Sainte-Marguerite-des·-Loges (voir Livarot). 
Sainte-Marie-aux-Anglais. 

1082 Idem : 
Sainte-Marie-Outre-l'Eau (voir Pontfarcy). 
Saint-Martin-aux-Chartrains (voir également Coudray-Rabut). 
Saint-Martin-de-Blagny (voir Baynes). 
Saint-Martin-de-Fresnay (88). 
Saint-Martin-de-la-Lieue. 
Saint-Martin-de-Sallen (voir également Curcy) (88). 
Saint-Martin-de-Tallevende (voir Saint-Manvieu, canton de 
Vire). 
Saint-Martin-du-Bu. 
Saint-Mélaine (voir Launay-sur-Calonne et Pont-l'Évêque). 
Saint-Michel-de-Livet (voir Le Mesnil-Bacley). 

1083 Idem : 
Saint-Omer (voir Combray, Saint-Rémy et Le Vey). 
Saint-Ouen-le-Houx (voir La Brévière). 
Saint-Pair ~voir Troarn). 
Saint-Paul-du-Vernay (voir également Noron, canton de Balle
roy) 188). 
Saint-Pierre-Canivet (voir également Falaise et Soulangy). 
Saint-Pierre-de-Mailloc (voir La Chapelle-Yvon). 
Saint-Pierre-des-Ifs. 
Saint-Pierre-sur-Dives. 

1084 Idem : 

1891 Plans joint". 

Saint-Quentin-Tassilly (89). 
Saint-Rémy (89). 
Saint-Samson (voir Basseneville). 
Saint-Sever (89). 
Saint-Sulpice (voir Saint-Vigor-le-Grand). 
Saint-Vaast (canton de Tilly-sur-Seulles) (89). 
Saint-Vigor-de-Mieux (voir Saint-Martin-du-Bu). 
Saint-Vigor-des-Mézerets ~89). 
Saint-Vigor-le-Grand. 
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3 P 1085 Fixations de limites, réunions d'enclaves, dossiers par communes: 
Sallen (89). 
Sannerville (voir également Bannerville-la-Campagne et Troarn) 
189). 
Saon (voir Le Breuil-en-Bessin et Le Molay). 
Saonnet (voir Le Breuil-en-Bessin et Ruberc.,'Y). 
Sermentot (voir Orbois et Saint-Vaast, canton de Tilly-sur
Seullesl. 
Soquence (voir Écajeul). 
Soulangy. 
Tessy (voir Mandeville). 
Theil-Bocage (Le) (voir La Rocque). 

1086 Idem: 
Thury-Harcourt. 
Tilly-sur-Seulles (voir également Lingèvres) (891. 
Torp (voir Villers-Canivet). 
Torteval (voir également Longraye) (89). 
Touffreville (voir Troarn). 
Tourgeville (voir également Deauville et Saint-Arnoult) {89). 
Tournebu (89). 

1087 Idem: 
Tournières (voir Baynes). 
Trévières (89). 
Trnarn (89). 
Tronquay (Le) (voir Vaubadon). 
Trouville. 
Truttemer-le-Grand (89). 
Urville (voir Grainville-Langannerie). 
Ussy (voir Tournebu). 

1088 Idem : , 
Vacognes (voir Evrecy). 
Vacquerie (La) (voir également La L.inde-sur-Drome) (90). 
Valcongrain (voir Campagne-Valcongrain). 
Valrneray (voir Airan). 
Valsème ivoir également Annebaultl. 
Varaville (voir également Bavent et Cabourg) (90). 
Vaubadon (90). 
Vaudeloges (voir Ammeville). 
Vaudry (voir Viessoix). 
Vendeuvres. 

1089 Idem: 

j901 Plans joints. 

Vesqueville (voir La Hoguette). 
Vey !Lei 1901. 
Veys (Baie des, voir Isigny). 
Victot-Ponûol. 
Viessoix (voir également Burcy, Roullours et Truttemer-le
Grand) 1901. 
Vieux-Fumé. 
Villers-Canivet (voir également Lessard) (90). 
Villers-les-B uisssons. 
Villy-Bocage (voir Saint-Vaast, canton de Tilly-sur-Seulles). 
Vire 190). 
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3 P 1090 Mutations de parcelles. Rectifications à opérer au plan cadastral, dos-
siers par commwies : 

Ablon. 
Agy. 
Aignerville. 
Airan. 
Allemagne. 
Amblie. 
Amfreville. 
Anctoville. 
Arganchy. 

1091 Idem , 
Argences. 
Arromanches. 
Auberville. 
Audrieu. 
Auquainville. 
Authieux-sur-Calonne (Les). 
Auvillars. 
Barbery. 
Barbeville. 

1092 Idem ' 
Barneville. 
Barou. 
Basseneville. 
Bauquay. 
Bayeux. 
Baynes. 
Bazoque (La). _ 
Beaumont (canton de Pont-l'Evêque). 
Bellengreville. 

1093 Idem' 
Bellou. 
Benerville. 
Bénouville. 
Bernesq. 
Bernières-le-Patry. 
Berville. 
Beuzeval. 
Biéville. 

1094 Idem' 
Blangy. 
Blay. 
Bonnebosq. 
Bonneville-la-Louvet. 
Bonneville-sur-Touques. 
Bourguébus. 
Branville. 
Brécy. 
Breuil !Le) (canton de Blangy-le-Château). 

1095 Idem' 
Breuil (Lei (canton de Trévières). 
Brévedent ~Le). 
Brévière (La/. 
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Bréville. 
Bricqueville. 
Brocottes. 
Brouay. 
Brucourt. 
Bures (canton de Troarn}. 
Caen. 

3 P 1096 Mutations de parcelles. Rectifications à opérer au plan cadastral, dos-
sîers par communes : 

Cambe (La). 
Cambes. 
Cambremer. 
Campigny. 
Canapville. 
Canchy. 
Cardonville. 
Carpiquet. 

1097 Idem : 
Cartigny-l'Épinay. 
Castilly. 
Castillon (canton de Balleroy), 
Castillon (canton de Mézidon). 
Caumont (canton de Thury-Harcourt!. 
Cauvicourt. 
Cerqueux (canton d'Orbec). 
Cesny-aux-Vignes. 
Cheffreville. 

1098 Idem : 
Cheux. 
Chouain. 
Clécy. 
Colleville-sur-Orne. 
Colleville (canton de Trévières). 
Colombelles. 
Commes. 
Condé-sur-Noireau. 
Condé-sur-Seulles. 

1099 Idem' 
Coquainvilliers. 
Corbon. 
Cordebugle. 
Connelles. 
Cormolain. 
Cottun. 
Coudray-Rabut. 
Courcy. 
Courseulles. 
Courson. 

llOO Idem' 
Courtonne-la-Meurdrac. 
Courtonne-la-Ville. 
Crévecœur. 
Cricquebœuf. 
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Cricciueville icanton d'Isigny). 
Croisilles. 
Croissanville. 
Crouay. 
Deauville. 

3 P 1101 Mutations de parcelles. Rectifications à opérer au plan cadastral, dos-
siers par communes : 

Dives. 
Douville. 
Douvres. 
Écremanville. 
Ellon. 
Englesqueville (canton d'Isigny). , 
Englesqueville (canton de Pont-l'Evêque). 
Épron. 
Équemauville. 

!102 Idem, 
Éraines. 
Esquay (canton de Ryes). 
Esson. 
Estrées-la-Campagne. 
Estry. 
Falaise. 
Faulq (Le). 
Ferrière-Harang ~La). 
Feugerolles-sur-Orne. 

1103 Idem' 
Folie (La). 
Fontaine-Étoupefour, 
Fontenay-le-Pesnel. 
Fontenay-sur-le-Vey. 
Formentin. 
Formigny. 
Foulognes. 
Fourneville. 
Fresne-le-Vieux. 

1104 Idem: 
Friardel. 
Gefosse-Fontenay, 
Genneville. 
Glanville. 
Glos. 
Gonneville-sur-Honfleur. 
Gonneville-sur-Mer. 
Goustranville. 
Grainville (cantond de Tilly-sur-Seulles). 

1105 Idem: 
Grangues. 
Graverie (La). 
Grentheville. 
Grisy. 
Guéron. 
Hermanville. 
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Hermival-les-Vaux. 
Hérouville. 
Hérouvillette. 

3 P 1106 Mutations de parcelles. Rectüications à opérer au plan cadastral, 
dossiers par communes : 

Heuland. 
Heurtevent. 
Hiéville. 
Hoguette (La). 
Honfleur. 
Hôtellerie (L'). 
Hotot (canton de Cambremer). 
Huppain. 
Ils. 

1107 Idem: 
Isigny. 
Juaye-Mondaye. 
Landelles. 
Landes. 
Lécaude. 
Lessard et Le Chêne. 
Lieury. 
Lisieux. 
Lison. 

ll08 Idem: 
Lisores. 
Littreau. 
Littry. 
Livarot. 
Livry. 
Loges-Saulces (Les). 
Longraye. 
Longueville. 
Louvières. 

1109 Idem: 
Magny-la-Campagne. 
Magny·le-Freule. 
Maisons. 
Maisy. 
Maltot. 
Mandeville. 
Manerbe. 
Manneville-la-Pipard. 
Marolles. 

1110 Idem: 
Martigny. 
Martragny. 
Merville. 
Méry-Corbon. 
Mesnil-Clinchamps. 
Mesnil-Durand (Lei. 
Mesnil-Eudes lLe). 
Mesnil-Mauger (Le). 
Mesnil-Oury !Le). 
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3 P 1111 Mutations de parcelles. Rectifications à opérer au plan cadastral, dos-
siers par communes : 

Mesnil-sur-Blangy (Le). 
Mestry. 
Mézidon. 
Mittois. 
Molay (Le). 
Monceaux (canton de Bayeux). 
Monceaux (Les). 
Mondeville. 

1112 Idem: 
Monfreville. 
Monteille. 
Montreuil. 
Morières. 
Mosles. 
Mouen, 
Moult. 
Moyaux. 
Neuilly-la-Forêt. 

1113 Idem : 
Neuville ~canton de Vire). 
Neuville (canton de Trévières, voir Huppain). 
Nonant. 
Notre-Dame-de-Courson. 
Noyers. 
Osmanville. 
Oubeaux (Les). 
Ouilly-du-HouJley. 
Ouilly-le-Vicomte. 
Ouistreham. 
Ouville-la-Bien-Tournée. 

1114 Idem : 
Pennedepie. 
Percy. 
Périers (canton de Douvres). 
Périers (canton de Dozulé!. 
Pertheville-Ners. 
Pierrefitte (canton de Falaise). 
Pierres. 
Planquery. 
Pont-Farcy. 

1115 Idem : 
Pont-l'Evêque. 
Port-en-Bessin. 
Pré-d'Auge ILe). 
Putot (canton de Tilly-sur·SeuJles). 
Quetteville. 
Ranchy. 
Reux. 
Rivière-Saint-Sauveur (La). 
Roullours. 
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3 P 1116 Mutations de parcelles. Rectifications à opérer au plan cadastral, dos-
siers par communes : 

Russy. 
Ryes. 
Saint-Aignan-de-Cramesnil. 
Saint-André-d 'Herbetot. 
Saint-Aubin-d' Arquenay. 
Saint-Aubin-sur-Mer. 
Saint-Beno1t-d 'Herbetot. 
Saint-Crespin. 

1117 Idem' 
Saint-Désir. 
Saint-Étienne-la-Thillaye. 
Sainte-Foy-de-Montgommery, 
Saint-Gatien-des-Bois. 
Saint-Germain-du-Crioult. 
Saint-Germain-du-Pert. 
Saint-Jacques. 
Saint-Jean -des-Essartiers. 
Saint-J eau-le-Blanc. 

1118 Idem' 
Saint-Jouin. 
Saint-Julien-de-Mailloc. 
Saint-Julien-sur-Calonne. 
Saint-Laurent-du-Mont. 
Saint-Laurent-sur-Mer. 
Saint-Loup-de-Fribois. 
Saint-Loup-Hors. 
Saint-Manvieu-Bocage (canton de Saint-Sever). 
Saint-Marc-d 'Ouilly. 

1119 Idem: 
Saint-Marcouf. 
Sainte-Margueri te-d'Elie. 
Sainte-Marguerite-des-Loges. 
Sainte-Marguerite-de-Viette. 
Sainte-Marie-Laumont. 
Saint -Martin-aux -Chartrains. 
Saint-Martin-de-Blagny. 
Saint-Martin-de-Fresnay. 
Saint-Martin-de-la-Lieue. 

1120 Idem : 
Saint· Martin-de-Sallen. 
Saint-Martin-de-Tallevende. 
Saint-Martin-des-Entrées. 
Saint-Omer. 
Saint-Ouen-du· Mesnil-Oger. 
Saint-Ouen-le-Houx. 
Saint-Ouen-le-Pin. 
Saint-Pair. 
Saint-Pair-du-Mont. 

1121 Idem ' 
Saint-Paul-de-Courtonne. 
Saint-Paul-du· Vernay. 
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Saint-Pierre-des-Ifs. 
Saint-Pierre-du-Bu. 
Saint-Pierre-du-Jonquet. 
Saint-Pierre-du-Mont. 
Saint-Pierre-sur-Dives. 
Saint-Sever. 
Saint-Vaast (canton de Dozulé). 

3 P 1122 Mutations de parcelles. Rectüications à opérer au plan cadastral, dos-
siers par communes : 

Saint-Vigor-des-Mézerets. 
Saint-Vigor-le-Grand. 
Saon. 
Saonnet. 
Sept-Frères. 
Sommervieu. 
Subles. 
Sully. 
Surrain. 

1123 Idem : 
Surville. 
Tessel-Bretteville. 
Theil (Le) (canton de Vassy). 
Tilly-sur-Seulles. 
Torquesne (Le). 
Tortisambert. 
Totes. 
Touques. 
Tour. 

1124 Idem: 
Tourgeville. 
Tournay. 
Tournières. 
Tracy-sur-Mer. 
Troarn. 
Tronquay (Le) (voir également Campigny). 
Trévières. 
Trouville-sur-Mer. 
Truttemer-le-Grand. 

1125 Idem : 
Truttemer-le-Petit. 
Vacquerie (La). 
Valseme. 
Varaville. 
Vassy. 
Vaubadon. 
Vaucelles. 
Vaudeloges. 
Vauville. 

!l26 Idem : 
Vaus-sur-Aure. 
Vendes. 
Venoix. 
Ver. 
Victot-Ponûol. 
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Vierville-sur-Mer. 
Vieux-Pont. 
Villers-Bocai!'e. 

3 P 1127 Mutations de parcelles. Rectifications à opérer au plan cadastral, dos-
siers par communes : 

Villers-sur-Mer. 
Villerville. 
Villette (La). 
Villiers-le-Sec. 
Vimont. 
Vire. 

IV. - li RÉSULTATS COMPARATIFS DU CADASTRE - 21 CONTRIBUTIONS 
MOBILIÈRES ; FONCIÈRES ET REVENU CADASTRAL -. 
MATRICES CADASTRALES - 31 TRANSPORTS DE CONTRIBUTIONS 

l) Résultats comparatifs du cadastre 

3 P 1128 Grand Livre Terrier de la France, département du Calvados jv. 
1839) (91). 

1129 Tableaux des calculs préliminaires avec les indications des contenan
ces et distinction des propriétés imposables et objets non imposa
bles. Cantons d'Aunay, Bretteville-sur-Laize, Caen, Cambremer, 
Creully, Douvres, Honfleur, Mézidon, Ryes !v. 1830-1835) ~92). 

1130 Résultats comparatifs du cadastre, puis tableaux analytiques des 
travaux du cadastre, division de la Manche indiquant : 
a) Contenance par classe des quatre principales natures de culture. 
b) Contenance par nature de culture : 

pour chaque nature de culture, 
par cultures analogues réunies, 
des propriétés bâties, 
des propriétés non imposables. 

c) Évaluations la plus forte et la plus faible de l'arpent métrique 
de chaque classe des principales natures de cultures. 

d) Produit moyen de l'arpent métrique de chaque nature de cul
ture. 

e) Mercuriales ou produit brut, frais de culture et ventilation des 
baux.. 

f) Résultats généraux. 
Cantons de Bretteville-sur-Laize, Douvres, Honfleur et Ryes (1811). 

3 P 1131 Résult.ats comparatifs du cadastre, puis t.ableaux analytiques des 
travaux du cadastre, division de la Manche indiquant : 
a) Contenance des quatre principales natures de culture. 
b) Contenance par nature de culture : 

- pour c~aque nature de culture, 

(91) Grand livre p,..,.,.entant par canton~ et par wmmunes : 
l) la superficie totale ùu territoire ou propriété" imposables et non impo.ahles ; 
2) la contenance et distinction des proprÜ>tés imposable..; 
3) la contenance dco objets non imposables; 
4~ le nombre des propriét.iis bâties imposables; 
:;, le re\'enu lotal imposable. 

(921 Ce calcul a dû servir à établir le Grand livre Terrier du Calvados. 
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3 p 1132 
1133 

par cultures analogues réunies, 
des propriétés bâties, 

_ des propriétés non imposables. 
c) Evaluations la plus forte et la plus faible de l'arpent métrique 

de chaque classe des principales natures de cultures. 
d) Produit moyen de l'arpent métrique de chaque nature de cul

ture. 
e) Mercuriales ou produit brut, frais de culture et ventilation des 

baux, 
f) Résultats généraux. 
Cantons de Caen, Mézidon, Annay, Douvres, Honfleur, Ryes, 
Bretteville-sur-Laize (1812). 
Idem. - Cantons de Cambremer et Creully (1813). 
Idem. - Cantons de Caen, Douvres, Creully, Honfleur, Cambre
mer, Ryes, Mézidon, Bretteville-sur-Laize, Aunay et Bourguébus 
11819). 

2) Contributions mobilières foncières et revenu cadastral. Matrices cadastrales. 

1134 Instructions, correspondances et réclamations concernant le recense
ment des portes et fenêtres et la fixation des valeurs locatives (1809-
18241. Arrêté préfectoral autorisant le recensement des ouvertures 
des propriétés bâties (18091. 

1135 Recensement des portes et fenêtres, états par arrondissements, réca
pitulatif par commune, canton et arrondissement (1816). 

1136 Feuille de calculs présentant par canton la détermination de la 
valeur locative des chefs-lieux de cantons. 
Recensement des portes et fenêtres, états par arrondissements, can· 
tons et communes indiquant : 
1) la population, 
2) le nombre de maisons, 
3) le nombre d'habitants moyen par maisons habitées, 
4) le nombre d'ouvertures suivant les matrices et le recensement de 

1822, 
5) le nombre de maisons ayant plus de deux ouvertures, 
6) le nombre moyen des ouvertures. 
Recensement des portes et fenêtres, états par arrondissements, can· 
ton et communes indiquant : 

le notnbre des maisons suivant le rôle de 1821 et le recense
ment de 1822, 
la population d'après les recensements de 1821 et 1822, 
le nombre des portes et fenêtres imposées en 1821, 
le nombre des portes et fenêtres recensées en 1822, 
le nombre des maisons ayant plus de deux ouvertures, 
le nombre moyen des ouvertures, 
le nombre de maisons inhabitées, 
le nombre de maisons habitées et recensées en 1822, 
le nombre moyen d'habitants par maisons habitées, 

pqur les arrondissements de Bayeux, Caen, Falaise, Lisieux, Pont· 
!'Evêque et Vire (18221. 

1137 Cahier de calculs présentant par arrondissements, cantons et com-
munes: 

le montant de la contribution personnelle et mobilière en 
principal et centimes additionnels, 
la population d'après les précédents états, 
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le nombre de contribuables assujettis à la taxe personnelle 
d'après ces rôles, 
le montant des loyers d'habitation, 
le montant de contribution des portes et fenêtres en princi
pal et centimes additionnels, 
le nombre de maisons, 
le nombre de portes cochères, charretières, 
le nombre de portes et fenêtres du rez-de-chaussée, l '"' et 2'' 
étages, 
le nombre de fenêtres de 3~ étage et au-dessus, 
le nombre de maisons n'ayant qu'une porte et une fenêtre, 

d'après les résultats des matrices et rôles de 1823 et les résultats 
rectifiés des nouvelles opérations (1823). 

3 P 1138 Tableaux de répartition de la contribution des portes et fenêtres 
entre les arrondissements, aperçu d'une nouvelles répartition de la 
contribution des portes et fenêtres, feuilles de calculs, états des cen
times le franc, opérés d'après le recensement de 1822 pour les ins
criptions de 1826 (93 ), 

1139 Recensement des portes et fenêtres, des taxes personnelles et mobi
lières, des patentes pour la commune de ~Viessoix (1826). 

1140 Recensement des maisons occupées par des commerçants et des 
industriels présentant : 
a) la valeur attribuée à la maison dans son ensemble, 
b) la part de l'habitation personnelle dans cette valeur totale, 
c) la part des fonds de commerce, bureaux ou ateliers. Villes de 

Caen, Bayeux, Condé-sur-Noireau, Falaise, Honfleur, Lisieux, 
Pont-l'Évêque et Vire (dressé en exécution de la loi du 26 mars 
1831). 

1141 Recensement des portes et fenêtres opéré en exécution de la loi du 
26 mars 1831, état par commune faisant apparaître : 
a) le nom et la profession des propriéta'.res, 
b) la situation des maisons, 
c) le nombre d'ouvertures. 
Communes : Amayé-sur-Seulles, Arry, Banneville-sur-Ajon, Bonne
maison, Campandré, Courvaudon, Epinay-sur-Odon, Hamars, Lan
des, Locheur (Le), Longvillers, Maisoncelles-Pelvey, Mesnil-au
Grain (Lei. 

1142 Idem. 
Con1munes : Missy, Monts, Noyers, Parloum-sur-Odon, Saint
Aignan-le-Malherbe, Saint-Germain-la-Blanche-Herbe, Saint-Louet
sur-Seulles, Saint-Martin-de-Sallen, Tournay, Tourville-sur-Odon, 
Valcongrain, Villers-Bocage, Villy-Bocage. 

1143 Etats supplémentaires des individus passibles de la taxe personnelle 
pour l'année 1831. 
Communes : Audrieu, Authie, Bretteville-l'Orgueilleuse, Brouay, 
Carcagny, Carpiquet, Cheux, Durcy-Sainte-Marguerite, Fontenay-le
Pesnel, Grainville-sur-Odon, Juvigny, Loucelles, Mondrainville, 
Mouen, Putot-en-Bessin, Rots, Sainte-Croix-Grand-Tonne, Saint
Germain-la-Blanche-Herbe, Saint-Louet-près-Authie, Saint-Manvieu 
(canton de Tilly-sur-Seulles), Saint-Vaast (canton de Tilly-sur
Seulles), Tessel, Tilly-sur~Seulles, Vendes. 

(93) A signaler un état panii:ulier pour le canton de Thury-Harcourt présentanl le tarif app\iqll<\ sur le uomhre 
d'ouvertures d'après le recensement précité. 
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3 P 1144 Matrice des valeurs locatives qui doivent servir de base à la réparti
tion individuelle de la contribution mobilière, dressée en exécution 
de la loi du 26 mars 1831, commune de Mondrainville. 

1145 États des changements à opérer sur la matrice générale pour l'éta
blissement de la contribution mobilière de 1831. 
Communes: Mouen, Saint-Vaast (canton de Tilly-sur-Seulles), Tilly
sur-Seulles, Vendes. 

1146 Commissions cantonales chargées du nivellement des valeurs locati
ves des maisons d'habitations et usines : correspondance (1833-
1835), états des sommes dues aux contrôleurs et aux experts (1832-
1834). 

1147 Nivellement des valeurs locatives des maisons et usines: procès
verbaux des délibérations des assemblées cantonales, tableaux provi
soires des valeurs locatives, par communes pour tout l'arrondisse
ment de Caen i1833-18J5). 

1148 Tableaux comparatifs des évaluations des maisons et des usines, 
états par communes indiquant : 

le nombre de maisons ordinaires réparties en douze classes, 
le nombre de châteaux et de maisons hors classes, 
les évaluations d'après les matrices et d'après le travail de 
l'assemblée cantonale des différentes catégories de maisons 
et usines. 

Cantons de Bourguébus, Caen, Creully, Douvres, Évrecy, Tilly-sur
Seulles, Troarn, Villers-~.ocage et Vire (1834-1835). 

1149 Nivellement des valeurs locatives des maisons et usines : procès
verbaux des experts chargés de porter à leur valeur réelle les esti
mations proportionnelles réglées par les assemblées cantonales, 
arrondissements de Caen, Bayeux, Falaise, Lisieux et Vire {18351. 

1150 Tableaux synoptiques résultant du travail des experts mentionnant : 
le nom des communes, 
le nombre des maisons ordinaires. 
le nombre des châteaux et autres propriétés hors classes, 
le montant des valeurs locatives des maisons ordinaires, 
la valeur moyenne par maison, 
le montant des valeurs locatives des châteaux et autres pro
priétés hors classes, 
la valeur moyenne par château, 
le total des valeurs locatives des maisons et châteaux, 
la déduction pour magasins, boutiques et ateliers pour les
quels la patente est payée, 
le rapport des déductions avec le total des valeurs locatives, 
le reste pour ! 'habitation personnelle, 
le loyer des indigents, 
le rapport de ces loyers avec le reste pour l'habitation per
sonnelle, 
les loyers vacants à déduire du reste pour l'habitation per
sonnelle. Classés suivant l'importance des villes (1835). 

1151 Recensement des commerçants et des industriels, états mentionnant 
la profession ou qualité des contribuables, la situation des maisons, 
la valeur locative tant de l'habitation personnelle que celle des fonds 
de commerce, bureaux ou ateliers, dressés en exécution de la circu
laire du commissaire spécial des Finances du 8 juillet 1836 et con
cernant les villes de Bayeux, Condé-sur-Noireau, :Falaise, Honfleur, 
Lisieux et Pont-l'Évêque. 
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Ventilation des principales maisons choisies parmi celles des com
merçants et des industriels de diverses professions visant à obtenir : 
1) le rapport des déductions totales pour le commerce avec la 

masse des loyers de la ville, 
21 le rapport du même total avec la somme exclusivement afférente aux 

valeurs locatives des maisons pour lesquelles il y a eu déduction. 
31 le '"Pro" trouvé pa< la ventilation des contrôlems et d'un 

expert pour la ville de Honfleur, 
Pour les villes de Caen, Bayeux, Lisieux, Falaise, Vire, Honfle1rr, 
Pont-l'Évêque et Condé-sur-Noireau (en application des mêmes ins
tructions du 8 juillet 1836). 

3 P 1152 Tableaux récapitulatifs des valeurs locatives, d'après le travail des 
experts et les évaluations des assemblées cantonales indiquant par 
cantons : 

le nombre d'usines, 
le nombre de châteaux et autres propriétés hors classes, 
la valeur locative totale des usines d'après les évaluations 
des assemblées cantonales et le travail des experts, 
la valeur locative totale des châteaux d'après les évaluations 
des assemblées cantonales et le travail des experts, 
le nombre de maisons d'habitations ordinaires, 
la valeur totale de ces maisons d'après les éval11ations des 
assemblées cantonales et le travail des experts, 
la valeur moyenne par maison, 
la valeur locative moyenne par maison, 
la proportion de réhaussement fixée par les experts, 
le total des valeurs locatives des propriétés bâties de toute 
nature (v. 1835-1836). 

1153 Tableaux présentant les évaluations définitives attribuées à un cer
tain nombre de maisons prises pour types ou étalons dans les com
mWles rurales et dans dix villes du département (s. d. I. 

1154 Contribution mobilière: circulaire du 6 mars 1884 de l'administra
tion des Contributions directes invitant ses contrôleurs à fournir 
divers renseignements concernant l'établissement des loyers matri
ciels servant de base à la contribution personnelle-mobilière, répon
ses des différents contrôles, rapport du directeur. 

1155 Contribution foncière : instructions pour diverses impositions (abat
toirs, halles, bacs, châteaux, maisons de campagne, loges et bouti
ques des foires, récoltes de l'année en cours), correspondance con
cernant la répartition de la contribution fonciëre (1814-1835). 

1156 Tableaux par arrondissements, par communes indiquant: 
le produit imposable d'après les matrices, des terres de to11te 
nature, des maisons, du total, 
le nombre d'hectares des terres de toute nature d'après les 
matrices, 
l'évaluation commune par hectare du produit des terres de 
toute nature, 
\'évaluation du produit de l bectare de première qualité pour 
les terres labourables, les herbages, les prés et les bois, 
!évaluation commtllle par hectare du produit des biens-fonds 
de première qualité, 
la somme que paie dans chaque commune l'hectare de terre 
de toute nature. 

(Travail exécuté en l'an X.) 
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3 P 1157 Évaluation des revenus fonciers (an XIII). Procès-verbaux de vérifi
cation ~es revenus nets réels imposables pour l'arrondissement de 
Pont·l'Evêque, état par communes : Barnev!lle, Bonneville-sur
Touques, Canapville, Criquebœuf, Daubœuf, Equemauville, Four· 
neville, Gonneville-sur-Honfleur, Pennedepie, Rabut, Saint-Benoît
d'Hebertot, Saint-Martin-aux-Chartrains, Surville, Theil lLe), Tou
ques, Tourville, Trouville, Vieux-Bourg (1807). 

1158 Tableaux présentant par arrondissements et par communes, pour les 
propriétés non bâties, les terres labourables, les prés, les pâtures et 
les bois taillis : 

la contenance, 
- le revenu total, 
- le produit moyen de l'arpent. 

Justice de paix de Caen et de Douvres (s. d.). 
1159 Contigents pour la répartition de la contribution foncière par rap

port aux revenus constatés par le cadastre, par cantons et par com
munes. 
Cantons de Bretteville-sur-Laize, Caen, Douvres, Honfleur, Mézidon 
et Rye' 11813-1815). 

1160 Tableau des revenus établis d'après les proportions cadastrales 
appliquées au contingent de chaque canton et aux revenus portés 
aux anciennes matrices. 
Tableau de la proportion de la contribution èt du revenu constaté 
par le prix des baux mentionnant : 

le nombre de communes, 
le nombre de baux, 
le montant brut des baux, 
le montant des déductions faites, 
le montant du produit net des baux, 
la contribution en principal payée par les biens compris 
dans les baux, 
la proportion entre la contribution et le produit net des 
baux, 
le contingent total de la contribution en principal de chaque 
canton, 
le revenu imposable du canton, 

par cantons et par arrondissements (s. d. ). 
Dégrèvements accordés sur le principal de la contribution foncière 
lan IV-an XIIIJ. 
Résultats comparés des trois premiers tableaux. 
Tableau des revenus imposables indiquant pour le département : 
l) Pour les cantons cadastrés : 

le revenu, 
- la contribution foncière en principal, 
- la proportion de la contribution au revenu. 

2) Pour les baux de 1797 à 1810: 
le revenu net, 
la contribution foncière en principal, 
la proportion de la contribution au revenu. 

31 La contribution foncière en principal de chaque département. 
41 Le revenu imposable de chaque département : 

d'après celui des cantons cadastré>s et leurs contributions, 
d'après celui des propriétés affermées et leurs contributions, 
rectifié d'après les bases et les motifs spécifiés au mémoire. 
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5) La proportion de la contribution au revenu imposable rectifié. 
61 En prenant mille pour unité, représentant la masse totale, la 

proportion de cette unité applicable à chaque département : 
d'après le revenu imposable des cantons cadastrés, 
d'après le revenu imposable des propriétés affermées, 
d'après l'état actuel de la contribution foncière, 
d'après le revenu imposable rectifié. 

7) Le projet de répartition général : 
contingent du principal de chaque département en 1815, 
contingent du principal payé par chaque département 
d'après son revenu imposable rectifié, 
la population du département, 
sa superficie, 
le revenu moyen d'après le revenu général rectifié, par tête 
d'individu, par arpent (propriétés bâties comprises) (1815· 
1816). 

3 P 1161 Feuilles de calculs indiquant par arrondissements, cantons et com-
munes: 

(1837.) 

le revenu matriciel, 
la proportion de réhaussement, 
le revenu rectifié, 
la proportion du réhaussement suivant le travail brut, 
la proportion votée par l'assemblée cantonale. 

1162 Liste des communes ayant un revenu cadastral de plus de 40 mil
liers de francs (s. d. ). 

1163 Montant des quatre impositions : foncière, personnelle et mobilière, 
portes et fenêtres, patentes comprises dans les rôles de 1843. 

1164 Tableau des prix moyens du revenu net et de la valeur vénale des 
différentes natures de propriétés existant dans les commune limitro
phes du département de l'Eure (18531. 

1165 Contributions directes de 1882 pour la commune de Basseneville, 
état indiquant le montant des quatre contributions directes, la part 
de l'État, la part du département, la part de la commttne, le fonds 
de secours et de non-valeur, les réimpositions. 

1166 Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884. Tableaux ren· 
voyant au folio de la matrice, aux totaux par article de la matrice 
pour la contenance, mention et distribution des propriétés de 10 
ares jusque et au-dessus de 200 hectares, états par arrondissements. 
Arrondissements de Bayeux, Caen et Falaise, récapitulatif général 
pour le département. 
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MATRICES CADASTRALES 

3 p 1167 
1168 
1169 
1170 
1171 
1172 
1173 
1174 
1175 
1176 
1177 
1178 
1179 
1180 
1181 
1182 
1183 
1184 
1185 
1186 
1187 
1188 
1189 
1190 
1191 
1192 
1193 
1194 
1195 
1196 
1197 
ll98 
1199 
1200 
1201 
1202 
1203 
1204 
1205 
1206 
1207 
1208 
1209 
1210 
12ll 
1212 
1213 
1214 
1215 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par com
mlllles : 
Ablon. 
Airan. 
Allemagne. 
Amaye-sur-Orne. 
Amaye-sur-Seulles. 
Amblie. 
Amfreville. 
Ammeville. 
Angerville. 
Angoville. 
Anguerny. 
Anisy. 
Annebault. 
Annebecq. 
Arclais. 
Argences. 
Auberville. 
Aubigny. 
Audrieu. 
Aunay-sur-Odon. 
Auquainville. 
At1tels-Saint-Bazile (Les). 
Authie. 
Authieux-Papion (Les). 
Authieux-sur-Calonne (Les). 
Auvillars. 
Avenay. 
Banneville-la-Campagne. 
Banneville-sur-Ajon. 
Barbery. 
Barneville. 
Baron. 
Barou. 
Basly. 
Basseneville. 
Bauq11ay. 
Bavent. 
Beaufour. 
Beaulieu. 
Beaumais. 
Beaumesnil. 
Beaumont. 
Bellengreville. 
Bellou. 
Benerville. 
Béno11ville. 
Bé-ny-Bocage (Le). 
Bény-sur-Mer. 
Bernières-d'Ailly, 
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3 p 1216 
1217 
1218 
1219 
1220 
1221 
1222 
1223 
1224 
1225 
1226 
1227 
1228 
1229 
1230 
1231 
1232 
1233 
1234 
1235 
1236 
1237 
1238 
12.19 
1240 
1241 
1242 
1243 
1244 
1245 
1246 
1247 
1248 
1249 
1250 
1251 
1252 
1253 
1254 
1255 
1256 
1257 
1258 
1259 
1260 
1261 
1262 
1263 
1264 
12o5 
1266 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Bernières-le-Patry. 
Bernières-sur-Mer. 
Berville. 
Beuville. 
Beuvillers. 
Beuvron. 
Beuzeval. 
Biéville-en-Auge. 
Biéville (canton de Douvres). 
Bigne (La). 
Billy. 
Bissières. 
Blainville. 
Blangy-le-Château. 
Blonville. 
Bô !Le). 
Boissey. 
Boissière (La). 
Bonnebosq. 
Bonnemaison. 
Bonneville-la-Louvet. 
Bonneville-sur-T onques. 
Bonnœil. 
Bons· Tassili y. 
Bougy. 
Boulon. 
Bourgeauville. 
Bourguébus. 
Branville. 
Bray-la-Campagne. 
Brécy. 
Brémoy. 
Bretteville-sur-Dives. 
Bretteville-sur-Laize. 
Bretteville-sur-Odon. 
BretteviUe-I 'ûrgueiUeuse. 
Bretteville-le-Rabet. 
Breuil (Le) (canton de Blangy-le-Château). 
Brévedent (Le). 
Brévière lLal. 
Bréville. 
Brocottes. 
Brouay. 
Brucourt. 
Bully. 
Burc.,'Y· 
Bures (canton du Bény-Bocage). 
Bures (canton de Troarn). 
Bû-sur-Rouvres. 
Cabourg. 
Caen. 
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3 p 1267 
1268 
1269 
1270 
1271 
1272 
1273 
1274 
1275 
1276 
1277 
1278 
1279 
1280 
1281 
1282 
1283 
1284 
1285 
1286 
1287 
1288 
1289 
1290 
1291 
1292 
1293 
1294 
1295 
1296 
1297 
1298 
1299 
1300 
1301 
1302 
1303 
1304 
1305 
1306 
1307 
1308 
1309 
1310 
13l! 
1312 
1313 
1314 
1315 
1316 
1317 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Cagny. 
Cahagnes. 
Caine ILa). 
Cairon. 
Cambes. 
Cambremer. 
Campagnolles. 
Campandre-V alcongrain. 
Campea11x. 
Canapville. 
Canon. 
Canteloup. 
Carcagny. 
Carpiquet. 
Carville. 
Castillon ~canton de Mézidon). 
Caumont-sur-Orne. 
Cauvicourt. 
Cauville. 
Cernay. 
Cerqueux (canton d'Orbec), 
Cesny-aux-Vignes. 
Cesny-Bois-Halbout. 
Champ-du-Boult. 
Chapelle-Engerbold (La). 
Chapelle-Haute-Grue (La). 
Chapelle-Yvon (La). 
Cheffreville-T onnancourt. 
Chênedollé. 
Cheux. 
Chicheboville. 
Cintheaux. 
Clarbec. 
Clécy. 
Cléville. 
Clinchamps (canton de Saint-Sever). 
Clinchamps-sur-Orne. 
Colleville-sur-Orne. 
Colombelles. 
Colomby-sur-Thaon. 
Combray. 
Condé-sur-Ifs. 
Condé-sur-Noireau. 
Conteville. 
Coquainvilliers. 
Corbon. 
Cordebugle. 
Cordey. 
Cormelles. 
Cossesseville. 
Coudray-Rabut. 
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3 p 1313 
1319 
1320 
1321 
1322 
1323 
1324 
1325 
1326 
1327 
1328 
1329 
1330 
1331 
1332 
1333 
1334 
1335 
1336 
1337 
1338 
1339 
1340 
1341 
1342 
1343 
1344 
1345 
1346 
1347 
1348 
1349 
1350 
1351 
1352 
1353 
1354 
1355 
1356 
1357 
1358 
1359 
1360 
1361 
1362 
1363 
1364 
1365 
1366 
1367 
1368 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non _bâties en 1884, état par 
communes: 
Coulombs. 
Coulonces. 
Coulvain. 
Coupesarte. 
Courcy. 
Courseulles. 
Courson. 
Courtonne-la-Meurdrac. 
Courtonne-la-Ville. 
Courvaudon. 
Cresserons. 
Cresseville. 
Cressonnière (Lai. 
Creully. 
Crèvecœur. 
Cricquebœuf. 
Cricqueville (canton de Dozulé). 
Cristot, 
Crocy. 
Croisilles. 
Croissanville. 
Croupte (La). 
Culey-le-Patry. 
Cully. 
Curcy. 
Cuverville. 
Damblainville. 
Dampierre. 
Danestal. 
Danvot1. 
Deauville. 
Demouville. 
Désert (Lei. 
Détroit (Le). 
Dives. 
Donnav. 
DouviÜe. 
Douvres. 
Dozulé. 
Drubec. 
Druval. 
Ducy-Sain te-Marguerite. 
Écajeul. 
Écots. 
Émieville. 
J;:nglesqueville \canton de Pont-l'Évêque). 
J;:paney. 
J;:pinay-sur-Odon. 
Epron. 
Équemauville. 
Éraines. 
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3 p 1369 
1370 
1371 
1372 
1373 
1374 
1375 
1376 
1377 
1378 
1379 
1380 
1381 
1382 
1383 
1384 
1385 
1386 
1387 
1388 
1389 
1390 
1391 
1392 
1393 
1394 
1395 
1396 
1397 
1398 
1399 
1400 
1401 
1402 
1403 
1404 
1405 
1406 
1407 
1408 
1409 
1410 
1411 
1412 
1413 
1414 
1415 
1416 
1417 
1418 
1419 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Ernes. 
Escoville. 
Escures-sur-Favières. 
Espins. 
Esquay-Notre-Dame. 
Esson. 
Estrées-la-Campagne. 
Estry. 
Éterville. 
~touvy. 
Evrecy. 
Falaise. 
Familly. 
Fauguernon. 
Faulq (Le). 
Ferrière-au-Doyen (La). 
Ferrière-Duval (La). 
Ferrière-Harang (La). 
Fervaques. 
Feuguerolles-sur-Orne. 
Fierville-la-Campagne. 
Fierville-les-Parcs. 
Firfol. 
Folletière-Abenon (La). 
Fontaine-Étoupefour. 
Fontaine-Henry. 
Fontaine-le-Pin. 
Fontenay-le-Marmion. 
Fontenay-le-Pesnel. 
F ontenennont. 
Formentin. 
Fourches. 
Fourneaux. 
Fournet (Le). 
Fourneville. 
Frenouville. 
Fresne-Camilly (Le). 
Fresne·la·Mère. 
Fresne· le· Vieux. 
Fresney·le· Puceux. 
Friardel. 
Fumichon. 
Garcelles·Secqueville. 
Garnetot. 
Gast ~Le). 
Gavrus. 
Genneville. 
Gerrots. 
Giberville. 
Glanville. 
Glos. 
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3 p 1420 
1421 
1422 
1423 
1424 
1425 
1426 
1427 
1428 
1429 
1430 
1431 
1432 
1433 
1434 
1435 
1436 
1437 
1438 
1439 
1440 
1441 
1442 
1443 
1444 
1445 
1446 
1447 
1448 
1449 
1450 
1451 
1452 
1453 
1454 
1455 
1456 
1457 
1458 
1459 
1460 
1461 
1462 
1463 
1464 
1465 
1466 
1467 
1468 
1469 
1470 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Gonneville-sur-Dives. 
Gonneville-sur-Honfleur. 
Gonneville-sur-Merville. 
Goupillières. 
Goustranville. 
Gouvix. 
Grainville-Langannerie. 
Grainville-sur-Odon. 
Grandchamp. 
Grandmesnil. 
Grandouet. 
Grangues. 
Graverie (La). 
Grentheville. 
Grimbosq. 
Grisy. 
Ham (Le). 
Hamars. 
Hermanville. 
Hermival-les-V aux. 
Hérouville. 
Hérouvillette. 
Heuland. 
Heurtevent. 
Hiéville. 
Hoguette (La). 
Honfleur. 
Hôtellerie (L'). 
Hotot (canton de Cambremer). 
Houblonnière (La). 
Hubert-Folie. 
Ils. 
Isles-Bardel (Les). 
Janville. 
Jort. 
Jurques. 
Juvigny. 
Laize-la-Ville. 
Lande-Vaumont (La). 
Landelles. 
Landes. 
Langrune. 
Lantheuil. 
Lasson. 
Lassy. 
Léaupartie. 
Lécaudé. 
Leffard. 
Lénault. 
Lessard et Le Chêne. 
Lieury. 
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3 p 1471 
1472 
1473 
1474 
14-75 
1476 
1477 
1478 
1479 
1480 
1481 
1482 
1483 
1484 
1485 
1486 
1487 
1488 
1489 
1490 
1491 
1492 
1493 
1494 
1495 
1496 
1497 
1498 
1499 
1500 
1501 
1502 
1503 
1504 
1505 
1506 
1507 
1508 
1509 
1510 
1511 
1512 
1513 
1514 
1515 
1516 
1517 
1518 
1519 
1520 
1521 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Lion-sur-Mer. 
Lisieux. 
Lisores. 
LivaroL. 
Locheur (Le). 
Loges (Les). 
Loges-Saulces (Les). 
Longvillers. 
Loucelles. 
Louvagny. 
Louvigny. 
Luc. 
Magny-la-Campagne. 
Magny-le-Freule. 
Maisoncelles-la-Jourdan. 
Maisoncelles-Pelvey. 
Maisoncelles-sur-Ajon . 
Maizet. 
Maizières. 
Malloue. 
Maltot. 
Manerbe. 
Manneville-la-Pipard. 
Marais-la-Chapelle (Le). 
Marolles. 
Martainville. 
Martigny. 
Martragny. 
Mathieu. 
May-sur-Orne. 
Merville. 
Méry-Corbon. 
Meslay. 
Mesnil-au-Grain (Le). 
Mesnil-Auzouf ILe). 
Mesnil-Bacley (Le). 
Mesnil-Benoît (Le). 
Mesnil-Caussois (Le). 
Mesnil-Durand (Le). 
Mesnil-Eudes (Le). 
Mesnil-Germain (Lei. 
Mesnil·Guillaume (Le). 
Mesnil-Mauger (Le). 
Mesnil-Patry (Le). 
Mesnil-Robert (Le). 
Mesnil-Simon (Le). 
Mesnil-sur-Blangy (Le). 
Mesnîl-Villement (Le). 
Meulles. 
Mézidon. 
Missy. 
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3 p 1522 
1523 
1524 
1525 
1526 
1527 
1528 
1529 
1530 
1531 
1532 
1533 
1534 
1535 
1536 
1537 
1538 
1539 
1540 
1541 
1542 
1543 
1544 
1545 
1546 
1547 
1548 
1549 
1550 
1551 
1552 
1553 
1554 
1555 
1556 
1557 
1558 
1559 
1560 
1561 
1562 
1563 
1564 
1565 
1566 
1567 
1568 
1569 
1570 
1571 
1572 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Mittois. 
Monceaux (Lesl. 
Mondeville. 
Mondrainville. 
Montamy. 
Montbertrand. 
Montchamp (canton de Vassy). 
Montchauvet. 
Monteille. 
Montigny. 
Montpinçon. 
Montreuil. 
Monts. 
Montviette. 
Morières. 
Morteaux-Coulibœuf. 
Mouen. 
Moulines. 
Mo11lt. 
Moutiers-en-Auge (Les). 
Moutiers-en-Cinglais !Les). 
Moutiers-Hubert (Les). 
Moyaux. 
Mutrécy. 
Neuilly-le-Malherbe. 
Neuville (canton de Vire). 
Norolles. 
Noron (canton de Falaise). 
Norrey (canton de Morteaux-Coulibœuf), 
Norrey (canton de Tilly-sur-Seulles). 
Notre-Dame-de-Courson. 
Notre-Dame-d'Estrées. 
Notre-Dame-de-Fresnay. 
Notre-Dame-de-Livaye. 
Noyers. 
Olendon. 
Ondefontaine. 
Orbec. 
Ouezy. 
Ouffières. 
Ouilly-le-Basset. 
Ouilly-du-Houlley. 
Ouilly-le-Tesson. 
Ouilly-le-Vicomte. 
Ouistreham. 
Ou ville-la-Bien-'fournée. 
J>arfourt1-sur-Odon. 
Pennedepie. 
Percv. 
Péri~rs (canton de Dozulé). 
Périers (canton de Douvres). 
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3 p 1573 
1574 
1575 
1576 
1577 
1578 
1579 
1580 
1581 
1582 
1583 
1584 
1585 
1586 
1587 
1588 
1589 
1590 
1591 
1592 
1593 
1594 
1595 
1596 
1597 
1598 
1599 
1600 
1601 
1602 
1603 
1604 
16-05 
1606 
1607 
1608 
1609 
1610 
1611 
1612 
1613 
1614 
1615 
1616 
1617 
1618 
1619 
1620 
1621 
1622 
1623 

Relev'és des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Périgny. 
Perrières. 
Pertheville-Ners. 
Petiville. 
Pierrefitte (canton de Pont-l'Évêque). 
Pierrefitte (canton de Falaise). 
Pierrepont (canton de Falaise). 
Pierres. 
Pin (Le), 
Placy. 
Pleines-Œuvres. 
Plessis-Grimoult (Le). 
Plumetot. 
Pommeraye (Lai. 
Pont-Bellanger. 
Pontécoulant. 
Pont-Farcy. 
Pont-l'Évêque. 
Potigny. 
Poussy. 
Préaux (canton d'Évrecy). 
Préaux (canton d'ûrbec). 
Pré-d'Auge (Le). 
Presles. 
llretreville. 
Proussy. 
Putot (canton de Dozulé). 
Putot {canton de Tilly-sur-Seulles). 
Quetieville. 
Quetteville. 
Ranville. 
Rapilly. 
Reculey (Le). 
Repentigny. 
Reux. 
Reviers. 
Rivière-Saint-Sauveur (La). 
Robehomme. 
Rocquancourt. 
Rocque (La). 
Rocques. 
Roque-Baignard (La). 
Rosel. 
Rots. 
Roucamps. 
Roullours. 
Rouvres. 
Rucqueville. 
Rully. 
Rumesnil. 
Saint-Aignan-le-Malherbe. 
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3 p 1624 
1625 
1626 
1627 
1628 
1629 
1630 
1631 
1632 
1633 
1634 
1635 
1636 
1637 
1638 
1639 
1640 
1641 
1642 
1643 
1644 
1645 
1646 
1647 
1648 
1649 
1650 
1651 
1652 
1653 
1654 
1655 
1656 
1657 
1658 
1659 
1660 
1661 
1662 
1663 
1664 
1665 
1666 
1667 
1668 
1669 
1670 
1671 
1672 
1673 
1674 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Saint-Aignan-de-Cramesnîl. 
Saint-André-de-Fontenay. 
Saint· André-d 'H ebertot. 
Saint-Arnoult. 
Saint-Aubin-d 'Arquenay. 
Saint-Aubin-des-Bois. 
Saint-Aubin-Lebizay. 
Saint-Aubin-sur-Algot. 
Saint-Aubin-sur-Mer. 
Saint-Benoît-d 'Hébertot. 
Saint-Contest. 
Saint-Crespin. 
Saint-Charles-de-Percy. 
Sainte-Croix-Grand-Ton ne. 
Saint-Cyr-du-Ronceray. 
Saint-Denis-de-Mailloc. 
Saint-Denis-de-Méré. 
Saint· Denis-Maisoncelles. 
Saint-Désir. 
Saint-Étienne-la-Thillaye. 
Sainte-Foy-de-Montgommery. 
Saint-Gabriel. 
Saint-Gatien (canton de Honfleur). 
Saint-Georges-cl 'Aunay. 
Saint-Georges-en-Auge. 
Saint-Germain-de-Livet. 
Saint-Germain-de-Montgommery. 
Saint-Germain-de-Tallevende. 
Saint-Germain-du-Crioult. 
Saint -Germain-la· Blanche-Herbe. 
Saint-Germain-Langot. 
Saint-Germain-le-V a8son. 
Sainte-Honorine-du-Fay. 
Saint-Hymer. 
Saint-Jacques. 
Saint· Jean-de- Livet. 
Saint -Jean-des-Essartiers. 
Saint-Jean-le-Blanc. 
Saint-Jouin. 
Saint-Julien-de-Mailloc. 
Saint-Julien-le-Faucon. 

Saint· Julien-sur-Calonne, 
Saint-Lambert. 
Saint-Laurent-de-Condel. 
Saint-Lauren t-d11-Mont. 
Saint-Léger· Dubosq. 
Saint· Louet-sur-Seulles. 
Saint· Loup-de-Fribois. 
Saint-Manvieu (canton de Saint-Sever). 
Saint-Manvieu (canton de Tilly-sur-Seulles). 
Saint· Marc-d 'Ouilly, 
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3 p 1675 
1676 
1677 
1678 
1679 
1680 
1681 
1682 
lü83 
1684 
1685 
1686 
1687 
1688 
1689 
1690 
1691 
1692 
1693 
1694 
1695 
1696 
1697 
1698 
1699 
1700 
1701 
1702 
1703 
1704 
1705 
1706 
1707 
1708 
1709 
1710 
1711 
1712 
1713 
1714 
1715 
1716 
1717 
1718 
1719 
1720 
1721 
1722 
1723 
1724 
1725 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Sainte-Marguerite-des-Loges. 
Sainte-Marguerite-de-Viette. 
Sainte· Marie-aux-Anglais. 
Sainte-Marie-Laumont. 
Sainte-Marie-Outre-l 'Eau. 
Saint· Martin -aux -Chartrains. 
Saint-Martin-de-Bienfaite. 
Saint-Martin-de· Fontenay. 
Saint-Martin-de-Fresnay. 
Saint-Martin-de-la-Lieue. 
Saint-Martin-de-Mailloc. 
Saint-Martin-de-Mieux. 
Saint-Martin-de-Sallen. 
Saint-Martin-de-Tallevende. 
Saint-Martin -des-Besaces. 
Saint-Martin-Don. 
Saint-Martin-du· Mesnil-Oury. 
Saint-Michel -de-Livet. 
Saint-Omer. 
Saint-Ouen-des-Besaces. 
Saint-Ouen-du· Mesnil-Oger. 
Saint-Ouen-le-Houx. 
Saint-Ouen-le-Pin. 
Saint-Pair. 
Saint-Pair-du-Mont. 
Saint-Paul-de-Courtonne. 
Saint-Philbert-des-Champs. 
Saint-Pierre-Azif. 
Saint-Pierre-Canivet. 
Saint· Pierre-de-Mailloc. 
Saint-Pierre-des-Ifs. 
Saint-Pierre-du-Bû. 
Saint-Pierre-du-Fresne. 
Saint-Pierre-du-Jonquet. 
Saint-Pierre-la-Vieille. 
Saint-Pierre-sur-Dives. 
Saint· Pierre-Tarentaine. 
Saint-Rémy. 
Saint-Samson. 
Saint-Sever. 
Saint-Sylvain. 
Saint-Vaast (canton de Dozulé). 
Saint-Vaast lcanton de Tilly-sur-Seulles). 
Saint-Vigor-des-Mézerets. 
Sallenelles. 
Sannerville. 
Sassy. 
Secqueville-en -Bessin. 
Sept-Frères. 
Soignolles. 
Soliers. 
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3 p 1726 
1727 
1728 
1729 
1730 
1731 
1732 
1733 
1734 
1735 
1736 
1737 
1738 
1739 
1740 
1741 
1742 
1743 
1744 
1745 
1746 
1747 
1748 
1749 
1750 
1751 
1752 
1753 
1754 
1755 
1756 
1757 
1758 
1759 
1760 
1761 
1762 
1763 
1764 
1765 
1766 
1767 
1768 
1769 
1770 
1771 
1772 
1773 
1774 
1775 
1776 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des propriétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Soulangy. 
Soumont-Saint-Quentin. 
Surville. 
Tailleville. 
Tessel-Bretteville. 
Thaon. 
Theil (Le) (canton de Vassy). 
Theil (Le) {canton de Honfleur). 
Thiéville. 
Thury-Harcourt. 
Tilly-la-Campagne. 
Tilly-sur-Seulles. 
Tordouet. 
Torquesne (Le). 
Tortisambert. 
Totes. 
Touffreville. 
Touques. 
Tourgeville. 
Tournay. 
Tournebu. 
Tourneur (Le). 
Tourville (canton d'Évrecyl., 
Tourville (canton de Pont-l'Evêque). 
Tracy-Bocage. 
Treprel. 
Troarn. 
'frois-Monts. 
Trouville. 
Truttemer-le-Petit. 
Truttemer-le-Grand. 
Urville. 
Ussy. 
Vacognes. 
Varaville. 
Valsème. 
Vasouy. 
Vassy. 
Vaudeloges. 
Vaudry. 
Vauville. 
Vaux·sur·Seulles. 
Vendes. 
Vendeuvres. 
Venoix. 
Versainville. 
Verson. 
Vespière (La). 
Vey (LeJ. 
Vicques. 
Victot·Pontfol. 
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3 p 1777 
1778 
1779 
1780 
1781 
1782 
1783 
1784 
1785 
1786 
1787 
1788 
1789 
1790 
1791 
1792 

Relevés des totaux de la contenance imposable par article de la 
matrice cadastrale des proprîétés non bâties en 1884, état par 
communes: 
Viessoix. 
Vieux. 
Vieux-Bourg. 
Vieux-Fumé. 
Vieux-Pont. 
Vignats. 
Villers-Bocage. 
Villers-Canivet. 
Villers-sur-Mer. 
Villerville. 
Villette (La). 
Villons-les-Buissons. 
Villy (canton de Falaise). 
Villy-Bocage. 
Vimont. 
Vire. 

3) Transports de contributions. 

3 p 1793 

1794 

1795 

1796 

1797 

1798 

1799 

1800 
1801 
1802 
1803 
1804 
1805 
1806 
1807 
1808 
1809 
1810 
1811 
1812 
1813 
1814 

1815 

Correspondance, instructions, comptabilité, pour la refonte, le 
renouvellement et la confection des matrices cadastrales (1806-1826). 
Correspondance et instructions sur la manière d'opérer les mutations 
à la matrice (1822-1834, 1905). 
Extraits des matrices cadastrales. Arrondissement de Bayeux : états 
par perceptions des différentes natures de terrains (1853}. 
Instructions, circulaires, correspondance concernant la mise à jour 
des documents cadastraux et l'enquête sur l'état actuel du cadastre 
(1891). 
Dégrèvements fonciers. Demandes présentées par les communes de 
Dampierre, La Bigne et Saint-Aubin-des-Bois lan X-1816). 
Double emploi d'imposition pour la contribution personnelle et 
mobilière. Etats des contribuables (1818). 
Relevé des cotes pour servir à former les états de mutations de 
1817. 
Transports de contributions (1827). 
Idem. - (1828i. 
Idem. - 11829). 
Idem. - (1830). 
Idem. - (1831). 
Idem. - 11832). 
Idem. - (1833). 
Idem. - (1834). 
Idem. - (1835). 
Idem. - 11836). 
Idem. - 11837). 
Idem. - (1838). 
Idem. - (1840). 
Confection des rôles généraux de 1842. 
Situation des travaux relatifs aux mutations pour la confection des 
rôles de 1835-1841. 
Mutations à la matrice cadastrale présentant la situation des nou-
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veaux propriétaires pour la formation du rôle de la contribution des 
portes et fenêtres (1834-1835). 

3 P 1816 Idem. - (1844-18451. 

V. - PERSONNEL DU CADASTRE 

3 p 181 i 
1818 
1819 
182\l 

1821 

1822 

1823 
1824 
1825 

1826 

182i 

1828 

1829 
1830 
1831 
1832 

1833 
1834 

1835 

1836 
183i 
1838 
1839 
1840 
1841 
1842 
1843 

1844 

Directeur des contributions directes (1808-1842). 
Inspecteurs généraux du cadastre (1809-1822). 
Inspecteur du cadastre (1806-1826). 
Réflexions du géomètre en chef du département de l'Eure-et-Loir 
sur la manière d'exécuter le cadastre parcellaire (1805). Rétributions 
d'un géomètre en chef : demande du préfet de la Seine-Maritime 
(182i). 
Examen de candidatures et choix d'un géomètre en chef et géomè
tres adjoints (an XI). 
Géomètre en chef : dossiers de MM. Huguet et Gouesmel (an XI-
1812). 
Idem. - Dossier de M. Amédée Léchaudé (an XII-1810). 
Idem. - Dossier de M. Simon (1821-1826). 
Traité entre le géomètre en chef et les géomètres particuliers. Rap
port sur les capacités et conduite de chacun (1822). 
Difficultés entre le géomètre en chef et le directeur des Contribu
tions directes concernant la réalisation des opérations cadastrales 
1!82i-1830 ). 
États des indemnités allouées aux géomètres en chef (an XllI-
1842). 
Géomètres : états et propositions de nominations. Géomètres com
missionnés (1808-18281. 
Dossiers des géomètres (1806-1834). 
Réclamations présentées par les géomètres (1817-1837). 
Indemnités et sommes acquises aux géomètres (1812-1835). 
Ouvertures de nouveaux travaux : lettres de crédit aux géomètres. 
Soumissions pour l'arpentage (an XI-1830). 
Géomètres: tarifs de subdivision (1814-1829). 
Géomètres secondaires : dossiers, répartition du travail, comptes et 
indemnités allouées (an XIII-1810). 
Dossiers d'ingénieur-mécanicien et ingénieurs-vérificateurs (1808-
1818). 
Experts : dossiers, indemnités allouées (an XIl-1818). 
Indicateurs 1an XII-1809). 
Contrôleurs (an XII-1826). 
Dessinateurs (s. d. ). 
Vérificateurs des plans (an XII-1808). 
Employés de confiance (1827-1828). 
Agents divers du cadastre (1817-1823). 
Compte général des dépenses arriérées du cadastre parcellaire ou 
des sommes dues aux différents agents pour les travaux qui étaient 
terminés à l'époque de la suspension momentanée de l'arpentage. 
Projet d'établissement d'une caisse de retenue pour les agents du 
cadastre (1810-1817}. 
Divers : cours de géométrie pratique. Emplois d'offciers en non
activité. Emplois de géomètres en Algérie (an XII-1843). 

170 



VI. - COMPTABILITÉ 

3 P 1845 Budget. Comptes. Pièces de dépenses. Exercice de l'an XI. 
1846 Idem. - an XII. 
1847 Idem. - an XIII. 
1848 Idem. - an XIV. 
1849 Idem, - 1806. 
1850 Idem, - 1807. 
1851 Idem. - 1808. 
1852 Idem. - rno9. 
1853 Idem. - 1810. 
1854 Idem. - 18ll. 
1855 Idem. - 1812. 
1856 Idem. - 1813. 
1857 Idem. - 1814. 
1858 Idem. - 1815. 
1859 Idem. - 1816. 
1860 Idem. - 1817. 
1861 Idem. - 1818. 
1862 Idem, - 1819. 
1863 Idem. - 1820. 
1864 Idem. - 1821. 
1865 Idem, - 1822. 
1866 Idem. - 1823. 
1867 Idem. - 1824. 
1868 Idem. - 1825. 
1869 Idem. - 1826. 
1870 Idem. - 1827. 
1871 Idem. - 1828. 
1872 Idem. - 1829. 
1873 Idem. - 1830. 
1874 Idem. - 1831. 
1875 Idem. - 1832. 
1876 Idem. - 1833-1834. 
1877 Idem. - 1835-1836. 
1878 Idem, - 1837-1838. 
1879 Idem, - 1839-1840. 
1880 Idem. - 1841-1842. 
1881 Idem. - 1843-1844. 
1882 Idem, - 1845-1846. 
1883 Idem. - 1847-1848. 
1884 Idem. - 1849-1850. 
1885 Idem. - 18.11-1852. 
1886 Idem. - 1853-18.\ô. 
1887 Idem, - 1856-1859. 
1888 Idem. - 1861-1865. 
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VII. - RAPPORTS AU CONSEIL GÉNÉRAL - SITUATION DES TRAVAUX 

1889 An XIl-1808. 
1890 1809-1812 194). 
1891 1817-1819. 
1892 1822-1824 195). 
1893 1825 196). 
1894 1826. 
1895 1827. 
1896 1828. 
1897 1829-1831. 
1898 1832-1836. 
1899 1837-1838, 1842, 1845. 

(94) A signaler pour 1812 un rapport statistique pour le canton d'Orbec. 
!95) Pour la session de 1824, plan visuel du canton d'Orbec. 
!96) Pour la sew.!Îon de 1825, plans visuels des cantons de Condé-sur-Noireau et Vassy. 
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CHAPITRE II 

Levé des plans - atlas cadastral par cantons 
Plans communaux - cartes 

l. - LEVÉ DE PLANS 

3 p 1900 

1901 

1902 

1903 

1904 

1905 

1906 

1907 

1908 

1909 
1910 
1911 

Détail des opérations pour le levé des plans et opérations d'arpen
tage (an X!-1829). 
Refus de laisser procéder aux opérations de levé des plans. Escorte 
par la gendarmerie (ans XII-XIII). 
Instructions pour la vérification des plans. Uniformisation de 
l'échelle adoptée pour les tableaux d'assemblage (1806-18221. 
Conservation des tours, clochers et autres monuments publics ayant 
servi à la détermination des triangles de la carte de Cassini (an 
XIIl-1806) 11). 
Relevé général des hameaux, parties de hameaux, fermes, moulins 
et autres lieux habités qui se trouvent sur la limite ou en deça de 
cette limite, rectifiée sur la carte de Cassini d'après les plans cadas· 
traux du Calvados (1833). 
Tableau des distances de chaque commune, aux chefs lieux du can
ton, de l'arrondissement et du département (1820-1832). 
État dressé par le géomètre en chef, de la contenance du départe
ment, calculée par arrondissements et cantons (1827). 
Canevas et calculs trigonométriques. Calculs des masses. Triangula
tion. Relevé par ordre alphabétique des objets formant les signaux 
du canevas pour le dépôt de la guerre (an XII-183(>). 
Procès-verbaux de vérification de plans. Arrondissement de Caen. 
Dossiers par commune (lettre A-L) (1807). 
Idem. - \Lettres M-V.) 
Idem. - Arrondissement de Falaise (lettres A-VI. 
Idem. - Arrondissement de Lisieux (lettres A-V). 

(li Pièces concernant la démolition de la ci-devaut abbaye d'Ardennes par un sieur Ri.issel (anglaIB). 
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3 p 1912 
1913 

1914 
1915 

1916 

1917 
1918 

Idem. - Arrondissement de Vire (lettres B-V). 
Plans et atlas cadastraux : confections, examens, modüications, 
approbations et dépôts, tant à la direction que dans les communes 
(1806-1843). 
Arrêtés du préfet portant admission des plans cadastraux (1807) (2). 
Inventaire des plans et documents relatifs au service de la partie 
d'art, dont le géomètre en chef était dépositaire {1843). 
Travaux extraordinaires du cadastre : exéc11tion des tableaux 
d'assemblage et cartes routières (1826-1836). 
Fixation des chemins de grande communication sur les plans (1837). 
Carte topographique et nivellement général de la France 11855-
1858). 

II. - ATLAS CADASTRAL PAR CANTONS 131. 

3 p 1919 
1920 
1921 
1922 
1923 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 

1939 

1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 

1948 

Canton d'Aunay-sur-Odon I. 
Canton d'Aunay-sur-Odon II. 
Canton de Balleroy I. 
Canton de Balleroy II. 
Canton de Bayeux. 
Canton de Bény-Bocage I. 
Canton de Bény-Bocage II. 
Canton de Blangy-le-Château I. 
Canton de Blangy-le-Château II. 
Canton de Bourguébus I. 
Canton de Bornguébus II. 
Canton de Bretteville-sur-Laize 1. 
Canton de Bretteville-sur-Laize II. 
Canton de Caen (ville). 
Canton de Caen (Nord-Sud). 
Canton de Cambren1er I. 
Canton de Cambremer II. 
Canton de Caumont I. 
Canton de Caumont II. 
Canton de Condé-sur-Noireau. 
Canton de Coulibœuf (voir le canton de Morteaux-Coulibceuf). 
Canton de Creully. 
Canton de Dives ~voir le canton de Dozulé). 
Canton de Douvres. 
Canton de Dozulé I. 
Canton de Dozulé II. 
Canton d'Évrecy I. 
Canton d'Êvrecy II. 
Canton de Falaise (1 r~ section). 
Canton de Falaise (2~ section, volume I). 
Canton de Falaise (2'' section, volume II). 
Canton d'Harcourt (voir à Thury-Harcourt). 
Canton d 'Honfleur. 

~21 Arrêtés nnmi·rotê~ 301 à 407, leb autres numéros sont e11 déficit. 
(3f Voir troisième partie, table des atla~ cadastraux re11voya11l aux communes concernées. 
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3 p 1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 

1985 
1986 
1987 
1988 
1989 

1990 
1991 
1992 
1993 
1994 
1995 
1996 
1997 
1998 

Canton d'lsigny 1. 
Canton d'Isigny II. 
Canton de Lisieux (l r<' section, volume 1). 
Canton de Lisieux (Ir" section, volume II). 
Canton de Lisieux (2" section, volume 11. 
Canton de Lisieux (2'' section, volume II). 
Canton de Livarot I. 
Canton de Livarot II. 
Canton de Mézidon 1. 
Canton de Mézidon Il. 
Canton de Morteaux-Coulibœuf I. 
Canton de Morteaux-Coulibœuf II. 
Canton d'Orbec 1. 
Canton d'Orbec II. 
Canton de Pont·! 'Évêque 1. 
Canton de Pont-l'Évêque II. 
Canton de Ryes 1. 
Canton de Ryes Il. 
Canton de Saint-Pierre-sur-Dives I. 
Canton de Saint-Pierre-sur-Dives II. 
Canton de Saint-Sever 1. 
Canton de Saint-Sever Il. 
Canton de Thury-Harcourt I. 
Canton de Thury-Harcourt II. 
Canton de Tilly-sur-Seulles I. 
Canton de Tilly-sur-Seulles Il. 
Canton de Trévières I. 
Canton de Trévières II. 
Canton de Troarn 1. 
Canton de Troarn II. 
Canton de Vassy I. 
Canton de Vassy Il. 
Canton de Villers-Bocage 1. 
Canton de Villers-Bocage II. 
Canton de Vire 1. 
Canton de Vire Il. 
Atlas cadastraux particuliers. 
Atlas cadastral de la vallée de la Dives. 
Atlas cadastral de la ville d'lsigny, volume I. 
Atlas cadastral de la ville d'Isigny, volume II. 
Idem. - Volume III. 
Atlas cadastral de la commune de Tailleville. 
Tirés à part de la feuille d'assemblage (4). 
Communes IA-BA). 
Communes (BE-Bret). 
Communes 1BREU-CLE ). 
Communes (CLI-CU ). 
Communes ~DA-Fontaine-Henry). 
Communes (Fontaine-le-Pin-G). 
Communes (H-L/. 
Communes (M-MONF). 
Communes (MONT-0). 

(41 Toutes les communes ne sont pas representées. 
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3 p 1999 
2000 
20-01 
2002 

Communes (P-R). 
Communes (Saint-A-Saint-LI. 
Communes (Saint-M-SO). 
Communes (T ·V). 

Ill. - PLANS COMMUNAUX 

3 p 20-03 

20-04 
2005 
2006 

2007 
2008 
20-09 
2010 
2011 

2012 
2013 
2014 

2015 

2016 
2017 
2018 
2019 
2020 
2021 
2022 
2023 
2024 
2025 

2026 

2027 

2028 
2029 
2030 
2031 

2032 

2033 

Airan, Bellengreville, Cesny-aux-Vignes, Frénouville, Moult, Ouézy et 
Vimont. 
Anguerny. 
Audrieu. 
Banneville-la-Campagne, Démouville et Giberville. 
Bellengreville (voir Airan). 
Bény-sur-Mer. 
Bernières-sur-Mer. 
Beuville. 
Biéville-sur-Orne. 
Breuil (Le) (canton de Mézidon), Canon, Ouville--la-Bien-To1rrnée 
et Percy. 
Cagny. 
Cagny et Frénouville. 
Cainet (Le) et Fresne-Camilly (Le). 
Canon (voir Breuil (Le)). 
Carcagny. 
Cesny-aux-Vignes (voir Airan). 
Cinthaux. 
Colomby-sur-Thaon. 
Cormelles. 
Coulombs. 
Cresserons. 
Cuverville. 
Démouville (voir également Banneville-la-Campagne). 
Donville. 
Douvres. 
Frénouville (voir également à Airan et Cagny). 
Fresne-Camilly (voir Cainet [Le)). 
Géfosse, Isigny, Maisy, Neuilly-la-Forêt et Saint-Clément. 
Giberville (voir Banneville-la-Campagne). 
Graye-sur-Mer. 
Isigny (voir Géfosse). 
Langrune. 
Lasson. 
Loucelles. 
Luc. 
Maisy (voir Géfosse). 
Mathieu. 
Moult (voir Airan). 
Neuilly-la-Forêt (voir Géfosse). 
Norrey-en-Bessin. 
Ouézy \voir Airan). 
Ouville-la-Bien-Tournée (voir Breuil [Le]). 
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3 p 2034 
2035 
2036 
2037 
2038 

2039 
2040 
2041 
2042 

2043 
2044 

Percy (voir Breuil [Le)). 
Plumetot. 
Putot (canton de Tilly-sur-Seulles). 
Rôts. 
Ryes. 
Saint-Aubin-sur-Mer. 
Saint-Clément (voir Géfosse). 
Secqueville-en-Bessin. 
Soliers. 
Sommervieu. 
Tailleville. 
Thiéville (voir Donville). 
Touques (forêt de). 
Villons-les-Buissons. 
Vimont (voir Airan). 

IV. - CARTES 

3 p 2045 

2046 

2047 
2048 

2049 

2050 
2051 

Atlas topographique du Calvados: cartes de cantons, 1/30 00()<' 
11836-1841). 
Carte cantonale du département du Calvados présentant les résultats 
statistiques du cadastre jusqu'au i~r août 1821, 1/15 000''. 
Cartes du littoral du Calvados, 1/30 000" (1834). 
Carte de l'embouchure des Veys ou de la Vire (sans échelle, sans 
date). 
Carte du chemin d'Estrées-la-Campagne à Saint-Pierre-sur-Dives, 
1/30 000". ve" 1833. 
Carte de la triangulation du Calvados, 1/100 OOOP, sans date. 
Carte topographique des cantons ou parties de cantons de Balleroy, 
Bayeux, Isigny, Ryes, Trévières (Calvados) et Saint·Clair·sur·l'Elle 
(Manche), (sans échelle, sans date). 
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CHAPITRE III 

États de sections et matrices cadastrales 

3 p 2052-2058 
2052 

2053 

2054 
2055 

2056 
2057 
2058 

3 p 2059-2064 
2059 
2060 

2061 

2062 

Abbeville (commune réunie en partie à Ammeville et Vaudelo
ges, par l'ordonnance du 18 mai 1833, voir à ces noms). 
Abenon (réunion avec Folletière [La) qui prend le nom de 
Folletière-Abenon [La} par l'ordonnance du 22 juin 1825, voir à 
ce nom). 
Ableville (réunion à Ablon par le décret du 13 octobre 1809, 
voir à ce nom). 

Commune d'Ahlon (1810-1966). 
Classement parcellaire et évaluations des revenus imposables des pro
priétés bâties suivi du classement parcellaire et évaluation des reve
nus imposables des propriétés foncières de la section (1810). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-455 (1822-1913) (1). 
Idem. - 2" volume. folios 456-863 11822-1913) 01. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 rr volume, folios 1-
492 11913-1966). 
Idem. - 2r volume, folios 493-685 (1913-1966). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19661. 

Commune d'Acqueville (1826-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties (1829-1913) (1). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 

0 ~ A compter de 1881, imiquement les propriétés non bâties. 
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2063 
2064 

3 p 2065-2073 
2065 
2066 

2067 
2068 

2069 

2070 
2071 
2072 
2073 

3 p 207 4-2081 
2074 
2075 
2076 
2077 

2078 
2079 
2080 
2081 

3 p 2082-2094 
2082 
2083 
2084 

2085 

2086 

2087 

2088 

2089 
2090 
2091 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem, - (1911-1933). 

Commune d'Agy (1815-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1815). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties (1815). 
Etats de sections des propriétés non bâties et des propriétés bâties 
11823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 Pr volume, folios 1-193 (1822-1881 ). 
Idem. - 2p volume, folios 194-241 (1881-1913) (2). 
Matrice cadastrale des propriétés non baties (1913-1961 ). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911J. 
Idem, - 11911-1961). 

Commune d'Aignerville (1822·1936). 
Procès·verbal de délimitation du territoire (1822). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), i~· volume, folios 1·316 (1825·1881). 
Idem. - 2" volume, folios 317-366 11881-1913) (2). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911). 
Idem, - 11911-1936). 

- Ailly (voir à Bernières·d'Ailly). 

Commune d'Airan (1818·1962) (3). 
Procès·verbal de délimitation du territoire (1818) (4). 
Idem. - (1818) (5). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1817) (4). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncïères et de 
leurs contenances (1823) (4). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1817) (5). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétéfl foncières et de 
leurs contenances (1823) (5). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1822·1838) (4). 
Idem. - l~r volume, folios 1·524 (1822·1881) (5). 
Idem. - 2" volume, folios 525-527 11881-1913) (61. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l~r volume, folios l~ 
490 11913-1962). 

(2f A compter de l88l, uniquement les propriétés non hiitïes. 
(31 Reçoit Valrneray par l'ordonnance du 30 juillet 1838. 
(4) Concerne Valmeray. 
(5) Concerne Airan. 
161 A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
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2092 Idem. - 2' volume, folios 491-582 (1913-1962). 
2093 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
2094 Idem. - (1911-1962). 

3 p 2095-2101 
2095 
2096 

2097 
2098 

2099 
2100 
2101 

3 p 2102-2107 
2102 
2103 

2104 

2105 
2106 
2107 

3 p 2108-2l!3 
2108 

2109 

2l!O 
21!1 
2112 
2!13 

3 p 21!4-2120 
21!4 
2!15 

2!16 
21!7 

2l!8 
2ll9 
2120 

- Allemagne (voir à Fleury-sur-Orne). 

Commune d'Amaye-sur-Orne (1826-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (7). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 1191!-1962). 

Commune d'Amaye·sur-Seulles (1830-1949). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriéLés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1839-1913) (7). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1949). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (!911-1949). 

- Amblainville (voir à Damblainville). 

Commune d'Amblie (1813-1935). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et des 
propriétés non bâties), 1 ~r volume, folios 1-503 (1822-1881 ). 
Idem. - 2° volume, folios 504-593 (!881-1913) 171. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 1!911-1935). 

Commune d'Amfreville (1825-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1828-1913) (8). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

~7) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
11'1) A compter de l88l, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 2121-2126 
2121 
2122 

2123 

2124 
2125 
2126 

3 p 2127-2133 
2127 
2128 

2129 

2130 
2131 
2132 
2133 

3 p 2134-2140 
2134 
2135 

2136 
2137 

2138 
2139 
2140 

3 p 2141-2146 
2141 
2142 

2143 

2144 
2145 
2146 

3 p 2147-2152 
2147 

Commune d'Ammeville (1834-1934) (9). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1834). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties). (1836-1913) (8). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune d'Anctoville (1827-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lrr volume, folios 1-420 (1834-1913) (8). 
Idem. - 2' volume. folio' 421-839 11834-19131 181. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 0911-1963). 

Commune d'Angerville (1825-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances {1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bafies (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties (1828-1913) (10). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bafies (1881-1911 ). 

Idem. - 0911-1935). 

- Angloischeville (voir à Fresné-la-Mère). 

Commline d'Angoville (1826-1931). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) {1829-1913) (10). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1931). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1931). 

- Angoville (voir à Cricqueville-en-Auge/. 

Commune d'Anguerny (1813-1935). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties sruv1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 

(91 Reçoit une partie d'Abbeville par l'ordonnance du 18 mai 1833. 
1101 A compter de 1881, unjquement les propriété• non bâties. 
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2148 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties), lP• volume, folios 1-287 (1823-1881). 

2149 Idem. - 2' volume, folios 288-357 11881-1913) (10). 
2150 Matrice cadastrale des propriétés non bâties {1913-1935). 
2151 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
2152 Idem. - 11911-1935). 

3 p 2153-2158 
2153 

2154 

2155 
2156 
2157 
2158 

3 p 2159-2165 
2159 
2160 

2161 
2162 

2163 
2164 
2165 

3 p 2166-2171 
2166 
2167 

2168 

2169 
2170 
2171 

3 p 2172-2177 
2172 
2173 
2174 

2175 
2176 
2177 

Commune d'Anisy (1813-1956). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties suivi du 
tableau indicatif des propriétires, des propriétés foncières et de leurs 
contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~• volume, folios 1-283 (1823-18811. 
Idem. - 2' volume, folios 284-374 (1881-1913) Ill). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune d'Annebault (1826-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties). (1828-1913) (11). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune d'Annebecq (1828-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et non 
bâties) (1834-1913) (li). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
l\tlatrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ), 
Idem. - 11911-1963). 

Comm.une d'Arclais (1818-1932) (12). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (13). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

111 f A comptt,>r de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
112) Le rattachen1ent avec Saint-Pierre-Tarentaine n'étant intervenu que le 30 janvier 1%4, il n'en a pas Né tenu 

compte. 
(13) A <:ompter de 1831. uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 2178-2189 
2178 
2179 
2180 

2181 
2182 

2183 
2184 

2185 
2186 
2187 
2188 
2189 

3 p 2190-2198 
2190 
2191 

2192 
2193 

2194 
2195 

2196 
2197 
2198 

3 p 2199-2204 
2199 

2200 

2201 
2202 
2203 
2204 

Commune d'Arganchy (1818-1959) (14). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818) (15). 
Idem. - 11818) (15). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (15). 
États de sections des propriété,s non bâties et bâties (1823) (15). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (16). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1823) (16). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriété.s bâties et pro
priétés non bâties (1822-1829) (15). 
Idem. - Jrr volume, folios 1-211 (1822-1881). 
Idem. - 2e volume, folio• 212-253 (1881-1913) (13). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1959). 

Commune d'Argences (1826-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826/. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l•·r volume, folios 1-548 (1828-1913) (17). 
Idem. - 2' volmne, folio• 549-1077 (1828-1913) 1171. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 Pr volwne, folios 1-
492 11913-1963). 
Idem. - 2~ volume, folios 493-895 ~1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1963). 

Argouges-sur-Aure (voir à Vaux-sur-Aure). 

Argouges-sur-Mosles (voir à Russy). 

Commune d'Arromanches-les-Bains (1811-19481. 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriets foncières et de leurs contenances (1811) (17). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-335 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folio• 336-468 11881-1913) (17). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1948). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-1948). 

- Arry (voir à Locheur [Le]). 

(141 Reçoit Saint-Amator par rordonnllnce du 30 septembre 1829. 
(15) Conceme Saint-Amator. 
(1(>) Conceme Arganchy. 
117! A compter de 1881, uniquement le!! propriétés non bâties. 
(181 Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour l8JO. 
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3 p 2205-2210 
2205 

2206 

2207 
2208 
2209 
2210 

3 p 2211-2217 
2211 
2212 
2213 
2214 

2215 
2216 
2217 

3 p 2218-2224 
2218 
2219 

2220 
2221 

2222 
2223 
2224 

3 p 2225-2230 
2225 
2226 

2227 

2228 
2229 
2230 

3 p 2231-2236 
2231 
2232 

2233 

Commune d'Asnelles (1810-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810) (20}. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-247 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folio• 248-339 11881-1913) 119). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune d'Asnières-en-Bessin (1823-1964 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés (1823). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (19). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19641. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1%4). 

- Athis (voir à Louvigny). 

Commune d'Auberville (1825-1937). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (21). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâiies (1913-1937). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties •,1881-1911). 
Idem. - 11911-1937). 

Commune d'Aubigny 11827-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1831-1913) (21). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune d'Audrieu (1831-1967). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (21). 

il9) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(2Qf Comporte Pgall!ment la matrice de rôle de la contribution des porte.'! l!t fenêtres pour lSIO. 
(211 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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2234 
2235 
2236 

3 p 2237-2246 
2237 

2238 

2239 
2240 

2241 

2242 
2243 
2244 
2245 
2246 

3 p 2247-2254 
2247 
2248 
2249 

2250 

2251 
2252 
2253 
2254 

3 p 2255-2261 
2255 
2256 
2257 

2258 

2259 
2260 
2261 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1967). 

Commune d'Aunay-sm-Odon (1822-1960). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-52 (1822-1881 ). 
Idem, - 2" volume, folios 528-923 (1822-18811. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties} 3p volume, folios 924-1304 (1881-1913) (221. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "r volume, folios 1-
496 (1913-1960). 
Idem. - 2'' volume, folios 497-990 (1913-1960). 
Idem. - 3° volume, folios 991-1090 11913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - lrr volume, cases 1-778 (1911-1960). 
Idem. - 2r volume, cases 779-908 (1911-1960). 

Commune d'Auquainville (1829-1956) (23). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829) (24). 
Idem. - (1829) (25). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (22). 
Matrice cadastrale des propriétés-non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - l~r volume, cases 1-82 (1911-1956). 
Idem. - 2r volume, cases 83-95 (1911-1956). 

- Autels (Les) (voir à Autels-Saint-Bazile [Les]). 

Commune des Autels-Saint-Bazile 11829-1955) (26). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829) (271. 
Idem. - 11829) (28). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) (22). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1955). 

(221 A compter de 1881, uniquement les propriété'! non bâties. 
(231 Reçoit Saint-Aubin-sur-Auquainville par l'ordonnance du 4 décembre 1831. 
(24) Concerne Saint·Aubin-!lur·Auquainville. 
125) Conœme Auquainville. 
~26) Commune formée par la réunion des Autels el de Saint·Ba7.ile par l'ordonnance du 25 décembre 1831. 
!271 Concerne Saint·Bazile. 
(281 Concerne Au!els (Les). 
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3 p 2262-2268 
2262 
2263 
2264 

2265 

2266 
2267 
2268 

3 p 2269-2273 
2269 

2270 

2271 
2272 
2273 

3 p 2274-2279 
2274 
2275 

2276 

2277 
2278 
2279 

3 p 2280-2285 
2280 

2281 

2282 
2283 
2284 
2285 

3 p 2286-2292 
2286 

Commune d'Authie (1831-1937) (29). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831) {30). 
Idem. - (1831) 131 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro
priétés non bâties 11837-1913) (32). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1937). 
Matriœ cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 1!9ll-1937). 

Commune des Authieux-Papion (1822-1960). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1vt du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1822-1913) (32). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1960). 

Commune des Authieux-sur-Calonne (1827-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
1'ableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1832-1913) 132). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties {1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1954). 

~ Authieux-sur-Corbon (Les) (voir à Victot-Pontfol). 

Commune d'Auvillars (1822-1965). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
prîétês non bâties), i~r volume, folios 1-364 (1822-1881). 
Idem. - 2" volum, folio' 365-407 11881-1913) (33). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1965). 

Commnne d'Avenay (1826-1966) (34). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826) (35). 

129) Reçoit Saint-L>uet·Prés·Authie par l'ordonnanCfl du 21 mars 1832. 
(30) Concerne Saini-Louet·Près-Authie. 
(31) Concerne Authie. 
1.321 A compter de 1881. uniqnement le• proprii'tii• non bâties. 
1331 A compter de 1881, uniqnement le~ propriétés non bâties. 
1341 Reçoit Fierville·en-BeBl!În par l'ordonnance du IS septembre 1827. 
(35) Concerne Fierville-en·Bessin. 
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2287 Idem. - 118261 1361. 
2288 États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
2289 Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro-

priétés non bâties) (1829-19131 (33). 
2290 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1966). 
2291 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
2292 Idem. - 119ll-1966I. 

3 p 2293-2298 
2293 
2294 

2295 

2296 
2297 
2298 

3 p 2299-2307 
2299 
2300 
2301 
2302 

2303 
2304 

2305 
2306 
2307 

3 p 2308-2313 
2308 
2309 

2310 

2311 
2312 
2313 

3 p 2314-2319 
2314 

Commune de Balleroy (1827-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire !1827). 
Tableau indicatïf des propriétés foncières, de lertrs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) !1833-1913) (33). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâtîes (1881-1911). 
Idem. - 11911-19611. 

Commune de Banneville-la-Campagne (1825-1934) (37). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825) (38). 
Idem. - (18251 (391. 
Idem. - 11825) 1401. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties {1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (41). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19341. 

Commune de Banneville-sur-Ajon (1830-1967). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances el 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1837-1913) (41). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19671. 

Commune de Banville (1810-19621. 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
prié-tés bâties de la section suivi du classement parcellaire et évalua
tion des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
118101 (42). 

136 Concerne Avenay. 
~37) Reçoit Guillerville et Manneville par l'ordonnance du 25 juin 1828. 
!3Bl Concenre Guillerville. 
!391 Concerue Manneville. 
!401 Concerne B1un1eville·la·Carnpagne. 
(41~ A compter de 1881, uniquement les propriétéil non bâties. 
(42f Contient également la matrice de rôle de la contribution des portlls et fenêtres pour 1810. 
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2315 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâtiesl, !Pr volume, folios 1-52 (1822-1881). 

2316 Idem. - 2' volume, folios 528-687 (1881-1913) 143). 
2317 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
2318 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
2319 Idem. - 1191l-1962). 

3 p 2320-2325 
2320 

2321 

2322 
2323 
2324 
2325 

3 p 2326-2333 
2326 
2327 

2328 

2329 

2330 

2331 
2332 
2333 

3 p 2334-2338 
2334 

2335 

2336 
2337 
2338 

3 p 2339-2345 
2339 
2340 

Commune de Barbery (1811-1940) (44). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances \1811) (45). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"' volume, folios 1-479 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 480-577 (1881-1913) 143). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1940). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ~1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1940). 

Commune de Barbeville (1818-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1vt du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1817). 
États de sections des propriétés non bâties et des propriétés bâties 
(1823 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés baties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-137 (1822-1881). 
Matrice des propriétés foncières (propriétés bâties et propriétés non 
bâties), 2p volume, folios 138-153 (1881-1913) (46). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1935). 

Commune de Barneville (1809-1964). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1809) 147). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1823-1913) (46). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1964). 

Commune de Baron-sur-Odon (1826-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 

(43) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(44) Reçoit le Mesnil·Toufl'.rey par l'ordonnance du 8 mar.;; 1846. 
(4:l) Concerne les deux communes, Le Mesnil·Toulirey é•tsnt relié à la suite de Barbery. Ce volume renfenne éga· 

\ement les matrices de rôles pour la contribution des portes et fenêtres de 1812 pour Barbery et Le Mesnil·Touffrey. 
~46) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
!47) Contient également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
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2341 

2342 

2343 
2344 
2345 

2346-2353 
2346 
2347 

2348 

2349 

2350 

2 351 
2352 
2353 

3 p 2354-2359 
2354 

2355 

2356 
2357 
2358 
2359 

3 p 2360-2366 
2360 
2361 

2362 

2363 
2364 
2365 
2366 

3 p 2367-2372 
2367 

2368 

2369 
2370 

États de sections des propriétés non bâties et des propriétés bâties 
11828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (46). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune de Barou-en-Auge (1819-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatiI des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1818). 
États de sections des propriétés non bâties et des propriétés bâties 
11824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l Pr volume, folios 1-376 (1824-1881 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 2'" volume, folios 377-446 (1881-1913) (48). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-1933). 

Commune de Basly (1813-1933). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l'"r volume, folios 1-359 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 360-451 11881-1913) (48). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1933). 

Commune de Basseneville (1824-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
États de <>ections des propriétés non bâties et des propriétés bâties 
(1826). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Jrr volume, folios 1-278 (1826-1881). 
Idem. - 2< volume, folios 279-328 (1881-1913) (48). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Bauquay 11822-1935). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâtiesl, Jrr volume, folios 1-267 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 268-331 (1881-1913) (48). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 

(4lH A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 

189 



2371 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
2372 Idem. - 11911-19351. 

3 p 2373-2381 
2373 
2374 

2375 

2376 

2377 
2378 

2379 
2380 
2381 

3 p 2382-2406 
2382 

2383 
2384 
2385 
2386 
2387 

2388 
2389 
2390 

2391 
2392 
2393 
2394 

2395 
2396 

2397 

Commune de Bavent (1826-19531. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et des propriétés bâties 
(18281. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"' volume, folios 1-672 (1824-1881). 
Idem. - 2,. volume, folios 673-820 11881-19131 149). 
Matrice cadastrale ds propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-491 
(1913-1953). 
Idem. - 2" volume, folïos 492·610 (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (19ll-19531. 

Commune de Bayeux (1817-1791). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, section A (1817) (50). 
Idem. - Section B 118171 150). 
Idem. - Section C (1817) (50). 
Idem. - Section D 11817) 1501. 
Idem. - Section E (1817) (50). 
États de sections des propriétés non bâties et des propriétés bâties 
(toutes les sections) \1823) (51). 
Matrice minute des propriétés bâties (51 ). 
Liste alphabétique des propriétaires et les numéros qu'ils possèdent. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières, l" volume, folios 1-576 
11822-1913) 1521. 
Idem. - 2" volume, folios 577-1098 (18!"~2-1913) (52). 
Idem. - 3' volume, folios 1099-1774 11822-19131 152). 
Idem. - 4'' volume, folios 1775-2480 11822-19131152). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l "r volume, cases 1-1200 
11881-1911) 153). 
Idem. - 2" volume, cases 1201-2555 (1881-1911). 
Table alphabétique des matrices cadastrales des propriétés foncières 
et des propriétés bâties (54). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ''• volume, folios 1-
1000 11913-1971). 

(49) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(50) li exîste deux exemplaires pour chaque section, le premier non daté, le second du 1.5 septembre 1817. Le 

premier exemplaire comporte un seul numéro de section renvoyant à la table 3 P 2389, au nom et au chiffre non 
rayii. Le deuxième exemplaire eompone trois indications numériques ; la pren1ière dans la colonne • cantons, triages 
ou lieux-dits » renvoyant comme précédemment à la table 3 P 2389, la seconde indication ponée dans la colonne 
«numéros de W table alphabétique~ renverra au numéro d'ordre de ln même table. Quant an numéro de la section, 
il faut se reponer égalen1ent à cette table, au nom et au chiffre rayé. Pour l'état de section 3 P 2387. il faut pren· 
dre la table 3 P 2389 aux chiffres rayé~. 

151) Ce volume sert effectivement de matrice mais permet é-,galement par la \îste alphabétique des propriétaires et 
l'indication des numéros de sections de se reporter aux cote• 3 P 2382 à 3 I' 2387. 

j52l A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
i531 Il n'a pas étè poS!!ible de respecter W suite logique des matrices vu le fonctionnement de la table 3 P 2396. 
1541 Les numéros de folios concernent les matrices 3 P 23lJO à 3 P 2393, les numéros de cases, les matrices 3 P 

2394 à 3 p 239.5. 
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2398 
2399 
2400 
2401 
2402 
2403 

2404 
2405 
2406 

3 p 2407-2415 
2047 
2408 
2409 
2410 
2411 

2412 

2413 
2414 
2415 

3 p 2416-2421 
2416 

2417 

2418 
2419 
2420 
2421 

3 p 2422 -2427 
2422 
2423 

2424 

Idem. - 2p volume, folios 1001-2000 (1913-1971). 
Idem. - 3" volume, folios 2001-3000 (1913-1971). 
Idem. - 4~ volume, folios 3001-4000 (1913-1971). 
Idem. - 5P volume, folios 4001-4497 (1913-1971). 
Table des matrices cadastrales des propriétés non bâties (55). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l"r volume, cases 1-677 
11911-1971) 156). 
Idem. - 2" volume. case• 678-1371 11911-1971) 156). 
Idem. - 3~ volume, cases 1372-2199 (1911-1971) (561. 
Idem. - Pour Bayeux banlieue, 4c volume, cases 2200-2505 (1911-
19711 157). 

Commune de Bayne• (1827-1933) 158). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (59). 
Idem. - 0827) (60). 
Idem. - 11827) (61). 
Idem. - 11832) (62). 
Tableau indicatif de propriétés foncières, de leurs contenances et de 
leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) (63). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1933). 

Commune de Bazenville (1811-1963). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (64). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-291 (1822-1881 ). 
Idem. - 2• volume, folios 292-360 (1881·1913) (63). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 119l!-1963). 

Commune de Bazoque (La) (1827-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (65). 

(55~ Conœrne les matrices 3 P 2397 à 3 P 2401. 
(56) Matrices non pourvues de table•, classement par rues. 
~57) Matrice pourvue d'une table en tête du volume. 
(58f Reçoit La Haye·Piquenot, Notre·Dame·de·Blagny et Saint-Laurent-du-Rieu par l'ordonnance du 4 décembre 

HUI. 
(59) Concerne La Haye·Piqlll!IJot. 
j60j Concerne Notre-Dame-de-Blagny. 
(611 Concerne Saint-Laurent-du-Rieu. 
(62) Concerne Baynes. 
163) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(641 Contient également la matric .. de rôle de la contribntion des portes et fenêtres pour 1812. 
(65f A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâtie•. 

191 



2425 
2426 
2427 

3 p 2428-2432 
2428 

2429 

2430 
2431 
2432 

3 p 2433-2439 
2433 
2434 

2435 
2436 

2437 
2438 
2439 

3 p 2440-2447 
2440 
2441 

2442 
2443 

2444 
2445 
2446 
2447 

3 p 2448-2453 
2448 
2449 

2450 

2451 
2452 
2453 

3 p 2454-2459 
2454 
2455 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1959). 

Commune de Beaufour (1823-1963). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1823-1913) (65). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés baties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Beaulieu (1818-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (65). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1933). 

Commune de Beaumais (1819-1967). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-694 (1824-1881). 
Idem. - 2' volume. folios 697-834 11881-1913) (66). 
J\llatrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19671. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1967). 

Commune de Beaumesnil (1828-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1328). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) (67). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ~1881-1911). 
Idem. - 11911-1960). 

Commune de Beaumont-en-Auge (1826-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 

(66) Les folios 69S et 696 sont en déficit. 
~67) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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2456 

2457 
2458 
2459 

3 p 2460-2468 
2460 
2461 

2462 

2463 

2464 
2465 

2466 
2467 
2468 

3 p 2469-2475 
2469 
2470 
2471 

2472 

2473 
2474 
2475 

3 p 2476-2484 
2476 
2477 

2478 

2479 
2480 

2481 
2482 
2483 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1831-1913) (67/. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19341. 

Commune de Bellengreville (1818-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances suivi du tableau indicatü des propriétaires et des 
propriétés bâties (s. d. ), 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-459 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 460-572 11881-19131 1671. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l''r volume, folios 1-
400 (1913-19561. 
Idem. - 2e volwne, folios 401-452 (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19561. 

Commune de Bellou 11829-19331 (681. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829) (69). 
Idem. - 118291 1701. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (71). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19331. 

Bellouet (voir à Bellou). 

Beneauville (voir à Chicheboville). 

Commune de Bénerville (1826-1950). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volwne, folios 1-168 (1831-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 169-280 11881-19131 1711. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l"r volume, folios 1-400 
11913-1950). 
Idem. - 2e volume, folios 401-469 (1913-1950). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - l"r volume, cases l-155 \1911-1950). 

(68) Reçoit Bellouet par !'Ordonnance du 14 mars 1833. 
(69) Concerne Bellouet. 
(70) Concerne Bellou. 
~71 f A compter de 1881, uniquement le.~ propriétés n'>n bâties. 
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2484 Idem. - 2e volume, cases 156-273 (1911-1950). 

3 p 2485-2490 
2485 

2486 

2487 
2488 
2489 
2490 

3 p 2491 ·2498 
2491 
2492 

2493 
2494 

2495 
2496 
2497 
2498 

3 p 2499·2504 
2499 

2500 

2501 
2502 
2503 
2504 

3 p 2505·2511 
2505 
2506 
2507 
2508 

2509 
2510 
2511 

- Bennerey (Le) (voir à Chapelle-Yvon [La]). 

Commune de Bénouville (1809-1935). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section suivi du classement parcellaire et évalua· 
tion des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11809) 1721. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-283 (1823-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 284·345 11881·1913) 173). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 119ll-1935). 

Commnne du Bény-Bocage (1818-1966). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), ter volume, folios 1-593 (1825-18811. 
Idem. - 2" volume, folios 594-714 11881·1913) 173). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1966). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (191i-1966). 

Commune de Bény-sur-Mer (1813-1935). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties/, 1er volume, folios 1-479 (1823-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 480·624 11881·19!3) 173). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 119ll-!935). 

Commnne de Bernesq (1822-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire ( 1822 ). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1825-1913) (74). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1959). 

1721 Contient également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres poUT 1810. 
(73) A compter de !&Il, uniquement les propriétés non bâties, 
(74) A compter de 1&11, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 2512-2526 
2512 
2513 
2514 
2515 

2516 
2517 
2518 
2519 
2520 
2521 

2522 
2523 
2524 
2525 
2526 

3 p 2527-2536 
2527 
2528 

2529 
2530 

2531 
2532 
2533 

2534 
2535 
2536 

3 p 2537-2545 
2537 

2538 

2539 
2540 

Commune de Bernières-d'Ailly (1819-1962) (75). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819) (76/. 
Idem. - (1819) 177). 
Idem. - 118191 (78). 
Tableau indicatü des propriétaîres, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (76/. 
Idem. - ls. d.) 177). 
Idem. - (s. d.) 178). 
Êtats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) (76). 
Idem. - 11824) 177). 
Idem. - 118241 178). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1857) (77). 
Idem. - I" volume, folios 1-292 11824-18811 179). 
Idem. - 2" volume, folios 293-432 11881-19131 174). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des proprîétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1962). 

Bernières-Bocage (voir Juaye-Mondaye). 

Bernières-sur-Dive (voir à Bernières-d'Ailly). 

Commune de Bernières-le-Patry (1824-1967). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18241. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés et propriétés 
non bâties), l,.r volume, folios 1-478 (1827-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 479-950 (1827-1881). 
Idem. - 3" volume, folios 951-1131 11881-1913) (80). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-

500 11913-1967). 
Idem. - 2p volume, folios 501-915 \1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1967). 

Commune de Bernières-sur-Mer (1809-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11809). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~• volume, folios 1-531 (1823-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 532-1063 (1823-1881). 
Idem. - 3' volwne, folios 1064-1359 11881-1913) (80). 

(75) Nom de Bernières-sur·Dive après la réunion d'Ailly par l'ordonnance du 23 janvier 1858. 
176) Concerne Sainte·Anne·d'Entremont, précMemment rétmie à Ailly. 
t77) Concerne Ailly. 
t781 Concerne Bernières-sur-Dive. 
(791 Uniquement Bernières-sur-Dive jusqu'en 1857. 
(80) A compter de 1881, uniquement les propriété~ non bâties. 
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2541 

2542 
2543 
2544 
2545 

3 p 2546-2551 
2546 
2547 

254ll 

2549 
2550 
2551 

3 p 2552-2557 
2552 

2553 

2554 
2555 
2556 
2557 

3 p 2558-2565 
2558 
2559 
2560 

2561 

2562 
2563 
2564 
2565 

3 p 2566-2572 
2566 

2567 
2568 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-
500 11913-1936). 
Idem. - 2' volume, folios 501-1000 11913-1936). 
Idem. - 3~ volume, folios 1001-1050 (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Berville ( 1830-1936 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) !81). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés baties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Beuville (1808-1935). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva· 
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1808) (82). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-247 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folio• 248-298 (1881-1913) (81). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1935). 

Commune de Beuvillers (1824-1966). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
États de sections des propriétéS non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1827-1913) (81). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ~r volume, folios 1-
300 (1913-1966). 
Idem. - 2' volume, folios 301-398 (1913-1966). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 1 cr volume, cases 1-154 (1911-1966). 
Idem. - 2~ volume, cases 155-348 (1911-1966). 
- Beuzeval (voir à Houlgate). 

Commune de Beuvron-en-Auge (1822-1959) (83). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (84 ). 
Idem. - (,, d.) (85). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1856) (84). 

IBl I A compter <le 1111\L uniquement les propriétés non bii.tie;;. 
(82) Contient également !a matrice de rôle de la CQntnbution des portes et fenêtres pour 1810. 
(83) Reçoit Clennont par !e dl-cret du 13 août 1856. 
(841 Concerne Clermont. 
~851 Concerne Beuvron. 
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2569 
2570 
2571 
2572 

3 p 2573-2580 
2573 

2574 
2575 

2576 
2577 
2578 
2579 
2580 

3 p 2581 ·2586 
2581 

2582 

2583 
2584 
2585 
2586 

3 p 2587-2592 
2587 

2588 

2589 
2590 
2591 
2592 

3 p 2593-2599 
2593 
2594 

2595 

25% 
2597 

Idem. - (1822-1913) 186). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1959). 

Commune de Biéville-en-Auge (1812-1954) (87). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812) (88). 
Idem. - (s. d.) (89). 
Matrice des propriétés foncières (propriétés bâties et propriétés non 
bâties) (1822-1840) (88). 
Idem. - 1•• volume, folios 1·123 (1822·1881). 
Idem. - 2' volume, folios 124-156 11881-1913) (86). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (19!1-1954). 

Commune de Biéville-sur-Orne (1808-1934). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11808) 190). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l("r volume, folios 1-253 (1823-1881). 
Idem. - 2° volume, folios 254-302 (1881-1913) (91). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ), 
Idem. - 1!9!1-1934). 

Commune de Bigne !Lai (1812-1933). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), icr volume, folios 1-263 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 264-331 (1881-19131 (91). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (19!1-1933). 

Commune de Billy (1818-1965). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823 ), 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-310 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 311-404 (1881-1913) (91). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 

(86) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(87) Reçoit Querville par l'ordonnance du 7 avril 1840. 
(88~ Concerne Querville. 
(89~ Concerne Biéville-en-Auge. 
~90) Contient également la matrice de rôle de la contribution de~ portes et fenêtres pour 1810. 
~91) A compter de 1881, uniquement les proprliit~s non bâties. 
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2598 
2599 

3 p 2600-2605 
2600 

2601 

2602 
2603 
2604 
2605 

3 p 2606-2611 
2606 

2607 

2608 
2609 
2610 
2611 

3 p 2612-2617 
2612 
2613 

2614 

2615 
2616 
2617 

3 p 2618-2624 
2618 
2619 
2620 
2621 

2622 
2623 
2624 

3 p 2625-2633 
2625 
2626 

2627 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1965). 

Commune de Bissières (1812-1936). 
Tableau indicatîf des proprîétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812}. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 1er volume 1-191 (1822-1881 ). 
Idem. - 2e volume, folios 192-232 (1881-1913) (91). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties {1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19361. 

Commune de Blainville-sur-Orne (1809-1958). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11809) 192). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ter volume, folios 1-215 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 216-267 11881-1913) 193). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune de Blangy-le-Château (1830·1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties (1832-1913) (93). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1959), 

Commune de Blay (1822-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822 ). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1826). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913} (93). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâtîes (1881-1911). 
Idem. - 11911-19601. 

Commune de Blonville-sur-Mer (1825-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 

(921 Compot1il f>galement la matrice de rôle de la contribution des porte8 et fenêtres pour 1810. 
~9.11 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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2628 

2629 

2630 
2631 
2632 

2633 

3 p 2634-2640 
2634 
2635 

2636 

2637 
2638 
2639 
2640 

3 p 2641-2646 
2641 
2642 

2643 

2644 
2645 
2646 

3 p 2647-2652 
2647 
2648 
2649 

2650 
2651 
2652 

3 p 2653-2658 
2653 

2654 

2655 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (94). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "• volume, folios 1-
500 11913-1962). 
Idem. - 2° vohune, folios 501-801 11913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l .. r volume, cases 1-243 
11911-1962). 
Idem. - 2" volume, cases 244-620 (1911-1962). 

Commune du Bô 11826-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Ier volume, folios 1-432 (1829-1881). 
Idem. - 2° volume, folios 433-493 11881-1913) 194). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1954). 

- Boisbenâtre lréunie à Coulouvray {Manche], par la loi du 7 mai 
18501. 

Commune de Boissey (1830-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1836-19131 (94). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune de Boissière (La) (1818-19331. 
~rocès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) ~1824-1913) (95). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Bonnebosq (1822-1962). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leUl's contenances (s. d. 1. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-547 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 548-688 11881-19131 195). 

(94) A compter de 1881, llnÎquement les propriétés non bâties. 
(951 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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2656 
2657 
2658 

3 p 2659-2664 
2659 
2660 

2661 

2662 
2663 
2664 

3 p 2665-2672 
2665 
2666 

2667 

2668 
2669 

2670 
2671 
2672 

3 p 2673-2678 
2673 
2674 

2675 

2676 
2677 
2678 

3 p 2679-2684 
2679 
2680 

2681 

2682 
2683 
2684 

3 p 2685-2694 
2685 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties {1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Bonnemaison (1830-1969). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1839-1913) (95). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1969). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1969). 

Commune de Bonneville-la-Louvet (1827-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus {1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) l"r volume, folios 1-696 (1832-1913) (96). 
Idem. - 2' volume, folios 697-1392 11832-1913) (96). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios 1-
492 11913-1960). 
Idem. - 2' volume, folios 493-793 (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1960). 

Commune de Bonneville-sur-Touques (1826-1964). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1831-1913) (96). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1964). 

Commune de Bonnœil (1827-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
:Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties (1831-1913) (96). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem, - 0911-1934). 

- Bons (voir à Bons-Tassilly). 

Commune de Bons-Tassilly (1819-1953) (97). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819) (98). 

(961 A compter de 1881, uniquement les propriété~ non bâties. 
(97) Nom de Bous, 11près la rénniou de la section • Tnssilly » de Saint·Quentin·Tassil\y, pilr la loi du 20 avril 

1854. 
(98) Concerne Tassilly. 
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2686 
2687 

2688 
2689 

2690 

2691 
2692 
2693 
2694 

3 p 2695-2701 
2695 
2696 

2697 
2698 

2699 
2700 
2701 

3 p 2702-2707 
2702 

2703 

2704 
2705 
2706 
2707 

3 p 2708-2714 
2708 
2709 

2710 
2711 

2712 
2713 
2714 

3 p 2715-2720 
2715 
2716 

(99f Concerne Bons, 

Idem. - (1827) (99). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1819) (98). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) (98). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1829) (99). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-264 (1831-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 265-416 11881-1913) 1100). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1953). 

Commuoe de Bougy (1826-1931). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826J. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (100). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1931). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1931). 

Commune de Boulon (1811-1935) (101). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l'"r volume, folios 1-511 (1825-1881). 
Idem. - 2• volume, folios 512-634 (1881-1913) 1102). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Bourgeauville (1825-1937). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (102). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1937/. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1937). 

Commune de Bourguébus (1818-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire ~18181. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 

000) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
001) Reçoit les hameaux de Calery et du Gable-Blanc, de la commune de Fresney·le·Puceux, le 9 mai 1860. 
(102) A compter de 1881, uniquement lei! propriétés non biities. 
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2717 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties) (1822-1913) (102). 

2718 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
2719 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
2720 Idem. - 11911·1932). 

3 p 2721-2728 
2721 
2722 

2723 
2724 

2725 
2726 
2727 
2728 

3 p 2729-2734 
2729 

2730 

2731 
2732 
2733 
2734 

3 p 2735-2740 
2735 

2736 

2737 
2738 
2739 
2740 

3 p 2741-2746 
2741 

2742 

2743 

- Bouttemont (voir à Ouilly-le-Vicomte). 

Commune de Branville (1825-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
lettrS contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volrune folios 1-252 (1828-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 253-293 11881-1913) 1103). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19341. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. 11911-1934). 

Commune de Bray-la-Campagne (1811-1932). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposbles des pro
piétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (104). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }er volrune, folios 1-99 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 100-140 11881-1913) 1103). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

- Bray-en-Cinglais (voir à Fontaine-le-Pin). 

Commune de Brécy (1813-1965). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lrr volume, folios 1-103 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 104-112 11881-1913) 1103). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19651. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1965). 

Commune de Brémoy (1812-1954). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Jer volume, folios 1-447 ~1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 448-524 11881-1913) (105). 

003) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
1104) Comporte également la matrice de rôl" de la contribution des portes et fenêtres 1812. 
0051 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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2744 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
2745 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
2746 Idem. - (1911-1954). 

3 p 2747-2752 
2747 
2748 

2749 

2750 
2751 
2752 

3 p 2753-2763 
1753 

2754 
2755 

2756 
2757 

2758 
2759 
2760 
2761 
2762 
2763 

3 p 2764-2770 
2764 

2765 

2766 
2767 

2768 
2769 
2770 

- Bretteville-sur-Bordel (voir à Tessel). 

Commune de Bretteville-sur-Dives ( 1830-1948 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propirétés bâties et pro
priétés non bâties) (1838-1913) (105). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1948). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1948). 

Commune de Bretteville-sur-Laize (1811-1961) (106). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, duivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (107). 
Idem. - 118111 1108). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1856) (109). 
Idem. - 11822-19131 1110) 1111). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volwne, folios 1-
492 11913-1961). 
Idem. - 11913-19611 1112). 
Idem. - 11913-1961) 1112). 
Idem. - 2' volume, folios 493-599 11913-19611. 
Idem. - 11913-19611 1113). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19611. 

Commune de Bretteville-sur-Odon (1809-1947). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11809). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l "r volwne, folios 1-479 (1822-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 480-656 11881-1913) 11111. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l" volume, folios 1-492 
11913-1947). 
Idem. - 2' volume, folios 493-552 (1913-1947). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1947). 

(106) Reçoit Quilly par le décret du 26 janvier 1856. 
(107~ Concerne Quilly, compone également la matrice de riile de la contribution des portes et fenêtres pour 1812. 
(108f Concerne Brettevîlle·sur-Laize, comporte o\galement la matrice de rille de la contribution des portes et lenè· 

Ires pour 1812. 
0 09) Concerne Quilly. 
0 l 0) Concerne Brettevil!e·~ur· Lai:r.e. 
(111) A compter de I88l, uniquem1mt les propriétês non bâties. 
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3 p 2771-2776 
2771 
2772 

2773 

2774 
2775 
2776 

3 p 2777-2782 
2777 

2778 

2779 
2780 
2781 
2782 

2783-2789 
2783 
2784 
2785 

2786 

2787 
2788 
2789 

3 p 2790-2796 
2790 
2791 

2792 
2793 

2794 
2795 
2796 

Commune de Bretteville-l'Orgueilleuse (1831-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1837-1913) (Ill). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ( 1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1935). 

Commune de Bretteville-le-Rabet (1810-1961). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1810). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-179 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 180-225 (1881-1913) (114). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1961). 

- Breuil (Le) (voir à Mézidon). 

Commune du Breuil-en-Auge .(1827-1960) (115). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (116). 
Idem. - (18271 (Il 7). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1832-1913) (114). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâries (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1960). 

Commune du Breuil-en-Bessin (1823-1949). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
Tableau indicatif des propriétaires, des ·propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (118). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1949). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19491. 

0121 Copie du 3 P 2757. 
(1131 Copie du 3 P 2760. 
(114l A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(115) Reçoit Écorcheville par l'ordonnance du 28 novembre 1827. 
(II6) Concerne Ecorcheville. 
(117) Concerne Breuil·en·Auge ~Lei. 
(ll8f A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 2797-2802 
2797 
2798 

2799 

2800 
2801 
2802 

3 p 2803-2808 
2803 
2804 

2805 

2806 
2807 
2808 

3 p 2809-2815 
2809 
2810 

2811 
2812 

2813 
2814 
2815 

3 p 2816-2823 
2816 
2817 
2818 
2819 
2820 

2821 
2822 
2823 

3 p 2824-2829 
2824 

2825 

2826 
2827 
2828 

Commune du Brévedent (1830-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1832-1913) (118). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ( 1913-1932 ). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1932). 

Commune de Brévière (La) (1829-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1836-1913) (118). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19361. 

Commune de Bréville (1825-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ( 1828 ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (118). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1962). 

Commune de Bricqueville (1822-1966). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (119). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1966). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1966). 

Commune de Brocottes (1822-1964). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétés foncières et de leurs contenances (s. 
d.). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios 1-115 (1822-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folio' 116-131 (1881-1913) 019). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 

(1191 A compter de 1881, uniquement les propriétés non blities. 

205 



2829 

3 p 2830-2835 
2830 
2831 

2832 

2833 
2834 
2835 

3 p 2836-2842 
2836 
2837 

2838 
2839 

2840 
2841 
2842 

3 p 2843-2848 
2843 
2844 

2845 

2846 
2847 
2848 

3 p 2849-2855 
2849 
2850 

2851 
2852 

2853 
2854 
2855 

3 p 2856-2862 
2856 
2857 

Idem. - 11911-1964). 

Commune de Brouay (1831-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1837-19131 (1191. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1935). 

Commune de Brucourt (1825-1936). 
Porcès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
Êtats de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (120). 
Matrice cadasstrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Buceels ( 1827-1933 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (121 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (120). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1933). 

Buisson (Le) (voir à Merville-Franceville-Plage). 

Buissons (Hameau des) (voir à Villons-les-Buissons). 

Commune de Bully (1826-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des prorpiétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (120). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 
Commune de Burcy (1825-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 

(120) A compter de 1881, uniquement les propriétPi> non bâties. 
0211 Autre procès-verbal de 1831 concernant la rectüication des limites avec la commune de Tilly-sur-Seulles. 
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2858 
2859 

2860 
2861 
2862 

3 p 2863-2869 
2863 
2864 
2865 

2866 

2867 
2868 
2869 

3 p 2870-2877 
2870 
2871 

2872 
2873 

2874 
2875 
2876 
2877 

3 p 2878-2882 
2878 

2879 

2880 
2881 
2882 

3 p 2883-2896 
2883 
2884 

2885 
2886 

2887 
2888 

États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (122). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1963). 

Commune de Bures (1826-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire ( 1826 ). 
Idem. - (1826) (123). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (122). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1959). 

Commune de Bures-les-Monts (1818-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatil des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) 1,.r volume, folios 1-348 (1824-1881 J. 
Idem. - 2" volume, folios 349-475 (1881-1913) (122). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Bû-sur-Rouvres (Le) (1811-1933). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés foncières de la section (1811) (124). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) 11822-1913) (1251. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1933). 

Commune de Cabourg (1825-1940). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Jer volume, folios 1-256 (1828-1881). 
Idem. - 2• volume, folios 257-556 11881-1913) (125). 
Idem. - 3" volume, folios 557-800 (1881-1913) 11251. 

(122) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
!123) Copie. 
!124) Comporte également la matrke de rôle de la oontribution des portes et fenet:re.. paur 181 l. 
0251 A compter de 1881, uniqueent les propriétés non bâties. 
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2889 Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1 · 
500 11913-1940). 

2890 
2891 
2892 
2893 

Idem. 2" volume, folios 501-999 (1913-1940). 
Idem. - 3' volume, folios 1000-1297 11913-1940). 
Idem. - 4' volume, folios 1298-1496 11913-1940). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, 1 cr volume, cases 1-400 
11881-1911). 

2894 
2895 

Idem. - 2e volume, cases 401-645 (1881-1911). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l "r volume, cases 1-722 
11911-1940). 

2896 

3 p 2897-2977 
2897 

Idem. - 2" volume, cases 723-1132 (1911-1940). 

Ville de Caen 0822-1958) 1126). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties, sections A-F 
(s. d.) 1127). 

2898 États de sections des propriétés non bâties et bâties, sections G-K 
(s. d.) 1128) 1129). 

(1261 Reçoit Ven<:>ix par l'Arri!té préfectoral du 30 mai 1952. L'incorporation des anciens con1ptes de Veuoix 
n'ayant pas été opérée mr leB matrices de Caen à oompter de 1952, il conviendra donc pour la période 1809-1952 de 
voir au nom de cette commune et pour les années 1953-1958, il faudra se reporter aux matrices concernées pour la 
ville de Caen. 

(1271 Détail de la -ection A dite de La Folie: 
- Hameau de La Folie. 
- Haut du Vaugueux. 
- Chemin de La llélivrande. 
- Chemin des Fossés du Chateau. 
- Rue et Haut du Galion. 
Détail de la secto11 B dite de Couvrechef : 
- Hameau de Couvrechef. 
Détail de la section C dite de la vieille Rivière : 
- Rue de la Prairie. 
- Rue Basse. 
- Prairie Saint-Gilles. 
- Prairie de Sainte-Paix. 
- En1re la rue du Marais et la route de Dives. 
- Aboutissant sur les promenades des quais. 
- Entre les petits jardins et la Vieille Rivière. 
- Anciens jardins et quais. 
Détail de la section D dite d'ifs ; 
- Sainte-Pai1'. 
- Entre les routes de Dives et Rouen jusqu'à la Demi-Lune. 
- Aboutissant à la route de Paris. 
- Entre les routes de Paris et d'Hareourt, les communes de Mondeville et Cormelles et le chemin du gros Orme 

à Cormelles. 
- Entre le chemin du gros Onne à Connelles, la route de Falaise et la roui.!' dllarcourt. 
- Entre les communes d1fs et d'Allemagne et les routes de Falaise et d'Harcourt. 
Détail de la section E dite de la Demi-Lune: 

- Rue d'Auge (côté droit). 
- Rue Sainte-Paix (côté droit). 
- Rue aux Muets. 
- Rue de Falaise kôté gauche). 
- Venelle des Champs. 
- Entre la rue de Falaise, la nie d'Auge, la rue Sainte-Paix et la route d'Harcourt. 
Détail de la section F dite de Sainte-Pail< : 
- Rue Le Coigneux. 
- Rue de Vaucelles kôté gauchef. 
- Rue d'Auge 1côté gauche). 
- Rue Saint-Paix ~côté gauche). 
- Rue du Marais. 
- Prairies de Vaucelles et Sainte-Paix. 
(128) La lettre l ne semble pas exister dans la nomenclature des états de sections. 
(129) Dé1ail de la -ection G dite de l'église de Vaucelles ou Montégu: 
- Rue de Vaucellfls. 
- Rue de Falaif.e !côté droitl. 
- Rue de l'églli!e de Vaucelles (côté droit). 
- Rue de Montaigu. 
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2899 États de sections des propriétés non bâties et bâties, sections L-P 
(s. d.) (130). 

2900 États de sections des propriétés non bâties et bâties, sections Q-U 
(s. d.) 1131). 

2901 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1er 

- Rue du Four. 
- Rue de la Petite Motte (côtl! gauche). 
- Rue de Brancille. 
- Rue du Milieu. 
- Venelle Barbeux. 
- Venelle de;; Qiamps. 
- Venelle Sainte-Anne. 
- Venelle Gautier. 
Dffl:ail de la section H dite de la F olre : 
- Rue Saint-Jean lcôté droit). 
- Rue de Bernières. 
- CW-de-sac de la venelle Gohier. 
- Rue de l'Oratoire. 
- Cour Vautier. 
- Rue Saint-Louis. 
- Rue des Jacobins. 
- Rue de la Comédie. 
- Place de la Comédie. 
- Champ de Foire. 
- Rue de Lisieux. 
- Rue de Caen. 
- Rue de Rouen. 
- Rue de Paris. 
- Rue de !'Epicerie. 
- Rue aux Juifs. 
- Rue de Vire. 
- Rue du Boulevard. 
- Rue des Toiliers. 
- Rue du Pavillon. 
- Rue de Tours. 
- Place des Bateaux. 
Détail de la section J dite de !"église Saint-Jean : 
- Rue Saint-Jean !côté gauche). 
- Rue du Marché-au-Bois (côté droitl. 
- Plaoo Saint-Pierre. 
- Rue des Quais. 
- Rue de la Poste ou rue Neuve. 
- Rue des Cordes ou de l"Engannerie. 
- Rue Guilbert. 
- Rue Coupée. 
- Rue des Carmes. 
- Cour des Ursulines. 
- Rue Frémentel. 

volume, folios 1-470 11822-18811 11321 1133). 

Détail de la section K dite de l'abbaye aux Dames ou du Sépulcre: 
- Place de la PoiS&Jnnerie. 
- Rue Saint-Malo. 
- Rue Montoir de la Possonnerie et venelle du mesnil-Thouret. 
- Plaoo du Marché-au-Bois et l\1ontoir d11 Châtea11. 
- Ru1> du Ham. 
- Porte au Berger. 
- Rue du Vaugueux. 
- R11e du Vauguem:, Cour de la Brasserie. 
- Rue de La Pigacière (côté droit). 
- Rue du Puits·ès·Bottes. 
- Rue Leroy, rue Cadet, Place du Sépulcre. 
- Rue des Cordes. 
- Rue Saonte·Anne. 
- Rue des Carrièl'C8. 
- Grande Place Saint-Gilles. 
- Venelle Campion. 
- Petite Place Sah1t·Gilles. 
- Rue des Chanoines. 
- Rue Haut" el Place aux gardes. 
- Venelle Buquet. 
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2902 
2903 
2904 
2905 
2906 

Idem. - 2' volume, folios 471-834 11822-1881) (134). 
Idem. - 3' volume, folios 835-1286 11822-1881) 1135). 
Idem. 4' volume, folios 1287-1678 11822-1881) (136). 
Idem. 5' volume, folios 1679-2014 11822-18811 1137). 
Idem. 6' volume, folios 2015-2482 (1822-1881) 1138). 

- Rue Basse et venelle Floréal. 
- Rue de la Masse icôlk gauchef. 
- Rue de Bretagne. 
- Rue Dugay-Trouin ~OOté droit). 
(130) Détail dt> la BOOtion L dite du Château: 
- Place Saint-Pierre. 
- Rue du Marché-a11-Bois. 
- Le Château. 
- Rue de Ge.île lcôté droit). 
- Rue Vilaine (côté droitf. 
- Rue aux Lisses lcôti' droit). 
- Rue du Gaillon lcôté droit). 
- Rue des Fossés du Château. 
Détail de la section M. Cette section ne porte pas de nom, mais elle délimite les rues suivantes : 
- Plaœ Mably. 
- Partie de la rue Bosnière. 
- Rue du Costil. 
- Partie de la rue du Gaillon. 
- Rue <lu Chemin du Magasin aux Poudres. 
- Rue des Vieilles Carrières. 
- Venelle Ha\dot. 
- Rue des Carrières-Neuves. 
- Partie de la rue Gaillard. 
Détail de la section N dite de Notre-Dame: 
- Rue de Geôle (côté gauchel. 
- Rue Vilaine 1e<îté gauche!. 
- Hue aux Lisses icôt(> gauchef. 
- Rue Saint-Pierre ~côté droit). 
- Rue des Teinturiers. 
- Venelle el Cour de la Halle. 
- Rue Leroy. 
- Rue Gémare. 
- Rue du Tour de Terre. 
- Rue Calibourg. 
- Hue de l'église Saiut-Julien. 
- Rue Bosnière ~côté gauehel. 
- Placç Mably. 
- Rue des Croisiers. 
- Rue des Cordeliers. 
- Rue Froide !côté-droit). 
- Rue aux Namps. 
- 0.ur des Cordeliers lcôté droit). 
- Rue Bagatelle. 
Detail de la section O. Cette section ne porte pas de nom niais elle délimite les rues suiv1111tes : 
- Rue Saint-Pierre (cf>té cauchef. 
- Rue Grande-Boucherie. 
- Ru.e de la Pré-fecture !côté gauchel. 
- Place Saint-Pi,..rre lcôté droit). 
- RllC des Petits-Mllr1l (côtii droitl. 
- Rue Hamon (côté droit). 
- Rue du Moulin lcôtP droit). 
- Ru" des Sable~. 
- Rue de la Fontaine. 
- Rue des Quatre-Vents. 
- Venelle aux Chevaux. 
- Place Royale. 
- Rue de la Vieille-Mission. 
- Cul-de-sac d., ln Boucherie et rue d'Enfer ~côté droitl. 
- Rue· de la Boucherie. 
- Rue PaillellilC. 
- Rue Saiut-Laurent. 
Détail de la section P. Cette section ne porte pas de nom mais elle délimite les rues suivantes: 
- Rue Saint-Pierre. 
- Place Belle-Croix et rue Écuv;;re. 
- Rue de la Préfecture. · 
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2907 
2908 
2909 
2910 
2911 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

7' volume. folios 2483-3052 11822-18811 1139). 
8" volume, folios 3052'3708 11822·1881) (140). 
9' volume, folios 3709-4188 0822-1881) 1141 ). 
10< volume, folios 4189-4764 11822-1881) 1142). 
li' volmue, folios 4765·5212 11822·1881) (143). 

- Rue Fromage ou Monte-à-Regret. 
- Rue de l'Odon. 
- Rue au Canu. 
- Rue Quincampoix. 
- Rue Froide. 
- Rue Saint-Sauveur. 
- Rue aux Namps. 
- Rue de• Cordeliers. 
- Rue de la chaîne. 
- Place Saint-Sauveur. 
- Rue Pémagnie. 
- Aliée des Acacias. 
- Rue Saint-Martin. 
- Rue de Bayeux. 
- Venelle de l'Académie. 
- Venelle Saint-Martin et rue Bicoquet. 
- Venelle Saint-Blaise. 
- Venelle Crespellière. 
- Rue Crespellière. 
- Rue du Lycée. 
- Rue de !'Ecu 1côlk droit). 
- Rue des Capucins (côté droit). 
~ 1311 Détail 4e la section Q dite de la Visitation : 
- Rue de !'Ecu (côte droitl. 
- f{ue des Capucins (côté droit!. 
- Place Villiers et rue Pavé.., (côté droit). 
- Rue Damuzanne. 
- Rue de Bretagne. 
- Rue des Fiefs. 
- Rue de Bayeux (côté gauche!. 
- Neuve-Rue. 
Détail de la section R dite des Capucins : 
- Rue des Capudns ~côté gauche). 
- Rue Saint-Ouen. 
- Rue du l\1oulin-Saint-Ouen et du Pont-Crf.on. 
- Rue de !"Abbatiale et Venelle des Blanchlries. 
Détail de la section S dite de la Prairie de L>uvigny : 
- Entre le chemin de Caen à Venoix, la route de Villers et le territoire de Venoix. 
- Entre !'Odon, le chemin du Pont-Créon à Bretteville, !c cheniin de Ca"n à Venoix et le territoire de Venoix. 
- Rue du Blanc. 
- Rue du Moulin-de-Saint-Ouen. 
- Proche Saint-Ouen. 
- Derrière l'Abbatia!c. 
- Plaœ du Musk. 
- Prairie de L-iuvigny. 
Détail de la section T ditfl de la Maladrerie : 
- HamP.a\i de la Maladrerie. 
D.>tail de la section U dite de Saint-Nicolas : 
- Clos Benvrelu. 
- Rue Bicoquet. 
- Rue de Bayeux. 
- Rue Bagatelle ou des Moueilll:. 
H32) Il n'y a pas de table par nom de propriétaires ni par rues pour les cotes 3 P 2901 à :?918. Le cla"senient 

est effectué à l'intérieur des !!ll!triccs p<1r noms de rues, tout au moins DOW' certaines d'entre elles. Nous avons 
œpendant indiqué pour chaque matrice sa correspondance approximative avec le détail des états de sections. 

03:l) Concerne la section J, voir le détail de cette section, cote 3 P 2893. 
(l34) Concerne la section H, voir détail de cette section, cote 3 P 2898. 
!135) Concerne les partifls des sections E, F, G, voir le dPtail de œs sections cote• 3 P 2897-2898. 
(136) Coneeme les parti{!!! des sections E et G, voir le détail de ces sections, cotes .3 P 2897-2898. 
'1371 Concerne les parties des sections E et F. voir le détail de ces sections, coie 3 P 2897. 
(138) Concerne IOM parties des sections 0 et H, voir le détail de ces sections, cotes 3 P 2893-2899. 
(139) Conceme la section P, voir le détail de cette section, cote 3 P 2899. 
(l40) Concerne partie des sections Q et R, voir le détail de ces sections, cote 3 P 2900. 
(141) Concerne le.• parties des sections R, S, 'f, U, voir le diltail de ces secLions, cote 3 P 2900. 
(l42) Concerne les partfos des sections Tet U, voir le détail de ces secLions, cote 3 P 29HO. 
11431 Concerne !es parties des sections A et K, voir le détail de ces sections cotes 31' 21197-2898. 
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2912 
2013 
2914 
2915 
2916 
2917 
2918 
2919 

2920 
2921 
2922 
2923 
2924 
2925 
2926 
2927 
2928 

2929 
2930 
2931 
2932 

2933 

2934 

2935 
2936 
2937 
2938 
2939 
2940 
2941 

2942 
2943 

2944 

2945 
2946 

Idem. - 12' volume, folios 5213-5674 (1822-1881) 1144). 
Idem. - 13' volume, folios 5675-6224 11822-1881) (145). 
Idem. - 14' volume, folios 6225-6560 (1822-1881) 1146). 
Idem. - 15' volume, folios 6561-7160 11822-1881) (147). 
Idem. - 16' volume, folios 7161-7832 (1822-1881) (148). 
Idem. - 17' volume, folios 7833-8556 (1881-1913) 1149). 
Idem. - 18' volume, folios 8557-8700 (1881-1913) 1149). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, Caen-Est, l"r volume, 
foliŒ l-1000 (19]3-1958). 
Idem. - 2e volume, folios 1001-2000 (1913-1958). 
Idem. - 3' volume, folios 2001-3000 11913-1958). 
Idem. - 4P, volume, folios 3001-4000 (1913-1958). 
Idem. - 5e volwne, folios 4001-5000 (1913-1958). 
Idem. - 6' volume, folios 5001·6000 (1913-1958). 
Idem. - 7'' volume, folios 6001-6966 (1913-1958). 
Idem. - 8' volume, folios 6967-8067 (1913-1958). 
Idem. - 9' volume, folios 8068-8605 0913-1958). 
Matrice cadastrale des proprïétés non bâties, Caen-Est-banlieue, l"r 
volume, folios, 6801-7324 (1913-1958). 
Idem. - 2" volume, folios 725~7824 (1913-1958). 
Idem. - 3' volume, folios 7825-8320 (1913-1958). 
Idem. - 4' volume, folios 8321-8437 (1913-1958). 
Table des matrices cadastrales des propriétés non bâties de Caen
Est et Caen-Est-banlieue (150). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, Caen-Est (1956-1958) 
(151). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, Caen-Ouest, l "r 
volume, folios 1-990 (1913-1958). 
Idem. - 2' volume, folios 991-1990 11913-1958). 
Idem. - 3' volume, folios 1991-2990 11913-1958). 
Idem. - 4' volume, folios 2991-3990 (1913-1958). 
Idem. - 5•· volume, folios 3991-4990 (1913-1958). 
Idem. - 6" volume, folios 4991-5990 (1913-1958). 
Idem. - 7' volume, folios 5991-6829 (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, Caen-Ouest-banlieue, 
I" volume, folios 5991-6492 (1913-1958). 
Idem. - 2" volume, folios 6493-6765 (1913-1958). 
Table des matrices cadastrales des propriétés non bâties de Caen
Ouest et Caen-Ouest banlieue 1152). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, Caen-Est, l"r volume, 
cases 1-241 (1881-1911) 1153). 
Idem. - 2' volume, cases 2417-4785 (1881-1911) (153). 
Idem. - I" volume, cases 1-1800 11881-1911) 1153). 

11441 Concerne les parties des sections B, C et K, voir le détail de ees sections, cotes .1 P 2897-2898. 
1145) Concerne les parties des sections L, M, N et U voir le détail de e(IB sections, cotes 3 P 2899-2900. 
(146) Concerne lco parties des seCTions N et 0, voir le détail de ces sections, cote 3 P 2899. 
(1471 Concerne les parties des sections A, B, C, D. voir le détail de ces sections, cote 3 P 2897. 
1148) ldem. 
1149~ A compter de 1881, uniquement les propriPtés non bâties. 
(1:50) Au débnt de la table,. liste de noms renvoyant uniqnement allX folios concernés pour Ca.,n-Est. A la suite, 

seconde liste pour Caen-Est-Banlieue. 
(151) lneorporation de di ver~ <".omptes à la suite dn remembrement urbain. 
052) Au déb11t d" la table, liste de noms renvoyant uniquement aux folio~ ooncernés pour Cacn·Üuest. A la 

suite, sœonde liste pour Caen-Ouest-Banlieue. 
1153~ Pas de table pour ces matrices, cla~sement par mes. 
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2947 Idem. - 2' volume, cases 1801-3708 11881-1911) 1153). 
2948 Matrice présentant la récapitulation des revenus imposables (154). 
2949 Matrice cadastrale des propriétés bâties, Caen-Ouest, l"r volume, 

caws 1-2212 11881-1911) (153). 
2950 Idem. - 2'' volume, cases 2213-4411 0881-1911) 053). 
2951 Idem. - I"' volume, cases 1-1680 0881-19111 053). 
2952 Idem. - 2' volume, cases 1687-3362 0881-1911) 1153) 1155). 
2953 Matrice cadastrale présentant la récapitulation des revenus ïmpœa

hles 1156). 
2954 Matrice cadastrale des propriétés bâties, Caen-Est, 1 cr volume, 

cases 1-602 0911-1958) 1153). 
2955 Idem. - 2' volmue, cases 603-1604 11911-1958) 053). 
2956 Idem. - 3' volume, cases 1605-2606 11911-1958) (153). 
2957 Idem. - 4' volume, caws 2607-3608 0911-1958) 1153). 
2958 Idem. - 5' volume, cases 3609-4610 0911-1958) 053). 
2959 Idem. - 6' volume, cases 4611-5013 11911-1958) 1153). 
2960 Idem. - 7' volume, cases 5014-6000 0911-1958) 053). 
2961 Idem. - 8' volume, cases 6001-6274 11911-1958) 0531. 
2962 Idem. - 9' volume, cases 6725-7723 11911-1958) 053). 
2963 Idem. - 10' volume, cases 7724-8423 0911-1958) 1153). 
2964 Idem. - li' volume, cases 8424-9423 11911-1958) 053). 
2965 Idem. - 12' volume, cases 9424-10143 0911-1958) 1153). 
2966 Idem. - 13• volume, cases 10144-11143 11911-1958) 11531. 
2967 Idem. - 14' volume, cases 11144-11662 0911-1958) 053). 
2968 Idem. - 15' volume, cases 11663-12443 11911-1958) (153). 
2969 Matrice cadastrale des propriétés bâties, Caen-Est-banlieue, cases 

5013-5376 0911-1958) 057). 
2970 Matrice cadastrale des propriétés bâties, Caen-Ouest, I •·r volume, 

cases 1-642 0911-1958) 058). 
2971 Idem. - 2' volume, cases 643-1644 0911-1958) 1158). 
2972 Idem. - 3' volume, cases 1645-2646 11911-1958) 1158). 
2973 Idem. - 4' volume, cases 2647-3650 11911-1958) (158). 
2974 Idem. - 5' volume, cases 3651-4658 0911-1958) 058). 
2975 Idem. - 6' volume, cases 4659-5220 0911-1958) 058). 
2976 Idem. - 7' volume, cases 5221-5920 11911-1958) 1158). 
2977 Matrice cadastrale des propriétés bâties, Caen-Ouest-banlieue, cases 

5225-5627 (1911-1958) 059). 

3 p 2978-2985 
2978 
2979 
2980 

2981 

Commuue de Cagny 11825-1961) 060). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825) (161 ). 
Idem. - 11826) 062). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827) (163). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 

(154) Concerne les cotes 3 P 2946-2947. 
{155) Les cases 1681-1686 sont en déficit. 
056) Concerne les cotes 3 P 2949-2952. 
1157) 'fable en tête <ln volume. 
~ 158) Pas de table pour ces matrice", classement par rues. 
(1591 Table en tête du vohune. 
(160) Reçoit le Me8nil-Frémentel par l'ordonnance du 25 octobre 1826. 
061) Concerne Le Mesnil-Frémentel. 
062) Concerne Cagny, avec en plllil la modiJication des circonscriptions territoriales avec Frèoouvitle IJ, O. du 16 

mai 1958). 
(1631 Sections A, C pour Cagny, section D pour Le Mesnîl·Frémentel. 
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2982 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties) (1828-1913) (164). 

2983 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
2984 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
2985 Idem. - 11911-19611. 

3 p 2986-2994 
2986 

2987 

2988 
2989 
2990 

2991 
2992 
2993 
2994 

3 p 2995-3000 
2995 
2996 

2997 

2998 
2999 
3000 

3 p 3001-3008 
3001 
3002 

3003 
3004 

3005 
3006 
3007 
3008 

3 p 3009-3014 
3009 

3010 

3011 

Commune de Cahagnes (1812-1966). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l "r volume, folios 1-575 (1823-1881 ). 
Idem. - 2e volwne, folios 576-1151 (1823). 
Idem. - 3' volume, folios 1152-1727 11823-19131 1164). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l .. r volume, folios 1-
500 11913-1966). 
Idem. - 2~ volume, folios 501-998 (1913-1966). 
Idem. - 3' volume, folios 999·1219 11913-1966). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1966). 

Commune de Cahagnolles (1827-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (165). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Caine (La) (1826-1964). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) ier volume, folios 1-144 (1829-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 145-171 11881-1913) 1165). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ~1913-19641. 
Matrice cadastrale des proprîétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1964). 
- Cainet (voir au Fresne-Camilly). 

Commune de Cairon (1813al963) (166). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties. suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ier volume, folios 1-499 (1822-1881). 
Idem. - 2' volmue, folios 500-609 11881-19131 11671. 

064) A compter de 1881. uniquement les propriÉ't<i's non bâties. 
0651 A cnmpter de 1881, uniquement les propriof.tf>s non bâties. 
066) Le hameau des Bui~sons est réuni à Villons le Il avril 1850. 
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3012 
3013 
3014 

3 p 3015-3021 
3015 
3016 
3017 
3018 

3019 
3020 
3021 

3 p 3022-3027 
3022 

3023 

3024 
3025 
3026 
3027 

3 p 3028-3034 
3028 
3029 

3030 

3031 

3032 
3033 
3034 

3 p 3035-3040 
3035 
3036 

3037 

3038 
3039 
3040 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Cambe (La) (1823-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-19131 (167). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19531. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Cambes-en-Plaine {1813-1956). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) Jer volume, folios 1-151 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 152-193 11881-1913) 067). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune de Cambremer (1817-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1817). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-671 (1824-1881). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 2c volume, folios 672-775 (1881-1913). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-1963). 

Commune de Campagnolles (1828-1973). 
Procès-verbal de délimitation du territoire ( 1828 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) \1834-1913) (168). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1973). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1973). 

- Campandré (voir à Campandré-Valcongrain). 

(1671 A con1pter de 1881. uniquement les proprii"lt's non bâties. 
fl68t A compter de 1881, uniquement les propriétt's non bâties. 
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3 p 3041-3047 
3041 
3042 
3043 

3044 

3045 
3046 
3047 

3 p 3048-3056 
3048 
3049 

3050 
3051 

3052 
3053 

3054 
3055 
3056 

3 p 3057-3062 
3057 
3058 

3059 

3060 
3061 
3062 

3 p 3063-3068 
3063 
3064 

3065 

3066 
3067 
3068 

3 p 3069-3075 
3069 
3070 
3071 

Commune de Campandré-Valcongrain (1830-1969) (169). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830) (170). 
Idem. - (18301 (171), 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties (1836-1913) (168). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1969). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1969). 

Commune de Campeaux (1818-1966). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18181. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties {1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-684 (1824-1881). 
Idem. - 2• volume, folios 685-932 11881-1913) 1172). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâti.es, 1~r volume, folios 1-488 
11913-1966). 
Idem. - 2c volume, folios 489-701 (1913-19661. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1966). 

Commune de Campigny (1827-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties/ (1833-1913) (172). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1955). 

Commune de Canapville (1826-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1831-1913) (172). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Canchy (1823-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18231. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties {1824 ). 

!l69l Nom de Campandr~ après la réunion avec Valcongrain par l'ordonnance du 20 mai 1835. 
!l70l Concerne Valcongrain. 
0 71 f Concerne Campandré. 
0721 A compter de 1881, uniquement les propriiitès non bâties. 
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3072 

3073 
3074 
3075 

3 p 3076-3083 
3076 

3077 

3078 
3079 

3080 
3081 
3082 

3083 

3 p 3084-3089 
3084 

3085 

3086 
3087 
3088 
3089 

3 p 3090-3095 
3090 
3091 

3092 

3093 
3094 
3095 

3 p 3096-3101 
3096 
3097 
3098 

3099 
3100 
3101 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (173). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Canon (1822-1948). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios 1-171 (1822-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 172-210 11881-1913) 1173). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-
197 11913-1948). 
Idem. - 2' volume, folios 198-201 11913-1948). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l"r volume, cases l-82 
11911-1948). 
Idem. - 2" volume, cases 83-120 (1911-1948). 

Commune de Canteloup (1842-1955). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"r volume. folios 1-76 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 77-79 11881-1913) 1173). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1955). 

Commune de Carcagny (1831-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propirétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (174). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Cardonville (1823-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) 1174). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

(1731 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(174) A compter de 1881, unÎQuement les propriétés non bâties. 
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3 p 3102-3109 
3102 
3103 

3104 

3105 
3106 

3107 
3108 
3109 

3 p 3110-3117 
3110 
3111 
3112 

3113 

3114 
3115 
3116 
3117 

3 p 3118-3124 
3118 
3119 

3120 
3121 

3122 
3123 
3124 

3 p 3125-3130 
3125 
3126 

3127 

- Carel (voir à Saint-Pierre-s1rr-Dives). 

Commune de Carpiquet (1831-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-384 (1837-1913) (174/. 
Idem. - 2• volume, folio' 385-666 11837-19131 11741. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l"r volume, folios 1-
492 (1913-19601. 
Idem. - 2• volume, folio' 493-616 11913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19601. 

- Cartigny (voir à Carti,,iy-l'Épinay et Sainte-Marguerite-d'Ellel. 

Commune de Cartigny-l'É}:iinay (1823-1935) (175). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823) (176). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés 11826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties, suivi d'un 
tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et de 
leurs revenus (1827) (177). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ter volume, folios 1-330 (1827-1881) (178). 
Idem. - 2• volume, folios 331-400 (1881-1913) 1179). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1935). 

- Cartigny-Tesson (voir à Sainte-Marguerite-d'Ellef. 

Commune de Carville (1818-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propirétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtie,) 11824-1913) 1179). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19321. 

Commune de Castillon (1827-1961 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties (1833-1913) (179). 

11751 Fusion de Cartigny avec l'Épinay·Tes-cm et de le\IJ" déco11page par l'ordonnance du 6 janvier 1826. 
11761 Concerne l'Épinay·Tesson. 
(177~ Uniquement pour la section D. 
(l 71H Comporte cependant quelques comptes à partir de 1825. 
(l79f A compter de 1381, UTIÎquement les propriétés non bâties. 
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3128 
3129 
3130 

3 p 3131-3136 
3131 

3132 

3133 
3134 
3135 
3136 

3 p 3137-3143 
3137 
3138 
3139 
3140 

3141 
3142 
3143 

3 p 3144-3150 
3144 
3145 

3146 

3147 
3148 
3149 
3150 

3 p 3151-3157 
3151 
3152 

3153 

3154 
3155 
3156 
3157 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19611. 

Commune de Castillon-en-Auge (1822-1959). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propr'..étés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i~r volume, folios 1-243 (1822-1881). 
Idem, - 2° volume, folios 244-274 11881-1913) 1180). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1959). 

Commune de Castilly (1823-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823) (181). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties 11824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (180). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-1960). 

- Caudemuche (Le) (voir à Cresseveuille). 

Commune de Caumont·l'Êventé (1828-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828) (182). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833) (182). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1 ... volume, folios 1-548 (1834-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 549-667 (1881-1913) 1180). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1960). 

Commune de Caumont-sur-Orne (1826-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-94 (1829-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 95-115 11881-1913) 1183). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19331. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

(180) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
081) Avec en plus les divers prol-..,s-verbaux et plans dressés en 1959 lors des changements de limites avt'C Lioon. 

Mestry et Neuilly-la-Forêt. 
(1821 Y compris les changements surven11s en 1950 lors du rattachement d'une partie de la commune de Livry. 
083) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 3158-3165 
3158 

3159 
3160 

3161 
3162 
3163 
3164 
3165 

3 p 3166-3171 
3166 
3167 

3168 

3169 
3170 
3171 

3 p 3172-3178 
3172 
3173 
3174 
3175 

3176 
3177 
3178 

3 p 3179-3185 
3179 
3180 
3181 
3182 

3183 
3184 
3185 

3 p 3186-3192 
3186 
3187 

Commune de Cauvicourt (1811-1961) (184). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposahleS des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (185). 
Idem. - 11811) 1186). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1822-1838) (185). 
Idem. - I"' volume. folios 1-359 11822-1881) 1186). 
Idem. - 2• volume, folios 360-462 11881-1913) 1183). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1961). 

Commune de Cauville ~ 1826-1935 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1829-1913) (187). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911·1935). 

Commune de Cernay (1824-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (187). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Cerqueux (1824-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatü des propriétaires et de propriétés (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11825-19131 1187). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

- Cerqueux ~voir à Saint-Crespin). 

Commuii.e de Cesny-aux-Vignes (1818-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 

(184) Perd une partie de son territoire au profit de Cintheaux par l'ordonnance du 3 janvier 1839 et reçoit René· 
mesnil par l'ordonnanœ du 16 septembre 1839. 

085) Concerne Renémesnil. 
H86) Concerne Cauvicourt. 
0871 A oompter de Hifi!, uniquement les propriétés non bâties. 
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3188 

3189 
3190 
3191 
3192 

3 p 3193-3199 
3193 
3194 

3195 

3196 
3197 
3198 
3199 

3 p 3200-3207 
3200 
3201 

3202 

3203 
3204 

3205 
3206 
3207 

3 p 3208-3214 
3208 
3209 

3210 
3211 

3212 
3213 
3214 

3 p 3215-3220 
3215 
3216 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-203 (1823-1881). 
Idem, - 2• volume, folios 204-274 11881-1913) 1189). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Cesny-Bois-Halbout (1826-1974) (188). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties/, l"• volume, folios 1-514 (1829-18811. 
Idem. - 2• volume, folios 515-629 11881-1913) 1189). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties j1913·1974). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1974). 

- Cesny-en-Cinglais (voir à Cesny-Bois-Halbout). 

Commune de Champ-du-Boult (1828-1966). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828/. 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-505 (1833-19131 (189). 
Idem. - 2• volume, folios 506-947 (1833-1913) 1189). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "r volume, folios l · 
492 11913-1966). 
Idem. - 2• volume, folios 493-788 11913-1966). 
Matrice cadastrale des propriétés bafies (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1966). 

Commune. de Chapelle-Engerbold (Lai 11824-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (190). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem, - 11911-19331. 

- Chapelle-Rainfray (La) (voir à Valsemé). 

Commune de Chapelle-Hautegrue (La) (1829-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 

1188) Nom de Cesny-en-Cinglais par l'ordonnance du 30 juillet 1828. 
0891 A oompter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3217 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
p<iétés non bâties) 11835-1913) 11901. 

3218 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
3219 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
3220 Idem. - 11911-19331. 

3 p 3221-3228 
3221 
3222 
3223 
3224 
3225 

3226 
3227 
3228 

3 p 3229-3239 
3229 
3230 
3231 

3232 
3233 

3234 
3235 
3236 
3237 
3238 
3239 

3 p 3240-324 7 
3240 
3241 

3242 
3243 

3244 

- Chapelle-Souquet (La) (voir au Marais-la-Chapelle). 

Commune de Chapelle-Yvon !Lai 11824-19611 (191). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (192). 
Idem. - 118241 11931. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (190). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1961). 

- Cheffreville (voir à Cheffreville-Tonnencourt). 

Commune de Cheffreville-Tonnencourt (1829-1960) (194). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829) (195). 
Idem. - 11829) 1196). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835) (195). 
Idem. - 118351 1196). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1881) (195). 
Idem. - 1°' volume, folios 1-264 11835-18811 11961. 
Idem. - 2' volume, folios 265-301 11881-19131 1197) 1198). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19601. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1883) (195). 
Idem. - 11881-19111 0971. 
Idem. - 11911-19601. 

Commune de Chênedollé 11824-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lp' volume, folios 1-428 (1827-1881). 
Idem. - 2é volume, folios 429-488 11881-1913) 1198). 

0901 A compter de 188l. uniQuement les propriétés uon bâties. 
(1911 Reçoit Le Bennerey par l'ordonnance du 22 juin 1825. 
!192 l Concerne Le Bennerey. 
H93l Concerne La Chapelle·Yvon. 
(1941 Nom de Cheffreville après la réunion de Tonnen1,,'Qurt par le d{'Cfet du 18 juillet 1882. 
(1951 Concerne Tonnencourt. 
(1961 Concerne Cheffreville. 
(197) Concerne Cheffreville-Tonnencourt. 
(198) A compter de 1881, uniquement les propriété.. nou bâties. 
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3245 
3246 
3247 

3 p 3248-3256 
3248 
3249 

3250 
3251 

3252 
3253 

3254 
3255 
3256 

3 p 3257-3268 
3257 
3258 
3259 

3260 

3261 

3262 

3263 

3264 
3265 
3266 
3267 
3268 

3 p 3269-3274 
3269 
3270 

3271 

3272 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties {1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Cheux (1828-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830) (199). 
Idem. - 11830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-456 (1830-19131 (200). 
Idem. - 2' volume, folio• 457-887 11830-1913) (200). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 Pr volume, folios 1-
492 11913-1956). 
Idem, - 2" volume, folios 493-705 (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune de Chicheboville (1815-1965) (201). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818) (202). 
Idem. - 11818) (203). 
Tableau indicatif des propirétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1815) (202). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances 11823) (202). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétt'-s foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1817) (203). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823) (203). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1837) (202). 
Idem. - 1er volume, folio 1-227 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folio• 228-374 11881-1913) (200). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1965). 

Commune de Chouain (1827-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (204). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 

(199) Comporte également une liBte par ordre alphabétique des noms des propriétaires pré•entant les numCros des 
parcelles qu'ils possèdent dans les différentes sections. 

(2CMH A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(2011 Reçoit Béneauville par l'ordonnance du 15 Iiwrier 1835. 
(202) Concerne Béneauville. 
1203) Concerne Chicheboville. 
12041 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3273 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
3274 Idem. - 11991-1932). 

3 p 3275-3281 
3275 

3276 

3277 

3278 
3279 
3280 
3281 

3 p 3282-3287 
3282 
3283 

3284 

3285 
3286 
3287 

3 p 3288-3299 
3288 
3289 

3290 

3291 
3292 
3293 
3294 

3295 
3296 
3297 
3298 
3299 

Cingal (voir à Moulines). 

Cinq-Autels (voir à Fierville-la-Campagne). 

Commune de Cintheaux (1809-1960). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1809). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances ( 1811) (205 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1"1 volume, folios 1-251 (1822-1881) (206). 
Idem. - 2" volume, folios 252-286 11881-1913) 1204). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1960). 

- Cirfontaines (voir à Marolles). 

Commune de Clarbec (1826-19341. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1831-1913) (207). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Clécy 11826-1957). 
Procès-verbal de délùnitation du territoire (1826). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), ter volume, folios 1-552 (1829-1913) (207). 
Idem. - 2' volume, folios 553-1080 11829-1913) (207). 
Idem. - 3' volume, folios 1081-1632 11829-1913) 1207). 
Idem. - 4' volume, folios 1633-2160 11829-1913) 12071. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "r volume, folios 1-
400 11913-19571. 
Idem. - 2e volume, folios 401-1000 (1913-1957). 
Idem. - 3' volume, folios 1001-1499 11913-19571. 
Idem. - 4' volume, folios 1500-1697 11913-19571. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19571. 

- Clermont (voir à Beuvron-en-Auge). 

12051 Comporte également 111 matrice de rôle de la contribution des portes et fen@tres pour l8lZ. 
t206f Avec en plus les évaluations foncières provenant des communes de Cauvîcoun. Gouvix et Quilly, faisant 

suite à la réunion prévue par l'ordonnance royale du 3 janvier 1839. 
i.207~ A compter de- 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 3300-3305 
3300 

3301 

3302 
3303 
3304 
3305 

3 p 3306-3313 
3306 
3307 

3308 

3309 

3310 
3311 
3312 
3313 

3 p 3314-3320 
3314 
3315 
3316 
3317 

3318 
3319 
3320 

3 p 3321-3327 
3321 

3322 

3323 
3324 

3325 

Commune de Cléville (1822-1956). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propirétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ), 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesi, ]"r volume, folios 1-359 (1822-18811. 
Idem. - 2' volume, folios 360-439 (1881-1913) (207). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties \1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1956). 

- Clinchamps (voir à Mesnil-Clinchamps). 

Commune de Clinchamps-sur-Orne (1817-1964). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1817-1821). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-571 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 572-751 (1881-1913) (208). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 !. 
Idem. - (1911-1964). 

- Colleville-Montgomery (voir à Colleville-sur-Orne). 

Commune de Colleville-sur-Mer (1822-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire ~1822). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (208). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Colleville-sur-Orne (1808-1934). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11808) (209). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 "r volume, folios 1-647 (1822-1881 ). 
Idem. - 2" volume, folios 648-867 11881-1913) (208). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "r volume, folios 1-
500 11913-19341. 
Idem. - 2" volume, folios 501-659 (1913-1934). 

(208) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâtie". 
(2091 Comporte également la matric" de rôle de la contribution de• portes et f.,nêtres pour !BlO. 
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3326 
3327 

3 p 3328-3336 
3328 
3329 

3330 
3331 

3332 
3333 
3334 
3335 
3336 

3 p 3337-3344 
3337 
3338 
3339 
3340 

3341 
3342 
3343 
3344 

3 p 3345-3350 
3345 

3346 

3347 
3348 
3349 
3350 

3 p 3351-3356 
3351 

3352 

3353 
3354 
3355 
3356 

3 p 3357-3363 
3357 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Colombelles (1825-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 11827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non baties) l"r volume, folios 1-348 (1828-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 349-385 0881-1913) (210). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961 ). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - l"• volume, cases 1-122 (1911-1961). 
Idem. - 2' volume, cases 123-402 0911-1961). 

Commune de Colombières (1822-1965). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections de propriétés non bâties et bâties (18241. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lPr volume, folios 1-426 (1824-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 427-486 11881-1913) 1210). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1965). 

Commune de Colombiers-sur-Seulles (1810-1938). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810) (211 I. 
Matrice cadastrale des propriétés foncièr.~s (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-315 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 316-423 11881-1913) (212). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1938). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1938). 

Commune de Colomby-sur-Thaon (1813-1958). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-167 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 168-206 11881-1913) 1212). · 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune de Combray (1826-1965). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 

(210f A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
j2Jlf Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et Ieni!tres pour 1810. 
12121 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3358 

3359 

3360 
3361 
3362 
3363 

3 p 3364-3369 
3364 

3365 

3366 
3367 
3368 
3369 

3 p 3370-3376 
3370 

3371 

3372 
3373 

3374 
3375 
3376 

3 p 3377-3393 
3377 
3378 

3379 
3380 

3381 
3382 
3383 
3384 

Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }r,r volume, folios 1-360 (1830-1881). 
Idem. - 2" volume, folio• 361-434 (1881-1913) 1212). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1965). 

Commune de Commes (1810-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810) (213). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ter volume, folios 1-329 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 330-413 (1881-1913) 1214). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Condé-sur-Ifs (1811-1954) (215). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (216) 
1217). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Jer volume, folios 1-603 (1823-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 604-866 (1881-1913) 1214). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-
492 (1913-1954). 
Idem. - 2" volume, folios 493-670 (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1954). 

- Condé-sur-Laizon (voir à Condé-sur-Ifs). 

Commune de Condé-sur-Noireau (1824-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-562 (1827-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 563-1120 (1827-1881). 
Idem. - 3• volume, folios 1121-1670 (1827-1881 ). 
Idem. - 4" volume, folios 1671-2216 (1827-1881). 
Idem. - 5" volume, folio• 2217-2716 (1881-1913) 1214). 

(213) Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portP--S et fenêtres pour 1810. 
(214) A compter de 181:11, lllliquement les propriétés non bâties. 
12151 Nom de Condé-sur-Laizon après la réunjon d'Ifs·sur·Laizon par l'ordonnance du 8 n1ars 1846. 
1216) Sections A-F, ex·commune de Condé·sur·Laizon, à compter de la section G, ancienne commune d'Ifs-sur

Laizon. 
12171 Comporte également les matrices de rôles de 111 contribution des portes et fenêtres de Condé·sur-Laizon et 

Ifs-sur-Luizon pour 1811-1812. 
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3385 

3386 
3387 
3388 
3389 

3390 
3391 

3392 
3393 

3 p 3394-3399 
3394 
3395 

3396 

3397 
3398 
3399 

3400-3407 
3400 
3401 

3402 

3403 

3404 
3405 
3406 
3407 

3 p 3408-3413 
3408 
3409 

3410 

3411 
3412 
3413 

3 p 3414-3419 
3414 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-
488 11913-19631. 
Idem. - 2' volume, folios 489-988 (1913-1963). 
Idem. - 3" volume, folios 989-1484 (1913-1963). 
Idem. - 4" volume, folios 1485-1882 (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, } "r volume, cases 1-799 
11881-1911). 
Idem. - 2e volume, cases 800-1447 (1881-1911). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, }"r volume, cases 1-882 
11911-1963). 
Idem. - 2' volume, cases 883-1805 (1911-1963). 
Table des matrices des propriétés bâties (1911-1963). 

Commune de Condé-sur-Seulles (1827-1935). 
Procès-verbal de délîmitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1831 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (218), 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties {1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Conteville (1817-1932}. 
Procès·verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1817). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-163 (1823-18811. 
Idem. - 2' volume, folios 164-190 11881-1913). 1218). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâtîes (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune de Coquainvilliers (1827-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1832-1913) (219). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Corbon ( 1823-1932 ). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 

(2181 A compter de 1831, uniquement les propri<\tés non bâties. 
(2191 A compter de 1831. uniquement les propriétés non bâties. 
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3415 

3416 
3417 
3418 
3419 

3 p 3420-3427 
3420 
3421 
3422 
3423 
3424 

3425 
3426 
3427 

3 p 3428-3434 
3428 
3429 

3430 

3431 
3432 
3433 
3434 
3440 

3 p 3435-3440 
3435 

3436 

3437 
3438 
3439 

3 p 3441-3447 
3441 
3442 

3443 

3444 
3445 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 1 "r volume, folios 1-103 (1823-1881 ), 
Idem. - 2° volume, folios 104-120 (1881-19131 12191. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19321. 

Commune de Cordebugle (1824-1959) (220). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (221). 
Idem. - 08241 12221. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (s. d.) (223). 
ÉtaIB de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (219). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-19591. 

Commrme de Cordey (1827-1931). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-144 (1830-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 145-168 (1881-1913) 1224). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1931). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-19311. 
Idem. - 0911-19351. 
Commune de Cormelles·le-Hoyal (1811-1935). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétès bâties et pro
priétés non bâties), }cr volume, folios 1-143 (1823-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 144-213 0881-1913112241. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties il881-1911). 

Commune de Cormolain (1827-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1~• volume, folios 1-428 (1823-1913) (224). 
Idem. - 2' volume, folios 429-837 0823-19131 12241. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 

(220) Reçoit Courtonne] par l'ordonnance du 31 mars 1825. 
(221) Concerne Courtunnel. 
(2221 C.:.ncerne Cordebugle. 
j2231 Sections A à D, les Bections C, D ooneement l'ex·commune de Courtonnel. 
j2241 A compter de 1881, uniquement les propriété;; non bâties. 

229 



3446 
3447 

3 p 344<!-3454 
3448 
3449 

3450 

3451 
3452 
3453 
3454 

3 p 3455-3461 
3455 
3456 
3457 

3458 
3459 
3460 
3461 

3 p 3462-3468 
3462 
3463 
3464 

3465 

3466 
3467 
3468 

3 p 3469-3474 
3469 

3470 

3471 
3472 
3473 
3474 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Cossesseville (1826-1964). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-360 (1830-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 361-392 11881-1913) 1225). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1964). 

Commune de Cottun (1818-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Êtats de sections des propriétés non bâties fl823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-119 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 120-132 (1881-1913) 1225). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1959). 

- Coudray (voir à Coudray-Rabut). 

Commune de Coudray-Rabut (1826-1965) (226). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826) (227). 
Idem. - 11826) 1228). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1830-1913) (225). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1965). 

- Coulibœuf (voir à Morteaux-Coulibœuf). 

Commune de Coulombs (1813-1974). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-219 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 220-253 (1881-1913) 1229). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1974). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1974). 

1225f A compter de 1881, uniquement les propriiltés non bâties. 
12261 Nom de Coudray après la réunion avoc Rabut par l'ordonnance du 13 avril 1828. 
(227) Concerne Rabut. 
(228) Concerne Coudray. 
(229) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâtie~. 
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3 p 3475-3482 
3475 
3476 

3477 

3478 
3479 

3480 
3481 
3482 

3 p 3483-3488 
3483 

3484 

3485 
3486 
3487 
3488 

3 p 3489-3494 
3489 

3490 

3491 
3492 
3493 
3494 

3 p 3495-3501 
3495 
3496 

3497 
3498 

3499 
3500 
3501 

3 p 3502-3508 
3502 

Commune de Coulonces (1832-1968). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1832). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), icr volume, folios 1-440 (1834-1913) (229). 
Idem. - 2' volume, folio' 441-816 11834-1913) 1229). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, ier volume, folios 1-
492 11913-1968). 
Idem. - 2' volume, folios 493-586 11913-1968). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1968). 

Commune de Coulvain (1812-1933). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-356 (1823-1881). 
Idem, 2' volume, folios 357-435 11881-19131 1229). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Coupesarte (1822-1956). 
Tableau indicatif des propriétaires et de propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-95 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 96-llO 11881-1913) 1230). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19561. 

- Coupigny lvoir à Landelles-et-Coupigny). 

Commune de Courcy (1819-1971). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (231 ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (230). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1971). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1971). 

Commune de Courseulles-sur-Mer (1813-19391. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 

(230) A compter de 1881, uniqU<Jment les propriétés non bâties. 
(231) Seçtions B et C, section A en déficit. 
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3503 

3504 
3505 

3506 
3507 
3508 

3 p 3509-3516 
3509 
3510 

3511 

3512 
3513 

3514 
3515 
3516 

3 p 3517-3523 
3517 
3518 
3519 
3520 

3521 
3522 
3523 

3 p 3524-3530 
3524 
3525 
3526 
3527 

3528 
3529 
3530 

3 p 3531-3536 
3531 
3532 

3533 

3534 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-767 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, foHo' 768-1106 11881-1913) (230). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-
500 1!913-1939). 
Idem. - 2e volume, folios 501-938 (1913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1939). 

Commwie de Courson (1831-19621. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ter volume, folios 1-552 (1833-1913) (232). 
Idem. - 2' volume, folio' 553-1096 11833-1913) (2321. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios 1-
488 11913-1962). 
Idem. - 2P volume, folios 489-846 (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19621. 

- Courtonnel (voir à Cordebugle). 

Commune de Courtonne-la-Meurdrac 11824-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1826). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (232). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1955). 

Commune de Courtonne-la-Ville {1824-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (233). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911 ). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune de Courvaudon (1830-1966). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1836-1913) (233). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1966). 

(232) A compter de 1881, uniquement \es propri<\tés non bâ1ies. 
(233) A compter de 1881, uniqnemenl les proprié!és non bâties. 
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3535 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
3536 Idem. - (1911-1%6). 

3 p 3537-3538 
3537 

3538 

3539 
3540 
3541 
3542 

3 p 3543-3548 
3543 

3544 

3545 
3546 
3547 
3548 

3 p 3549-3556 
3549 
3550 
3551 

3552 
3553 

3554 
3555 
3556 

3 p 3557-3563 
3557 
3558 
3559 

Couvert (voir à Juaye-Mondaye). 

Crémanville (voir à Ablon). 

Commune de Crépon (1810-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1810) (234). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-239 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 240-327 (1881-1913) (233). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Cresserons (1809-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva· 
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1809) (235). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties). 1er volume, folios 1-367 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 368-504 (1881-1913) (2361. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19361. 

Commune de Cresseveuille 11825-1935) (237). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825) (238). 
Idem. - (18251 (239). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties (1828-1913) (236). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19351. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-1935). 

Commune de Cressonnière (La) (1824-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 

(2341 Comporte également la matrice de rôle de la contn"bution des portes et fenêtres pour 1810. 
(2351 Comporte êgalement la matrice de rôle de la oontribution des portes et fenêtres pour 1810. 
12361 A compter de 1881, uniquement les propriêtês non bâties. 
1237f Reçoit Le Caudemuche par rordonnance du 15 août 1827. 
~238) Concerne Le Caudemuche. 
~239) Concerne Cresseveuille. 
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3560 Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétés bâties et pro-
priétés non bâties) (1825-1913) (236). 

3561 Mattice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
3562 Matrice cadastrale des propriété8 bâties (1881-1911). 
3563 Idem. - 11911-1962). 

3 p 3564-3569 
3564 

3565 

3566 
3567 
3568 
3569 

3 p 3570-3575 
3570 

3571 

3572 
3573 
3574 
3575 

3 p 3576-3581 
3576 

Commune de Creully (1813-1937). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l''" volume, folios 1-451 (1823-18811. 
Idem. - 2" volume, folios 452-604 (1881-1913) 1240). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1937). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19371. 

Commune de Crèvecœur-en-Auge (1822-1952). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-159 (1822-1881). 
Idem. -2' volume, folios 160-188 11881-1913) 1240). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1952). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-19111. 
Idem. - (1911-1952). 

Commune de Criquebœuf (1810-1933). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, du classement parcellaire et évaluation 
des revenus imposables des propriétés foncières de la section (1810) 
1241). 

3577 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-127 (1823-18811. 

3578 Idem. - 2' volume, folios 128-175 11881-1913) 1240). 
3579 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
3580 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
3581 Idem. - 11911-1933). 

3 p 3582-3589 
3582 
3583 
3584 

3585 
3586 

Commune de Cricqueville-en-Auge (1825-1934) (242). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825) (243). 
Idem. - 118251 1244). 
Tableau indicatif des propriétés foncières et de leurs contenances 
11828). 
États de sections des propriétés non bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1828-1913) (245). 

(240) A compter de 1881. uniqu.,ment le!. propriétés 1100 bâties. 
(2411 Comporte {>gaiement la matrice de rôle de !11 contribution d"" portes el fenêtre~ pour 1810. 
(2421 Reqoit Angoville par l'ordonnance du 21 novembre 1827. 
12431 Concerne Angoville. 
(244! Concerne Cricqueville·en·A111,'<l. 
(245) A compter de 1881. uniquement les propriétês non bâties. 
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3587 
3588 
3589 

3 p 3590-3597 
3590 
3591 
3592 
3593 

3594 
3595 
3596 
3597 

3 p 3598-3603 
3598 
3599 

3600 

3601 
3602 
3603 

3 p 3604-3612 
3604 
3605 

3606 
3607 

3608 
3609 

3610 
3611 
3612 

3 p 3613-3619 
3613 
3614 

3615 

3616 
3617 
3618 
3619 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19341. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881 -1911 ). 
Idem. - (1911-19341. 

Commune de Cricqueville-en-Bessin (1823-1964). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18231. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (18241. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-378 (1824-1881/. 
Idem. - 2" volume, folios 379-439 (1881-19131 (2451. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1%41. 

Commune de Cristot (1831-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ), 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (245). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-19111. 
Idem. - (1911-19531. 

Commune de Crocy (1819-1971 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-576 (1824-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 577-733 (1881-19131 (2461. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios 1-
492 0913-19711. 
Idem. - 2' volfilne, folios 493-633 (1913-19711. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19711. 

-· 

Commune de Croisilles (1826-1972). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18261 (247). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829) (247). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-600 (1829-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 601-687 (1881-19131 12461. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1972). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19721. 

(246~ A compter de 1881, uniquement leB propriétés non biities. 
1247f Comporte également les modiiicationB survenues lors de la réunion d'un !lecteur de Croisille8 à Thury

Harcourt par le décret du 11 janvier 1950. 
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3 p 3620-3625 
3620 

3621 

3622 
3623 
3624 
3625 

3 p 3626-3632 
3626 
3627 
3628 
3629 

3630 
3631 
3632 

3 p 3633-3639 
3633 
3634 
3635 
3636 

3637 
3638 
3639 

3 p 3640-364 7 
3640 
3641 

3642 
3643 

3644 
3645 
3646 
3647 

3 p 3648-3653 
3648 

3649 

Commune de Croissanville (1812-1953) (248). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812) (249). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Ier volume, folios 1-203 (1823-1881). 
Idem. - 2" volume. folios 204-254 11881-1913) (246). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Crouay (1822-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (250). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1960). 

Commune de Croupte (La) (1824-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (18251. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (250). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1933). 

Commune de Culey-le-Patry 11826-1965). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1828). 
Idem. - 11829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ter volume, folios 1-360 (1829-1913) (250). 
Idem. - 2' volume. folio' 361-695 11829-1913) (250). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1965). 

Commune de Cully 11813-1964). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18131. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ter volume, folios 1-379 (1823-1881). 

(248) Reçoil des secteurs de Cléville, Ouézy et Méry·Corbon par la loi du 21 mai 18(10. 
(249) Sections A et B, puis section C provenant de la commune d'Ouézy, section D provenant de Cléville et sec

tion E provenant de Méry-Corbon. 
~2.50) A compter de 1881, Wliquement le>! propriétés non bll.ties. 
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3650 
3651 
3652 
3653 

3 p 3654-3660 
3654 
3655 

3656 

3657 
3658 
3659 
3660 

3 p 3661-3668 
3661 
3662 

3663 
3664 

3665 
3666 
3667 
3668 

3 p 3669-3675 
3669 
3670 

3671 
3672 

3673 
3674 
3675 

3 p 3676-3681 
3676 
3677 

3678 

3679 
3680 
3681 

Idem. - 2" volume, folios 380-485 11881-1913) (251). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1964). 

Commune de Curcy {1826-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ~propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ]Pr volume, folios 1-684 (1830-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 685-858 11881-191311251). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Cussy (1815-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1815). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-119 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 120-129 11881-1913) 1251). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Cuverville (1825-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (252). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Damblainville (1826-1938). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (252). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1938). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1938). 

(251) A compter de 1881, uniquement les propriétês non bâties. 
12521 A compter de 1881, WJiquement les propriétés non bâties. 
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3 p 3682-3687 
3682 

3683 

3684 
3685 
3686 
3687 

3 p 3688-3694 
3688 
3689 

3690 
3691 

3692 
3693 
3694 

3 p 3695-3700 
3695 

3696 

3692 
3698 
3699 
3700 

3 p 3701-3719 
3701 
3702 
3703 

3704 
3705 
3706 
3707 

3708 
3709 
3710 
3711 
3712 

Commune de Dampierre (1822-1961). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
pirétés non bâties), J<>r volume, folios 1-335 11822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 336-445 11881-1913) 1252). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1961). 

Commune de Danestal (1826-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (253). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 I. 
Idem. - 11911-1933). 

- Daubeuf (voir à Touques). 

Commune de Danvou (1812-1933). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1er ·volume, folios l-299 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 300-345 11881-1913) (253). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties <.1881-1911). 
Idem. - 11911·1933). 

Commune de Deauville (1826-1960). 
Procès-verbal de délùnitation du territoire (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâtie.'! et pro· 
priétés non bâties) 0831-1867). 
Idem. - I" volume, folios 1-432 11831-18811 1254). 
Idem. - 2' volume, folios 433-631 11881-1913) 1253). 
Idem. - 3' volume, folios 632-1032 11881·1913) 1253). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l er volume, folios l -
500 11913·1960). 
Idem. - 2' volume, folios 501-1100 11913·1960). 
Idem. - 3' volume, folios 1101·1499 11913-1960). 
Idem. - 4' volume, folios 1500·1800 11913-1960). 
Idem. - 5' volume, folios 1801-2000 11913-1960). 
Idem. - 6 .. volume, folios 2001-2300 11913-1960). 

!253) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
~254) Les comptes de cette matrice ont été refond\ll! avec oeux de la précédente à la suite de la réunion d'une 

parcelle de Trouville A Deauville par le décret du 30 septembre 1863. 
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3713 Matrice cadastrale des propriétés bâties, l"r volume, cases 1-376 
11881-1911). 

3714 Idem. - 2e volume, cases 377-866 (1881-1911). 
3715 Idem. - ter volume, cases 1-922 (1911-1960). 
3716 Idem. - 2" volume, cases 923-1324 (1911-1960). 
3717 Idem. - 3c volume, cases 1325-1773 (1911-1960). 
3718 Idem. - 4' volume, cases 1774-2091 (1911-1960). 
3719 Idem. - 5' volume, cases 2092-2322 (1911-1960). 

3 p 3720-3726 
3720 
3721 

3722 
3723 

3724 
3725 
3726 

3 p 3727-3732 
3727 
3728 
3729 

3730 
3731 
3732 

3 p 3733-3738 
3733 
3734 

3735 

3736 
3737 
3738 

3 p 3739-3745 
3739 
3740 
3741 
3742 

3743 
3744 
3745 

3 p 3746-3755 
3746 

Commune de Démouville (1825-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (255). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune du Désert (1825-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1827-1913) (255). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ~1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune du Détroit (1827-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus 118301. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1831-1913) (256). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ), 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Deux-Jumeaux (1824-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1825-1913) (256). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Dives-sur-Mer (1825-1952) (257). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825) (258). 

i255f A compter de 1881, uniquement les propriétés non blities. 
f256) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(257) Reçoit Tronsse11uville par l'ordonnance du 19 juillet 1826. 
(258) Concerne Trousseauville. 

239 



3747 
3748 
3749 

3750 

3751 
3752 

3753 
3754 
3755 

3 p 3756-3761 
3756 
3757 

3758 

3759 
3760 
3761 

3 p 3762-3768 
3762 
3763 

3764 
3769 

3766 
3767 
3768 

3 p 3769-3776 
3769 

3770 

3771 
3772 
3773 

Idem. - (1825) 1259). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (256). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, I•'r volume, folios 1-
492 11913-1952). 
Idem. - 2' volume, folios 493-847 11913-1952). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, 1er volume, cases 1-208 
11881-1911). 
Idem. - 2~ volume, cases 209-367 (1881-1911). 
Idem. - I" volume, cases 368-520 (1911-1952). 
Idem. - 2" volume, cases 521-767 (1911-1952). 

Commune de Donnay (1826-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (260). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19531. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1953). 

Donville (un secteur réuni à Favières par la loi du 29 mai 
1834. Commune réunie, partie à Escures-sur-Favières et partie à 
Saint-Pierre-sur-Dives par la loi du 27 mars 1858, voir à ces 
communes). 

Commune de Douville (1825-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1829). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1828-1913) (260). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19361. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Douvres-la-Délivrande (1808-1938). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties, suivi du classement parcellaire et évaluation des reve· 
nus imposables des propriétés foncières de la section (1808) 1261 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-503 (1822-1881) (262). 
Idem. - 2' volume, folios 504-979 (1822-1881) (262). 
Idem. - 3' volume, folios 980-1270 11881-19131 (260). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 Pr volume, folios 1-
500 0913-1938). 

~2591 Concemp, Dives·sur·Mer. 
i2601 A compter de 1881, uniquement les propriétéB non bâties. 
12611 Comporte également la matrice de rê>le de la contribution des pone;i et fenêtres pour 1810. 
12621 Avec en plus les mutations parcellaires effectuées lors de la réunion du hameau de La Délivrande, détaché 

de la commune de Luc·sur·Mer plll" la loi du 25 juillet 18.19. 
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3774 Idem. - 2" volume, folio• 501·789 11913-1938). 
3775 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
3776 Idem. - (1911·1938). 

3 p 3777.3733 
3777 
3778 

3779 
3780 

3781 
3782 
3783 

3 p 3784-3789 
3784 
3785 

3786 

3787 
3788 
3789 

3 p 3790-3794 
3790 

3791 

3792 
3793 
3794 

3 p 3795-3800 
3795 
3796 

3797 

3798 
3799 
3800 

3 p 3801-3808 
3801 

- Doux-Marais (voir à Sainte-Marie-aux-Anglais), 

Commune de Dozulé ll826-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (263). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (191:1-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911·1955). 

Commune de Drubec (1827-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tablêau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1831·1913) (263). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911·1933). 

Commune de Druval (1822-1962). 
Tableau _indicatif des propriétaires et des propirétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties el pro· 
priétés non bâties) (1822-1913) (263). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1962). 

Commune de Ducy-Sainte-Marguerite (1831-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ), 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1837-1913) (264). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911·1960). 

Commtme d'Écajeul (1822·1952) 1265). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés ?âties, suivi du 

(263~ A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(264f A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(265f Re<,"<Jit S.:.quence par !'éordonnance du 4 décembre 1831. 
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tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (266). 

3802 Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties (s. d. ). 
3803 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 

priétés non bâties) (1822-1831) (266). 
3804 Idem. - 1er volume, folios 1-232 (1822-1881). 
3805 Idem. - 2" volume, folios 233-272 11881-1913) (264}. 
3806 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1952). 
3807 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
3808 Idem. - 11911-1952). 

3 p 3809-3814 
3809 
3810 

3811 

3812 
3813 
3814 

3 p 3815-3822 
3815 
3816 
3817 
3818 

3819 
3820 
3821 
3822 

3 p 3823-3828 
3823 
3824 

3825 

3826 
3827 
3828 

3 p 3829-3835 
3829 
3830 

3831 
3832 

- Écorcheville (voir au Breuil-en-Auge). 

Commune d'Écots (1830-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1836-19131 (264). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1953). 

Commnne d'Êcrammeville (1822-1966). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés (1824). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"'r volwne, folios 1-402 (1825-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 403-504 11881-1913) (267). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâ<jes (1913-1966). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1966). 

Commune d'EBon (1827-1968). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1833-1913) (267). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1968). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1968). 

Commnne d'Émiéville (1825-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétés bâtîes et pro· 
priétés non bâties) (1828-1913) (267). 

12661 Concerne 5-0quence. 
1267f A compter de IIIBJ, uniquemenl les propriétés non bâties. 
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3833 
3834 
3835 

3 p 3836-3841 
3836 
3837 

3838 

3839 
3840 
3841 

3 p 3842-3848 
3842 
3843 
3844 
3845 

3846 
3847 
3848 

3 p 3849-3856 
3849 
3850 

3851 
3852 

3853 
3854 
3855 
3856 

3 p 3857-3863 
3857 
3858 

3859 

3860 
3861 
3862 
3863 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune d'Englesqueville-en-Auge (1826-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1831-1913) (268). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1963). 

Commnne d'Englesqueville-la-Percée (1823-1965). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières 1propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1825-1913) (268). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19651. 

- Engranville (voir à Formigny). 
Commune d'Épaney (1818-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de leurs 
contenances (1818). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (s. d.). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétes non bâties), 1er volume, folios 1-628 (1824-18811. 
Idem. - 2' volume, folios 629-768 11881-1913112681. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune d'Épinay-sur-Odon (1830-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire {1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Jcr volume, folios 1-348 (1836-1913) (269). 
Idem. - 2' volume, folios 349-684 11836-19131 1269). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1960). 

Épinay-Tesson (L'I (voir à Cartigny-l'Épinay et Sainte· 
Marguerite-d'Elie). 

(268) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(2691 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 

243 



3 p 3864-3870 
3864 

3865 

3866 

3867 
3868 
3869 
3870 

3 p 3871-3875 
3871 

387? 

3873 
3874 
3875 

3 p 3876-3881 
3876 
3877 

3878 

3879 
3880 
3881 

3 p 3882-3889 
3882 
3883 

3884 
3885 

3886 
3887 
3888 
3889 

3 p 3890-3897 
3890 
3891 

Commune d'Épron (1811-1932). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai· 
res, des propriétés foncières et de leurs contenances {1811). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1840-1845) (270). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), JP.r volume, folios 1-147 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 148-179 0881-1913) 1269). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911·1932). 

Commune d'Équemauville (1809-1965). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva· 
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
118091 1271). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1913) (269). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1965). 

Commune d'Éraines (1826-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1830-1913) 1272). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune d'Ernes (1819-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), IPr volume, folios 1-688 (1824-1881). 
Idem. - 2• volume, folios 689-821 11881·1913) 1272). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune d'Escoville (1825-1936). 
Procès-verbal de déllimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 

i2701 Comporte <'gaiement la liste alphabi'tique des propri<'taires et le tableau général des mutations. uniquement 
pour le triage du Fouquet. 

(271) Comporte Pgalement la matrice de rôle de la oontribution des portes et lenêtres pour 1810. 
(272) A compter d~ 1881, uniquement les propdétés non bâties. 
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3892 États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
3893 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-

priétés non bâties), 1er volume, folios 1-296 (1828-1881 ). 
3894 Idem. - 2' volume, folios 297-320 11881-1913) 1273). 
3895 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
3896 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
3897 Idem. - 11911-1936). 

3 p 3898·3907 
3898 
3899 
3900 
3901 

3902 

3903 

3904 
3905 
3906 
3907 

3 p 3908-3914 
3908 
3909 

3910 

3911 
3912 
3913 
3914 

3 p 3915-3922 
3915 
3916 

3917 
3918 
3919 

3920 

- Escures (voir à Escures-sur-Favières). 

Commune d'Escures-sur-Favières (1819-1935) (274). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830) (275). 
Idem. - 1276). 
Idem. - 1277). 
Tableau indicatif des propnetarres, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (276). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) .(276) 
(277), suivi du tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs 
contenances et de leurs revenus (1835) (275). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-336 (1824-1881) (278). 
Idem. - 2' volume, folios 337-427 11881-1913) 1273). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune d'Espins (1826-1974). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18261. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), ler volume, folios 1-284 (1829-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 285-338 11881-191311279). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1974/. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1974). 

Commune d'Esquay (canton d'Évrecy) (1826-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Tableau indicatif des propriétés bâties et de leurs revenus (1831). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1829-1913) (279). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 

!2731 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
!274) Nom de FavièreB après la réunion d'Escures par l'ordonnauce du 8 mars 1846, reçoit une partie de Donville 

par la loi du 27 mars 1858. 
(275) Concerne Ü<inville. 
(276) Concerne Escures. 
1277) Conceme Favières. 
1278) Comporte également les récapitulations des conlenanœs et revenllll impo.sables pour Favières et Donville. 
~279) A compter de 1881, uniquement leB propriétés non bâties. 
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3921 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
3922 Idem.- (1911·1955). 

3 p 3923-3927 
3923 

3924 

3925 
3926 
3927 

3 p 3928-3934 
3928 
3929 

3930 

3931 
3932 
3933 
3934 

3 p 3935-3941 
3935 

3936 

3937 

3938 
3939 
3940 
3941 

3 p 3942-3949 
3942 
3943 

3944 
3945 

Commtme d'Esquay (canton de Ryes) (1810-1935). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810) (280). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1913) (279). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune d'Esson (1826-19531. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18291. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-476 11829-1881). 
Idem. - 2° volume, folio< 477-566 11881-1913) 1281). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1953). 

Commune d'Estrées-la-Campagne (1810-1953) (282). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva· 
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1811) 1283). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1810) 1284}. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), Ier volume, folios l-311 (1822ml881). 
Idem. -2" volume, folio< 312-414 (1881-1913) 1281). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1953}. 

Commnne d'Estry (1825-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1829). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18291. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et prom 
priétés non bâties), le volume, folios 1-768 (1830-1881). 

(280) Comprend ,;gaiement le rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
(281) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
i282f Reçoit U. Quesnay, par l'ordonnance d11 19 décembre 1831. 
(283f Conceme Le Quesnay, comporte également la matric,'e de rôle de la <,'(lntribution de.~ porte.• et fenêtre.• pour 

1811. 
~284~ Concerne Estrées·la·Campagne, comporte également· la matrice de rôle de li! contribution des port<'s et fenê

tres pour 18l0. 
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3946 Idem. - 2° volume, folios 769-880 11881-1913) (281). 
3947 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
3948 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
3949 Idem. - 119II-1961). 

3 p 3950-3956 
3950 
3951 

3952 
3953 

3954 
3955 
3956 

3 p 3957-3963 
3957 
3958 

3959 
3960 

3961 
3962 
3963 

3 p 3964-3970 
3964 
3965 
3966 
3967 

3968 
3969 
3970 

3 p 3971-3976 
3971 
3972 
3973 

3974 
3975 
3976 

3 p 3977-3996 
3977 

- Étavaux (voir Saint-André-de-Fontenay). 

Commune d'Éterville (1826-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (285). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - ll9II-1933). 

Commune d'Étouvy ~1818-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ), 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (285). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (19II-1934). 

Commune d'Étreham (1822-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (285). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (19II-1936). 

Commune d'Évrecy 11826-1958) 12861. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
États des sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (287). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 1!9II-1958). 

Ville de Falaise (1826-1971). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 

~285) A compter de l88l, uniquement les propriétés non bâties. 
~286) Un secteur es! réuni à Sainte-Honorine-du-Fay par le décret du 26 février 1879. 
~287) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3978 

3979 

3980 

3981 
3982 
3983 
3984 
3985 
3986 
3987 

3988 
3989 
3990 
3991 

3992 
3993 

3994 
3995 
3996 

3 p 3997-4005 
3997 
3998 
3999 
4000 
4001 
4002 

4003 
4004 
4005 

3 p 4006-4012 
4006 
4007 
4008 
4009 

4010 
4011 
4012 

Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830) (288). 
Récapitulation de la contenance et du revenu imposable des proprié
tés non bâties et bâties (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties ci. pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-508 (1831-1881). 
Idem. - 2e volume, folios 509-1020 (1831-1881). 
Idem. - 3~ volume, folios 1021-1548 (1831-1881). 
Idem. - 4' volume. folios 1549-2060 0881-1913} 1287}. 
Idem. - 5• volume. folios 2061-2730 11881-19131 1287}. 
Idem. - 6' volume. folios 2731-3398 11881-1913) 1287). 
Idem. - 7' volume, folios 3399-3632 11881-1913) 1287). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-
490 11913-19711. 
Idem. - 2" volwne, folios 491-1010 11913-1971). 
Idem. - 3" volume, folios 1011-1602 (1913-1971). 
Idem. - 4" volume, folios 1603-1998 0913-1971}. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, 1er volume, cases 1-1000 
0881-1911). 
Idem. - 2" volume, cases 1005-1819 11881-1911) 1289). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, 1er volume, cases 1-882 
0911-1971). 
Idem. - 2e volume, cases 883-1684 (1911-1971). 
Idem. - 3~ volume, cases 1685-1964 (1911-1971). 
Idem. - 4" volume, cases 1965-2568 (1911-1971). 

Commune de Familly 11824-1964) 1290). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (291). 
Idem. - 11824) 1292). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825) (291). 
Idem. - 11825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (293). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-1964). 

Commune de Fauguernon (1824-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824 ). 
'fablean indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (293). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1932). 

(288) En début du registre, liste par ordre alphabétique des noms des propriétaires avec les numéros des parcelle~ 
qu'ils possèdent dans les diff<\rentes sections. 

(2891 Cases 1001 à 1004 en déficit. 
~29-01 Reçoit La Halboudière par l'ordonnance du 31 mars 182S. 
~291 I Concerne La Halboudîère. 
i292) Concerne Familly. 
(293) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 4013-4019 
4013 
4014 

4015 

4016 
4017 
4018 
4019 

3 p 4020-4025 
4020 

4021 

4022 
4023 
4024 
4025 

3 p 4026-4031 
4026 

4027 

4028 
4029 
4030 
4031 

3 p 4032-4040 
4032 
4033 

4034 
4035 

4036 
4037 

4038 
4039 
4040 

Commune de Faulq (1827-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-348 (1832-1881). 
Idem, - 2" volume, folios 349-401 11881-1913) (294). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19341. 

Favières (reçoit une partie de Donville par la loi du 29 mai 
1834 puis Escures et prend alors le nom d'Escures-sur-Favières, 
par l'ordonnance du 8 mars 1846, voir à ce nom). 

Commune de Ferrière-au-Doyen (La) (1812-1961). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Ier volume, folios 1-255 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 256-321 11881-1913) (294). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties {1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-19611. 

Commune de Ferrière-Duval (La) (1812-1933). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-143 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 144-167 11881-1913) (294). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Ferrière-Harang (La) (1818-1968). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières {proPriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-756 (1825-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 757-957 11881-1913) (295). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l cr volume, folios 1-
492 11913-1968). 
Idem. - 2" volume, folios 493-591 11913-1968). 
M.atrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-19681. 

!2941 A compter de 1881, uniquement les propriétês non bâties. 
(295' A compter de 1881, uniquement les propriété-s non bities. 
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3 p 4041-4046 
4041 

4042 

4043 
4044 
4045 
4046 

3 p 4047-453 
4047 
4048 

4049 
4050 

4051 
4052 
4053 

3 p 4054-4059 
4054 
4055 

4056 

4057 
4058 
4059 

3 p 4060-4069 
4060 
4061 

4062 
4063 

4064 

4065 
4066 
4067 
4068 
4069 

Commune de Fervaques (1835-1934). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus ( 1835 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-380 (1835-1913) (295). 
Idem. 2" volume, folio• 381-764 11835-1913) 1295). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Feuguerolles-sur-Orne (1826-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétk• non bâtie.) (1829-1913) 1295). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Feuguerolles-sur-Seulles (1828-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priété• non bâtie.) (1834-1913) 1296). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Fierville (voir à Fierville-les-Parcs). 

Fierville-en-Bessin (voir à Avenay). 

Commune de Fierville-la-Campagne (1811-1942) (297). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818) (298). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances 118171 1298). 
Idem. - 11823) 1298). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 ), 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâtiesl (1822-1859) (298/. 
Idem. - l "r volume, folios 1-327 (1822-1881 ), 
Idem. - 2" volume. folios 328-418 11881-1913) 12961. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1942). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1942). 

(296) A compter de 1881. uniq11ement les proprif,tf,s non bâtie•. 
i297) Reçoit Cinq-Autels par le décret du 16 avril 1859. 
~2981 Concerne Cinq-Autel•. 

250 



3 p 4070-4078 
4070 
4071 
4072 

4073 
4074 

4075 
4076 
4077 
4078 

3 p 4079-485 
4079 
4080 
4081 
4082 

4083 
4084 
4085 

3 p 4086-4092 
4086 

4087 

4088 
4089 

4090 
4091 
4092 

3 p 4093-4099 
4093 
4094 
4095 
4096 

4097 
4098 
4099 

Commune de Fierville-les-Parcs (1827-1960) (299). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (300). 
Idem. - (1827) (301). 
Tableau ïndicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832) (300). 
Idem. - (1832) 1301). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1832-1853) (300). 
Idem. - 11832-1913) (296). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ), 
Idem. - (1911-1960). 

Commune de Firfol (1824-1931). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
'fahleau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (302). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1931). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1931). 

Commune de Fleury-sur-Orne (1809-1961) (303). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11809). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-408 ~1823-1881). 
Idem. - 2" volume, folio• 409-635 11881-19131 1302). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ,.r volume, folios l · 
490 (1913-19611. 
Idem. - 2" volume, folios 491-691 (1913-19611. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties il881-1911 ). 
Idem. - 11911-19611. 

Commlllle de Folie (La) (1823-1957). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés 11824). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1825-1913) (304). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1957). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem, - 11911-19571. 

- Folletière (La) (voir à Folletière-Abenon [La]). 

!299) Non1 de Fierville apres la réunion des Parcs Fontaines, par le diicret du 26 U·vrier l853. 
(300) ConcPrne Les-Parcs-Fontaines. 
(30l) Concerne Fierville. 
(302) A compter de l881, uniq11ement les propriétés non bâties. 
(303) Nom d'Al!emagne, par le diieret du l2 avril 1917. Un secteur n\uni à Caen pur l'arrêté du 30 juillflt 1962. 
(304) A con1Pler de l88l. uniquement les propriétés 11on bâties. 
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3 p 4100-4108 
4100 
4101 
4102 
4103 
4104 
4105 

4106 
4107 
4108 

3 p 4109-4115 
4109 
4110 

4111 
4112 

4113 
4114 
4115 

3 p 4116-4123 
4116 

4117 
4118 

4119 
4120 
4121 
4122 
4123 

3 p 4124-4131 
4124 

4125 

Commune de Folletière-Abenon (La) (1824-1966) (305). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (306). 
Idem. - 11824) (307). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825) (306). 
Idem. - 11825) 1307). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (304). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1%7). 

Commune de Fontaine-Étoupefour (1826-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (304). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

- Fontaine-Halbout (voir à Moulines). 

Commune de Fontaine-Henry (1813/1958) (308). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813) (309). 
Idem. - (18131 1310). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11822-1827) 1309). 
Idem. - 1•• volume, folios 1-311 11822-18811. 
Idem. - 2• volume, folios 312-409 11881-1913) 1311). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune de Fontaine-le-Pin (1811·1967) 1312). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (313) 
1314). 
Idem. - 11811) 1315). 

(3051 Nom de La Folletière après la réunion d'Ahenon par l'ordon11&nce du 22 juin 1825. 
(3061 Concerne Abenon. 
~3071 Concerne La Folletière. 
\3081 Reç<;1it MoulinesU.11 ()Ill" l'ordonnsnœ du 27 septembre 1827. 
{3091 Concerne Moulineaux. 
(3101 Concerne Fontaine-Henry. 
(3111Aoompterde1881, uniquement les propriétê~ non bâtieis. 
(312) Reçoit Bray-en-Cinglais plll' l'ordonnance du 15 février 1835. 
!313) Concerne Bray-en-Cinglais. 
~314) Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes el fenêtres pour 1811. 
~315) Concerne Fontaine-le-Pin. 
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4126 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priêtés non bâties) 11822-1837) 1313). 

4127 Idem. - l"' volume, folios 1-263 (1822-1881). 
4128 Idem. - 2' volume, folios 264-378 11881-1913) 1310). 
4129 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1967). 
4130 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911). 
4131 Idem. - 11911-1967). 

3 p 4132-4139 
4132 
4133 

4134 

4135 

4136 
4137 
4138 
4139 

3 p 4140-4146 
4140 
4141 

4142 

4143 
4144 
4145 
4146 

3 p 4147-4153 
4147 
4148 

4149 

4150 
4151 
4152 
4153 

3 p 4154-4161 
4154 

Commune de Fontenay·le·Marmion (1815·1953). 
Procès·verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1815). 
Tableau indicatÜ des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), ler volume, folios 1·456 (1822·1881). 
Idenr. - 2' volume, folios 457-626 0881-1913) 1316). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911). 
Idem. - 0911-1953). 

Commune de Fontenay·le·Pesnel (1831·1955). 
Procès·verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1er volume, folios 1·408 (1837·1913) (316). 
Idem. - 2' volume, folios 409-790 11837-1913) 1316). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911). 
Idem. - 0911-1955). 

- Fontenay·sur·le·Vey (voir à Géfosse·Fontenay). 

Commune de Fontenermont (1828·1933). 
Procès·verbal de délimitation du territoire (18281. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), ier volume, folios 1·184 (1834·1881). 
Idem. - ·2' volume, folios 185-195 0881-1913) 1316). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911). 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Formentin (1822·1961) (317). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 

~316) A compter de 1881. uniquement les proprii-ti-s non biities. 
(317) Reçoit Saint-Eugène par le décret du 12 novembre 1868. 
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4155 
4156 

4157 
4158 
4159 
4160 
4161 

3 p 4162-4174 
4162 
4163 
4164 
4165 
4166 
4167 
4168 
4169 

4170 
4171 
4172 
4173 
4174 

3 p 4175-4180 
4175 
4176 

4177 

4178 
4179 
4180 

3 p 4181-4187 
4181 
4182 

4183 
4184 

4185 
4186 
4187 

tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) {318). 
Idem. - (s. d.) (319). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1868) (318). 
Idem. - 1 '' volume, folios 1-213 11823-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 214-273 (1881-1913) 1320). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1961). 

Commune de Fo,migny 11822-1933) 1321). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823) (322). 
Idem. - (1822) 1323). 
Idem. - 11822). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824) (323). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) (323). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1825-1858) {323). 
Idem. - i" volmue, folios 1-406 (1825-1881) 1323). 
Idem. - 2° volume, folios 407-480 (1881-1913) 1320). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
:Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Foulognes (1828-19341. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1834-1913) (324). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de .Fourches (1819-1971). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (324). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1971 j, 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1971). 

(318) Conœme Saint-Eugène. 
j3191 Concerne Fonnentin. 
~3201 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(321) Reçoit Véret par l'ordonnance du 12 novembre 1823 et partie d'Engranville par la loi du 18 mai 1858. 
(:122) Concerne Véret. 
(3231 Concerne Engrainvil\e. 
(.124) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 4188-4193 
4188 
4189 

4190 

4191 
4192 
4193 

3 p 4194-4199 
4194 

4195 

4196 
4197 
4198 
4199 

3 p 4200-4205 
4200 

4201 

4202 
4203 
4204 
4205 

3 p 4206-4216 
4206 
4207 
4208 

4209 
4210 

4211 

4212 

4213 
4214 

Commune de Fourneaux-le-Val (1827-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétP,s bâties et pro
priétés non bâties) (1831-1913) {324). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties '1881-1911 /. 
Idem. - (1911-1955). 

Commune du Fournet (1814-1934). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1814). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-95 (1822-1881). 
Idem. - 2e volume, folios 96-107 fl881-1913) (325). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Fourneville (1809-1952). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11809) 1326). 
Matrice cadastrale des propriP.tés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l'"" volume, folios 1-293 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume. folios 294-318 11881-1913) 13251. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1952). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911·1952). 

Commune de Frénouville (1818-1935) (327). 
Procès-verbal de délimitation du territoire i1818) (328). 
Idem. - 11818) 1329). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1817) (328). 
Idem. - 11823) (328). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1817) (329). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823) (329). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-331 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 332-420 11881-1913) (325). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 

1325) A C<Jmpter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
1326) Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1811. 
t327) Reçoit Le Poirier par l'ordonnance du 15 août 1827. 
t3281 Concerne Le Poirier. 
j329) Concerne Frénouville. 
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4215 
4216 

3 p 4217-4225 
4217 

4218 

4219 
4220 

4221 
4222 
4223 
4224 
4225 

3 p 4226-4233 
4226 
4227 
4228 

4229 

4230 
4231 
4232 
4233 

3 p 4234-4240 
4234 

4235 

4236 
4237 
4238 
4239 
4240 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19351. 
Commune du Fresne-Camilly (1813-1970) (330). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813) (331 ). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ~1813) (332). 
Idem. - 118131 13331. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1835) (334). 
Idem. - I"' volume, folios 1-427 11822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 428-549 11881-19131 13351. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1970). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-19llj. 
Idem. - 11911-19701. 

Commune de Fresné-la-Mère (1826-1936) (336). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826) (337). 
Idem. - 118261 13381. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-668 (1830-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 669-744 11881-19131 1335). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19361. 

- Fresné-le-Crotteur (voir à Saint-Gabriel). 

Commune de Fresney-le-Puceux (1811-1962). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (18111. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ter volume, folios 1-459 11822-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 460-913 (1822-1881 ). 
Idem. - 3• volume, folios 914-1071 (1881-1913113351. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des Pro[>riétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1960). 

j330~ Reçoit Cainet par l'ordonnance du 22 mars 1835. 
j33l I Concerne Caine!, original. Pour le tableau indicatif des proprietarres et des propriétés bâties de cette 

ancienne uomrnune, il a été relié par erreur avec celui de Villons-les·Buissons, il sera doue à rechercher sous la cote 
3 p 7678. 

(3321 Concerne Cainet, copie. 
(333) Concerne Le Fresne-Camilly. 
(334) Concerne Cainet. 
(335) A compter de 1881, uniquement le~ propriétés non bâties. 
!336) Reçoit Angloischeville par l'ordonnsnce du 17 avril 1827. 
(337) Concerne Angloischeville. 
~338f Concerne Fremé·la·Mère. 
(339) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 4241-4246 
4241 

4242 

4243 
4244 
4245 
4246 

3 p 424 7-4253 
4247 
4248 
4249 
4250 

4251 
4252 
4253 

3 p 4254-4260 
4254 
4255 
4256 
4257 

4258 
4259 
4260 

3 p 4261-4271 
4261 
4262 
4263 

4262 

4265 

4266 

Commune de Fresné-le-Vieux (1811-1937). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (340). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i~r volume, folios 1-127 \1822-1881). 
Idem. - 2• volume. foliœ l28-l74 (1881-l9l3) (335), 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1937). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911 ). 
Idem. - (]91!-1937). 

Commune de Friardel (1824-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (335). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (]9Jl-l934). 

Commune de Fumichon (1824-1934) (341). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825) (342). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (]91!-1934). 

- Garcelles (voir à Garcelles-Secqueville). 

Commune de Garcelles-Secqueville (1818-1932) (343). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818) (344). 
Idem. - 11818) 1345). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, SUIVI dlJ 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1817) (344). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18231 ~344). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1815) (345). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ~1823) (345). 

(3401 Comporte également la matrice de rille de la contribution de• pones et fenêtres pour 1811. 
(34lf ReÇ<:>it une panie de Saint-Hippolyte-de-Canteloup par l'ordonnance du 25 juin IMJ. Voir également les 

communes de L'Hôtellerie et Marolles. 
~342) Comporte Pgalement l'état de section des propriétés non bâties et bâties de la panie de Saint-Hippolytc·df',· 

Canteloup. 
(343) Nom de Garcelleo après la reunion avec Secquevilte-]a·Campagne par l'ordonnance du 3l janvier 182î. 
(344) Concerne Secqueville-La-Campagne. 
(.14Sf Concerne Garcelles. 
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4267 Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétés bâties et pro-
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-170 (1822-1881). 

4268 Idem. - 2' volume, folios 171-265 (1881-1913) 1345). 
4269 :Matrice cadastrale des propriétés non bâties {1913-1932). 
4270 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
4271 Idem. - 11911-1932). 

3 p 4272-4277 
4272 
4273 

4274 

4275 
4276 
4277 

3 p 4278-4285 
4278 
4279 

4280 

4281 
4282 

4283 
4284 
4285 

3 p 4286-4291 
4286 
4287 
4288 

4289 
4290 
4291 

3 p 4292-4302 
4292 
4293 
4294 
4295 
4296 
4297 
4298 

Commune de Garnetot (1830-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-19131 (346). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19331. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune du Gast (1828-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18281. 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-360 (1834-1913) (346). 
Idem. - 2' volume, folios 361·698 (1834-1913) 1346). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-
491 (1913·1961). 
Idem. - 2' volume, folios 492-605 (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1961 ). 

Commune de Gavrus (1826-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18261. 
Êtats de sections des propriétés non bâties et bâties (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) 1346). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ), 
Idem. - (1911-1932). 

- Géfosse (voir à Géfosse-Fontenay). 

Commune de Géfosse-Fontenay (1823-1963) (347). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823) (348). 
Idem. - (1823) 1349). 
'fableau indicatÜ des propriétaires et des propriétés (1824) (348). 
Etats de sections des propriétés non bâties (1824) (348). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824) (3491. 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) (349). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro~ 
priétés non bâties) (1824-1860) (350). 

~3461 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
~347f Nom de Géfosse après ta réunion de Fontenay·sur·le-Vey par le décret du 16 janvier 1861. 
(3481 Concerne Font<.may·sur-le·Vey. 
(349) Concerne Géfosse. 
(3501 Comporte cependant des mentions opérées après la réunion en 1861 et jusqu'en 1913. 
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4299 
4300 
4301 
4302 

3 p 4303-4307 
4303 

Idem. - (1824-1913) (351) (348) 1352). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1963). 

Commune de Genneville (1809-1964) (353). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâies de la section, suivi du classement parcellaire et évalua· 
tion des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(18091 1354). 

4304 Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétl>s bâties et pro-
priétés non bâties) (1823-1913) (351). 

4305 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
4306 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
4307 Idem. - (1911-1964). 

3 p 4308-4312 
4308 

4309 

4310 
4311 
4312 

3 p 4313-4320 
4313 
4314 

4315 
4316 

4317 
4318 
4319 
4320 

3 p 4321-4327 
4321 
4322 

4323 
4324 

4325 
4326 
4327 

Commune de Gerrots (1814-1962). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, smv1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1814). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11823-1913) (3551. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1962). 

Commune de Giberville (1825-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (355). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - l"r volume, cases 1-161 \1911-1963). 
Idem. - 2" volume, cases 162-346 (1911-1%3). 

Commune de Glanville (1825-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (prop.riétt'>s bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (355). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911·1935). 

j351) A compter de l881, uniquement les propriété$ non bâties. 
~352) De 1861 il. l913. Géfosse-Fontenay. 
(3531 Reçoit Saint·Martin·le-Vieux par l'arrêté pril(ectorttl du l"' septembre 1813. 
(3541 Comporte également la matrice de rôle de la contnDution des portes et fenêtres pour l8ll. 
~355) A compter de 188l, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 4328-4336 
4328 
4329 
4330 
4331 
4332 

4333 

4334 
4335 
4336 

3 p 4337-4342 
4337 

4338 

4339 
4340 
4341 
4342 

3 p 4343-4349 
4343 
4344 

4345 
4346 

4347 
4~48 

4349 

3 p 4350-4356 
4350 
4351 

4352 

Commune de Glos (1824-1%3) (356). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (357) (358). 
Idem. - (1824) (359). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1826). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties 11827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (360). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 rr volume, folios 1-
396 (1913-1963). 
Idem. - 2~ volume, folios 397-403 (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-1963). 

Gonneville-en-Auge (voir à Gonneville-sur-Merville). 

Gonneville-sur-Dives (voir à Gonneville-sur-Mer). 

Commune de Gonneville-sur-Honfleur !1810-1963). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1810) (361). 
Mntrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l''• volume, folios 1-545 (1823-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 546-609 (1881-1913) (360). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19631. 

Commune de Gonneville-sur-Mer (1825-1955) (362). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (363). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911 ). 
Idem. - (1911-1955). 

Commune de Gonneville-sur-Merville ( 1825-1936 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18251. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 

!3561 Reçoit Viller•-sur-Gloa par l'ordonnance du 23 décembre 1825. 
(357f Concerne Villers-sur-Glos. 
~3581 Comporte également le procès-verbal de reçonnaissance des limites des territoires de Lisieux et Glos, 18 

novembre 1960. 
~359) Concerne Glos. 
13601 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(361) Comporte l·gnlement !a matrice de rôle de la contribution des portes et feneîres pour 1813. 
1362)Nom de GonnPvi\le-sur-Dîves par arrêté du 19 janvier 1927. 
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4353 

4354 
4355 
4356 

3 p 4357-4362 
4357 
4358 
4359 

4360 
4361 
4362 

3 p 4363-4369 
4363 
4364 
4365 

4366 

4367 
4368 
4369 

3 p 4370-4375 
4370 

4371 

4372 
4373 
4374 
4375 

3 p 4376-4381 
4376 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (363). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Goupillières (1826-1950). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties {1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (3631. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19501. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1950). 

Commune de Goustranville (1825-1954) (364). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825) (365). 
Idem. - (1825) (366). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1829-1913) (367). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1954). 

Commune de Gouvix (1811-1961). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-379 (1822-1881 ). 
Idem. - 2• volume, folio• 380-459 11881-1913) (367). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
.Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-19611. 

Grainville (voir à Grainville-sur-Odon). 

Grainville-la-Campagne (voir à Grainville-Langannerie). 

Commune de Grainville-Langannerie (1811-1962) f368). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
118ll) (369). 

(363) A oomp!er de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(364) Reçoit Saint-Clair-de-Basseneville par l'ordonnance du 27 septembre 1827. 
1365) Concerne Saint-Clair-de-Basseneville. 
~366) Concerne Goustranville. 
~367) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(368) Nom de Grainville·la-Campagne par la loi du 24 juillet 1839 et l'ordonnance du 8 août 1845. 
(3691 Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1811. 
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4377 

4378 
4379 
4380 
4381 

3 p 4382-4387 
4382 
4383 

4384 

4385 
4386 
4387 

3 p 4388-4399 
4388 
4389 
4390 
4391 
4392 

4393 
4394 

4395 
4396 

4397 
4398 

4399 

3 p 4400-4404 
4400 

4401 

4402 
4403 
4404 

3 p 4405-4410 
4405 
4406 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ier volume, folios 1-207 {1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 208-303 11881-1913) 1367). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Grainville-sur-Odon {1831-1962) (370). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (371). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Grandcamp-les-Bains (1823-1961) (372). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823) (373). 
Idem. - 11823 I 1373 ). 
'fahleau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"" volwne, folios 1-536 (1825-1881). 
Idem. - 2'' volume, folios 537-693 (1881-1913) (371). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 rr volume, folios 1-
496 11913-1961). 
Idem. - 2" volume, folios 497-785 (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l "r volume, cases 1-328 
11881-1911). 
Idem. - 2P volume, cases 329-397 (1881-1911). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l "r volume, cases l-570 
(1911-1961). 
Idem. - 2" volume, cases 571-709 (1911-1961). 

Commune de Grandchamp-le-Château (1822-1933). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ls. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés noin bâties) (1822-1913) (374). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Grabdmesnil {1830 -1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 

(370) Ne ..emh!e paH avoir l>té officiellement autorise. 
(371 l A compter Ùe l88l. \JJliqU<Jn1ent les propriétés non bâties. 
(372) Reçoit l'Étanville par \"ordonnance du 22 septembre 1824. 
~373) Concerne L'f.tanvil!e. 
~3741 A compter Ùc 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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4407 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties) (1835-1913) (374/. 

4408 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
4409 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
4410 Idem. - 11911·19351. 

3 p 4411-4416 
4411 

4412 

4413 
4414 
4415 
4416 

3 p 4417.4423 
4417 
4418 

4419 
4420 

4421 
4422 
4423 

3 p 4424-4432 
4424 
4425 

4426 
4427 
4428 

4429 
4430 
4431 
4432 

3 p 4433-4439 
4433 

Commune de Grandouet (1823-1963). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ), 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios 1-156 (1823-1881 ). 
Idem. - 2' volume. folios 157·166 (1881·1913) 13741. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19631. 

Commune de Grangues (1825-1939). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tablëau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (375). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1939). 

- Gravelle (La) (voir à Montviette). 

Commune de Graverie (La) (1818-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire !1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Idem. - ls. d. 1. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l''r volume, folios 1-657 (1824-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 658-775 (1881·1913) 1375). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Graye-sur-Mer (1810-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi d'un classement parcellaire et éva-
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
118101. 

4434 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-499 \1823-1881). 

4435 Idem. - 2• volume, folios 500-650 11881-191311375). 

13751 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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4436 

4437 
4438 
4439 

3 p 4440-444 7 
4440 
4441 

4442 

4443 

4444 
4445 
4446 
4447 

3 p 4448-4452 
4448 

4449 

4450 
4451 
4452 

3 p 4453-4460 
4453 
4454 

4455 
4456 

4457 
4458 
4459 
4460 

3 p 4461-4468 
4461 
4462 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1 -
400 11913-1936). 
Idem. - 2" volume, folios 401-416 (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911 ). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Grentheville (1817-1937). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1817). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i~r volume, folios 1-167 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folio' 168-231 11881-1913) (376). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1937). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1937). 

Commune de Grimbosq (1811-1972). 
Classement parcellaire des revenus imposables des propriétés bâties 
de la section, suivi du tableau indicatif des propriétaires, des pro
priétés foncières et de leurs contenances (1811) (377). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (376). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1972). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties !1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1972). 

Commune de Grisy (1819-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
1'ableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-200 (1824-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 201-249 11881-191311376). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

- Groisilliers (Les) (voir à Rumesnil). 

Commune de Guéron (1815-1950). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1815). 

(376) A compter de 11!.!ll, uniquement les Propriétés non bâties. 
(377) Comporte également les tableaux indicatifs des propriétés foncières provenant des communes des Moutiers· 

Pn-Cingla;s et de Saint-Laurent-de-Condel par l'ordonnance royale du 29 décembre 1824 fixant définitivement les 
limites de la forêt de Cinglai•. 
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4463 États de sections des propriétés non bâties et bâties (1823). 
4464 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-

priétés non bâties), l"r volume, folios 1-191 (1822-1881). 
4465 Idem. 2" volume, folios 192-237 (1881·1913) (378). 
4466 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1950). 
4467 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
4468 Idem. - 11911-1950). 

3 p 4469-44 73 
4469 

4470 

4471 
4472 
4473 

3 p 4474·4480 
4474 
4475 

4476 

4477 

4478 
4479 
4480 

3 p 4481-4487 
4481 

Guillerville (voir à Banneville-la-Campagne). 

Halboudière (La) (voir à Familly). 

Commune du Ham (1823-1960). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (379). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11823·1913) (378) (379). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1960). 

Commune d'Hamars (1826-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (378). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 Pr volume, folios 1-
488 11913·1963). 
Idem. - 2" volume, folios 489-578 (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911·1963). 

Haye-Piquenot (La) (voir à- Baynes). 

Harcourt (voir à Thury-Harcourt). 

Hennequeville {voir à Trouville). 

Herbigny (voir à Saint-Gatien). 

Herils (voir à Maisons). 

Héritot (voir à Saint-Ouen-du-Mesnil-Ogerf. 

Commune d'Hermanville-sur-Mer (1809-1939). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva-

(3781 A compter de 1881, uniquement les propriêtés non bâties. 
(379f Comporte également les contenances et revenus imposables retranchés de la commune d'Hemetot pour 1830 

et reporté-5 sur la commune du Ham en vertu de la loi du 26 mars 1829. 
~380) Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
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luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
118091 1380). 

4482 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l "r volume, folios 1-575 (1823-1881 ). 

4483 Idem. - 2• volume. folios 576-871 11811-1913) 1381). 
4484 Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 .. r volume, folios 1-

500 11913·1939). 
4485 Idem. - 2" volume, folios 501-924 (1913-1939~. 
4486 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
4487 Idem. - (1911-1939). 

3 p 4488-4495 
4488 
4489 
4490 
4491 
4492 

4493 
4494 
4495 

3 p 4496-4505 
4496 

4497 

4498 
4499 

4500 
4501 
4502 
4503 
4504 
4505 

3 p 4506-4512 
4506 
4507 

4508 

- Hermival (voir Hermival-les-Vaux). 

Commune d'Hermival-les-Vaux (1824-1936) (382). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (383). 
Idem. - 118241 1384). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (385). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

- Hernetot (voir à Saint-Ouen-du-Mesnil-Ogerl. 

Commune d 'Hérouville-Saint-Clair ( 1811-1972 ). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l "r volume, folios 1-435 (1823-1881 ). 
Idem. - 2' volume. folios 436-566 11881-1913) 1385). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-488 
11913-1972). 
Idem. - 2" volume, folios 4-89-664 (1913-1972). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - ler volume, cases 1-242 (1911-1972). 
Idem. - 2' volmue, cases 243-762 (191!-1972). 
Idem. - 3" volume, cases 763-1186 (1911-19721. 
Idem. - 4 .. volume, cases 1187-1786 (1911-1972). 

Commune d'Hérouvillette (1825-19611. 
Procèi;i-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties ~1827). 

13811 A compter de 1881. uniquement les propriétk non bâties. 
1.1821 Nom dllermival après la réunion des Varn<, par l'ordonnance du 22 juin 1825. Reçoit une partie de Saint· 

Jacques, par le décn-1 du 29 janvier 1960. 
(3831 Concerne L-H Varn<. 
(384! Concerne Hermival, avec en plus le procès·verbal des reconnaissances des limites des territoires des L~immu· 

nes de LisiellX et d'Hennival·les-Vanx, en vertu du dècret du 29 janvier 1960. 
~385) A compter de 1881, uniquement les propriètés non bâties. 
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4509 

4510 
4511 
4512 

3 p 4513-4519 
4513 
4514 

4515 
4516 

4517 
4518 
4519 

3 p 4520-4525 
4520 
4521 

4522 

4523 
4524 
4525 

3 p 4526-4531 
4526 
4527 

4528 

4529 
4530 
4531 

3 p 4532-4542 
4532 
4533 
4534 

4535 
4536 

4537 
4538 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (385). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1961). 

Commune d'Heuland (1825-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1829). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties ( 1829 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) ll830-1913) (386). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune d'Heurtevent (1829-1957). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tabll!au indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus ~1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) (386). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1957). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1957). 

Commune de Hiéville (1830-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) !1836-1913) (386). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Hoguette !La) 11826-1954) 1387). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18261 (3881. 
Idem. - (1826) 1389). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1831) (390 l. 
Idem. - 11835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-404 (1835-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 405·806 (1835-1881 ). 
Idem. - 3' volume, folios 406-985 (1881-1913) 1391). 

(3861 A compter de 1881, uniquement les propril>!és non bâties. 
1387) Reçoit Vesqueville par l'ordonnance du 6 décembre 1827. 
~388) Concerne Veo;quevil!e. 
j3R9j Concerne La Hoguette. 
(3901 Ce tableau indica1iI a été refait en 1834 el se retrouve donc annuli·. 
(3911 A C<:!mpter de 11181, uniquement les propriétés non bâties. 
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4539 Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "r volume, folios 1-
492 11913-1954). 

4540 Idem. - 2' volume, folios 493-638 11913-1954). 
4541 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
4542 Idem. - 11911-1954). 

3 p 4543.4557 
4543 

4544 

4545 
4546 
4547 
4548 

4549 
4550 
4551 
4552 
4553 

4554 
4555 

4556 
4557 

3 p 4558-4567 
4558 
4559 
4560 
4561 
4562 

4563 
4564 
4565 
4566 
4567 

3 p 4568-4573 
4568 

Commune de Honfleur (1811-1970). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du classement parcellaire et évaluation des 
revenus imposables des propriétés bâties de la section (1811). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-647 (1824-1913) (391). 
Idem. - 2' volume, folios 648-1295 11824-1913) (391). 
Idem. - 3' volume, folios 1296-1943 11824-1913) 1391). 
Idem. - 4' volume, folios 1944-2551 11824-1913) (3911. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "r volume, folios 1-
500 11913-1970). 
Idem. - 2' volume folios 501·996 11913-1970). 
Idem. - 3' volume, folios 997-1494 11913-1970). 
Idem. - 4' volume, folios 1495-1794 11913-1970). 
Idem. - 5' volume, folios 1795-2047 11913-1970). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l "r volume, cases 1-800 
11881-1911). 
Idem. - 2" volume, cases 801-1411 (1881-1911). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l "r volume, cases 1-1000 
11911-1970). 
Idem. - 2" volume, cases 1001-2000 (1911-1970). 
Idem. - 3' volume, cases 2001-2270 11911-1970). 

Commuue de Hôtellerie (L') 11824-1936) (392). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés (1825) (393). 
Idem. - 11825) (394). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825) (395). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11825-1842) 1396). 
Idem. - l"rvolume, folios 1-402 (1825-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 403-472 11881-1913) 1397). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Hôtot-en-Auge (1323-1962). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 

'3921 Reçoit une partie de Saint-Hippolyte-de-Canteloup. par l'ordoonanœ du 25 juin 1841. Reçoit une partie de 
Marolles et de Fontaine·la·Louvet 1Eure), par la loi du 5 février 1850. Voir également les communes de Fumichon et 
Marolles. 

j393l Concerne Saint-Hippolyte-de-Canteloup pour la section A et Saint-Pierre·de·Canteloup pour la section B réu
nies par l'ordonnance du 31 msrs 1825, voir .>,gaiement 3 P 5097. 

!394~ Concerne L'Hôtellerie. 
~3951 Avec en plus les modifications survenues lors du rauachement d'une panie de Marolles et de Font.aine·la· 

Louvet fEurel. par la loi du 5 février 1850. 
!3961 Concerne les propriétés fonciéres de la commune de Saint·Hippolyte·de·Canteloup. 
~3971 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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4569 

4570 
4571 
4572 
4573 

3 p 4574-4579 
4574 
4575 

4576 

4577 
4578 
4579 

3 p 4580-4586 
4580 
4581 

4582 
4583 

4584 
4585 
4586 

3 p 4587-4600 
4587 
4588 

4589 
4590 

4591 
4592 

4593 
4594 
4595 
45% 

4597 
4598 
4599 
4600 

tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~· volume, folios 1-275 11823-1881 ). 
Idem. - 2" volume. folios 276-304 11881-1913) (398). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Hottot-les-Bagues ( 1827-1965 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1832-1913) (398). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1965). 

Commune de Houblonnière (La) (1818-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ), 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11824-1913) (3981. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Houlgate 11825-1970) (399). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18271. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folio 1-256 (1828-1881). 
Idem. - 2• volume, folios 257-558 0881-1913) (400). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1" volume. folios 1-492 
11913-1970). 
Idem. - 2• volume, folios 493-992 11913-1970). 
Idem. - 3" volume, folios 993-1193 (1913-1970). 
Idem. - 4" volume, folios 1194-1462 (1913-1970). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, 1 •·r volume, cases 1-320 
11881-1911). 
Idem. - 2" volume, cases 321-482 (1881-19111. 
Idem. - l"r volume, cases 1-712 (1911-1970). 
Idem. - 2" volume, cases 713-1420 (1911-1970). 
Idem. - 3" volume, cases 1421-1701 (1911-1970). 

~3981 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(3991 Nom de Beuzeval-Houlgate, par le décret du 21 janvier I90a. 
(4001 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 4-001-4608 
4601 
4602 

4603 

4604 

4-005 
4606 
4607 
4608 

3 p 4609-4617 
4609 
4610 
4611 
4612 
4613 
4614 

4615 
4616 
4617 

3 p 4618-4626 
4618 

4619 

4620 
4621 
4622 

4623 
4624 
4625 
4626 

3 p 4627-4636 
4627 
4628 

- Houtteville (voir à Surrain). 

Commune de Hubert-Folie (1817-1939). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1817). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), lPr volume, folios 1-147 (1822-1881). 
Idem. - 2,, volume, folios 148-199 (1811-1913). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1939). 

Commune de Huppain (1822-1933) (401). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11822) (402). 
Idem. - 11822) (403). 
Idem. - 11822) (404). 
'fableau indicatü des propriétaires et des propriétés (18241 (404). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (405). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911 ). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune d'Ifs (1811-1962). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (406). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-428 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume. folios 429-780 11823-1881). 
Idem. - 3' volume, folios 781-995 11881-1913) 1405). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 Pr volume, folios 1-
496 (1913-1962). 
Idem. - 2' volume, folios 497-998 11913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - l"r volume, cases 1-320 (1911·1962). 
Idem. - 2,, volume, cases 321-357 (1911-1962). 

- Ifs-sur-Laizon (voir à Condé-sur-Ifs). 

Commune d'lsigny-sur-Mer (1823-1968). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 

(401) Reçoit Neuville et Villiers·sur·Port, par l'ordonnance du 14 août 1824. 
1402) Concerne Neuville. 
(4031 Concerne Villiers-sur-Port. 
(404) Concerne Huppain. 
(405) A C<Jmpter de 1881, uniquement \es propriétés non bâties. 
(406) Comporte également une liste alphabkiqne des propriétaires. 
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4629 
4630 

4631 
4(>32 
4633 

4634 
4635 
4636 
4637 

3 p 4638-4643 
4638 
4639 

4640 

4641 
4642 
4643 

3 p 4644-4651 
4644 
4645 

4646 
4647 

4648 
4649 
4650 
4651 

3 p 4652-4659 
4652 
4653 

4654 
4655 

4656 
4657 
4658 
4659 

3 p 4660-46 73 
4660 

États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-454 (1825-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 455-890 (1825-1880). 
Idem. - 3' volume, folio' 891-1061 (1881-1913) 1407). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l"r volume, folios 1-
500 11913-1968). 
Idem. - 2"" volume, folios 501-1004 (1913-1968). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - l""r volume, cases 1-722 (1911-1968). 
Idem. - 2" volume, cases 723-1031 (1911-1968). 

Commune des Isles-Bardel (1827-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) 14071. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1%2). 

Commune de Janville (1825-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }cr volume, folios 1-240 (1828-1882). 
Idem. - 2' volume, folio' 241-277 11881-1913) 1408). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Jort (1819-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétt'>s bâties et pro
priétés non bâties), l•·r volume, folios 1-494 (1824-1882~. 
Idem. - 2' volume, folios 495-586 11881-1913) 1408). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties f 1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1935). 

- Juaye (voir à Juaye-Mondaye). 

Commune de Juaye-Mondaye (1827-1971) (409). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (4101. 

(407) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(408) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bities. 
(4091 Nom de Juaye après la réunion de Bernière&-Bocage et de Couvert par la Loi du 3 juin 1857. 
(4101 Concerne Bernières-Bocage. 
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4-061 
4662 
4663 

4664 
4-065 
4666 

4677 
4-068 
4-069 
4670 

4671 
4672 
4673 

3 p 4674-4680 
4674 

4675 

4676 
4677 
4678 
4679 
4680 

3 p 4681-4686 
4681 
4682 

4683 

4684 
4685 
4686 

3 p 4687 -4694 
4687 
4688 

Idem. - 11827) (411 ). 
Idem. - 118271 (412). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1831) (413 ). 
Idem. - 11832) (414). 
Idem. - 11832) (415). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-408 (1832-18901 (4161 (419). 
Idem. - 2" volume, folfo, 409-530 11832-1890) (417) (419). 
Idem. - 3" volume, folios 531-631 11832-1890) (418) (419). 
Idem. - 4" volume 11890-1913) (420). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "" volume, folios 1-
482 11913-1971). 
Idem. - 2" volume, folios 483-674 11913-1971). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911 ). 
Idem. - 11911-1971). 

Commune de Jurques (1812-1956). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ~1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 Pr volume, folios 1-383 (1822-1881 ). 
Idem. - 2P volume, folios 384-719 (1822-1881). 
Idem. - 3' volume, loHos 720-880 11881-1913) !421). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune de Juvigny-sur-Seulles (1831-19331. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1837-19131 (421). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19331. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 I. 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Laize-la-Ville (1818-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 

1411 l t:oncerne Couvert. 
1412) Concerne Juaye. 
(413) Sections A à C de Juaye. devenues sections A à C de Juaye-Mondaye. 
(414) Sections A à B de Bernières-Bocage, devenues sections D et E de Juaye-Mondaye. 
(4151 Sections A et B de Couvert, devenues sections F et G de Juaye-Mondaye. 
(4161 Cette matrice concerne Juaye de 1832 ÎI 18.'i7, puis Juaye-Mondaye de 1857 à 1/W(l. 
14171 Cette malrice comporte toul d'abord 190 folios dont les comptes ont été reportés dan~ !a table du 3 P 46(16. 
1418) Cette matrÎC<l comporte tout d'abord 163 folios dont les comptes ont éte reportés dans la table du 3 P 4666. 

ToUf! les comptes dont Jes numéros seront supérieurs au folio 408 seront donc à rechercher respectivement sous les 
cotes 3 P 4667 et 4668. 

1419) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(420) Il s'agit d'une nouvelle matrice pour la commune de Juaye·Mündaye portant refonte des troi~ matrices 

cotées 3 P 4666 à 4668. 
(4211 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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4689 

4-090 

4691 
4692 
4693 
4-094 

3 p 4-095-4701 
4-095 
4-096 

4697 

4698 
4-099 
4700 
4701 

3 p 4702-4707 
4702 
4703 

4704 

4705 
4706 
4707 

3 p 4708-4718 
4708 
4709 

4710 

4711 
4712 
4713 
4714 

4715 
4716 
4717 
4718 

leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1815). 

Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i~r volume, folios 1-147 (1822-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 148-191 (1881-1913) (421). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1932). 
Matrice cadastrale de propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1932). 

Commune de Lande-sur-Drôme (La) (1827-19321. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833) (422). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties/, l .. r volume, folios 1-116 (1833-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 117-141 11881-191311423). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1932). 

Commune de Lande-Vaumont (La) (1828-1931). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (423). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1931 ), 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1931). 

Commune de Landelles-et-Coupigny (1828-1970). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l" volume, folios 1-360 11833-1913) (4231. 
Idem. - 2c volume, folios 361-696 (1833-1913! (423). 
Idem. - 3c volume, folios 69i-1032 (1833-1913) (4231. 
Idem. - 4' volume, folios 1033-1368 11833-19131 (423). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l"r volume, folios 1-
488 11913-1970). 
Idem. - 2 .. volume, folios 489-986 (1913·1970). 
Idem. - 3p volume, folios 987-1186 (1913-19701. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1970). 

1422f Avec en pin;; le tablean indicatif ponr la sect;on B provenant d'une partie de la comn1une de La Vacquerie 
annexff par la loi du 15 avril 196S. 

(423) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 4719-4724 
4719 
4720 

4721 

4722 
4723 
4724 

3 p 4 725-4 732 
4725 

4726 

4727 
4728 
4729 

4730 
4731 
4732 

3 p 4733-4740 
4733 

4734 

4735 

4736 
4737 
4738 
4739 
4740 

3 p 4741-4746 
4741 

4742 

Commune de Landes-sur-Ajon (1830-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (424t. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Langrune-sur-Mer (1823-1931). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
I•. d.) 1425) 1426). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-599 ~1823-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 600-1059 (1823-18811. 
Idem, - 3' volume, folio• 1060-1405 11881-1913) 1424). 
Matrice cadastrale des propriétés non biities, 1 "' volume, folios 1-
500 11913-1931). 
Idem, - 2" volume, folio• 501-831 11913-1931). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1931). 

Commune de Lantheuil (1813-1954) (427). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813) (428). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (183) (4291. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1837) (428). 
Idem. - l"' volume, folios 1-183 (1822-1881). 
Idem, - 2" volume, folios 184-274 11881-1913) 1430). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1954). 

Commune de Lasson (1813-1962). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-204 ~1823-1881). 

!424) A compter de 1881, uuiquement les propriétés non bâties. 
~425) Concerne les sections A à E. La section A et sU: numéros de la section D fonneront la commune de Saint· 

Aubin·sur-Mer, par la loi du l" juillet 1851. 
j426) Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
~4271 Reçoit Pierrepont par l'ordonnance du 22 mars 1835. 
14281 Concerne Pierrepont. 
14291 Concerne Lautheuil. 
\430) A compter de 1881, uniquement les propriété5 non bilties. 
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4743 
4744 
4745 
4746 

3 p 4747-4755 
4747 
4748 

4749 
4750 

4751 
4752 

4753 
4754 
4755 

3 p 4756-4761 
4756 

4757 

4758 
4759 
4760 
4761 

3 p 4762-4766 
4762 

4763 

4764 
4765 
4766 

3 p 4767-4772 
4767 
4768 

4769 

4770 
4771 
4772 

Idem. - 2' volume, folios 205-246 11881-1913) (430). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ~1881-1911 ). 
Idem. - (1911-19621. 

Commune de Lassy (1824-1965). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Jrr volume, folios 1-504 (1827-1913). 
Idem. - 2'' volume, folios 505-1008 (1827-1913) 1431). 
Matrice cadastrale des propriétf-_s non bâties, 1 "r volume, folios 1-
492 11913-1965). 
Idem. - 2" volume, folios 493-707 (1913-1965/. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 J. 
Idem. - (1911-1965). 

- Launay-sur-Calonne (voir à Pont-l'Évêque et Saint-Julien-sur
Calonne). 

Commune de Léaupartie (1823-1935). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ), 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lrr volume, folios 1-167 (1823-1881). 
Idem. - 2r volume, folios 168-183 (1881-1913) (431 ). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1935). 

Commune de Lécaude (1822-1936). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriét8ires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances fs. d. 1. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1913) (431 ). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties {1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Leffard 11827-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (432). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

!43l) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
!432f A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 4773-4780 
4773 
4774 

4775 
4776 

4777 
4773 
4779 
4780 

3 p 4781-4737 
4781 
4782 

4783 
4784. 

4785 
4786 
4787 

3 p 4 738-4 793 
4788 
4789 

4790 

4791 
4792 
4793 

3 p 4 794-4800 
4794 
4793 

4796 

4797 
4798 
4799 
4800 

3 p 4801-4807 
4801 

Commune de Lénault (1824-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826 ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l "' volume, folios 1-514 (1827-1881 ). 
Idem. - 2~ "Volume, folios 515-592 (1881-1911) (432). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
lVlatrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ), 
Idem. - 11911-1960). 

- Lessard (voir à Lessard-et-le-Chêne). 

Commune de Lessard-et-le-Chêne (1818-1954). 
Procès-verbal de délimitation du terrîtoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétés foncières et de leurs contenances 
11823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (432). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ~1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1954). 

- Létanville (voir à Grandcamp-les-Bains). 

Commune de Lieury (1830-1949). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (433). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19491. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1949). 

Commune de Lingèvres (1827-1935). 
Procès-verbal de délimîtation d11 territoire (1827). 
Tableau indicatîf des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs reven11s (s. d.). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l "c volume, folios 1-785 (1832-1881 l. 
Idem. - 2~ volume, folios 786-927 ~1881-1913) (433). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties \1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Lion-sur-Mer (1808-1936). 
Classement parcellaire et évaluatïon des revenus imposables des pro
priétés bâties de ia section, suivi du classement parcellaire et éva~ 

(433) A compter de tBBl, uniquement les propriiités non bâties. 
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4802 

4803 
4804 

4805 
4806 
4807 

3 p 4808-4843 
4808 
4809 
4810 

4811 

4812 

4813 

4814 
4815 
4816 
4817 

4818 
4819 
4820 
4821 
4822 
4823 
4824 
4825 
4826 
4827 
4828 

luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1808) 1434). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i•·r volume, folios l-503 (1823-18811. 
Idem. - 2P volume, folios 504-807 (1881-1913) (433). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios 1-
500 (1913-1936). 
Idem. - 2,. volume, folios 501-831 (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-19361. 

- Liroze (voir à Sannerville). 

Ville de Lisieux (1818-1971) (4351. 
Procès-verbal de délimitation du territoire, l r~ section (1824). 
Idem. - 2·· "'ction 118181 14361. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés, 1 rt' section 
(18261. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties, l rr section 
(18271 1437). 
'fableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, 2r section (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propri(•tés bâties et pro
priétés non bâties), lrr volume, folios 1-718 (1827-1881). 
Idem. 2r vol11me, folios 719-1437 (1827-1881). 
Idem. - 3r volume, folios 1438-2037 (1881-19131 1438). 
Idem. - 4" volume, folios 2038-2410 (1881-1913) (438). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, urbain. l rr volume, 
liste alphabétique (1881-1971) (439). 
Idem. - 2" volume, folios 1-500 (1881-19711. 
Idem. - 3•· volume, folios 501-1000 (1881-1971). 
Idefn. - 4r volume, folios 1001-1500 (1881-1971). 
Idem. - 5" volume, folios 1501-1800 (1881-1971). 
Idem. - 6,. volume, folios 1801-2291 (1881-1971). 
Idem. 7r volume, folios 2292-2690 (1881-19711. 
Idem. 8" volume, folios 2691-3290 (1811-1971). 
Idem. 9• volume, folios 3291·4000 11881-19711. 
Idem. 10' volume, folios 4001-4488 (1811·19711 1440). 
Idem. 11" volume, folios 4489-4709 (1881-1971) (441 ). 
Idem. 12r volume, folios 4689-4936 (1881-1971) (442). 

(434f Comporte figalement la maTrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour UHO. 
(435f Reçoit des parties de Saint·Dé•ir et de Saînt·Jacque• de Lisieux:, le 21 n1ar;; 187S. Hcçoü une partie dü 

Saint·Jacques de Lisieux:, d'Ouilly·le-Vicomte, de Saint·Désir, de Rocques, de Glos et de Benvillicrs. le 29 janvier 
1960. 

1436) Pro,,ès-verbal de reconnaissance des !imites des territoires des communes de Lisieux et d'OuiHv-le-Vicorntc, 
faisant suite au décret du 29 janvier 1960. . 

j437) Avec en plus pour la section C. l'état parcellaire des terrains retranchfi~ de la commlnle de Saint·D!'!lir et 
réunis à celle de Lisieux par le décret du 24 mars 187.5. 

~439) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
~440) J\.iatrice comportant les résultats généra11J( et la liste alphabétique de l'ancienne comntun" de Li•ieux pour 

les autres parties des communes rattachées à Lisieux:, voir le 10' volume, côté 3 P 4826. 
j440~ P11rtie de l'ancienne commune de Saint-Jacques et liste alphabétique des ex-commuues de Saint-Jacques, 

Ouilly-le-Vicomte, Saint-Désir, Beuvi!lers, Rocques et Glos. 
(441f Le;; apports de Saint-Jacques sont contenus daus les 10'' el ll'' volumes cotés 3 P 4826 H 4827. 
(442) Les folios 4689 à 4709 se chevauchent dans les 11' et 12" volumes; voir en tête de ce volume, la liste des 

folios concernés par les apports des communes d'()uilly-le-Vicomte, Saint-Désir, Beuvillers, Rocques et Glos. 
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4829 Matrice cadastrale des propriétés non bâties, zone rurale (1881-
1971). 

4830 Matrice cadastrale des propriétés bâties, lrr volume, cases 1-1200 
11831-1911). 

4831 Idem. - 2" volume, cases 1201-2412 (1881-1911). 
4832 Matrice cadastrale des propriétés bâties, urbain, 1 rr volume. cases 

1-842 11831-1971) 1443). 
4833 Idem. - 2~ volume, cases 843-1834 (1881-1971). 
4834 Idem. - 3' volume, cases 1835-2834 11881-19711. 
4835 Idem. - 4r volume, cases 2385-3154 (1881-1971). 
4336 Idem. - 5r vol11me, cases 3155-3674 (1881-1971). 
4837 Idem. - cases 3-675-3891 (1881-1971). 
4838 Idem. - l~' volume, lrr partie, cases 1-520 (1881-1971). 
4839 Idem. - l•"r volume, 2" partie, cases 521-842 (1881-1971). 
484-0 Idem. - Table alphabétique 11831-19711 1444). 
4841 Idem. - 6" volume, cases 5001-5364 (1881-1971) (445). 
4842 Idem. - 7' volume, cases 5365-5964 11881-19711 1445). 
4843 Matrice cadastrale des propriétés bâties, zone rurale (1881-1971). 

3 p 4844-4ll50 
4ll44 
4ll45 
4ll46 
4ll47 

4ll48 
4ll49 
4ll50 

3 p 4ll51-4856 
4ll51 
4852 

4853 

4ll54 
4855 
4ll56 

3 p 4ll57-4ll62 
4857 
4858 

Commune de Lison (1823-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823) (446). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (18241. 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1824-1913) (447). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19561. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-19561. 

Commune de Lisores (1829-1952). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18351. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (447). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1952). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1952). 

Commune de Litteau jl827-19341. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18321. 

4859 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1832-1913) (447). 

4860 Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1934). 

~4431 Avec une liste alphabétique pour les volumes cotés 3 P 4S32 à 4S37. 
~4441 Cette table renvoie aux matrices cotées 3 P 4833 à 4839. 
M45) Partie de l'ancienne commune de Saint-Jacques, et liste alphabétique de• ex-communes de Saint·Jacques, 

Ouilly-le-Vicomte, Saint·Désir, Beuvillers, Rocques et Glœ. 
(4461 Comporte également le procès-verbal et plans concernant le changement de limite avec Neui\ly-111-Forët 

(JIH81. 
(447) A compter de 188l. uniquement les propriPt<\s non bâties. 
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4861 
4862 

3 p 4863-4872 
4863 
4864 
4865 
4866 

4867 
4868 
4869 

4870 
4871 
4872 

3 p 4873-4481 
4873 
4874 

4875 

4876 
4877 

4878 
4879 
4880 
4881 

3 p 4882-4890 
4882 
4883 
4884 

4885 

4886 
4887 

4888 
4889 
4890 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19341. 

Commune de Littry (1824-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1826). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), i~r volume, folios 1-547 (1827-1881). 
Idem - 2~ volume, folios 548-1100 (1827-1881). 
Idem. - 3" volume, folios 1101-1244 11881-19131 (448). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, } "r volume, folios 1-498 
11913-1958). 
Idem. - 2~ volume, folios 499-995 (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-1958). 

Commune de Livarot (1829-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-520 (1835-1881). 
Idem. - 2' volume, folio' 521-653 (1881-19131 (4481. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios ] -
492 11913-19601. 
Idem. - 2' volume, folio' 493-587 (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 1··r volume, cases 1-520 (1911-1960). 
Idem. - 2~ volume, cases 521-621 (1911-1960). 

Commune de Livry (1827-1964) (449). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (450). 
Idem. - 118281 1451). 
Tableau indicatif des proprétés foncières, de leurs contenances et de 
leurs revenus (1832) (452). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-600 (1834-1913) {453). 
Idem. - 2' volume, folios 601-1224 11834-19131 14531. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ''r volume, folios l -
500 11913-1964). 
Idem. - 2~ volume, folios 501-876 (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-19641. 

1448f A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
1449~ Re<,,"üÎt Saint·Martin·le·Vieux, par ['ordonnance du 30 septembre 1829. 
t4501 Concerne Saint·Martin·le-Vîeux. 
j451) Concerne Livry. 
~452) Avec en plus les mutations opf.réei; à la section D lors du transfert des hameaux de Mondant et de !'Est<o

quet réunis à Caumont-l'Éventé le 14 mai 1949. 
(453) A compter de 1881, uniquement les propriétés flOil bâties. 
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3 p 4891-4897 
4891 
4892 
4893 

Commune du Locheur (1830-1958) (454). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830) (455). 
Idem. - 11830) 1456). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus 11837). 

4894 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties) (1837-1913) (453j, 

4895 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
4896 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
4897 Idem. - 11911-1958). 

3 p 4898-4903 
4898 

4899 

4900 
4901 
4902 
4903 

3 p 4904-4909 
4904 
4905 

4906 

4907 
4908 
4909 

3 p 4910-4915 
4910 
4911 

4912 

4913 
4914 
4915 

3 p 4916-4923 
4916 

4917 

Commune des Loges (1812-1934). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs conte.nances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-275 (1823-1881 ), 
Idem. - 2e volume, folios 276-312 11881-1913) 1457). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune des Loges-Saulces (1827-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (457). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune de Longraye (1828-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18331. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1833-1913) (457). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 119ll-1961). 

Commune de Longues-sur-Mer (1811-1939) (458). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai· 
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 / (459). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-239 (1822-1881 ). 

i4541 Reçoit Arry, par J'Ordonnan~ du Il mai 1832. 
14551 Concerne Arry. 
14·561 Concerne Le Locheur. 
~457~ A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâti~. 
~458! Reçoit Footenailles et "Marigny par !a loi du 20 avril 1861. 
14591 Sections A et B, communes de Longues·sur·Mer; sections C, D, E, ex·communes de Fontenailles; sections 

F, G, H, ex·communes de Marigny. Comporte l>,galement la matrice de rôle de la co11tribution des portes et fenêtres 
pour ce.• trois communes 0810-1812), 
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4918 
4919 
4920 
4921 
4922 
4923 

3 p 4924-4930 
4924 
4925 

4926 

4927 
4928 
4929 
4930 

3 p 4931-4936 
4931 
4932 

4933 

4934 
4935 
4936 

3 p 4937-4942 
4937 
4938 

4939 

4940 
4941 
4942 

3 p 4943-4949 
4943 
4944 

4945 
4946 

4947 
4948 
4949 

Idem. - 2r volume, folios 240-406 (1822-1881). 
Idem. - 3r volume, folios 407-697 (1822-1881). 
Idem. - 4' volume, folios 698-857 11881-1913) (460). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1939). 

Commune de Longueville (1817-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1817). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1820) (461 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties/, trr volume, folios 1-339 (1822-1881). 
Idem. -2' volume, folios 340-453 11881-1913) (460). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 119ll-19321. 

Commune de Longvillers (1830-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (462). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - l19ll-1935). 

Commune de Loucelles (1831-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) -(462). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19f,3). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 119ll-19531. 

Commune de Louvagny (1819-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (462). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem, - 119ll-1935). 

(460) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(461) Comporte également la liste par ordre alphabétique des noms el prénoms des propriétsires, avec leur& pro· 

fessions et demeures. 
14621 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 4950-4955 
4950 
4951 
4952 

4953 
4954 
4955 

3 p 4956-4960 
4956 

4957 
4958 
4959 
4960 

3 p 4961-4968 
4961 

4962 

4963 
4964 

4965 
4966 
4967 
4968 

3 p 4969-4973 
4969 

4970 

4971 
4972 
4973 

3 p 4974-4979 
4974 

4975 

4976 

Commune de Louvières ( 1823-1953 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (463). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19531. 

Commune de Louvigny (1823-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1"• volwne, folios 1-343 (1823-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 344-461 (1881-1913) (463). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19351. 

Commune de Luc-sur-Mer (1808-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du classement parceUaire et éva· 
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11808) 14641. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-713 (1823-18811. 
Idem. - 2r volume, folios 714-1070 (1881-1913) (463). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 rr volume, folios 1-
500 11913-19361. 
Idem. - 2" volume. folirn; 501-996 11913-19361. 
Idem. - 3' volume. folios 997-1067 11913-19361. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1936). 
Idem. - 11911-19361. 

Commune de Magny-en-Bessin (1810-1969). 
Classement parcellaire et évaluation des revenu5 imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai· 
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810) (465t. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1822-1913) (466~. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19691. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1969). 

Commune de Magny-la-Campagne (1811-1934) (467). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-423 11822-1881). 
Idem. - 2" volume. folios 424-521 11881-19131 14661. 

(463) A compter dt' 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
~4641 Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
~46:>) Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
~466) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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4977 
4978 
4979 

3 p 4980-4985 
4980 

4981 

4982 
4983 
4984 
4985 

3 p 4986-4991 
4986 
4987 

4988 

4989 
4990 
4991 

3 p 4992-4997 
4992 
4993 

4994 

4995 
4996 
4997 

3 p 4998-5003 
4998 
4999 

5000 

5001 
5002 
5003 

3 p 5004-5012 
5004 
5005 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Magny-le-Freule (1812-1939). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l ~r volume, folios 1-323 (1822-18811. 
Idem. - 2' volume, folios 324-391 (1881-1913) (466). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1939). 

Commune de Maisoncelles-la-Jourdan (1828-1935/. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1838-1913) l468). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Maisoncelles-Pelvey (1830-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl (1836-1913) ~468). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19341. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de MaisonceHes-sur-Ajon i1830-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1839-1913) (468). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune de Maisons (1810-1933) (469). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18221. 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances !1810) (4701. 

~467) Reçoit Vam;-la-Campagne par le décret du 9 septembre 1811. 
(4681 A compter de 1881, uniquement les propriétês non bâties. 
(469' Reçoit Hérils par l'ordonnance du 21 mars 1830. 
1470) Concerne Hérils, comporte êgalement la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
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5006 Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés (1824). 
5007 États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
5008 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-

priétés non bâties) (1822-1837) (471). 
5009 Idem. - 11825-1913) 1472). 
5010 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
5011 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
5012 Idem. - 11911-1933). 

3 p 5013·5019 
5013 
5014 

5015 

5016 
5017 
5018 
5019 

3 p 5020-5026 
5020 
5021 

5022 
5023 

5024 
5025 
5026 

3 p 5027-5032 
5027 

5028 

5029 
5030 
5031 
5032 

3 p 5033-5039 
5033 
5034 

5035 

Commune de Maizy (1818-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1820) (473). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-199 (1822-1881). 
Idem. - 2• volume, folio' 200-265 11881·19131 (4721. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19611. 

Commune de Maizet (1826-19651. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 11828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priété, non bâtie'! 11829-1913) (474). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1965). 

Commune de Maizières (1811-1961). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-575 (1822-1881). 
Idem. - 2• volume, folio• 576-690 11881-1913) 1474). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 l. 
Idem. - 11911-1961). 

Commune de Malloué (1818-1968). 
Procès-verbal de délimîtation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 

i471) Concerne Hérils, à compter de 1838, les comptes de cette commune sont reportés à la matrice des propri<\
tés foncières de Mai~ns 3 P 5009. 

~4721 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(473) Comporte également la liste alphabétique des noms et prénoms des propriétaires avec leurs professions et 

demeures, présentant les numéros de chacune de leurs propriétés, les sections du plan, le nombre de ces numéros et 
la contenance totale des propriétés portées sur chaque bulletin (1817f. 

~4741 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 



5036 

5037 
5038 
5039 

3 p 5040-5046 
5040 
5041 

5042 
5043 

5044 
5045 
5046 

3 p 5047-5056 
5047 
5048 
5049 
5050 
5051 
5052 

5053 
5054 
5055 
5056 

3 p 505 7 -5065 
5057 
5058 

5059 
5060 
5061 

5062 
5063 
5064 
5065 

3 p 5066-5071 
5066 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (474). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19681. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem, - 11911-19681. 

Commune de Maltot 11826-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (475). 
Matrice cadasrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19531. 

Commune de Mandeville-en-Bessin (1822-1962) (476). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822) (477). 
Idem. - 118221 (4781. 
États de sections des propriétés non bâties (1824) (477). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824) (5/. 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) (478). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1474 (1825-1881). 
Idem, - 2e volume, folios 475-545 11881-19131 (4751. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19621. 

Commune de Manerbe (1819-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Idem. - 118201. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824~. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-478 (1824-1913) (480). 
Idem. - 2" volume, folios 479-942 11824-1913) (4801. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ll913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911). 
Idem. - 11911-19621. 

- Manneville !voir à Banneville-la-Campagne). 

Commune de Manneville-la-Pipard (1830-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire \1830). 

j475) A compter de 1881, uniquement le5 propriétés non bâties. 
~476) Reçnit Te811y par le décret du IO juillet 1856. 
(477) Concerne Tessy. 
(478) Concerne Mandeville-en-Be"sin. 
(479) Uniquement la section B de, Mandeville·en·Bessin. 
(480) A compter de 1881, uniquement les propriétk non bâties. 
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5067 

5068 

5069 
5070 
5071 

3 p 5072-5077 
5072 

5073 

5074 
5075 
5076 
5077 

3 p 5078-5083 
5078 

5079 

5080 
5081 
5082 
5083 

3 p 5084-5092 
5084 
5985 
5086 

5087 
5088 
5089 

5090 
5091 
5092 

Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties (1832-1913) (480). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune du Manoir (1811-1953). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (481). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }"r volume, folios 1-231 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folio' 232-309 0881-19131 1482). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties l1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1953). 

Commune de Manvieux (1811-19601. 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l "• volume, folios 1-215 (1822-1881 /. 
Idem. - 2' volume, folios 216-260 (1881-1913) 1482). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem - 11911-1960). 

- Marais (Le) (voir à Marais-la-Chapelle). 

Commune du Marais-la-Chapelle (1820-1933) 1483). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1821) (484). 
Idem. - 118201 1485). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (484 ). 
Idem. - (,, d. 1 1485). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 11824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtie,) (1824-19131 1482). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties !1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1933). 

- Marigny (voir à Longues-sur-Mer). 

i481 I Comporte également la matrice de rôle de la contnDutkin des portes et fenêtres pour 1812. 
i4821 A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
(4831 Nom du Marais après la réunion avec la Chapelle-Souquet par !"ordonnance du 13 aofit 1823. 
(4841 Concerne La Chapelle-Souquet. 
(4851 Concerne Marais. 
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3 p 5093-5104 
5093 
5094 
5095 
50% 
5097 
5098 

5099 

5100 

5101 
5102 
5103 
5104 

3 p 5105-5110 
5105 
5106 

5107 

5108 
5109 
5110 

3 p 5111-5117 
5111 
5112 

5113 

5114 
5115 
5116 
5117 

3 p 5118-5123 
5118 

5119 

Commune de Marolles (1824-1966) (486). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (487). 
Idem. - 11824) (488). 
Idem. - 11824) (489). 
Idem. - 118241 (4901. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825) (489). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1826) (490) 
(4911. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18271 (4901 
\4921. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Jrr volume, folios 1-782 (1827-1881). 
Idem. - 2" volume, folio' 783-906 11881-19131 (493). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19661. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19661. 

Commune de Martainville (1826-1967). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priéts non bâties) (1829-1913) (493t. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-191 l ). 
Idem. - 11911-1967). 

Commune de Martigny-sur-Lante 11827-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tablea11 indicatif des propriétés foncières, de lettrs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-436 ~1831-1881 ). 
Idem. - 2" volume, folios 437-488 (1881-1913) (494). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19351. 

Commune de Martragny (1813-1932). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-325 (1822-1881). 

1486) Reçoit Cirfontaines par !'ordonnance du l'" Beptemhre 1825. Reçoit \Ille partie de Saint·Hippolyt.,-de
Canteloup par la loi du 25 juin 184!. Une partie de Marolles est réunie à !'Hôtellerie par la loi du 25 juin 1841. 

!4.871 Concerne Salnt-Pierre-de-C1111telonp, commune réunie à Saint-Hippolyte-de-CaIJteloup par l'ordonnance du 
31 mars l82S. 

(4881 Concerne Cirfontaines. 
(489f Concerne Saint-Hippolyte-de-Canteloup. 
1490) Concerne Marolles. 
~491) La section D de Marolles concerne Cirfontaines. 
(4921 Avec en plus la partie de Saint-Hippolyte-de-Canteloup réunie à Marolles le 25 juin 184l. 
(493f A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
1494) A compter de 1881. uniquement les propriétés uon bâties. 
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5120 
5121 
5122 
5123 

3 p 5124-5129 
5124 

5125 

5126 
5127 
5128 
5129 

3 p 5130-5137 
5130 
5131 

5132 
5133 

5134 
5135 
5136 
5137 

3 p 5138-5148 
5138 
5139 
5140 

5141 
5142 

5143 
5144 

5145 
5146 
5147 
5148 

3 p 5149-5154 
5149 

Idem. - 2' volume, folios 326-395 11881-1913) 1494). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1932). 

Commune de Mathieu (1809-1939). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire el éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11809) 1495). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios 1-743 (1822-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 744-876 11881-1913) 1494). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1939). 

Commune de May-sur-Orne (1818-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ), 
Idem. - (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-291 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 292-435 11881-1913) (496). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ~1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune de Merville-Franceville-Plage (1825-1939) (497). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825) (498). 
Idem. - 11825) 1499). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18271 (500). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 Pr volume, folios 1-336 (1828-1881 ). 
Idem. - 2" volume, folios 337-500 (1881-1913) (496). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ''• volume, folios 1 T 

495 11913-1939). 
Idem. - 2' volume, folios 496-895 11913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - }Pr volume, cases 1-202 (1911-1939). 
Idem. - 2" volume, cases 203-410 (1911-1939). 

Commune de Méry-Corbon (1822-1955). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 

(495) Contient également ln matrice de rôle de la contnDution des portes et fenêtres pour 1810. 
(496) A compter de 1881, uniquement les propriété~ non bâties. 
(497) Reçoit Le Buisson, par l'ordonnance du 29 novembre 1826. 
(498) Concerne Le Buisson. 
!499) Concerne Merville-Franceville-Plage. 
j500~ La lll!Ction C concerne Le Buisson. 
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5150 

5151 
5152 
5153 
5154 

3 p 5155-5161 
5155 
5156 

5157 

5158 
5159 
5160 
5161 

3 p 5162-5167 
5162 
5163 

5164 

5165 
5166 
5167 

3 p 5168-5174 
5168 

5169 

5170 
5171 

5172 
5173 
5174 

3 p 5175-5180 
5175 
5176 

5177 

5178 
5179 
5180 

tableau indicatif des propriétaires, des propriété..s foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios 1-435 (1822-1881 ). 
Idem. - 2• volume, folios 436-526 11881-1913) 1501). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1955). 

Commune de Meslay (1826-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ... volume, folios 1-321 (1829-1881 ). 
Idem. - 2" volume, folios 322-370 1!881-1913) 15011. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1955). 

Commune du Mesnil-au-Grain (1830-1969). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1839-1913) (501). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1968). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1969). 

Commune du Mesnil-Auzouf (1812-1964). 
Tableau indicatif des propriétaires, des proprié>tés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1~• volume, folios l-639 (1822-1881 ). 
Idem. - 2p volume, folios 640-825 (1881-1913) (502). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 .. , voh1me, folios 1-
492 11913-1964). 
Idem. - z·· volume, folios 493-638 11913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1964). 

Commune du Mesnil-Bacley (1829-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1835-1913) ~502). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties \ 1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1953). 

~SOI) A compter de 1881, uniquement les propriét{•s non bâties. 
(5021 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 

289 



3 p 5181-5186 
5181 
5182 

5183 

5184 
5185 
5186 

3 p 5187-5192 
5187 
5188 

5189 

5190 
5191 
5192 

3 p 5193-5200 
5193 
5194 

5195 

5196 
5197 

5198 
5199 
5200 

3 p 5201-5206 
5201 
5202 

5203 

5204 
5205 
5206 

3 p 5207-5213 
5207 
5208 

5209 
5210 

Commune du Mesnil-Benoist (1828-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) (502). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune du Mesnil-Caussois (1831-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831). 
Tableau indicatil des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) (503). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Mesnil-Clinchamps (1831-1968) (504). 
Procès-verbal de délimit.ation du territoire ~1831). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-564 (1834-1913) (503). 
Idem. - 2' volume, folios 565-1124 11834-1913) (503). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 rr volume, folios 1-
500 11913-1968). 
Idem. - 2 .. volume, folios 501-867 (1913-1968). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1968). 

Commune du Mesnil-Durand (1829-1950) (505). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières lpropriétés bâties et pro
prétés non bâties) (1835-1913) 1503). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1950). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1950). 

Commune du Mesnil-Eudes (1818-1954). 
Procès-verbal de délimit.ation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriét.aires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1824-1913) (506). 

(503! A compter de 1881, uniquement les propriété!! uon bâties. 
(504) Nom de Cli.uchamps depuis le 5 janvier 1924. 
(505) Reçoit Pontalery par l'ordounance du 19 juillet 1826. 
i506) A compter de 1881, uniquement les propriêtés nou bli.ties. 

290 



5211 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
5212 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
5213 Idem. - (1911-1954). 

3 p 5214-5219 
5214 
5215 

5216 

5217 
5218 
5219 

3 p 5220-5226 
5220 
5221 
5222 
5223 

5224 
5225 
5226 

3 p 5227-5232 
5227 

5228 

5229 
5230 
5231 
5232 

3 p 5233-5238 
5233 
5234 

5235 

5236 
5237 
5238 

3 p 5239-5244 
5239 

- Mesnil-Frémentel (Le) (voir à Cagny). 

Commune du Mesnil-Germain (1829-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (506). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune du Mesnil-Guillaume (1824-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (506). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune du Mesnil-Mauger (1822-1961). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatü des propriétaires, des propi'iétés foncières et de 
leurs contenances (s, d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl, l"r volume, folios 1-259 (1822-18811. 
Idem. - 2' volume, folios 260-286 11881-1913) (507). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19611. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19611. 

- Mesnil-Oury (Lel (voir à Saint-Martin-du-Mesnil-Oury). 

Commune du Mesnil-Patry (1831·19631. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de Jeurs revenus (18361. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprif>ti·s bâties et pro
priétés non bâties) (1837-1913) l5071. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19631. 

Commune du Mesnil-Robert (1828-1934/. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 

(5071 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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5240 Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus {1833 ), 

5241 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties) (1836-19131 (507). 

5242 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
5243 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1811-1911). 
5244 Idem. - 11911-1934). 

3 p 5245-5250 
5245 
5246 
5247 

5248 
5249 
5250 

3 p 5251-5256 
5251 
5252 

5253 

5254 
5255 
5256 

3 p 5257-5263 
5257 
5258 

5259 

5260 
5261 
5262 
5263 

3 P .S264-5270 
5264 
5265 
5266 
5267 

5268 
5269 
5270 

Commune du MesnilüSimon (1818-1957). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1824-1913) (508). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1957). 

Commune du Mesnil-sur-Blangy (1830-1957). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1832-1913) (508). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1957). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19541. 

- Mesnil-'fouffey iLe) (voir à Barbery). 

Commune du Mesnil-Villement (1827-1939). 
Procès-verbal de délimitation du territoire !1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios 1-480 ~ 1831-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 481-667 11881-1913} (5081. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19381. 

Commune de Mestry (1824-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 11824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1825-1913) (509). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - ll9ll-19591. 

(508) A con1pler de 1881, uniquement !eH propriétés non bâties. 
(509) A compter de 1881, uniquement les proprii\-tée non bâties. 
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3 p 5271-5279 
5271 
5272 
5273 
5274 

5275 
5276 

5277 
5278 
5279 

3 p 5280-5285 
5280 

5281 

5282 
5283 
5284 
5285 

3 p 5286-5295 
5286 

5287 
5288 

5289 
5290 
5291 

5292 
5293 
5294 
5295 

3 p 5296-5301 
5296 
5297 

5298 

Commune de Meulles (1824-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés foncières (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-454 (1825-1913) (509). 
Idem. - 2" volume, folios 455-866 (1825-19131 (5091. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "r volume, folios 1-
396 (1913-19631. 
Idem. - 2" volume, folios 397-571 (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-19631. 

Commune de Meuvaines (1810-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
118101 (5101. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-363 (1822-1881 ). 
Idem. - 2r volume, folios 364-509 (1881-1913) (509). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19361. 

Commune de Mézidon) (1822-1950) (511). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (512). 
Idem. - (,, d.I 15131. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1848) (512). 
Idem. - l~r volume, folios 1-225 (1822-1881). 
Idem. - 2r volume, folios 226-659 (1881-1913) ($14). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ''r volume, folios 1-
492 11913-19501. 
Idem. - 2p volume, folios 493-753 (1913-1950). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 1er volume, cases 1-402 (1911-1950). 
Idem. - 2~ volume, cases 403-533 (1911-1950). 

- Mirbel (voir à Quétiéville). 

Commune de Missy (1830-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties! (1839-19131 (514). 

(.~IO) Contient également la matrice de rôle de la oontribution des portes el fenêtres pour 1810. 
(511) Reçoit Le Breuil par l'ordonnance du 25 janvier 1848. 
(5121 Concerne Le Breuil. 
t5.13' Concerne Mhidon. 
'514) A oompter de 1881, uniquement ]eg propriétés non bâlies. 
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5299 
5300 
5301 

3 p 5302-5307 
5302 
5303 

5304 

5305 
5306 
5307 

3 p 5308-5314 
5308 
5309 

5310 
5311 

5312 
5313 
5314 

3 p 5315-5321 
5315 
5316 

5317 
5318 

5319 
5320 
5321 

3 p 5322-5329 
5322 
5323 

5324 
5325 

5326 
5327 
5328 
5329 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Mittois (1830-19521. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
pdetés non bâties) (1836-1913) 15151. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1952). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1952). 

Commune du Molay (1826-19521. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826t. 
Tableau indicatil des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18271. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (515). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1952). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1952). 

Commune des Monceaux (1818-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18241. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâtiesl (1824-1913) (515). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune de Monceaux-en-Bessin (1815-19681. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1815). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 Pr volume, folios 1-171 (1822-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 172-196 11881-1913) 1516). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1968). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1968). 

!515) A cempter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(516) A ;compter de 1881, uniquement les propriétês non bâties. 
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3 p 5330-5342 
5330 

5331 

5332 
5333 

5334 
5335 
5336 
5337 
5338 
5339 
5340 
5341 
5342 

3 p 5343-5348 
5343 
5344 

5345 

5346 
5347 
5348 

3 p 5349.5355 
5349 
5350 
5351 
5352 

5353 
5354 
5355 

3 p 5356-5361 
5356 
5357 
5358 

5359 
5360 
5361 

3 p 5362-5369 
5362 

Commune de Mondeville (1822-1963) (517). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (s. d.) (518). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-427 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 428-640 11881-1913) (516). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, ] "• volume, folios 1-
492 11913-1963). 
Idem. - 2" volume, folios 493-888 (1913-1963). 
Idem. - 3" volume, folios 889-1088 (1913-1963). 
Idem. - 4" volume, folios 1089-1288 11913-1963). 
Idem. - 5" volume, folios 1289-1488 11913-1963). 
Idem, - 6" volume, folios 1489-1641 (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties i1881-1911). 
Idem. - l"r volume, cases 1-442 (1911-1963). 
Idem. - 2" volume, cases 443-963 (1911-1963). 
Idem. - 3" volume, cases 964-1463 (1911-1963). 

Commune de Mondrainville (1831-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) ~1837-1913) (519). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties !1913-19321. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune de Monfréville (1823-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire ( 1823 ). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18251. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) 1519). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1962). 

Commune de Montamy ~1818-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) l519). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1934). 

Commune de Mont-Bertrand (1818-1968). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818/. 

j5I 7) Re.,,'{)it le hameau de Clopée de la commune de Colombelles le 18 oetohre 1849. 
j518f Contient également la liste alphabétique des propriétaires de la commune et les numPros qu'ils pœsèdent, 

l'état de section des propriétés non bâties et hlities imposées dans la r,ommune de Colombelles, hameau d<" Clopée. 
(5191 A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
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5363 

5364 
5365 

5366 
5367 
5368 
5369 

3 p 5370-5,~78 
5370 
5371 

5372 
5373 

5374 
5375 

5376 
5377 
5378 

3 p 5379-5388 
5379 
5380 

5381 
5382 

5383 
5384 
5385 

5386 
5387 
5388 

3 p 5389-5394 
5389 

5390 

5391 

Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823 ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), t•·r volume, folios 1-583 (1824-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 584-696 11881-19131 15201. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1968). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19681. 

Commune de Montchamp (1824-1976). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18261. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-478 (1827-19131 (520). 
Idem. - 2' volume, folios 479-936 (1827-19131 15201. 
Matrice cadastrale des propriétés non bi!.ties, 1 <>r volume, folios 1-
496 11913-19761. 
Idem. - 2" volume, folios 497-947 11913-1976). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19741. 

Montchamp-le-Grand {voir à Montchamp). 

Montchamp-le-Petit (voir à Saint-Charles-de-Percy). 

Commune de Montchauvet (1818-1972). 
Procès-verbal de délimitation du territoir1i (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indi<.atif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1818). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties ~18241. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-466 (1824-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 467-996 (1824-1881). 
Idem. - 3' volume, folio' 997-1193 (1881-19131 15211. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, i~r volume, folios 1-
504 11913-19721. 
Idem. - 2" volume, folios 505-931 (1913-19721. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19721. 

Commune de Monteille (1822-19621. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétf>s bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-155 (1822-1881). 
Idem. - 2'' volume, loHos 156-185 (1881-19131 15211. 

1520) A compter de 1881, Wliquement les propriétés non biities. 
1521) A compter de 1881, uniquement les propriétés non h!ities. 
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5392 
5393 
5394 

3 p 5395-5400 
5395 
5396 

5397 

5398 
5399 
5400 

3 p 5401-5407 
5401 
5402 

5403 
5404 

5405 
5406 
5407 

3 p 5408-5413 
5408 
5409 

5410 

5411 
5412 
5413 

3 p 5414-5418 
5414 

5415 

5416 
5417 
5418 

3 p 5419-5424 
5419 
5420 

5421 

5422 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties {1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1962}. 

Commune de Montfiquet (1827-1936). 
Procès-vehal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1831 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (521). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936}. 

Commune de Montigny (1826-1966). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18281. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1828-1913) (522). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1966). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1966}. 

Commune de Montpinçon (1830-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières lpropriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1836-1913) (522). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19601. 

Commune de Montreuil-en-Auge (1822-1960). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1913/ (522). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19llj. 
Idem. - 11911-19601. 

Commune de Monts-en-Bessin 11830-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétf..s foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro
priétés non bâties) ~1839-19131 (522/. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 

(522f A compter de 1881. uniquement les propriétés non ~iities. 
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5423 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
5424 Idem. - 11911·1959). 

3 p 5425-5430 
5425 
5426 

5427 

5428 
5429 
5430 

3 p 5431-5438 
5431 
5432 

5433 
5434 

5435 
5436 
5437 
5438 

3 p 5439.5451 
5439 
5440 
5441 

5442 
5443 

5444 
5445 

5446 
5447 
5448 

5449 
5450 
5451 

- Mont-Saint-Jean (Le) (voir à Saint-Gatien). 

Commune de Monvielle (1834-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1834). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriètés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) 1523). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911·1959). 

Commune de Morières (1819-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl, 1 Pr volume, folios 1-220 (1824-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 221-259 11881·19131 15231. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911·1933). 

- Morteaux (voir à Morteaux-Coulibœufl. 

Commune de Morteaux-CoulihœuI (1818-1944) 1524). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819) (525). 
Idem. - 118191 1526). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1818) (525). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) 1525). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1818) (5261. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) (526). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11824-1913) 15271 1528). 
Idem. - l"• volume, folios 1-528 (1824-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 948-1111 11881-1913) 15281. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, J •'r volume, folios l -
492 11913-1944). 
Idem. - 2~ volume, folios 493-562 (1913-1944). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1944). 

\5231 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâtie~. 
t'i24l ReÇQit Cotùibœuf par la Loi du 19 juin 1857. 
15251 Conœrne Coulib<:Puf. 
15261 Concerne MortP.aux. 
15271 Les folios l il 418 concernant Coulibœuf, les folios 529 à 947 concernent Morteaux-Coulibœuf. 
(5281 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 5452-5458 
5452 
5453 
5454 
5455 

5456 
5457 
5458 

3 p 5459-5464 
5459 
5460 

5461 

5462 
5463 
5464 

3 p 5465-54 72 
5465 

5466 
5467 
5468 

5469 
5470 
5471 
5472 

3 p 5473-5482 
5473 
5474 

5475 
5476 

5477 
5478 
5479 

Commune de Mosles (1822-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) 1528). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 J. 
Idem. - 11911-1934). 

- Motte (La) (voir à Saint-Pierre-des-Ifs). 

Commune de Mouen (1831-1934/. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl (1836-1913) (528). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1934). 

- Moulineaux (voir à Fontaine-Henry). 

Commune de Moulines (1811-1967) (5291. 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (s. d.) (530). 
Idem. - (1811) 1531). 
Idem. - 11811) 1532). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l''r volume, folios 1-231 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume. folios 232-368 11881-19131 1533). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1967). 

Commune de Moult (1818-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1818). 
Idem. - 11823 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lrr volume, folios 1-407 (1822-1881). 
Idem. - 2,, volume, folios 408-839 (1822-1881). 
Idem. - 3' volume, folios 840-1039 11881-1913) 1533). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-488 
(1913-1963). 

~529) Re~"OÎt Ci:rigal et Fontaine-Halbout par l'ordonnance du Ti septembre 1833. 
(5.10) Concerne Cingal. 
15311 Concerne Fontaine-Halbout, 
(5321 Concerne Moulines, compone également la matrice de rôle de la CQntribution des portes et fe!lêtres pour 

1812. 
15331 A compter de 1881, uniqueme!lt les propriétés non bâties. 
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5480 Idem. - 2' volume, folios 489-699 (1913-1963). 
5481 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
5482 Idem. - 11911-1963). 

3 p 5483-5488 
5483 
5484 
5485 

5486 
5487 
5488 

3 p 5489-5494 
5489 

5490 

5491 
5492 
5493 
5494 

3 p 5495-5500 
5495 
5496 

5497 

5498 
5499 
5500 

3 p 5501-5509 
5501 
5502 
5503 
5504 

5505 
5506 

5507 
5508 
5509 

3 p 5510-5515 
5510 

- Mousse (La) (voir à Saint-Rémyl. 

Commune des Moutiers-en-Auge (1819-1969). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (534). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1969). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 119ll-1969). 

Commune des Moutiers-en-Cinglais (1811-1939). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières lpropriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l "r volume, folios 1-263 (1822-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 264-338 11881-19131 (534). 
Matrice cadastrale des propriétés 11on bâties (1913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1939). 

Commune des Moutiel'S"Hubert (1829-19341. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncièrf~S (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1835-1913) 1534). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19341. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Moyaux (1824-19641. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), i~r volume, folios 1-578 (1827-1913) (535). 
Idem. - 2' volume, folios 579-1177 11827-1913) (535). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~· volume, folios 1-
492 (1913-1964 ). 
Idem. - 2' volume, folios 493-860 11913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1964). 

Commune de Mutrécy 11822-1964). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 

j534) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
j535) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (536). 

5511 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties), 1er volume, folies l-263 (1822-1881). 

5512 Idem. - 2' volume, !olim; 264-319 (1881-1913) 1535). 
5513 Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1964). 
5514 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
5515 Idem. - 0911-1964). 

3 p 5516-5524 
5516 
5517 
5518 
5519 

5520 
5521 

5522 
5523 
5524 

3 p 5525-5531 
5525 
5526 

5527 
5528 

5529 
5530 
5531 

3 p 5532-5537 
5532 

5533 

5534 

5535 
5536 
5537 

Ners (voir à Pertheville-Ners). 

Neuilly voir à Neuilly-la-Forêt). 

Commune de Neuilly-la-Forêt (1823-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lPr volume, folios 1-456 (1824-1913) (5351. 
Idem. - 2' volume, folios 457-916 11824-1913) (535). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 Pr volume, folios 1-
500 11913-1961 ). 
Idem. - 2' volume, folios 501-819 11913-19611. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-19611. 

Commune de Neuilly-le-Malherbe ~1826-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 118281. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) il828-1913) (537). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1955). 

- Neuville (voir à Huppain). 

Commune de Neuville (1834-1943). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus {1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1824-19131 (537). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ''r volume, folios 1-
491 11913-1943). 
Idem. - 2p volume, folios 492-505 (1913-1943). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 119ll-1943). 

~536) Contient également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtre~ pour 1812. 
(537) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 5538-5545 
5538 
5539 

5540 
5541 

5542 
5543 
5544 
5545 

3 p 55%-5551 
5546 
5547 

5548 

5549 
5550 
5551 

3 p 5552-5558 
5552 
5553 

5554 

5555 
5556 
5557 
5558 

3 p 5559-5564 
5559 
5560 

5561 

5562 
5563 
5564 

3 p 5565-55 72 
5565 
5566 

5567 
5568 

Commune de Nonant (1817-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1817-1818). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties/, irr volume, folios 1-459 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 460-633 11881-1913) 1538). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Norolles (1827-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1832-1913) (538). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Noron-l'Abbaye (1827-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l "r volume, folios 1-386 (1830-1881 l. 
Idem. - 2' volume, folios 387-467 11881-1913) 1538). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des pi:opriétés bâties 11881-19111. 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Noron-la-Poterie (1827-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1831 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11832-1913) 15391. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961 ). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. -11911-19611. 

Commune de Norrey-en-Auge (1819-1969). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18241. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-340 (1824-1881). 

15381 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(5391 A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâtie'!. 
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5569 
5570 
5571 
5572 

3 p 5573-5578 
5573 
5574 

5575 

5576 
5577 
5578 

3 p 5579-5585 
5579 

5580 

5581 
5582 

5583 
5584 
5585 

3 p 5586-5591 
5586 

5587 

5588 
5589 
5590 
5591 

3 p 5592-5597 
5592 
5593 

5594 

5595 
5596 
5597 

Idem. - 2" volume, folio• 341-430 (1881·1913) (5391. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1969). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem, - (1911-1969). 

Commune de Norrey-en-Bessin (1831-19531. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (539). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1953). 

- Notre-Dame-de-Blangy (voir à Baynes). 

Commune de Notre-Dame-de-Courson (1835-1956) 1540). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus {1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-464 (1835-1913) (540). 
Idem. - 2" volume, folios 465-892 11835-1913) (541 ). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l"' volume, folios 1-
488 11913-1956). 
Idem, - 2" volume, folio• 489-623 11913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1956). 

Commune de Notre-Dame-d'Estrées (1823-19651. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-239 (1823-1881). 
Idem. - 2" volume, folio• 240-270 11881-1913) (5411. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 0911-1965). 

Commune de Notre-Dame-de-Fresnay (1830-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priété. non bâties) 11835-1913) 1541). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1956). 

(5401 Reçoit Saint·Piemi-de·Courson par l'ordonnance du 4 déçembre 1831. 
(541) A compter de 1881, uniquement les propriét~ non bâties. 

303 



3 p 5598-5603 
5598 

5599 

5600 
5601 
5602 
5603 

3 p 5604-5610 
5604 
5605· 

5606 

5607 
5608 
5609 
5610 

3 p 5611-5618 
5611 
5612 

5613 
5614 

5615 
5616 
5617 
5618 

3 p 5619-5624 
5619 

5620 

5621 
5622 
5623 
5624 

3 p 5625-5633 
5625 
5626 
5627 

Commune de Notre-Dame-de-Livaye (1823-1961). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des proprîétaîres, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés et propriétés 
non bâties), i~r volume, folios 1-133 (1823-18811. 
Idem. - 2" volume, folios 134-143 (1881-19131 1542). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1961). 

- Notre-Dame-de-Livet (voir à Saint-Paul-de-Courtonne). 
Commune de Noyers-Bocage 11830-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-484 (1836-1913) (542). 
Idem. - 2" volume, folios 485-723 11836-1913) 1542). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ~1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune d'Olendon 11818-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1818). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18241. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ~propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-360 (1824-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 361-421 (1881-1913) (542). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1962). 

Commune d'Ondefontaine (1812-1962). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiest, }Pr volume, folios 1-615, 11823-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 616-784 11881-1913) 1543). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19621. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune d'Orbec (1824-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
'fableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties {1825). 

(542f A oompler de I88L uniqueme11t les propriétés non hâtie5. 
15431 A compter de 11181, uniquement les propriétés non bâtie<!. 
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5628 

5629 
5630 

5631 
5632 
5633 

3 p 5634-5639 
5634 
5635 

5636 

5637 
5638 
5639 

3 p 5640-5651 
5640 
5641 
5642 
5643 
5644 
5645 
5646 

5647 
5648 
5649 
5650 
5651 

3 p 5652-5658 
5652 
5653 
5654 
5655 

5656 
5657 
5658 

3 p 5659-5666 
5659 

Matrice cadastrale deS p~opriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i~r voh1me, folios 1-626 (1825-1913) (543). 
Idem. - 2' volume, folios 627-1257 11825-1913) 1543). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 Pr volume, folios 1-
500 11913-1962). 
Idem. - 2~ volume, folios 501-1000 (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune d'Orbois (1828-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (543). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune d'Osmanville (1823-1962) (544). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823) (545). 
Idem. - 118231 1546). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824) (545). 
Idem. - 11825) 1546). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825) 15471. 
Idem. - 11824) 1548). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro
priétés non bâties), folios 1-230 (1824-1862) (545). 
Idem. - i" volmue, folios 1-310 11825-1881) 1546). 
Idem. - 3• volmue, folios 311-357 11881-19131 1549). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune des Oubeaux 11823-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823 ). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
Etats de sections des propriétés non bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non ·bâtiest (1824-1913) (549). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune d'Ouézy (1818-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11818). 

i544' Reçoit Saint-Clément par la loi du 2 juillet 1862. 
!545f Concerue Saint·Clément. 
~546f Concerue Osmanville. 
(547~ Sections A, B, C, la sectiou D, dite de Capard a été réunie à la commune d'Isiguy. 
(548~ Ex-section A unique de Sain1-Clément devenue sec1ion E d'Osmanville et section l<" dite du Ilan1eau de 

Moutanrll fonnÉ'e d'uue Jraction de la SflCtion B d'lsigny r.>uuie â Osmanville. en exécution de la loi du 2 juillet 
1862. 

(549f A (lllmpt"r de 1881, uniquement les propriétés 11011 bâtieH. 
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5660 

5661 

5662 

5663 
5664 
5665 
5666 

3 p 5667-5673 
5667 
5668 

5669 
5670 

5671 
5672 
5673 

3 p 5674-5679 
5674 
5675 
5676 

5677 
5678 
5679 

3 p 5680-5686 
5680 

5681 

5682 
5683 

5684 
5685 
5686 

Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties {1817). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823) (550). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-235 (1822-1881). 
Idem. - 2• volume, folios 236-291 11881-1913) (551). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1932). 

Commune d'Ouffières (1826-19671. 
Procès-verbal de délimitation du territoire îl826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
ÉtatS de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (551). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâtïes (1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ), 
Idem. - 11911-1967). 

- Ouilly-le-Basset (voir à Pont-d'Ouilly). 

Commune d'Ouilly-du-Houlley 11826-1965) (552). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1826) (553). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (18271. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1827-1913) (554). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19651. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties il881-191 l t. 
Idem. - 11911-1965). 

- Ouilly-la-Ribaude (voir à Ouilly-du-Houlley). 

Commune d'Ouilly-le-Tesson (1811-1962). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (555). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-529 11822-1881). 
Idem. - 2r volume, folios 530-813 l554). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l''r volume, folios 1-
492 11913-1962). 
Idem. - 2' volume, folios 493-646 11913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911·1962). 

(550f Toute la section D est passée sur la oommune de Cro~sanville, loi du 21 mai 1960. 
(5511 A compter de 1881, uniquement les propriét~ non bâties. 
(5521 Nom de Saint-Uger-du-Uoulley sprès la réunion d'Ouilly-\11-Rib11ude par rordonnance du 28 décembre 

1825. 
(553) Section A, ex-commune d'Ouilly-la-Rihaude; sections B et C, ex-oommunes de Saint-Uger-du-Houlley. 
j5:.4) A compter de 1881. uniquement les propriétés non bitieti. 
~555) Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenË!tres pour 1811. 
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3 p 5687-5694 
5687 
5688 
5689 
5690 
5691 

5692 
5693 
5694 

3 p 5695-5706 
5695 

5696 

5697 
5698 

5699 
5700 
5701 
5702 
5703 

5704 
5705 
5706 

3 p 5707-5712 
5707 
5708 

5709 

5710 
5711 
5712 

Commune d'ûuilly-le-Vicomte (1824-1967) (556). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (557). 
Idem. - (18241 (5581. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (559). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1967) l560) (561). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19671 (5621 15631. 

Commune de Ouistreham (1808-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(18081 15641 15651. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }P• volume, folios 1-543 (1824-1881). 
Idem. - 2• volume, folios 544-1043 11881-19131 15661. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-
492 (1913-19361. 
Idem. - 2• volume, folios 493-987 11913-19361. 
Idem. - 3' volume, folios 988-1586 (1913-19361. 
Idem. - 4e volume, folios 1587-1886 (1913-1936). 
Idem. - 5• volume, folios 1887-2123 11913-19361. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, 1 Pr volume, cases 1-392 
(1881-19111. 
Idem. - 2e volume, cases 393-574 (1881-1911). 
Idem. - ]P• volume, cases 1-802 (1911-1936). 
Idem. - 2e volume, cases 803-1185 (1911-1936). 

Commune d'Ouville-la-Bien-Tournée (1830-1968). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (565). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1968/. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ilSSl-1911 j, 
Idem. - 11911-19681. 

~ Parcs-Fontaines (Les) (voir à Fierville-les-Parcs). 

(556) Reçoit Bouttemont par l'ordonnance du 21 septembre 1824. Reçoit une partie de Saint·Jacques·de-Lisieux, 
par la loi du 29 janvier 1960. 

(557) Concerne Bouttemont. 
15581 Concerne Ouilly·le·V.oomte. 
~5591 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
15601 Les folios 1 à 320 concernent la commune d'Ouilly·le·Vicom1e. 
(561) Les folios 321 à 324 concernent une partie de l'ancienne commune de Saint·Jacques. 
(562) Les cases 1·196 concernent la commune d'Ouilly-le-Vioomte. 
(563! La case 197 concerne une partie de l'ancienne commune de Saint-Jacques. 
15641 Comporte égalemt"nt la matrice de rôle de la contribution des port"" et fenêtres pour 1810. 
~5651 Les numêros 130 à 179 de la section D sont pW!sés à la commune de Bénouville par la loi du 4 mars 1863. 
(5661 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 5713-5718 
5713 
5714 

5715 

5716 
5717 
5718 

3 p 5719-5724 
5719 
5720 

Commune de Parfouru-l'Enclin (1827-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières i propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1832-1913) (567). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrîce cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Parfouru-sur-Odon (1830-19331. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 

5721 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties) (1837-1913) (567}. 

5722 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
5723 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
5724 Idem. - (1911-1933). 

3 p 5725-5729 
5725 

5726 

5727 
5728 
5729 

3 p 5730-5735 
5730 

5731 

5732 
5733 
5734 
5735 

3 p 5736-5742 
5736 
5737 

5738 
5739 

5740 

Commune de Pennedepie (1810-1934). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(18101 (568). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1823-1913) (567). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Percy-en-Auge (1812-1956). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18121. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties/, 1"• volume, folios 1-283 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 284-339 11881-1913) (569). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19561. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - (1911-19561. 

Commune de Périers (1825-1936). 
Procès verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18271. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (569). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 

(56il A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâtie~. 
(5681 Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
(.'i691 A oompter de l&ll, uniquement les propriétés non bâties. 
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5741 
5742 

3 p 5743-5748 
5743 

5744 

5745 
5746 
5747 
5748 

3 p 5479-5756 
5749 
5750 

5751 
5752 

5752 
5754 
5755 
5756 

3 p 5757-5764 
5757 
5758 

5759 
5760 

5761 
5762 
5763 
5764 

3 p 5765-5774 
5765 
5766 
5767 

5768 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Périers-sur-le-Dan (1808-1933). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(1808). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétés bâties et pro
priétés non bâties), irr volume, folios 1-239 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 240-261 (1881-19131 15691. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Périgny (1824-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-222 îl827-188ll. 
Idem. - 2" volme, folios 223-275 11881-1913) 15701. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Perrières (1819-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (s. d.). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
prietès non bâties), 1 ~r volume, folios 1-448 (1824-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 449-575 11881-1913) 15701. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ), 
Idem. - 119ll-1960I. 

- Pertheville (voir à Pertheville-Ners). 

Commune de Pertheville-Ners (1826-1938) (5711. 
Procès-verbal de délimitation du territoire !1826) (572). 
Idem. - 118261 15731. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus ~1829) (574). 
Idem. - (1829) 1575). 

j570) A compter de HUil, uniquement les propriétés non bâties. 
j571) Nom de Pertheville après la réunion de Ners, par le décret du 29 novembre 1858. 
j5721 Concerne Pertheville. 
j5731 Concerne Pertheville-Ners. 
(574f Sections A et B, ex-eommllile de Pertheville. 
(575) Sections C et D, ex·communes de Ners. 
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5769 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-288 il829-1881). 

5770 Idem. - 2• volume, folios 289-366 11829-1881) (576). 
5771 Idem. - 3• volume, folios 367-453 11881-1913) 1577). 
5772 Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1938). 
5773 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
5774 Idem. - 11911-1938). 

3 p 5775-5781 
5775 
5776 

5777 
5778 

5779 
5780 
5781 

3 p 5782-5787 
5782 
5783 

5784 

5785 
5786 
5787 

3 p 5788-5794 
5788 
5789 

5790 

5791 

5792 
5793 
5794 

3 p 5795-5800 
5795 
5796 

5797 

Commune de Petiville (1826-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18261. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (577t. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911)., 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Pierrefite \canton de Pont-l'Évêque) j1827-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) fl832-1913) (577). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1961). 

Commune de Pierrefite lcanton de Falaisel (1827-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18271. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus ~1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriété-s bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (578). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ''r volume, folios 1-
493 11913-1962). 
Idem. - 2~ volume, folios 494-551 11913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

- Pierrepont (voir à Lantheuil). 

Commune de Pierrepont (1827-1961/. 
Procès-verbal de délimitation du territoire l1827l. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprit'-tés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (578). 

(.~76f Les 270 premiers foliœ de cette matrice concernent l'ex-commune de Ners, la foliotation pour Perlheville-
:'.'{ero reprend donc au folio 271 qui devient folio 289 et suivant. 

La matrice se termine au folio 358. Les folios 359 il 366 seront à rechercher à compter de l'ancien folio 249. 
(577) A compter de 1881. uniquement leB propriétés non blities. 
(578) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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5798 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961). 
5799 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
5800 Idem. - 11911·196!1. 

3 p 5801-5807 
5801 
5802 
5803 

5804 
5805 
5806 
5807 

3 p 5808-5816 
5808 
5809 
5810 
5811 

5812 
5813 

5814 
5815 
5816 

3 p 5817-5823 
5817 
5818 

5819 

5820 
5821 
5822 
5823 

3 p 5824·5829 
5824 
5825 

5826 
5827 
5828 
5829 

Commune de Pierres (1824-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés baties et pro
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-622 (1827-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 623-712 11881-1913) 1579). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-1934). 

Commune du Pin (1824-1952). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18241 (5791. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 1s. d. /. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lrr volume, folios 1-432 (1826-1913) (580). 
Idem. - 2' volume, folios 433·876 11826-1913) 1580). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, lrr volume, folios 1-
492 11913·1952). 
Idem. - 2r volume, folios 493-509 (1913-1952). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1952 ). 

Commune de Placy (1826-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l .. r volume, folios 1-298 (1829-1881 t. 
Idem. - 2' volume, folios 299-352 11881·1913) 1580). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911·1956). 

- Plainville (voir Percy-en-Auge). 

Commune de Planquery (1827-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827/. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (1832-1913) !580). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

(579) Avec en plus le procès·verbal de reçtjfication des limites interdépartementales, avec la commune de Saint
Pierre·de·Corneilles (Eure) (1955). 

(5801 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâ.1ies. 
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3 p 5830-5836 
5830 
5831 

5832 

5833 
5834 
5835 
5836 

3 p 5837-5843 
5837 

5838 

5839 
5840 

5841 
5842 
5843 

3 p 5844-5849 
5844 

5845 

5846 
5847 
5848 
5849 

3 p 5850-5855 
5850 
5851 

5852 

5353 
5854 
5855 

Commune de Pleines-Œuvres (1828-1963). 
Procès verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-412 (1834-18811. 
Idem. - 2' volwne, folios 413-483 11881-1913) (5811. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911 ). 
Idem. - (1911-1963). 

Commune du Plessis-Grimoult (1812-1936). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812) i582). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-719 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 720-979 (1881-1913) (581). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios 1-
488 11913-1936). 
Idem. - 2~ volume, folios 489-591 (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Plumetot (1808-1937). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(18081 (583). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-263 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 264-319 1!88>1913) (581). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1937). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1937). 

- Poirier (Le) (voir à Frénouville). 

Commune de Pommeraye (La) (1826-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (584). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1953). 

- Pont (voir à Vendœuvre). 

(5811 A compter de 1881, uniquement les propriét<\s non bâties. 
~5821 AvetJ en plus les mutation~ p11rcellaires opérées lors de IEi réunion de la 'l<"Ction de Ja.Haure·Rivière à la 

co1nmune de C11uvi!le le 18 janvier 1931. 
158.')I Comporte également la m<..,rice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
1584~ A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 5856-5861 
5856 
5857 

5858 

5859 
5860 
5861 

3 p 5862-5868 
5862 
5863 
5864 
5865 

5866 
5867 
5868 

3 p 5869-5877 
5869 
5870 

5871 

5872 
5873 
5874 

5875 
5876 
5877 

3 p 5878-5892 
5878 
5879 
5880 
5881 

5882 

- Pontalery (voir au Mesnil-Durand). 

Commune de Pont-Bellanger (1828-1938). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) (584). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1938). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19381. 

Commune de Pontécoulant (1824-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (5851. 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (s. d.) (586). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1827) (585). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières lpropriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11827-1913) (584). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19331. 

Commune de Pont-Farcy (1828-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), ter volume, folios 1-404 (1833-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 405-804 (1833-1881). 
Idem. - 3' volume, folios 805-971 11881-1913115871. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-
480 11913-19631. 
Idem. - 2 .. volume, folios 481-680 (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19631. 

- Pontfol (vo-4" à Victot-Pontfol). 

Ville de Poot-l"Evêque 11876-1962115881. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826) (5891. 
Idem. - 118271 15901. 
Idem. - 118271 15911. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830) (592). 
Idem. - 118301 15931. 

(585) Avec en plus le procès-verbal concernant la réunion du hameau dit K Passage de Pontflcoulant » détaché de 
111 commune de Proussy, décret du 5 juillet 1872. 

(586) Três mauvais état, inutilisable. 
(587) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(5881 Reçoit Sainte-Mélaine et partie de Launay-sur-Calonne, par le décret du 26 mai 1860. 
(5891 Concerne Sainte-Mélaine. 
(5901 Concerne Launay·sur-Calonne. 
(591 f Concerne Pont-l'Évêque. 
(5921 Sections A, B. C, concernent Pont-l'Evêque. 
~593' Section D. ex-commUlle de Sainte-Mélaine. 
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5883 
5884 

5885 
5886 
5887 
5888 

5889 
5890 
5891 
5892 

3 p 5893-5909 
5893 
5894 
5895 

5896 
5897 

5898 
5899 
5900 
5901 
5902 

5903 
5904 
5905 
5906 

5907 
5908 
5909 

3 p 5910-5915 
5910 

5911 

Idem. - 118301 (5941. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1860) (5951. 
Idem. - (1832-18601 (5961. 
Idem. - ]n volume. folios 1-456 (1831-19131 (5971 (5981. 
Idem. - 2 .. volume, folios 457-888 (1831-1913) (5981. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, ] "r volume, folios 1-
488 11913-19621. 
Idem. - 2' volume, folios 489-888 (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - l<>r volume, cases 1-752 (1911-19621. 
Idem. - 2" volme, cases 753-906 (1911-1962). 

Commune de Pont-d'Ouilly (1826-1961) (599). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (600). 
Idem. - 118261 (6011. 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830) (600). 
Idem. - (s. d. I (60!). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lPr volume, folios 1-480 il830-1881) (600). 
Idem. - 2• volume, folios 481-960 (1830-18811 16001. 
Idem. - 3' volume, folios 961-lll2 0881-19131 16001 16021. 
Idem. - I"' volume, folios l-862 (1830-18811 16011. 
Idem. - 2' volume, folios 863-1094 0881-19131160111602). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 rr volume, folios 1-
500 11913-19611. 
Idem. - 2" volume, folios 501-996 (1913-1961 ). 
Idem. - 3" volume, folios 997-1488 {1913-19611. 
Idem. - 4" volume, folios 1489-1678 (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, ter volume, cases 1-264 
0881-1911 I (6001. 
Idem. 2p volmne, cases 1-324 (1881-19111 (601). 
Idem. l~r volume, cases 1-398 (1911-1961). 
Idem. 2r volume, cases 399-670 (1911-19611. 

Commune de Port-en-Bessin (1812-1953 ). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ~1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-311 11822-1881). 

(594) Sections E, F, ex·communes de Launay-sur-Calonne. Le• numérnB 1 à 168 de l'ancienne BeL'lion A de 
Launay-sur-Calonne pas.-.ent à Pont-l'Év~ue pour fonner la section E, les numéros 169 à 242 étant réunis à Saint· 
Julien-de-Calonne. 

Les numéros 20 à <Il de !'ancienne section B de Launay-sur-Calonne passent à Pont-l'Év~ue poUT former la sec-
tion F, les numéros l à 19 étant niunis également à Saint-Julien-de-Calonne. 

(5951 Concerne Sainte-Mélaine. 
15961 Concerne Launay·sur·Calonne. 
{597! Concerne Pont·l'Ev~ue et les communes réunies depuis 1860. Divers renvois de Jolios ayant été opér!•• ~ur 

la table, il conviendra ,>gaiement de se reporter aux anciennes matrices de Sainte-Mélaine et de Launay·sur-Calonne. 
(5981 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bii.lies. 
(5991 Résulte de la fusion de Saint-Marc-d'Ouilly et d'Ouilly-le-Basset, par le décret du 23 aoî1t 1947. 
(6001 Concerne Ouilly·le-Basset. 
(601) Concerne Saint·Marc-d'Ouilly. 
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5912 
5913 
5914 
5915 

3 p 5916-5925 
5916 
5917 

5918 

5919 
5920 
5921 
5922 
5923 

5924 
5925 

3 p 5926-5932 
5926 
5927 

5928 

5929 
5930 
5931 
5932 

3 p 5933-5939 
5933 
5934 
5935 
5936 

5937 
5938 
5939 

3 p 5940-5946 
5940 
5941 

5942 
5943 

Idem. - 2' volume, folios 312-409 0881-1913) (602). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-1953). 

Commune de Potigny 11827-19501. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }"•volume, folios 1-480 (1829-1881) (603). 
Idem. - l" volume, folios 1-483 (1829-18811 1604). 
Idem. - 2' volume, folios 481-582 11881-1913) 1603) (605). 
Idem. - 2' volume, folios 484-5&2 11881-1913) (604) 1605). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1950). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, cases 1-116 fl881-1911) 
(603). 
Idem. - cases 1-116 (1881-1911) (604). 
Idem. - 11911-1950). 

Commune de Poussy-la-Campagne (1818-1943). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-199 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 200-233 0881-1913) (605). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1943). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ), 
Idem. - (1911-1943). 

Commune de Préaux-en-Auge (1824-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (18251. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (606). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19321. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19321. 

Commune du Préaux-Bocage (1826-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières lpropriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (606). 

(602) A oompter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(603) Exemplaire de la direction du cadastre. 
(604) Double, exemplaire oommunal ? 
1()()5~ A compter de 1881, uniquement les propriété8 11on bâties. 
1006~ A compter de 1881, uniqueme11t les propriétés non bâties. 
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5944 Matrice cadastrale des propriétés non bâties \1913-19361. 
5945 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
5946 Idem. - (1911-1936). 

3 p 594 7-5953 
5947 
5948 

5949 
5950 

5951 
5952 
5953 

3 p 5954-5960 
5954 
5955 

5956 
5957 

5958 
5959 
5960 

3 p 5961-5967 
5961 
5962 

5963 
5964 

5965 
5966 
5967 

3 p 5968-5975 
5968 
5969 

5970 
5971 

5972 
5973 
5974 
5975 

- Préaux-Saint-Bastien (voir à Préaux-en-Auge). 

CommWle du Pré-d'Auge (1818-1964). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des proprîétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) {1824-1913) (606). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1964). 

Commune de Presles (1825-1965). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18251. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-19131 (607). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19651. 

Commune de Prêtreville (1818-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18181. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (608). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (607). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1954). 

Commune de Proussy (1824-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18241. 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl, l"r volume, folios 1-762 (1827-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 763-957 11881-1913) 1608). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1935). 

1607) A compter de 1881, uniquement les propriêté8 non bâties. 
t608) Sections A et B en déficit, ne concernant qne les sections C et D. 
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3 p 5976-5982 
5976 
5977 

5978 
5979 

5980 
5981 
5982 

3 p 5983-5988 
5983 
5984 

5985 

5986 
5987 
5988 

3 p 5989-5994 
5989 
5990 

5991 

5992 
5993 
5994 

3 p 5995-6002 
5995 

5996 
5997 

5998 
5999 
6000 

Commune de Putot-en-Auge (1825-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (609). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1956). 

Commune de Putot (canton de Tilly-sur-Seulles) 11831-19331. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ), 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (609). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19331. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1933 ). 

Quatre-Puits (voir à Vieux-Fumé). 

Querville ivoir à Biéville-en-Auge). 

Quesnay !voir à Estrées-la-Campagne). 

Commune du Quesnay-Guesnon (1828-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire l18281. 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (609). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1932). 

Commune de Quétiéville ll812-1953t (610). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (611 ). 
Idem. - 11812) 1612). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ~propriétés bâties et pro
priété' non bâtie,) (1822-1837) 1611). 
Idem. - l~r volume, folios 1-143 (1822-1881). 
Idem. - 2• volume, folio' 144-172 11881-1913) 1613). 
Matrice cadastrale des propriétés ~on bâties (1913-1953). 

!6091 A compter de 1881, uniquement les propriêtk non bâties. 
(6101Reçoit Mirbel par l'ordonnance du 4 dêoomhre 1831. 
(611~ Concerne Mirbel. 
16121 Concerne Quétiéville. 
16131 A compter de 1881, uniquemenl les propriété8 non bâties. 
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6001 
6002 

3 p 6003-6008 
6003 
6004 

6005 
6006 
6007 
6008 

3 p 6009-6016 
6009 
6010 

6011 
6012 

6013 
6014 
6015 
6016 

3 p 6017-6024 
6017 
6018 

6019 
6020 

6021 

6022 
6023 
6024 

3 p 6025-6031 
6025 
6026 

6027 

6028 
6029 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1953}. 

Commune de Quetteville (1823-1951). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (s. d.) (614). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-699 (1823-1881). 
Idem. - 2• volume, folio' 700-844 11881-1913} 16131. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1951). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19511. 

Quilly (voir à Bretteville-sur-Laize). 

Rabut (voir à Coudray-Rabut). 

Commune de Ranchy (1815-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1815). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1823 J. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-175 (1822-1881). 
Idem. - 2• volmue, folio' 176-239 11881-19131 16151. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1962}. 

Commune de Ranville (1825-19601. 
Procès-verbal de délimitation du territoirt! (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (615). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-
490 11913-19601. 
Idem. - 2' volume, folio' 491-578 11913-19601. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19601. 

Commune de Rapilly 11827-1964). 
Procès-verbal de délimitation du territoire \1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-240 11830-18811. 
Idem. - 2' volmue, folios 241-260 11881-19131 16151. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 

~614'1 La minute de la direction ayant été égarée. le présent état a été copiê sor l'expédition déposée à la mairie, 
29 avril 1875. 

(6151 A compter de 11181, UI1iquemen1 les propriétés non bâties. 
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6030 
6031 

3 p 6032-6038 
6032 
6033 

6034 
6035 

6036 
6037 
6038 

3 p 6039-6044 
6039 

6040 

6041 
6042 
6043 
6044 

3 p 6045-6050 
6045 
6046 

6047 

6048 
6049 
6050 

3 p 6051-6056 
6051 

6052 

6053 
6054 
6055 
6056 

Matrice cadastrale des Propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1964). 

Commune du Reculey (1818-19611. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (616). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961 ). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1961). 

- Renémesnil (voir à Cauvicourt). 

Commune de Repentigny (1823-19371. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), lPr volume, folios 1·111 (1823·1881). 
Idem. - 2• volume. folios 112-128 (1881-1913) 16161. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1937). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911). 
Idem. - (1911-1937). 

Commune de Reux il826·1934). 
Procès·verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (s. d. J. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1823-19131 (6161. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

- Réveillon (voir à Vaudeloges). 

Commune de Reviers (1813-1962). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau idncatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-403 11823-1881). 
Idem. - 2'' volume, folios 404-533 (1881-1913) (617). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-1962). 

- Riva-Bella (voir à Ouistreham). 

(6161 A compter de 1881, uniquement le5 propriétél! non bâtie•. 
(6171 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 6057-6065 
6057 

6058 

6059 

6060 
6061 

6062 
6063 
6064 
6065 

3 p 6066-6072 
6066 
6067 

6068 
6069 

6070 
6071 
6072 

3 p 6073-6080 
6073 
6074 

6075 

6076 

6077 
6078 
6079 
6080 

3 p 6081-6088 
6081 
6082 

- Rivière (Hameau de La) (voir à Saint-Léonard). 

Commune de Rivière-Saint-Sauveur (La) (1809-1967) (618). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
118091 16191. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1334). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-359 (1823-1881). 
Idem. - , 2" volume, folios 360-477 11881-19131 16171. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios 1-
400 11913-19671. 
Idem. - 2r volume, folios 401-508 ~1913-19671. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - lpr volume, folios 1-362 (1911-19671. 
Idem. - 2~ volume, cases 363-349 (1911-1967). 

Commune de Robehomme ! 1825-1953 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18251. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl (1827-1913) (620). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19531. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19531. 

Commune de Rocquancourt (1815-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18181. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (18151. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l "' volume, folios 1-203 (1822-1881 ). 
Idem. - 2" volume, folios 204-263 11881-19131 16201. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-19321. 

Commune de Rocque (Lai (1824-1933) (621). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824/. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1829). 

1618f Saint-Léonard reçoit le hameau de Saint-Sauvenc (Ablonl et prend alors le nom de La Rivière-Saint-
Sauveur, le 2lnovembre 1831. 

(6191 Comporte Pgalement la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1811. 
(6201 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(6211 Reçoit les hameaux de Canteloup el des Castil!ons (Estry), le 27 février 1828. 

320 



6083 États de sectïons des propriétés non bâties et bâties (1829). 
6084 Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprif>tés bâties et pro-

priétés non bâties), l''r volume, folios 1-360 (1829-1881). 
6085 Idem. - 2" volume, folios 361-416 (1881-1913) (622). 
6086 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
6087 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
6088 Idem. - 11911-19331. 

3 p 6089-6095 
6089 
6090 
6091 
6092 

6093 
6094 
6095 

3 p 6096-6101 
6096 

6097 

6098 
6099 
6100 
6101 

3 p 6102-6107 
6102 

6103 

6104 
6105 
6106 
6107 

3 p 6108-6115 
6108 

Commune de Rocques (1824-1962) (623~. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (624). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825) (6251. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (622). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962) 1626). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-19621 16271. 

Roncères (Les) (voir à Saint-Cyr-du-Ronceray). 

Roncheville (voir à Saint-Martin-aux-Chartrains). 

Commune de Roque-Baignard (La) (1822-19631. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lrr volume, folios 1-187 (1822-18811. 
Idem. - 2' volume, folio' 188-212 11881-19131 16281. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties !1881-1911 ). 
Idem. - (1911-19631. 

Commune de Rosel (1813-1962). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétf>s bâties, s111v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties)j (l "r volume, folios 1 T311 (1823~1881 ). 
Idem. - 2" volume, folios 312-405 11881-19131 16281. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties !1913·1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19621. 

Commune de Rots (1831-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 

1622) A compter de 1881, uniquement leB propriétés non blltieB. 
162:1) R.,çoit une partie de Saint-Jacques, par le décret du 29 janvier 1960. 
1624) Comporte également le procils-verbal de reconnaissance des limites des territoires des communes de Lisieux 

et de Rocques, le 18 novembre 1960. 
162.'i~ La section C est formée par la •oction B de l'ex-commune de Saint-Jacques, transférée par le décret du 

29 janvier 1960. 
1626' Commune de Rocques, folios l à 140, ex-c<>mmune de Saint-Jacques, folios 14·1-l[}l. 
~627f Commune de Rocques, cases l à 80, ex-commune de Saint-Jacques, cases 81 à 82. 
(628) A compter de 1881, uniquem.,nt les propriétés non bâties. 
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6109 

6110 

6111 
6ll2 

6113 
6114 
6115 

3 p 6116-6121 
6116 

6117 

6ll8 
6119 
6120 
6121 

3 p 6122-6128 
6122 
6123 

6124 

6125 
6126 
6127 
6128 

3 p 6129-6133 
6129 

6130 

6131 
6132 
6133 

3 p 6134-6140 
6134 
6135 
6136 
6137 

6138 

Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i~r volume, folios 1-672 (1836-1913) (628). 
Idem. - 2' volume, folios 673-1348 11836-19131 1628). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-488 
11913-1962). 
Idem. - 2p volume, folios 489-988 (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Roucamps (1812-1935). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances 11812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 Pr volume, folios 1-311 (1823-18811. 
Idem. - 2' volume, folios 312-410 11881-1913) 1629). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Roullours (1828-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828) (630). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-360 (1835-1913) (6291. 
Idem. - 2' volume, folios 361-630 11835-1913) (629). 
Matrice Cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune de Rouvres (1811-1953). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1823-19131 (629). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Rubercy (1822-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (631). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 

(629! A compter de 1881, uniquement les propril>tés non bâties. 
(630) Comporte l>,gslement le pr<.>Cès·verba\ de reconnaissance des limites avec Vire, le 5 mai 1956. 
(631) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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6139 
6140 

3 p 6141-6146 
6141 

6142 

6143 
6144 
6145 
6146 

3 p 6147-6153 
6147 
6148 

6149 
6150 

6151 
6152 
6153 

3 p 6154-6163 
6154 

6155 
6156 
6157 

6158 
6159 
6160 
6161 
6162 
6163 

3 p 6164-6171 
6164 
6165 

Matrice cadastrale des propriétés bâties {1881-1911). 
Idem. - (1911-1960). 

Commune de Rucqueville (1813-1974). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i~r volume, folios 1-107 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folio' 108-135 11881-1913) 16311. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1974). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1974). 

Commune de Rully (1824-1964). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances {1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (631). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1964). 

Commune de Rumesnil (1823-1963). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) ~6321. 
Idem. - I•. d.) 1633). 
Idem. - 1,. d.I 1634). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1823-1840) (635). 
Idem. - 11823-1840) 1636). 
Idem. - l"r volume, folios 1-118 11823-1840). 
Idem. - 2' volume, folio• 119-144 11881-1913) 1637). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

- Ruppierre (voir à Saint-Pierre-du-Jonquet). 

Commune de Russy (1822-1962) (638). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822) !639). 
Idem. - 118221 1640). 

16321 Commun<'. de Rume"nil, sections A et B. 
1633) Commune de Rumesnil, section C, e"·commune de Croisilliers. 
U134) Commune de Rumesnil, sectious D et E, ex·communes de Saint-Gilles·de·Livet. 
1635) Ex-commune de Groisilliers. 
1636) Ex-commune de Saint·Gilles-de-Llvet. 
(637) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bities. 
(638) Reçoit Argouges-sur-Mosles, par !"ordonnance du 14 juillet 1824. 
(6391 Concerne Aq,'OUgeB·sur-Mosles. 
(M-Of Concerne Russy. 
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6166 
6167 
6168 

6169 
6170 
6171 

3 p 6172-6177 
6172 

6173 

6174 
6175 
6176 
6177 

3 p 6178-6184 
6178 
6179 

6180 

6181 
6182 
6183 
6184 

3 p 6185-6193 
6185 
6186 

6187 
6188 

6189 
6190 

6191 
6192 
6193 

3 p 6194-6200 
6194 

Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés {s. d. ), 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl (1824-1913) (637). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Ryes (1811-1964). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 I (641 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1rr volume, folios 1-383 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 384-477 11881-1913) 1642). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties !1881-19111. 
Idem. - 11911-19641. 

Commune de Saint-Aignan-le-Malherbe (1830-19671. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatil des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus 11836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), lrr volume, folios 1-328 (1836-1881). 
Idem. - 2P volume, folios 329-415 (1881-1913) (642). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ~1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1967). 

Commune de Saint-Aignan-de-Cramesnil (1817-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances 11817). 
Idem. - 118231. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1rr volume, folios 1-271 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 272-353 11881-19131 16421. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 rr volume, folios 1-
257 11913-19451 1643). 
Idem. - 2p volume, folios 1-270 (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1956). 

~aint-Amator (voir à Arganchy). 

Saint-André-de-Fontenay !voir à Saint-André-sur-Orne). 

Commune de Saint-André-d'Hebertot (1827-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 

1641 l Comporte également la matrice de rôle de la contribution des porteB et fenêtres pour HU 1. 
16421 A <:ompter d., IR8L uniquen1ent les propriétés non bâties. 
1()431 Matrice considérée comme perdue en 1945 remplac<\e par la mairie<> suivante. 

324 



6195 

6196 

6197 
6198 
6199 
6200 

3 p 6201-6211 
6201 
6202 
6203 

6204 
6205 
6206 
6207 

6208 
6209 
6210 
6211 

3 p 6212-6219 
6212 
6213 

6214 

6215 

6216 
6217 
6218 
6219 

3 p 6220-6225 
6220 

6221 

6222 
6223 

Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétPs bâties et pro
priétés non bâties), 1~r volume, folios 1-428 (1832-1913) (644). 
Idem. - 2•· volume, folio• 429-723 (1832-1913) 1644). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1958). 

Commune de Saint-André-sur-Orne (1815-1934) 1645). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818) (6461. 
Idem. - 11818) 1647). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1815) (646). 
Idem. - 11823) 1646)_ 
Idem_ - 11815) 1647). 
Idem. - 11823) 1647). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétès bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-191 (1823-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 192-300 (1881-1913) !644). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem_ - 11911-19341. 

- Sainte-Anne-d'Entremont (voir à Ailly). 

Commune de Saint-Arnoult (1827-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro
priétés non bâties! (1831-1913) (648). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios ] · 
200 11913-1962)_ 
Idem. - 2~ volume, folios 201-451 (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - l"r volume, cases 1-82 11911-1962). 
Idem. - 2~ volume, cases 83-176 (1911-1962). 

Commune de Saint-Aubin-d'Arquenay (1808-1932). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11808) 1649). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-383 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folio• 384-475 11881-1913) 16481. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 

16441 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. , 
1645) Nom de Saint-Andrii de Fontenay après le 4 décembre 1911, Saint-André-de-FonLenay reçoit Etavan"I' par 

l'ordonnance du 31 janvier 1827. 
1646) Concerne Etavaux. 
1647) C-Oncerne Saint-André-de-Fontenay. 
~648) A compter de 1881, uniquement !es propriétés non bâ1ies. 
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6224 
6225 

3 p 6226-6231 
6226 
6227 

6228 

6229 
6230 
6231 

3 p 6232-6237 
6232 

6233 

6234 
6235 
6236 
6237 

3 p 6238-6243 
6238 

6239 

6240 
6241 
6242 
6243 

3 p 6244-6250 
6244 

6245 
6246 

6247 
6248 
6249 
6250 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911}. 
Idem. - 11911-1932). 

Commune de Saint-Aubin-des-Bois (1828-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) (648). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19351. 

Commune de Saint-Aubin-Lézibay (1822-1959). 
Tableau indicatü des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-186 (1822·1881). 
Idem. - 2" volume. folios 187-209 11381-19131 (6501. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19591. 

Commune de Saint-Aubin-sur-Algot (1823-1933). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ), 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), Ier volume, folios 1-291 (1823·18811. 
Idem. - 2' volume, folios 292-310 11881-19131 16501. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913·1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19331. 

- Saint-Aubin-sur-Auquainville (voir à Auquainville). 

Commune de Saint-Aubin-sur-Mer (1851·1936116511. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l''r volume, folios l-719 (1851-18811. 
Idem. - 2r volume, folios 720-1019 (1881-1913) (650). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1er volume, folios 1-
488 (1913-19361. 
Idem, - 2" volume, folios 489-988 (1913-1936). 
Idem. - 3e volume, folios 989-1041 (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties !1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19361. 

Saint-Bazile (voir aux Autels-Saint-Bazile). 

Saint-Bénin (voir à Thury·Harcourt). 

1649) Contient également la matrice de rôle de la contribution des portes N fenBtres pour HllO. 
1650) A compter de 1881. uniquement les propri<'t<'s non bâtie". 
(651) Section de Langrune éri!l"t"e en commune par la loi du l" juillet 18:.I. 

326 



3 p 6251-6257 
6251 
6252 
6253 

6254 

6255 
6256 
6257 

3 p 6258-6264 
6258 
6259 

6260 
6261 

6262 
6263 
6264 

3 p 6265-6270 
6265 

6266 

6267 
6268 
6269 
6270 

3 p 6271-6276 
6271 

6272 

Commune de Saint-Benoît-d'Hébertot (1827-1965) (652). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (653). 
Idem. - 118271 16541. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus 11831). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1832-1913) (655). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 l. 
Idem. - 11911-19651. 

Commune de Saint-Charles-de-Percy (1824-1976) (656). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11827-1913) (655). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1976). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19751. 

Saint-Christophe lvoir à Ouilly-le-BassetJ. 

Saint-Clair-de-Basseneville (voir à Goustranvillel. 

Saint-Clément (voir à Osmanville). 

Saint-Cloud (voir à Saint-Étienne-la-Thillaye). 

Commune de Saint-Côme-de-Fresné (1810-1962). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétés 
foncières et de leurs contenances (1810) !657/. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-287 (1822-1881). 
Idem. - 2° volume, folios 288-375 11881-19131 16581. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - ll911-19621. 

Commune de Saint-Contest (1811-19341. 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios l-504 (1822-1881 ). 

(6521 Reçoit Tontuit par l'ordonnance du 14 octobre l82ï. 
16.~3~ Concerne Tontuit. 
t6541 Concerne Saint·Benoit..{l'Hébertot. 
t6551 A compter de 1881, uniquement le$ propriétés non hâtif'~. 
t6561 Nom de Montchamp-le-Petit par l'arrêt+· préfecloral du 29 décembre 1853. 
j6571 Contient êgalement la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres JX>ur 1810. 
~6581 A compter de l88l. uniquement les propriétés non bâties. 
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6273 
6274 
6275 
6276 

3 p 6277-6282 
6277 

6278 

6279 
6280 
6281 
6282 

3 p 6283-6288 
6283 
6284 

6285 

6286 
6287 
6288 

3 p 6289-6294 
6289 

6290 

6291 
6292 
6293 
6294 

3 p 6295-6301 
6295 
6296 
6297 
6298 

6299 
6300 
6301 

3 p 6302-6308 
6302 

Idem. - 2' volume, folios 505-632 11881-19131 (6581. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19341. 

Commune de .::iaint-Crespin (1822-1933) (659). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. I. 
Matrice cadastrale des propriétés (propriétés bâties et propriétés non 
bâties), l"• volume, folios 1-95 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 96-100 11881-19131 (6581. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19331. 

Commune de Sainte-Croix-Grand-Tonne (_1831-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1837-1913) (660). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19341. 

Commune de Sainte-Croix-sur-Mer (1810-1936). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva· 
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(18101 (661). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-187 11822-1881 ). 
Idem.- 2° volume, folios 188-270 11881-19131 (6601. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19361. 

Commune de Saint-Cyr-du-Ronceray (1324-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 118241. 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriété-s bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (660). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ~1913-19611. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19611. 

Commune de Saint-Denis-de-Mailloc (1824-1957). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11824). 

1659) Reçoit Cerqueux par l'ordonnance du 28 septembre 1815. 
(660) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bli.ties. 
(661) Contient également la matrice de rôle de la contribution de!! portes et fenêires pour 1812. 
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6303 'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
6304 Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (l825L 
6305 Matriœ cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-

priétés non bâties) (1827·1913) (662). 
6306 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1957). 
6307 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
6308 Idem. - 11911-1957). 

3 p 6309-6317 
6309 
6310 

6311 

6312 
6313 
6314 

6315 
6316 
6317 

3 p 6318-6324 
6318 
6319 

6320 
6321 

6322 
6323 
6324 

3 p 6325-6331 
6325 
6326 
6327 

6328 

6329 
6330 
6331 

Commune de Saint-Denis-de-Méré (1826-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-456 (1829-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 457-912 (1829-1881). 
Idem. - 3° volume, folios 913-1102 11881-1913) (662). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 Pr volume, folios 1-
500 (1913-1958). 
Idem. - 2r volume, folios 501-752 (1913-1958), 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1958). 

Commune de Saint-Denis·Maisoncelles (1818-19331. 
Procès-verbal de délimîtation du territoire (18181. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823 ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 11824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-19131 (662). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ~1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Saint-Désir (1818~1965) (663). 
Procès·verbal de délimitation du territoire (1818) (664). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) (665). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétf>s bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) ~666). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-
490 (1913-1965). 
Idem. - 2~ volume, folios 491-495 (1961-1965) (667). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881·1911). 
Idem. - 11911-1965) (668). 

~6621 A con1pter de 1881, (miquement les propriétés non bâties. 
(663~ Une partie réWJie à Lisieux le 24 mars 1875. Par le décret du 29 janvier !960, un" partie est réunie à 

Lisieux et Saint-Désir reçoit la !lllction A de Saint-Jacques. 
(664f Comporte également le procès-verbal de reconnaissance des limites de5 territoires des communef! de Lisieux 

et de Saint·Désir en 1960. 
(665) Contient êgalement la SC(,1Îon A de Saint-Jacques, devenue section H de Salnt·Désir. 
1666) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
1667) Partie de !'ex-commune de Saint·Jncques. 
1668) Cases 1 à 372, commune de Saint-Désir, cases 373 à 374, partie de l'ex-commune de Saint-Jaeq11e5. 
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3 p 6332-6338 
6332 
6333 
6334 

6335 

6336 
6337 
6338 

3 p 6339-6344 
6339 
6340 

6341 

6342 
6343 
6344 

3 p 6345-6352 
6345 

6346 
6347 

6348 
6349 
6350 
6351 
6352 

3 p 6353-6359 
6353 

Commune de Saint-Etienne-la-Thillaye !1826-1952) (669). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (670). 
Idem. - (1826) (671). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties~ (1831-1913) {666). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1952). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1952). 

~ Saint-Eugène (voir à Formentin). 

Commune de Sainte-Foy-de-Montgommery (1829-1951). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18351. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1836-1913) (6721. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19511. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-191 l ). 
Idem. - 11911-1951). 

- Saint-Gabriel (voir à Saint-Gabriel-Brécy). 

Commune de Saint-Gabriel-Brécy (1813-1975/ (673L 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813) (674). 
Idem. - (18131 1675). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières jpropriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1837) (674). 
Idem. - 1er volume, folios 1-131 (1822-1881). 
Idem. - 2r volume, folios 132·200 (1881-19131 (672). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1975). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1975). 

Commune de Saint-Gatien-des-Bois (1809-1956). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva· 
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
11809) 16761. 

6354 Matri~e cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), I•'r volwne, folios 1-667 (1822-1881). 

16691 Reçoit Saint-Cloud par l'ordonnance du 14 octobre 11'127. 
16701 Conœrne Saint·Cloud. 
16711 Concerne Saint·Étienne·la·Thillaye. 
1672~ A compter de H!l'll, uniqumnent le~ propriétés non bâtie8. 
(6731 Ret;oit Fresné·le·Crotteur par l'ordonnance du 1.5 août 1827 et Brécy par l'arrêté préfectoral du 21 déœmbre 

1964. 
(6741 Conceme Fresnf.-le-Crotteur. 
(6751 Concerne Saint-Gabriel. 
(676~ Contient ég-a\ement la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1809. 

330 



6355 Idem. - 2' volume, folios 668-762 11881-1913) 1672). 
6356 Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 "r volume, folios 1-

396 11913-1956). 
6357 Idem. - 2~ volume, folios 397-471 (1913-1956). 
6358 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
6359 Idem. - 11911-1956). 

3 p 6360-6367 
6360 

6361 

6362 
6363 
6364 

6365 
6366 
6367 

3 p 6368·6373 
6368 
6369 

6370 

6371 
6372 
6373 

3 p 6374-6379 
6374 
6375 

6376 

6377 
6378 
6379 

3 p 6380-6387 
6380 
6381 

6382 
6383 

6384 

Commune de Saint-Georges-d'Aunay i1812-1960). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), }"•volume, folios 1-565 (1822-1881). 
ldem. - 2~ volume, folios 566-1207 (1822-1881). 
Idem. - 3" volume, folios 1208-1509 !1881-1913) 1677). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, I•'• volume, folios 1-
492 11913·1960). 
Idem. - 2r volume, folios 493-992 (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 0911-1960). 

Commune de Saint-Georges-en-Auge (1834-1958) (678). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1834). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18351. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (677). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune de Saint-Germain-d'Ectot !1828-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs reven11s (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) 1677). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétès bâties ~1881-19111. 
Idem. - 0911-1934). 

- Saint-Germain-de-la-Lieue (voir à Saint-Martin-des-Entrées). 

Commune de Saint-Germain-de-Livet (1818-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprit"tf>s bâties et pro
priétés non baties), irr, volume, folios 1-522 11824-1881). 
Idem. - 2' volume, folio< 523-599 1!881·1913) 1679). 

(677) A compter de 188l, uniquement les propriétés non bâties. 
(678) Reçoit Le Tilleul par l'ordonnance du 19 décembre 18.'H. 
(679) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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6385 
6386 
6387 

3 p 6388-6393 
6388 
6389 

6390 

6391 
6392 
6393 

3 p 6394-6405 
6394 
6395 

6396 

6397 

6398 
6399 
6400 
6401 

6402 
6403 
6404 
6405 

3 p 6406-6415 
6406 
6407 

6408 
6409 

6410 
6411 
6412 

6413 
6414 
6415 

3 p 6416-6423 
6416 
6417 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19531. 

Commune de Saint-Germain-de-Montgommery (1829-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18291. 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (679). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1954). 

Commune de Saint-Germain-de-Tallevende (1828-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18281 (680!. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice présentant la récapitulation de la contenance et du revenu 
imposable des propriétés non bâties et bâties (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-480 (1835-1881). 
Idem. - 2'' volume, folios 481-976 (1835-1881 ). 
Idem. - 3" volume, folios 977-1464(1835-1881). 
Idem. - 4" volume, folios 1465-1775 11881-1913116791. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ,.r volume, folios 1-
480 11913-1963}. 
Idem. - 2" volume, folios 481-980 11913-1%31. 
Idem. - 3~ volume, folios 981-1442 (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1963}. 

Commune de Saint-Germain-du-Crioult (1824-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indîcatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ( 1826 ). 
États des sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), trr volume, folios 1-570 (1827-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 571-1114 (1827-1881). 
Idem. - 3" volume, folios 1115-1442 (1881-19131 16811. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 •·r volume, folios 1-
500 11913-1936}. 
Idem. - 2~ volume, folios 501-730 (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (191J-19361. 

Commune de Saint-Germain-du-Pert (1823-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823 ). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés foncières (1824). 

!6801 Contient également le procès·verbal de reconnaissance des limites des territoires des communes de Vire el de 
Saint-Gennain-de-Tallevende H956). 

t681' A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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6418 
6419 

6420 
6421 
6422 
6423 

3 p 6424-6429 
6424 

6425 

6426 
6427 
6428 
6429 

3 p 6430-6437 
6430 
6431 
6432 
6433 

6434 
6435 
6436 
6437 

3 p 6438-6442 
6438 

6439 

6440 
6441 
6442 

3 p 6443-6448 
6443 
6444 

États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), Ir• volume, folios 1-285 (1825-1881). 
Idem. - 2' volume, folio' 286-325 11881-1913) 1681). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19331. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1933). 

Commune de Saint-Germain-la-Blanche-Herbe (1811-19361. 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (18111. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 "• volume, folios 1-175 11822-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folio' 176-238 11881-1913) 16821. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Saint-Germain-Langot 11823-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823 ). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-494 (1824-1881). 
Idem. - 2• volume, folio' 495-581 11881-1913) 1682). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Saint-Germain-le-Vasson 11810-1969). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810) (683). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ipropriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1823-1913) (682). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ~1913-1969). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1969). 

Saint-Gilles-de-Livet (voir à Rumesnil/. 

Saint-Hippolyte-de-Canteloup (commune réunie à Fmnichon, 
Marolles et l'Hôtellerie, voir à ces noms). 

Saint-Hippolyte-des-Prés (voir à Saint-Martin-de-la-Lieue). 

Commune de Sainte-Honorine-de-Ducy (1828-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétCs foncières, de leurs 
contenances et de leurs revenus (1834). 

(6821 A compter de 1881, 1miqucmenl les propriPtPs non bâties. 
(6831 Contient également la matrice de rôle des contributions des portf'S et fenêtres pour 1812. 
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6445 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés, bâties et pro-
priétés non bâties) (1834-1913) (684). 

6446 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
6447 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
6448 Idem. - (1911-1935). 

3 p 6449-6457 
6449 
6450 
6451 
6452 

6453 
6454 

6455 
6456 
6457 

3 p 6458-6463 
6458 
6459 
6460 

6461 
6462 
6463 

3 p 6464-64 70 
6464 
6465 

6466 

6467 
6468 
6469 
6470 

3 p 6471-6473 
6471 
6472 

6473 

3 p 6474-6479 
6474 
6475 
6476 

6477 

Commune de Sainte-Honorine-des-Pertes !1822-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (s. d. ). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-514 (1825-1881 ). 
Idem. - 2•· volume, folios 515-626 11881-1913) (684). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios l · 
400 11913-1961). 
Idem. - 2r volume, folios 401-480 (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1961). 

Commune de Sainte-Honorine-d.11-Fay (1826-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties !1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (684). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1960). 

Commune de Saint-Hymer (1830-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1832). 
Tableau indicatif des propriétés foncière·s, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l•·r volume, folios 1-384 (1831-1913) (685). 
Idem. - 2~ volume, folios 385-766 (685). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Saint-Jacques (1824-1913) (686). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18241. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (685). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911). 

Commune de Saint-Jean-de-Livet (1818-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818~. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (6851. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 

(684) A-c<Jmpter de 1881, Wiiquement les propriétés non bâties. 
(685) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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6478 
6479 

3 p 6480-6485 
6480 

6481 

6482 
6483 
6484 
6485 

3 p 6486-6494 
6486 
6487 

6488 
6489 

6490 
6491 

6492 
6493 
6494 

3 p 6495-6501 
6495 
6496 

6497 
6498 

6499 
6500 
6501 

3 p 6502-6507 
6502 
6503 
6504 

6505 
6506 
6507 

3 p 6508-6513 
6508 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 1!9ll·l955). 

Commune de Saint-Jean-des-Essartiers (1812-1961). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1~r volume, folios 1-591 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folio• 592-717 (1881-1913) (685). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961 ). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1961). 

Commune de Saint-Jean-le-Blanc (1824-1961 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatil des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriét(~s bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-506 (1826-1913) (687). 
Idem. - 2' volume, folio• 507·984 (1826-1913) 16871. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 f>r volume, folios 1-
490 (1913-1961). 
Idem. - 2p volume, folios 491-609 11913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 119ll-1961). 

Commune de Saint-Jouin 11821-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1821). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétéos bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) (687). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (19ll-1954). 

Commune de Saint-Julien-de-Mailloc (1824-1957). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (687). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1957). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties {1881-19111. 
Idem, - (19ll-1957). 

Commune de Saint·Julien·le-Faucon (1822-1958). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 

(680~ Commune réunie à Lisieux, Beuvillers, Rocques, Hennival-les-Vaui;; et Oullly·le·Vicomte par le décret du 
29 janvier 1960. Le" matrice.• n'apparai"sant pas à la commune de Saint-Jacques sont à rechercher dans les différen· 
les communes citées ci-dessus. 

1687~ A compter de 1881, uniquement le~ propriétés non bâties. 
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6509 

6510 
6511 
6512 
6513 

3 p 6514-6519 
6514 
6515 

6516 

6517 
6518 
6519 

3 p 6520-6528 
6520 
6521 

6522 

6523 
6524 
6525 

6526 
6527 
6528 

3 p 6529-6533 
6529 

6530 

6531 
6532 
6533 

3 p 6534-6539 
6534 

6535 

tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1r• volume, folios 1-147 (1822-1881). 
Idem. - 2" volmne, folios 148-196 (1881-1913) (688). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911}. 
Idem. - (1911-19581. 

Commune de Saint-Julien-sur-Calonne (1827-1959) (689). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11832-1913) (688). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1954). 

Commune de Saint-Lambert (1826-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-380 (1829~1881). 
Idem. - 2" volume, folios 381-740 \1829-1881). 
Idem. - 3° volume, folio' 741-842 11881-1913) 1688). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-
488 11913-1934). 
Idem. - 2" volume, folios 489-493 (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Saint-Laurent-de-Condel (1811-1972) (6901. 
Classement parcellaîre et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâtïes de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1811) (691). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11822-1913) 1692). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19721. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1972). 

Commune de Saint-Laurent-du-Mont (1822-19611. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"' volume, folios 1-135 (1822-1881). 

!6881 A compter de Ul81. uniquement les propriétés non bâties. 
~6891 Ruçoit une partie de Launay·sur·Calonne par le d~cn~t du 26 mai !960. 
!690) Reçoit le hameau de l'Acre tGrimboeql, le 3 ~eptembre 1851. 
(6911 Contient également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtre~ pour 1812. 
(692) A compter de 1881, uniquement !es propriétés non bâties. 
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6536 
. 6537 
6538 
6539 

3 p 6540-6546 
6540 
6541 
6542 
6543 

6544 
6545 
6546 

3 p 654 7-6553 
6547 
6548 

6549 
6550 

6551 
6552 
6553 

3 p 6554-6559 
6554 
6555 

6556 

6557 
6558 
6559 

3 p 6560-6565 
6560 

6561 

Idem. - 2' volume, folio• 136-145 11881-1913) 1692). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1961) . 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1961). 

Commune de Saint-Laurent-sur-Mer (1823-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (692). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties !1881-1911). 
Idem. - 11911-19311. 

~ Saint-Laurent-du-Rieu (voir à Baynes). 

Commrme de Saint-Léger-Dubosq (1825-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (693). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâies (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1935). 

Saint-Léger-du-Houlley (voir à Ouilly-du-Houlley). 

Saint-Léonard (voir à La Rivière-Saint-Sauveur). 

Saint-Louet-Près-Authie (voir à Authie). 

Commune de Saint-Louet-sur-Seulles (1830-1939). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties! (1839-1913) (693). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1939). 

- Saint-Loup-Canivet (voir à Soulangy). 

Commune de Saint-Loup-de-Fribois (1822-1932). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 dt1 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétf>s foncières et de 
leurs contenances (s. d. I. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l .. r volume, folios 1-115 (1822-1881). 

1693) A compter de 1881, uriiquement les propriétés non bâties. 
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6562 
6563 
6564 
6565 

3 p 6566-6572 
6566 
6567 
6568 

6569 
6570 
6571 
6572 

3 p 6573-6579 
6573 
6574 

6575 

6576 

6577 
6578 
6579 

3 p 6580-6585 
6580 
6581 

6582 

6583 
6584 
6585 

3 p 6586-6592 
6586 
6587 
6588 
6589 

6590 
6591 
6592 

Idem. - 2" volume, folios 116-133 (1881-1913) (693). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-1932). 

Commune de Saint-Loup-Hors (1818-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l,.r volume, folios 1-175 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 176-204 (1881-1913) 1694). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-1936). 

- Saint-Maclou (voir à Doux-Marais). 

Commune de Saint-Manvieu (1831-19611. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 ), 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières {propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1837-1913) (694). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, folios 1-241 11913-
1944). 
Idem. - folios 1-286 (1913-1961) (695). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1961). 

Commune de Saint-Manvieu-Bocage (1828-19691. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18281. 
Tableau indicatif des propriétés foncièr,~s, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18341. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) (694). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1969). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1969). 

- Saint-Marc-d'Ouilly (voir à Pont-d'Ouilly). 

Commune de Saint-Marcouf 11823-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11823). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés !1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâti.,) (1823-1913) (696). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties {1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-1935). 

(6941 A compter de 1881, uniquement les propriffl:ês non bâties. 
(695) De 1913 à 1944, copie de la précédente. 
(696) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 6593-6599 
6593 
6594 
6595 
6596 

6597 
6598 
6599 

3 p 6600-6605 
6600 
6601 

6602 

6603 
6604 
6605 

3 p 6606-6611 
6606 
6607 

6608 

6609 
6610 
6611 

3 p 6612-6621 
6612 

6613 
6614 
6615 

6616 
6617 
6618 
6619 
6620 
6621 

Commune de Saint-Marguerite-d'Elie (1823-1956) (697). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés 11826). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (696). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19561. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune de Sainte-Marguerite-des-Loges ( 1829-1953 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-19131 (696). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19531. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Sainte-Marguerite-de-Viette (1830-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus ( 1835 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro
priétés non bâties (1836-19131 (698). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1955). 

Commune de Sainte-Marie-aux-Anglais (1822-1964) (6991. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (700). 
Idem. - ls. d.) 1701). 
Idem. - ls. d.) 1702). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro
priétés non bâties) 11824-18371 (7031. 
Idem. - 11822-1837) 1704). 
Idem. - }Pr volume, folios 1-111 (1822-1881) 17051. 
Idem. - 2' volume, folios 112-138 11881-1913) 1698). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1964). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1964). 

~697) Nom de Cartigny·Tesson a?"ès le décret du 8 mars 1846. 
~698~ A compter de 1881. uniquement le8 propriétéB non bâties. 
(6991 Reçoit Doux-Marais et Saint-Maclou par l'ordonnance du 14 décembre 1836. 
(7!Kl) Sections A, B, C, de Sainte-Marie-aux-Anglais. 
(701) Section D de Sainte-Marie-aux-Anglais, ex-commune de Saint-.Maclou. 
(702) Sections E et F de Sainte-Marie aux-Anglais, ex-commune de Doux-Marais. 
17031 Concerne Doux-Marais. 
(7041 Concerne Saint-Maclou. 
(7051 Concerne Sainte-Marie-aux-Anglais. 
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3 p 6622-6630 
6622 
6623 
6624 

6625 
6626 
6627 

6628 
6629 
6630 

3 p 6631-6636 
6631 
6632 

6633 

6634 
6635 
6636 

3 p 6637-6643 
6637 
6638 
6639 

6640 

6641 
6642 
6643 

3 p 6644-6650 
6644 
6645 
6646 
6647 

6648 
6649 
6650 

3 p 6651-6656 
6651 
6652 

Commune de Sainte-Marie-Laumont (1818-19761. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824}. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl, i~r volume, folios 1-464 (1824-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 465-950 (1824-1881). 
I<km. - 3' volume, folios 951-1149 11881-19131 17061. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l rr volume, folios 1-
492 11913-19761. 
Idem. - 2" volume, folios 493-852 (1913-1976). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
I<km. - 11911-19741. 

Commune de Sainte-Marie-Outre-l'Eau (1828-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18331. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1834-1913) (706). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19331. 

Commune de Saint-Martin-aux-Chartrains (1826-1957) (707). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18261 (708). 
Idem. - (18261 (7091. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1835-1913) (706). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1957). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19571. 

Commune de Saint-Martin-de-Bienfaite !1824-19621. 
Procès-verbal de délimitation du territoire i1824). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
EtatS de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1825-1913) (710). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ~1881-19111. 
Idem. - 11911-19621. 

Commune de Saint-Martin-de-Blagny (1827-1957). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 

1706) A compter de 11181, uniquement les propriétéo non bâties. 
(707) Reçoit Roncheville par l'ordonnance du l"' juin 1828. 
(708) Concerne Roncht'ville. 
(709) Concerne Saint·Martio·aux-Chartrains. 
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6653 Matrice cadastrale des prnpriétés foncières (propdétés bâties et pro-
priétés non bâties) (1834-1913) (710). 

6554 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1957). 
6655 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
6656 Idem. - 11911-1957). 

3 p 6657-6664 
6657 
6658 

6659 
6660 

6661 
6662 
6663 
6664 

3 p 6665-6670 
6665 
6666 

6667 

6668 
6669 
6670 

3 p 6671-6681 
6671 
6672 
6673 

6674 
6675 

6676 
6677 

6678 
6679 
6680 
6681 

3 p 6682-6688 
6682 
6683 

Commune de Saint-Martin..de-Fontenay (1815-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1815). 
Idem. - 11823 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i~• volume, folios 1-363 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 364-490 11881-1913) (710). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Saint-Martin-de-Fresnay (1830-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire {1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriété!'> bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (7111. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19531. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties !1881-1911). 
Idem. - (1911-1953). 

Commune de Saint-Martin-de-la-Lieue (1818-1951) (712). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818) (713). 
Idem.- 11818) (714). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823) (7131. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824/ (713). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ~s. d.) 1715). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) (7151. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), lf"r volume, folios 1-212 (1824-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 213-247 11881-1913) (711 ). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1951 ). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1951). 

CommunP de Saint-Martin-de-Mailloc {1824-1956). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 

1710) A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
f71}) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
1712) Reçoit Saint·Hippo\yte-des-Prés par l'ordonnance du 8 janvif"r 1834. 
1713) Concerne Saint·Hippolyte·des·Prés. 
(714) CoIJcerne Saint-Martin·de-la-Lieue, comporte également le procès·verbal de reconnaissance des limites des 

territoires de Lillieux et Saint-Martin·de-la·Lieue ( 19611. 
!7lSI Concerne Saint·Martin-de-la·Lieue. 
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6684 
6685 

6686 
668ï 
6688 

3 p 6689-669ï 
6689 
6690 
6691 

6692 
6693 

6694 
6695 
6696 
6697 

3 p 6698-6707 
6698 
6699 

6700 
6701 

6ï02 
6ï03 
6704 

6ï05 
6ï06 
6ï07 

3 p 6708-6713 
6708 
6709 

6710 

6711 
6712 
6713 

3 p 6ïl4-6723 
6714 

États de sections des Propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) 1716). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune de Saint-Martin-de-Mieux (1827-1934) (717). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 118271 (718J. 
Idem. - (1827) 1719). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18291 (718). 
Idem. - (1830) 1719). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprit'!tés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1857/ (718). 
Idem. - 11830-1913) (716). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881"1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Saint-Martin"de"Sallen (1826"1974). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1829). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières Îpropriétés bâties et pro
priétés non bâties), l .. r volume, folios 1-616 (1829-1881~. 
Idem. - 2" volume, folios 617-1300 (1829-1881 ). 
Idem. - 3" volume, folios 1301-1455 (1881-1913) (716). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 rr volume, folios 1-
500 11913-1974). 
Idem. - 2" volwne, folios 501-1000 (1913-19741. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1974). 

Commune de Saint-Martin-de-Tallevende (1828-1936). 
Procès"verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-19131 (720). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936), 

Commune de Saint-Martin-des-Besaces (1818-1964). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 

1716) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(7171 Nom de Saint·Martin-du·Bft après la réunion avec Saint·Vigor·de·Mieux par le dt>cret du 30 janvier 18.'lfl. 
(7110 Concerne Saint·Vigor·de·Mieux, les sections A et B de Saint·Vigor·de·Mieux deviennent les sections D et E 

de Saint·Martin·de·Mieux. 
(7191 Concerne Saint·Martin-du-Bû. 
!7201 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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6715 Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 

6716 États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
6717 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-

priétés non bâties), l"r volume, folios 1-586 (1824-1881). 
6718 Idem. - 2" volume, folios 587-1178 (1824-1881). 
6719 Idem. - 3" volume, folios 1179-1405 11881-1913) (720). 
6720 Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l•'r volume, folios 1-

500 11913-1964). 
6721 Idem. - 2" volume, folios 501-967 (1913-1964). 
6722 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
6723 Idem. - 11911-1964). 

3 p 6724-6730 
6724 
6725 
6726 

6727 
6728 
6729 
6730 

3 p 6731-6738 
6731 
6732 

6733 
6734 

6735 
6736 
6737 
6738 

3 p 6739-6745 
6739 
6740 
6741 

6742 

- Saint-Martin-des-Bois (voir à Saint-Sylvain). 

Commune de Saint-Martin-des-Entrées (1818-19701 (7211. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-243 (1823-1881). 
Idem. - 2• volume, folios 244-290 11881-1913) (722). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19701. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19701. 

- Saint-Martin-des-Noyers (voir à Saint-Martin-du-Mesnil-Oury). 

Commune de Saint-Martin-Don (1818-1975). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-622 (1824-1881 ~-
Idem. - 2' volume, folios 623-754 11881-1913) 1722). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1975). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1974). 

- Saint-Martin-du-Bû (voir Saint-Martin-de-Mieux). 

Commune de Saint-Martin-du-Mesnil-Oury (1829-1954) (7231. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829) (724). 
Idem. - 11829) 1725). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) !726t. 

(7211 Reçoit Saint-Gennain·de-la-Lieue, par l'ordonnance du 25 frvrier 1818. 
t7221 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(7231 No-n du Mesnil-Oury après la réunion avec Saint·Martin·des·Noyers par l'ordonnance du 19 décembre 1831. 
t7241 Concerne Saint·Martin-des·Noyers. 
17251 Concerne Mesnil-Oury (Lef. 
(726) A compter ~e 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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6743 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
6744 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
6745 Idem. - (1911-1954). 

3 p 6746-6751 
6746 
6747 

6748 

6749 
6750 
6751 

3 p 6752-6757 
6752 
6753 

6754 

6755 
6756 
6757 

3 p 6758-6765 
6758 
6759 

6760 
6761 

6762 
6763 
6764 
6765 

3 p 6766-6775 
6766 

6767 
6768 

Saint-Martin-le-Vieux (canton de Caumont, voir à Livry). 

Saint-Martin-le-Vieux (canton de Honfleur, voir à Genneville). 

Sainte-Mélaine (voir à Pont-l'Évêque). 

Commune de Saint-Michel-de-Livet (1829-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (726). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-19541. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1954). 

Commune de Saint-Omer (1826-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11826 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1829-1913) (726). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911·1954). 

Commune de Saint-Ouen-des-Besaces (1818-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (s. d. 1. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios l · 744 (1824-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 745·831 (1881-1913) 1727). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger (1822-1957) (7281. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi d11 
tableau indicatif des propriétaires et de leurs contenances (s. d.) 
1729). 
Idem. - (s. d.) 1730). 
Idem. - ls. d.) 1731). 

(727~ A compter de HIBI, uniquement les propriétês non bâties. 
(7281 Reçoit Hernetot et Héritot par l'ordonnance du 18 mai 1833. 
(729) Section A de Saint-Ouen-du·Mesnil·Oger. 
(7301 Section B de Saint-Ouen-du-Mesnil·Oger, ex·section A unique d'Hemetot. 
(731) Sections C et D de Saint·Ouen·du-Mesnil-Oger, ex·sections A et B d'Héritot. 
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6769 

6770 
6771 
6772 
6773 
6774 
6775 

3 p 6776-6781 
6776 
6777 

6778 

6779 
6780 
6781 

3 p 6782-6787 
6782 

6783 

6784 
6785 
6786 
6787 

3 p 6788-6795 
6788 
6789 

6790 
6791 

6792 
6793 
6794 
6795 

j p 6796-6801 
6796 

6797 

6798 

Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1823-1838) {732). 
Idem. - 11822-1838) 1733). 
Idem. - l"r volume, folios 1-105 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 106-128 {1881-1913) (727). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1957). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1957). 

Commune de Sait-Ouen-le-Houx (1829-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl (1835-1913) (734). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Saint-Ouen-le-Pin (1822-1959). 
1'ableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1 Pr volume, folios 1-255 (1822-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 256-301 11881-1913) 1734). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19591. 

Commune de Saint-Pair (1826-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18271. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l~r volume, folios 1-136 (1828-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 137-164 11881-1913) 1734). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Saint-Pair-du-Mont (1822-1963). 
Tableau indicatif des propirétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétf>s bâties et pro· 
priétés non bâties/, l''r volume, folios 1-203 ~1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 204-218 11881-1913) (735). 

(732) Concerne Héritot. 
(733) Concerne Hemetot. 
1734) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
1735) A compter de 1881, uniquement les propriété;! non bâties. 
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6799 Matrice cadastrale des proprif>tés non bâties (1913-19631. 
6800 Matrice cadastrale des propriétf>s bâties (1881-19111. 
6801 Idem. - 11911-1963). 

3 p 6802-6809 
6802 
6803 
6804 
6805 
6806 

6807 
6808 
6809 

3 p 6810-6817 
6810 
6811 

6812 

6813 
6814 

6815 
6816 
6817 

3 p 6818-6823 
6818 
6819 

6820 

6821 
6822 
6823 

3 p 6824-6830 
6824 
6825 

6826 
6827 

6828 
6829 
6830 

Commune de Saint-Paul-de-Courtonne (1824-1958) (736). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824) (737). 
Idem. - 118241 (738). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (18251 (739). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties ll825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ( proprif>tf>s bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (735~. 
Matrice cadastrale des propriétPs non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune de Saint-Paul-du-Vernay (1827-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 118271. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriPtt"s foncières ( propriPtés bâties et pro
priétés non bâties), i~r volume, folios 1-456 11833-19131 (7351. 
Idem. - 2~ volume, folios 457-882 (1833-1913) (735). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-
492 11913-1960). 
Idem. - 2~ volume, folios 493-658 (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriPtés bâties 11881-19111. 
Idem. - 11911-1960). 

Commune de Saint-Philbert-des-Champs t 1827-1935 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
des leurs revenus (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriPtés foncières (propriPtPs bâties et pro
priétés non bâties) 11832-1913) (7401. 
Matrice cadastrale des propriétPs non bâties ~1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19351. 

Commune de Saint-Pierre-Azif (1826-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriPtt"s foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétPs non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprii'ti~s bâties et pro· 
priétés non bâties) (1828-19131 (740). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19331. 
Matrice cadastrale des propriétPs bâties 11881-19111. 
Idem. - 11911-1933). 

17361 Reçoit Notre·Dame-de·Livet par l'ordonnance du 20 c:>Ctobre 1824. 
~7371 Concerne Notre-Dame-de-Livet. 
17381 Concerne Saint·Paul·de..Courtonne. 
17391 Section C de Saint·Paul-de·Courtonne, ex-section unique de Notre·Dame-de·Livet. 
17401 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâtieB. 
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3 p 6831-6836 
6831 
6832 

6833 

6834 
6835 
6836 

3 p 6837-6843 
6837 
6838 
6839 
6840 

6841 
6842 
684.~ 

3 p 6844-6854 
6844 
6845 
6846 

6847 
6848 
6849 
6850 

6851 
6852 
6853 
6854 

3 p 6855-6860 
6855 
6856 

6857 

6858 

Commune de Saint-Pierre-Canivet (1827-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) !1830-1913) (740). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19531-

Saint-Pierre-de-Canteloup (voir à Saint-Hippolyte-de- Cante
loup). 

Saint-Pierre-de-Courson (voir à Notre-Dame-de-Courson). 

Commune de Saint-Pierre-de-Mailloc (1824-1957/. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (741). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1957). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties !1881-1911/. 
Idem- - 11911-1957). 

Commune de Saint-Pierre-des-Ifs (1818-1954) ~742). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818) 1743). 
Idem. - 11818) (744). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823) (7441. 
Idem- - 11823) 17451. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) ~7461. 
Idem. - 11824) 1745). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), I•'r volume, folios 1-236 (1824-1881). 
Idem- - 2' volume, folios 237-261 11881-1913) 17411-
Matrice cadastrale des propriétés non bâties {1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 /. 
Idem. - 11911-19541. 

Commune de Saint-Pierre-d11·Bfi. (1827-19361. 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétl-s foncières lproprit'-tés bâties et pro· 
priétés non bâties/ (1831-19131 (747). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19361. 

~741) A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
(742) Reçoit La Motte par l'ordonnance du 21 fi•vrier 1841. 
(7431 Coocerne La Motte. 
(744' Concerne Saint-Pierre-des-Ifs. 
~745) Concerne la section C de Saint·Pierre·dN-lfs. ex-commune de La Motte. 
~746) Concerne Saint·Pierre·des·lfs. 
(747) A compter de 1881. uniquement les proprii'lés non bâties. 
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68S9 
6860 

3 p 6861-6865 
6861 

6862 

6863 
6864 
6865 

3 p 6866-6873 
6866 

6867 
6868 

6869 
6870 
6871 
6872 
6873 

3 p 6874-6880 
6874 
6875 
6876 
6877 

6878 
6879 
6880 

3 p 6881-6890 
6881 
6882 

6883 
6884 

6885 
6886 
6887 

6888 
6889 
6890 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Saint-Pierre-du-Fresne (1812-1962). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1812). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1913) (747). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-19621. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Saint-Pierre-du-Jonquet (1822-1936) (748). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
Idem. - ls. d.) 1749). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprif>tés bâties et pro
priétés non bâtiesl (1822-18371 (750). 
Idem. - }Pr volume, folios 1-119 (1822-1881). 
Idem. - 2•· volume, folios 120-156 11881-1913) 1747). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-19361. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19361. 

Commune de Saint-Pierre-du-Mont (1823-19641. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1823). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1824). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétf>s bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (751 ). 
Matrice cadastrale des propriétés non bââes (1913-19641. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1%4). 

Commune de Saint-Pierre-la-Vieille (1824-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-478 (1827-1881). 
Idem. - 2r volume, folios 479-934 (1827-1881). 
Idem. - 3' volume, folio' 935-1058 11881-19131 17511. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 rr volume, folios 1-
492 11913-1959). 
Idem. - 2~ volume, folios 493-658 11913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1959). 

1748f Reçoit Rupierre, pllT l'ordonnance du 18 mai 1833. 
(7491 Section C de Saint·Pîerre-du-Jonquet, ex-commune de Rupierre. 
!7501 Concerne Rupierre. 
l75lf A compter de 1881, uniquemeut leB propriétés non bâties. 



3 p 6891-6905 
6891 
6892 
6893 

6894 
6895 

6896 
6897 
6898 
6899 
6900 
6901 

6902 
6903 
6904 
6905 

3 p 6906-6914 
6906 
6907 

6908 
6909 
6910 

69!1 
6912 
6913 
6914 

3 p 6915-6923 
6915 

- Saint-Pierre-Oursin (voir à Vimont). 

Commune de Saint-Pierre-sur-Dives ll834-1957) (752). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1834) 1753). 
Idem. - 11834) 1754). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Idem. - 11835) 1755). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprif>tés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1845) 1753). 
Idem. 11835-1845) 1756). 
Idem. 11835-1857). 1757). 
Idem. i~r volume, folios 1-360 (1835-1881). 
Idem. 2r volume, folios 361-720 (1835-1881). 
Idem. 3' volume, folios 721-951 11881-1913) 1758). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, t •·r volume, folios 1-
492 11913-1957). 
Idem. - 2" volume, folios 493-809 (1913-1957). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. i~• volume, cases 1-642 (1911-19571. 
Idem. - 2~ volume. cases 643-719 ll911-1957). 

Commune de Saint-Pierre-Tarentaine (1818-19391 (759). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823) (760). 
Idem. - 118231 17611. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824) (7611. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (prÜpriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-623 (1824-1881). 
Idem. - 2• volume, folios 624-736 11881-1913) 1762). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1939). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 t. 
Idem. - 11911-1939). 

Saint-Quentin-de-la-Roche (voir à Saint-Quentin-Tassilly). 

Saint-Quentin-Tassilly (pour la section de Saint-Quentin, voir à 
Soumont-Saint-Quentin, pour la section de Tassilly, voir à 
Bons-Tassilly). 

Commune de Saint-Rémy (1826-1932) (763). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11826) (7641. 

~752) Reçoit Carel par l'ordonnance du 13 février 1845, une partie de Donville le 27 mars 1858. 
~753) Concerne Carel. 
~754) Concerne Saint-Pierre-sur-Dives. 
~75.')) Section C de Saint-Pierre-!!ur-Dives, ex-section A de Donville. 
!7561 Copie de la précédente. 
(757) Concerne Donville. 
!7581 A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
(7591 Reçoit Arclais par arrêté préfectoral du 30 janvier 1%4. 
(7601 Concerne Arclais. 
(761' Concerne Saint-Pierre-Tarentaine. 
(762f A compter de 1881, uniquement les propriétiis non bâties. 
(763f Reçoit La Mousse f'aT l'ordonnance du 28 novembre 1827. 
(764) Concerne La Mousse. 
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6916 
6917 

6918 

6919 
6920 

6921 
6922 
6923 

3 p 6294-6931 
6924 
6925 

6926 
6927 

6928 
6929 
6930 
6931 

3 p 6932-6939 
6932 
6933 

Idem.- 118261 17651. 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
_de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties/, trr volume, folios 1-696 (1829-1881). 
Idem. - 2•· volume, folios 697-954 11881-1913 17621. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "• volume, folios 1-
492 11913-19331. 
Idem. - 2r volume, folios 493-648 11913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-19321. 

Commune de Saint-Samson (1825-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18271. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl, 1 rr volume, folios 1-168 (1829-1881 ). 
Idem. - 2" volume, folios 169-194 11881-19131 17621. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19531. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19531. 

Commune de Saint-Sever-Calvados (1828-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828/. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 

6934 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriPtés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-556 11835-19131 (766). 

6935 Idem. - 2" volume, folios 557-1114 (1835-1913) 1766). 
6936 Matrice cadastrale des propriétés non l•âties, l ''r volume, folios 1-

500 11913-1962). 
6937 Idem. - 2" volume, folios 501-945 11913-19621. 
6938 Matrice cadastrale des propriétés bâties ~1881-1911). 
6939 Idem. - 11911-1962). 

3 p 6940-694 7 
6940 

6941 
6942 

6943 

- Saint-Sulpice \voir Saint-Vigor-le-Grand). 

Commune de Saint-Sylvain (1822-1962) (767). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriPtai
rcs, des propriPtés foncières et de leurs contenances (s. d. I (768). 
Idem. - ls. d. I 1769). 
Matrice cadastral des propriétés foncières (propriétés bâties et propi
rétés non bâties), l ''• volume, folios 1-503 (1822-1881 ). 
Idem. - 2" volume, folios 504-656 11881-19131 1766). 

17651 Concerne Saint-Rémy. 
i7661 A compter de 11181, uniquement les pro~étés non blities. 
~7671 Reçoit Saint-Martin-des-Bois par \'ordonnance du l"' septembre 1825. 
~7681 Concerne Saint-Martin-des-Bois, comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et 

Ienêtres pour 1811. 
17691 Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes pour 1811. 
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6944 Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios 1-
400 11913-1962). 

6945 Idem. - 2" volume, folios 401-545 (1913-1962). 
6946 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
6947 Idem. - (1911-1962). 

3 p 6948-6954 
6948 
6949 
6950 
6951 

6952 
6953 
6954 

3 p 6955-6960 
6955 
6956 

6957 

6958 
6959 
6960 

3 p 6961-6968 
6961 
6962 

6963 
6964 

6965 
6966 
6967 
6968 

3 p 6969-6980 
6969 
6970 
6971 

- Saint-Thomas-de-Touque (voir à Touques). 

Commune de Saint-Vaast-en-Auge (1832-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827) 17701. 
Idem. - (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprii>tés bâties et pro
priétés non bâties) (1827-1913) (771). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1935). 

Commune de Saint-Vaast-sur-Seulles 11831-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire !1831). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenanc..es et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1837-1913) !7711. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-1933). 

- Saint-Vigor-de-Mieux (voir à Saint-Martin-du-Bû). 

Commune de Saint-Vigor-des-Mézerets (1824-1962). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11824 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières et de let1rs contenances 
11829). 
États de sections des propriétés'. non bâties et bâties (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ipropriétès bâties et pro
priétés non bâties), J •'r volume, folios 1-720 (1829-1881 ). 
Idem. - 2'' volume, folios 721-860 (1881-1913) (771 ). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1962). 

Commune de Saint-Vigor-le-Grand 11818-1969) (7721. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818) 17731. 
Idem. - 11818) 17741. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1817) (773). 

~770) Les numéros l il 14 sont en dAficit. 
(771) A compter de 1881, uniquement les propriétés non blities. 
(772) Reçoit Saint-Sulpice par la loi du 10 juillet 1856. 
(773) Concerne Saint·Sulpice. 
(774) Concerne Saint·Vigor·le·Grand. 
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6972 
6973 

6974 
6975 

6976 
6977 
6978 
6979 
6980 

3 p 6981-6988 
6981 
6982 

6983 

6984 
6985 

6986 
6987 
6988 

3 p 6989-6995 
6989 
6990 

6991 
6992 

6993 
6994 
6995 

3 p 6996-7002 
6996 
6997 

6998 

6999 
7000 
7001 
7002 

3 p 7003-7009 
7003 

États de sections des propriétés non bâties et bâties 11823) (773). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriPtés foncières et de 
leurs contenances (1820) (774). 
États de sections des propriétés bâties et non bâties (1823) (774). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1822-1856) (773). 
Idem. - l"r volume, folios 1-381 (1822-18811. 
Idem. - 2~ volume, folios 382-737 (1881-1913) (775). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1969). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1969). 

Commune de Sallen (1827-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus 11833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-504 (1834-1913) (775). 
Idem. - 2p volume, folios 505-951 !1834-19131 1775). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l''r volume, folios 1-
488 11913-19611. 
Idem. - 2'' volume, folios 489-583 (1913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1961). 

Commune de Sallenelles (1825-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriéti>s foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) 11828-1913) (776). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19361. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-1936). 

Commune de Sannerville !1825-1933) (777). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et de 
leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l''' volume, folios 1-504 (1829-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 505-590 (1881-1913) j776). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Saon (1822-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 

!775) A compter de 1881, uniquemenl les propriétés non bâties. 
(776) A compter de 1881, uniquement les propriétés non hiities. 
(777) Reçoit Lil'o7.<' par l'ordonnance dn 25 juin 1828. 
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7004 

7005 
7006 

7007 
7008 
7009 

3 p 7010-7016 
7010 
7011 

7012 
7013 

7014 
7015 
7016 

3 p 7017-7023 
7017 
7018 
7019 

7020 
7021 
7022 
7023 

3 p 7024-7029 
7024 

7025 

7026 
7027 
7028 
7029 

3 p 7030-7035 
7030 
7031 

7032 

7033 

Tableau indicatif des propr1eta1res, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ~ propriPtf>s bâties et pro
priétés non bâties) ~1827-1913) 1776). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19541. 

Commune de Saonnet ll827-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ! propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) 1778). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ~ 1881-19111. 
Idem. - 11911-19551. 

Commune de Sassy (1819-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties ~1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-476 (1824-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 477-619 (1881-19131 17781. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-19631. 

Commune de Secqueville-en-Bessin ( 1813-1961 ). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétPs foncières et de 
leurs contenances 11813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l ''r volume, folios l-337 11823-1881 /. 
Idem. - 2' volume, folios 338-442 11881-19131 17781. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâtie'1 ~1913-19611. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-19611. 

- Secqueville-la-Campagne (voir à Garcelles-Secquevillel. 

Commune de Sept-Frères (1828-19591. 
Procès-verbal de délimitation du territoire !1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (779). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19.59). 

(778~ A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(779) A compter de 1881, uniquement les proprif.tés non bâtie~. 
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7034 
7035 

3 p 7036-7041 
7036 
7037 

7038 

7039 
7040 
7041 

3 p 7042· 7047 
7042 
7043 

7044 

7045 
7046 
7047 

3 p 7048· 7053 
7048 

7049 

7050 
7051 
7052 
7053 

3 p 7054-7061 
7054 
7055 

7056 

7057 

7058 
7059 
7060 
7061 

3 p 7062· 7067 
7062 

Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19591. 

Commune de Sept-Vents (1827-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11827). 
Tableau indicatü des propriétés bâties, de leurs contenances et de 
leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) l779). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19591. 

Commune de Sermentot (1827-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1832-1913) (779). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-19581. 

Commune de Soignolles 11811-1933). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances 11811 ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétf-s bâties et pro
priétés non bâtiesl, 1rr volume, folios 1-187 (1822-18811. 
Idem. - 2' volume, folios 188-243 11881-19131 17801. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties !1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19331. 

Commune de Soliers (1818-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriPtaires et des 
propriétés bâties (18171. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-237 (1823-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folios 238-308 11881-19131 17801. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19361. 

Commune de Sommervieu (1810-1969). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section. suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810). 

(780) A compter de 1881, uniquement les propriêté!I non bâties. 
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7063 Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprif>tf>s bâties et pro-
priétés non bâties), l''r volume, folios 1-215 (1822-1881). 

7064 Idem. - 2' volume, folios 216-264 (1881-19131 17801. 
7065 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1969). 
7066 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
7067 Idem. - 11911-19691. 

3 p 7068-7074 
7068 
7069 
7070 

7071 

70ï2 
7073 
7074 

3 p 7075-7084 
7075 
7076 
7077 

7078 

7079 
7080 

7081 
7082 
7083 
7084 

3 p 7085-7092 
7085 
7086 

7087 
7088 

- Soquence (voir à Écajeul). 

Commune de Soulangy (1827-1947) (781). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827) (782). 
Idem. - (18271 17831. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprif>t~~s bâties et pro
priétés non bâtiesl (1830-19131 (784). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1947). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19471. 

- Soumont (voir à Soumont-Saint-Quentin). 

Commune de Soumont-Saint-Quentin (1819-1961) (785). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819) (786). 
Idem. - 118271 17871. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1818) (786). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières, de leurs 
contenances et de leurs revenus (18291 (788t. 
Êtats de sections des propriétés non bâties et bâties ~1824J 17891. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières lpropriétf>s bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios 1-413 (1829-1881 ). 
Idem. - 2•· volume, folios 414-532 (1881-19131 17841. 
Matrice cadastrale des proprif>tés non bâties 11913-19611. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1961). 

Commune de Subles ll815-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 118181. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances Jl815). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 118231. 
Matrice cadastrale des proprif>tés foncières 1 proprii>ti>s bâties et pro
priétés non bâties), l''r volume, folios 1-147 11822-1881). 

1781) Reçoit Saint·Loup·Canivet par l'ordonnance du 2 juillet 1828. 
1782) Concerne Saint-Loup-Canivet. 
1783) Concerne Soulangy. 
~7841 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(7851 Nom de Sownont après la réunion de la section de Saint-Quentin·Tassilly par la loi du 20 avril 1854. 
(7861 Concerne Saint·Quentin-de·la-Roche. 
(787' Concerne Sownont. 
(788f Sections A et B de Sownont-Saint-Quentin, ex-commune de Soumont. 
l789f Section C de Sownont-Saint·Quentin, ex-commune de Saint·Quentin-de-la-Roche. 
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7089 
7090 
7091 
7092 

3 p 7093-7099 
7093 

7094 
7095 

7096 
7097 
7098 
7099 

3 p 7100-7107 
7100 
7101 
7102 
7103 
7104 

7105 
7106 
7107 

3 p 7108-7Jl3 
7108 
7109 

7110 

71Jl 
7Jl2 
7113 

3 p 7114-7119 
7ll4 

7115 

7116 
711 'i' 

Idem. - 2' volume. folio• 148-178 11881-1913) 1790). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâies (1881-19111. 
Idem. - 119ll-19361. 

Commune de Sully 11822-1933). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, s111v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétPs foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties ~18231. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-119 (1822-1881 ). 
Idem. - 2•· volume, folios 120-138 11881-1913) 1790). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19331. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem.- 11911-1933). 

Commune de Surrain (1822-1963) l791). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822) i792). 
Idem. - 11822) 1793). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétPs ~1824J. 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriPtés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl (1824-1913) 17901. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties !1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 119Jl-1963). 

Commune de Surville (1826-1956). 
Procès-verbal de dPlimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriP.tés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (794). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1956). 

Commune de Tailleville 11808-1933). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables, des proprif>tf>s foncières de la sec
tion 11808) 1795). 
!\'1atrice cadastrale des propriétés foncières (proprit>tés bâties et pro
priétés non bâties), 1~• volwne, folios 1-83 11823-1881). 
Idem.- 2~ volume, folios 84-110 (1881-19131 (7941. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 

17901 A compter de 1881, wiiquement les propriétés non biities. 
17911 Reçoit Houtteville par !°ordonnance du 14 janvier 1824. 
1792' Concerne Houtteville. 
1793f Concerne Surrain. 
1794f A compter de 1881, wiiquement les propriétés non bâties. 
(79.'il Comporte éf!a\ement la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1810. 
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7118 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 J. 
7119 Idem. - 11911-19331. 

3 p 7120-7126 
7120 
7121 
7122 

7123 

7124 
7125 
7126 

3 p 7127-7132 
7127 

7128 

7129 
7130 
7131 
7132 

3 p 7133-7140 
7133 
7134 

7135 
7136 

7137 
7138 
7139 
7140 

3 p 7141-7145 
7141 

Tallevende-le-Grand (voir à Saint-Germain-de-Tallevendel. 

Tassilly (voir à Bons-TassiUy et Soumont-Saint-Quentin). 

Commune de Tessel 11831-1960) (796). 
Procès-verbal de délimitation du territoire !1831) (7971. 
Idem. - 11832) 1798). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus 11836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières lproprif>tés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1836-19131 (799). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19601. 
Matrice cadastrale des propriétPs bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1960). 

Tessel-Bretteville (voir à Tessel). 

Tessy (voir à Mandeville). 

Commune de Thaon (1813-19341. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés bâties, SUIVI du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ( proprit'-ti-s bâties et pro
priétés non bâtiesl, l"r volume, folios 1-479 (1823-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 480-645 (1881-1913) 1799). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune du 'l'heil-Hocage {1824-19331. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1829). 
États de sections des propriPtés non bâties et bâties (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l ''r volume, folios 1-632 (1829-18811. 
Idem. - 2'' volume, folios 633-749 11881-19131 !7991. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-19331. 

Commune du Theil-en-Auge (1809-19381. 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro-

1796) Reçoit Bretteville-sur-Bordel par l'ordonnance du 31 décembre 1834. 
1797) Concerne Bretteville-sur-Bordel. 
1798) Concerne Te~sel. 
~7991 A oompter de 1881, uniquement les propri~tés non bâties. 
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7142 

7143 
7144 
7145 

3 p 7146-7151 
7146 
7147 

7148 

7149 
7150 
7151 

3 p 7152-7161 
7152 
7153 
7154 

7155 
7156 

7157 
7158 

7159 
7160 
7161 

3 p 7162-7167 
7162 

7163 

7164 
7165 
7166 
7167 

priétés bâties de la section. suivi du classement parcellaire et éva
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(18091 18001. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) ~1823-1913) (801). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1938). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19381. 

Commune de Thiéville (1830-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ~propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (801). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-19321. 

Commune de Thury-Harcourt (1826-1950) (802). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826) (803). 
Idem. - 118261 18041. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de Jeurs revenus (1828) 1805). 
Idem. - 118281 18061. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), },.r volume, folios 1-472 (1828-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 473-614 11881-1913) 18011. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1•·• volmne, folios 1-
492 11913-19501. 
Idem. - 2" volume, folios 493-509 i1913·19501. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-191 l ). 
Idem. - 11911-19501. 

Commune de Tierceville (1822-1937). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai· 
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (s. d. I (807). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprirtés bâties et pro· 
priétés non bâtiesl, l•'r volume, folios l-147 (1822-1881). 
Idem. - 2'' volume. folios 148-196 11881-19131 18081. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1937). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19371. 

- Tilleul (Le) (voir à Saint-Georges-en-Auge). 

18001 Comporte É'l(a!.,,ment la matrice de l'<ile de la oontribution des portes et fenêtres pour 1811. 
i80l~ A compter de 1881, uniquement les propriêtk non bâties. 
(8021 Re.,,..,it Sain1·Bf>nin par le décret du 29 novembre 18.')8. 
(8031 Concerne Saint-Bénin. 
(804-I Concerne Thury-Harcourt. 
(8051 Section A de Thury-Harcourt. 
18061 Section B d .. Thury-Harcourt, ex-commune de Saint·Bênin. 
(8071 Comporte {·gaiement la matrice de rôle de la C<>ntribution des portes el fenètres pour 1811. 
18081 A oompter de 1881, uniquement les propriêtês non hlities. 
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3 p 7168-7175 
7168 
7169 

7170 

7171 

7172 
7173 
7174 
7175 

3 p 7176-7183 
7176 
7177 

7178 
7179 

7180 
7181 
7182 
7183 

3 p 7184-7190 
7184 
7185 
7186 
7187 

7188 
7189 
7190 

3 p 7191-7196 
7191 
7192 

7193 

7194 
7195 
7196 

Commune de Tilly-la-Campagne 11817-1931). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances, suivi du tableau indicatif des propriétaires et des 
propriétés bâties (1817). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l .. r volume, folios 1-169 (1822-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 170-203 11881-19131 (8081. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1931 ). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - (1911-19311. 

Commune de Tilly-sur-Seulles (1831-19621. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1831 I. 
Tableau indicatif des propriét.és foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836) (809). 
Idem. - 118391. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }Pr volume, folios 1-660 (1839-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 661-743 11881-19131 (810). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19621. 

Tonnencourt (voir à Cheffreville-Tonnencourt). 

Tontuit (voir à Saint-Benoît-d 'Herbetot). 

Commune de Tordouet (1824-1961). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
'fableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties ~1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâtiest (1825-1913) (8101. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1961). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19611. 

- Torp (voir à Villers-Canivet). 

Commune du Torquesne 11826-1932). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18321. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro
priétés non bâtiest (1832-19131 (810). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1932). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19321. 

(809f Ce tableau indica1if a été annul<' et remplac<" par celui de 1839. 
1810f A compter de 1881, uniquement les propri<'tés non bàties. 
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3 p 7197-7204 
7197 
7198 

7199 

7200 
7201 

7202 
7203 
7204 

3 p 7205-7210 
7205 
7206 

7207 

7208 
7209 
7210 

3 p 7211-7216 
7211 
7212 

7213 

7214 
7215 
7216 

3 p 72l7-7223 
7217 
7218 

7219 

7220 
7221 
7222 
7223 

3 p 7224-7230 
7224 
7225 

Commune de Torteval (1828-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1839). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières lpropriétés bâties et pro
priétés non bâtiesl, l"r volume, folios 1-524 (1839-18811. 
Idem. - 2•· volume, folios 525-1001 (1881-19131 18111. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-
488 (1913-1954). 
Idem. - 2" volume, folios 489-615 (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties il881-1911). 
Idem. - (1911-1954). 

Commune de Tortisambert (1829-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1829). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-1913) (811). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1958). 

Commune de Tôtes 11830-1953). 
Procès-verbal de délimitation .du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des proprif-tés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-19131 (811). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties '1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19531. 

Commune de Touffreville (1825-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire ~1825). 
Tableau indicatif des propriétés foncières. de leurs contenances et 
de leurs revenus (18281. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1~· volume, folios 1-360 (1829-1881). 
Idem. - 2~ volume, folios 361-474 (1881-1913) (8121. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties !1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19341. 

Commune de Touques ~1826-1963) 1813). 
Procès-verbal de délimitation du territoiré ~18261 1814). 
Idem. - 118261 1815). 

(8111 A compter de llIBl, uniquement les propriétes non bâties. 
(812) A compter de 1881, uniquement les propriétés 11on bâties. 
(813) Reçoit Dauhœuf par l'ordonnance du 14 octobre 182î. 
(814) Concerne Daubœul. 
(8151 Concerne Touques. 
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7226 

7227 

7228 
7229 
7230 

3 p 7231-7237 
7231 
7232 
7233 
7234 

7235 
7236 
7237 

3 p 7238-7243 
7238 
7239 

7240 

7241 
7242 
7243 

3 p 7244-7249 
7244 
7245 

7246 

7247 
7248 
7249 

3 p 7250-7257 
7250 
7251 

7252 

7253 
7254 

7255 
7256 
7257 

3 p 7258-7266 
7258 

Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprif>tés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (812). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

Commune de Tour-en-Bessin (1822-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire t 1822 ). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés !s. d. ). 
Etats de sections des propriétés non bâties et bâties ~1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro
priétés non bâties) (1824-1913) (812). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Tourgeville (1830-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830/. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprié>tés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (816). 
Matrice cadastrale des propriétt'>s non bâties (1913-1953). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-19531. 

Commune de Tournay-sur-Odon (1830-19591. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriété-s bâties et pro
priétés non bâties) (1837-1913) (816). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1959). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19591. 

Commune de Tournebu (1826-1967). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro
priétés non bâties), Jrr volume, folios 1-446 (1828-1881). 
Idem. - 2r volume, folios 447-521 (1881-1913) !8161. 
Matricfl cadastrale des propriétés non bâties, 1~r volume, folios 1-
500 11913-1967). 
Idem. - 2p volume, folios 501-956 ~1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11881-1911). 

Commune du Tourneur (1818-1967). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1818). 

(8161 A compter de 1881, uniquement les propriéttlJl non bâties. 
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7259 

7260 
7261 

7262 
7263 
7264 
7265 
7266 

3 p 7267-7272 
7267 
7268 

7269 

7270 
7271 
7272 

3 p 7273-7278 
7273 
7274 

7275 

7276 
7277 
7278 

3 p 7279-7285 
7279 
7280 

7281 
7282 

7283 
7284 
7285 

3 p 7286-7291 
7286 
7287 

Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18241. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 rr volume, folios 1-782 (1824-1881 ). 
Idem. - 2p volume, folios 783-1480 (1824-188lj. 
Idem. - 3•· volume. folios 1431-1716 11881-1913) 1817). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1967). 

Commune de Tournières {1827-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire !1833). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1833). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (8171. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Tourville-en-Auge (1826-1954). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (18301. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ~ propriPtés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (817). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1954). 

Commune de Tourville-sur-Odon (1826-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire 118261. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18281. 
États des sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro
priétés non bâtiesl (1828-1913) !8181. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Tracy-Bocage (1830-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus !1836t. 

7288 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties! (1836-1913) (818). 

7289 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
7290 Matrice cadastrale des proprif>tPs bâties 11881-1911). 
7291 Idem. - 11911-1936). 

(8171 A compter de 1881, uniquement les proprif.tés non bâties. 
(8181 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 7292-7297 
7292 

7293 

7294 
7295 
7296 
7297 

3 p 7298-7302 
7298 
7299 

7300 

7301 
7302 

3 p 7303-7309 
7303 
7304 
7305 

7306 
7307 
7308 
7309 

3 p 7310-7316 
7310 
7311 

7312 
7313 

7314 
7315 
7316 

3 p 7317-7323 
7317 
7318 

7319 
7320 

Commune de Tracy-sur-Mer (1810-1933). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), i•·r volume, folios 1-271 11822-18811. 
Idem. - 2" volume, folios 272-370 (1881-19131 (8181. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-191). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Tréprel (1827-1938). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18271. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus 11830). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières lpropriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (819). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1938). 
Matrices cadastrales des propriétés bâties (1881-1938). 

Commune de Trévières (1822-1941) (820). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1822). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 11824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l''r volume, folios 1-414 (1824-1913) 1819). 
Idem. - 2' volume, folios 415-930 11824-19131 (819). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-19411. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19411. 

- Trinité-du-Mesnil-Oury !La) (voir à Mesnil-Oury (Le)). 

Commune de Troarn (1826-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1829). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 118291. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non ha!iesl 11829·1913118191. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19601. 

Commune de Trois-Monts 11826-1967). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ~1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 11828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriPtPs bâties et pro
priétés non bâties) (1828-1913) l8211. 

(8191 A compter de 1881, uniquement le• propriétés non bâties. 
~8201 Reçoit une partie d'Engranville. par la loi du 18 mai 1858. 
18211 A compter de 1881, uniquement le• propriétl'll non bâties. 
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7321 
7322 
7323 

3 p 7324-7331 
7324 
7325 

7326 

7327 
7328 

7329 
7330 
7331 

3 p 7332-7359 
7332 
7333 
7334 

7335 
7336 

7337 
7338 
7339 
7340 

7341 
7342 
7343 
7344 
7345 
734-0 
7347 
7348 
7349 

7350 
7351 
7352 
7353 
7354 

Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1967). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1967). 

Commune du Tronquay (1827-19541. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (s, d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro
priétés non bâties), t•·r volume, folios 1-456 (1833-1913) (8211. 
Idem. - 2' volume, folios 457-875 11833-1913) 1821). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, } "r volume, folios 1-
486 11913-1954). 
Idem. - 2r volume, folios 487-561 (1913-1954). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1954). 

- Trousseauville (voir à Dives-sur-Mer). 

Commune de Trouville-sur-Mer (1826-1970). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826) (822). 
Idem. - 118261 1823). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830) (824). 
Idem. - 11830) 1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties!, l''• volume, folios 1-600 (1830-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 601-1104 (1830-1881). 
Idem. - 3' volume, folios 1105-1604 11881-1913) 1826). 
Idem. - 4' volume, folios 1605-2085 11881-1913) 1826). 
Matrice cadastrale des propriétés non è1âties, 1 .... volume, folios 1-
488 11913-1970). 
Idem. - 2r volume, folios 489-988 (1913-1970). 
Idem. - 3r volume, folios 989-1384 (1913-1970). 
Idem. - 4'' volume, folios 1385-1784 (1913-1970). 
Idem. - 5' volume, folios 1785-2182 11913-1970). 
Idem. - 6" volume, folios 2183-2782 (1913-19701. 
Idem. - 7' volume, folios 2783-2979 11913-1970). 
Idem. - 8' volume, folios 2980-3144 (1913·1970). 
Idem. - Table alphabétique 11913-1970) 1827). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, 1 .... volume, cases 1-600 
11881·1911 ). 
Idem. - 2•· volume, cases 601-1200 (1881-1911). 
Idem. - 3r volume, cases 1201-1680 (1881-1911 ). 
Idem. - }"•volume, cases 1-843 îl911-1970). 
Idem. - 2" volume, cases 844-1838 (1911-1970). 
Idem. - 3" volume, cases 1839-2310 (1911-1970). 

(822) Concerne Hennequeville. 
1823) Concerne Trouville-sur-Mer. 
~824) Commune de Trouville·sur-Mer, sections A et B. 
1825) Commune de Trouville·sur-Mer, sections C Il E, eI·communes d'Heonequeville. 
~826) A oompter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
~827~ Cette 1ahle fonctionne pour les années 1913·1968. Il existe une nouvelle table en t~te du volume 3 P 7340, 

refondue à oompter de 1969. 
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7355 
7356 
7357 
7358 
7359 

3 p 7360-7365 
7360 
7361 

7362 

7363 
7364 
7365 

3 p 7366-7373 
7366 
7367 

7368 

7369 
7370 

7371 
7372 
7373 

3 p 7374-7379 
7374 
7375 

7376 

7377 
7378 
7379 

3 p 7380-7385 
7380 

7381 

7382 
7383 
7384 
7385 

Idem. - 4' volume, case' 2311-3030 11911-1970). 
Idem. - 5' volume, case' 3031-3630 11911-1970). 
Idem. - 6e volume, cases 3631-4230 (1911-1970). 
Idem, - 7' volume, ca"'' 4231-4437 11911-1970). 
Idem. - Table alphabétique 0911-1970) (828). 

Commune de Trungy 11827-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus !s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprif>tés bâties et pro
priétés non bâties) (1833-1913) (829). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19631. 

Commune de Truttemer-le-Grand (1828-19651. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus il835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-384 (1835-1913) (8291. 
Idem. - 2" volume, folio' 385-792 11835-1913) (8291. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l''• volume, folios 1-
492 11913-1965). 
Idem. - 2•· volume, folios 493-628 (1913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19651. 

Commune de Truttemer-le-Petit (1828-1930). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1834-1913) 1830). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1930). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911 ). 
Idem. - 11911-19301. 

Commune d'Urville 11823-1963). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (s. d.) (8311. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-463 (1823-18811. 
Idem, - 2" volume, folio' 464-578 11881-1913) 18301. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties 11913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1963). 

~8281 Cette table fonctionne pour les années 1911-1968. Il exii!te IUie nouvelle table en têle du volume 3 P 7352. 
refondue à compter de 1969. 

(8291 A compter de 1881, IUIÎquement les proprikés non bâties. 
(8301 A compter de 1881, 1U1iquement les propriétés non bâties. 
(8311 Comporte également la matrice de rOle de la contribution des portes et fénêtres pour 1811. 
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3 p 7386-7392 
7386 
7387 

7388 

7389 
7390 
7391 
7392 

3 p 7393-7399 
7393 
7394 

7395 
7396 

7397 
7398 
7399 

3 p 7400-7405 
7400 
7401 

7402 

7403 
7404 
7405 

3 p 7406-7413 
7406 

7407 
7408 

7409 
7410 
7411 
7412 
74B 

Commune d'Ussy (1827-1967). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâtiesl, lrr volume, folios 1-576 (1829-1881). 
Idem. - 2° volume, folios 577-741 11881-1913) 1830). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19671. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1967). 

Commune de Vacognes (1825-1955). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétffl foncières et de 
leurs contenances (1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1828-1913) (8321. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·19111. 
Idem. - 11911-1955). 

Commune de Vacquerie (La) (1827-1937). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18271. 
Tableau indicatü des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus ll8331. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1833-1913) (832). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19371. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1937). 

Valcongrain (voir à Campandré-Valcongrain). 

Valmeray (voir à Airan). 

Commune de Valsemé (1822-19341 (833). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, suivi du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ~s. d.) (8341. 
Idem. - (s. d.) (835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières propriétés bâties et pro· 
priétés non bâtiesl (1822-1864) (836). 
Idem. - ir• volume, folios 1-239 îl823-l881). 
Idem. - 2r volume, folios 240-283 (1881-1913) ~&17). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19341. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881·1911 ). 
Idem.- 11911-19341. 

~8321 A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
1833) Reçoit Chapel\e-Hainfray iLa!, par le décret du 17 juin 1865. 
(834) Commune de Valsemé, sections A et B. 
(835) Commune de Valsemé, section C, ex-commune de Chapelle·Hainfray iLa!. 
(8361 Ex·commune de Chapelle-Hainfray (Lai. 
~8371 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 7414-7422 
7414 
7415 

7416 
7417 

7418 

7419 
7420 

7421 
7422 

3 p 7423-7427 
7423 

7424 

7425 
7426 
7427 

3 p 7428-7444 
7428 
7429 

7430 
7431 

7432 

7433 
7434 
7435 
7436 
7437 

7438 
7439 
7440 
7441 
7442 
7443 
7444 

3 p 7445-7450 
7445 

Commune de Varaville (1826-19411. 
Procès-verbal de délimitation du territoire 11826). 
Tableau indicatif des proprif>taires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18271. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1827). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro
priétf>s non bâties) (1827-19131 (837). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, ] ••r volume, folios 1-
492 11913-1941). 
Idem. - 2'' volume, folios 493-745 (1913-19411. 
Matrice cadastrale des proprif>tés bâties, t•·r volume, cases 1-120 
(1881-1911 ). 
Idem. - 2" volume, cases 121-177 (1881-1911). 
Idem. - 11911-1941). 

Commune de Vasouy (1810-19331. 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section. suivi du classement parcellaire et éva· 
luation des revenus imposables, des propriétés foncières de la sec
tion (1810). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1823-19131 (838). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19331. 

Commune de Vassy (1824-1965). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1824). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriPtPs foncières et de 
leurs contenances (1827). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties ~s. d. J. 
Matrice présentant le revenu imposable des propriétés non bâties et 
bâties (s. d. ). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ( propriétPs bâties et pro· 
priétés non bâties), l•·r volume, folios 1-552 (1827-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 553-1104 (1827-1881 ). 
Idem. - 3" volume, folios 1105-1658 (1827-1881). 
Idem. - 4•· volume, folios 1659-2210 11827-1881). 
Idem. - 5' volume, folios 22Jl-2609 (1881-1913) 1838). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l ''r volume, folios 1-
500 11913-1965). 
Idem. - 2r volume, folios 501-1000 (1913-1965). 
Idem. - 3'' volume, folios 1001-1498 !1913-1965). 
Idem. - 4" volume, folios 1499-1695 11913-1965). 
Idem. - 5'' volume, folios 1696-1894 11913-1965). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties il881-191I I. 
Idem. - l~r volume, cases 1-917 (1911-1965). 
Idem. - 2" volume, cases 918-945 (1911-19651. 

Commune de Vaubadon (1827-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1827). 

~838) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bities. 
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7446 

7447 

7448 
7449 
7450 

3 p 7451-7457 
7451 

7452 
7453 

7454 
7455 
7456 
7457 

3 p 7458-7463 
7458 
7459 

Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1832). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1832-1913) (839). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Vaucelles (1817-19341. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances 11817). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 11823). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l"c volume, folios 1-123 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 124-151 11881-1913) 1839). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Vaudeloges (1834-1960) (840~. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18341. 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 

7460 Matrice cadastrale des propriétés foncières \propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) il835-1913) (839). 

7461 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (l913-1960k 
7462 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
7463 Idem. - 119ll-1960). 

3 p 7464-74 71 
7464 
7465 

7466 

7467 
7468 

7469 
7470 
7471 

3 p 7472-7478 
7472 
7473 

7474 

Commune de Vaudry (1828-1958). 
Procès-verbal de délimitation du territoire !1828). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1834). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprif>tés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-442 (1834-19131 (8411. 
Idem. - 2' volume, folios 443-739 11834-1913) 1841). 
Matrice cadastrale des proprif>tés non bâties, l "r volume, folios 1-
492 11913-1958). 
Idem. - 2" volume, folios 493-596 (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 119ll-1958). 

- Vaussieux (voir à Vaux-sur-Seulles). 

Commune de Vauville (1826-1953). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1827j. 
Êtats de sections des propriétés non bâties et bâties 11827). 

~8391 A compter de 1881. uniquement les propri~t~s non bâties. 
!840) Reçoit R.Weillon et plll'tie d'Abbeville, par l'ordonnance du 18 mai 1833. 
!841) A compter de IIU!l, uniquement les propriétés non bâties. 
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7475 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-
priétés non bâties) (1827-1913) (841). 

7476 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19531. 
7477 Matrice cadastrale des propriétés bâties {1881-1911). 
7478 Idem. - 11911-1953). 

3 p 7479-7486 
7479 

7480 
7481 

7482 
7483 
7484 
7485 
7486 

3 p 7487-7493 
7487 

7488 
7489 

7490 
7491 
7492 
7493 

3 p 7494-7499 
7494 
7495 

74% 

7497 
7498 
7499 

- Vaux (Les) (voir à Hermival-les-Vaux). 

Commune de Vaux-sur-Aure (1810-1934) (842). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810) (843) 
1844). 
Idem. - 11810) 1844) 1845). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro
prités non bâties), l,.r volume, folios 1-191 (1822-1838) (846). 
Idem. - 2" volume, folios 192-239 11881-1913) 1847). 
Idem. - 11822-1913) 18471. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19341. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1934). 

- Vaux-la-Campagne (voir à Magny-la-Campagnel. 

Commune de Vaux-sur-Seulles (1813-1933) ~848). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813) (849). 
Idem. - 11813) 18501. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non baties), 1 rr volwne, folios 1-219 (1823-18811. 
Idem. - 2r volume, folios 220-299 (1881-1913) (847). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ( 1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19331. 

Commune de Vendes (1831-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire ( 1831 ). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1837-1913) 1851 ). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1935). 

(842) Reçoit Argouges-sur-Aure par l'ordonnanC(l du 16 septembre 1829. 
(843) Commune de Va11x·sur·Aure, seutions A à E. 
!8441 Comporte également la matrice de rfile de la contributiun des portes et fenêtre• pour 11110. 
(845) Commune de Vaux-sur-Aure, section F ex-commune d'Argouges·sur-Aure. 
(846) Ex...,ommune d'Argouges-sur-Aure. 
(847) A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
(848) Reçoit Vaussieux par l'ordonnanC(l du 15 septembre 1827. 
(849) Commune de Vaux-sur-Seulles, sections A à C. 
(850) Commune de Vaux·sur-Seulles, section D, ex-commune de Vaussieux. 
(851) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 7500-7510 
7500 
7501 
7502 

7503 
7504 
7505 
7506 

7507 
7508 
7509 
7510 

3 p 7511-7520 
7511 

7512 

7513 
7514 

7515 
7516 
7517 
7518 

7519 
7520 

3 p 7521-7527 
7521 

7522 

7523 
7524 

7525 
7526 
7527 

Commune de Vendeuvres (1819-1935~ (852). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18191 (853). 
Idem. - 118191 1854). 
Tableau indicatü des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (853 ). 
Idem. - (,. d.J (8541. 
États de sections des propriétés non bâties et bâties 11824) (853). 
Idem.- 118241 1854). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1 ~r volume, folios 1-296 (1824-1881 ). 
Idem. - 2' volume, folio' 297-385 11881-1913) (8511. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-19551. 

Commune de Venoix (1809-1952). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du classement parcellaire et Pva· 
luation des revenus imposables des propriétés foncières de la section 
(18091. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro· 
priétés non bâties), ]Pr volume, folios 1-331 (1823-1881). 
Idem. - 2' volume, folio' 332-461 11881-1913) 18551. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l''r volume, folios l-
400 11913-19471. 
Idem. - 2P volume, folios 401-532 (1913-1947). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - (1911-19471. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties et proprit'-tés non bâties (A 
à Ci 11948-19521 18561. 
Idem. - ID à LI 11948-19521 18561. 
Idem. - IM à ZI 11948-19521 18561. 

Commune de Ver-sur-Mer (1810-1937). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétPs bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai· 
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810) (857). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), l''r volume, folios 1-867 (1822-1881). 
Idem. - 2'' volume, folios 868-1296 ~1881-1913) 1855). 
Matrice cadastrale des propriétt'-s non bâties, l '' volume, folios 1-500 
11913-19571. 
Idem. - 2p volume, folios 501-846 (1913-19571. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties ~ 1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19571. 

- Véret (voir à Formigny). 

~8521 Reçoit Pont, par l'ordonnance du 23 avril 1830. 
1853) Concerne Pont. 
1854f Concerne Vendeuvres. 
18551 A compter de 1881. uniquement les propriétés non bâties. 
1856' Cla..i;ement par noms - propriétaires. 
18571 Comporte également la matrice de rôle de la contrh.iu110" des porte§ et fenêtres pour 1810. 
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3 p 7528-7533 
7528 
7529 

7530 

7531 
7532 
7533 

3 p 7534-7543 
7534 
7535 

7536 
7537 

7538 
7539 
7540 

7541 
7542 
7543 

3 p 7544-7550 
7544 
7545 
7546 
7547 

7548 
7549 
7550 

3 p 7551-7557 
7551 
7552 

7553 
7554 

7555 
7556 
7557 

3 p 7558-7564 
7558 
7559 

Commune de Versainville (1826-1936). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétt'-s bâties et pro
priétés non bâties) (1829-1913) (855). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-191 l ). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Verson (1826-1934). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances ~1828). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro· 
priétés non bâties!, l"r volume, folios 1-556 (1828-18811. 
Idem. - 2" volume, folios 557-1108 (1828-18811. 
Idem. - 3' volume, folios 1109-1263 11881-1913) 1858). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-
500 11913-1934). 
Idem. - 2'' volume, folios 501-669 (1913-1934). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1934). 

Commune de Vespière (La) (1824-1933). 
Procès-verbal de dPJimitation du territoire (18241. 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1825). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriéti-!; bâties et pro
priétés non bâties) (1825-1913) (858). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1933). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1933). 

- Vesqueville (voir à Hoguette [La]). 

Commune du Vey !1826-1950). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières de leurs contenances et de 
leurs revenus (18281. 
Idem. - 118281. 
Matrice cadastrale des propriPtés foncières !propriPtPs bâties et pro· 
priétés non bâties) ~1828-1913) ~858). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1950). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1950). 

Commune de Vicques (1819-1975). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1819). 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (18201. 

(8581 A compter de 1881, uniqlll!ment les propriétés non bâties. 
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7560 États de sections des propriétés non bâties et bâties 118241. 
7561 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro-

priétés non bâties (1824-1913) (8591. 
7562 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19751. 
7563 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
7564 Idem. - 11911-1975). 

3 p 7565-7572 
7565 

7566 
7567 
7568 

7569 
7570 
7571 
7572 

3 p 7573-7578 
7573 

7574 

7575 
7576 
7577 
7578 

3 p 7579-7586 
7579 
7580 
7581 
7582 

7583 
7584 
7585 
7586 

- Victot (voir à Victot-Pontfol). 

Commune de Victot-Ponûol (1822-1936) 1860). 
1'ableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, su1v1 du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriPtés foncières et de 
leurs contenances (s. d.) (861 ). 
Idem. - ls. d.) 1862). 
Idem. - ls. d.) 1863). 
Matrice cadastrale des proprié'tés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), t•·r volume, folios 1-103 \1822-18811. 
Idem. - 2'' volume, folios 104-139 11881-19131 1859). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1936). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-1936). 

Commune de Vienne-en-Bessin (1810-1933). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propri/>tai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (1810) (8641. 
Matrice cadastrale des proprié-tés foncii>xes (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) !1822-1913) 1865). 
Idem. - 11822-1913) 1865) 1866). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19331. 
Matrice cadastrale des proprif>tés bâties f 1811-1911 ). 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Vierville-sur-Mer (1822-1962). 
Procès-vebal de d~limitation du territoire (1822). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriPtés (1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (1824). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), }"•volume, folios 1-336 11824-1881). 
Idem. - 2p volume, folios 337-462 (1881-1913) (8651. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1962). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1962). 

3 P 7587-7595 Commune de Viessoix (1824-1966). 
7587 Procès-verbal de delimitation du territoire (1824). 

(8591 A compter d<' 1881, uniquement !es propriétés non bâties. 
(RtiOj Nom de Victot après la réunion des Authieux·sur·Corbon et de Pontfol par le décret du 28 n1ars 1858. 
(861 ! Commune de Victot·Pontfol. aections A à C, ex-commune de Victot. 
(862) Comn1une de Victot·Pontfol, section D, ex·commune des Authieux·sur-Corbon. 
(8b3) Con1mun<" de Vietot·Pontfol, sections E à F, ex-commune de PontJol. 
18641 Comporte é!!;ulement la matrice de rôle de la contribution de;; portes et fenêtres pour 1810. 
(865) A compter ùe 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(866) Il s'agît d'une copie de la matrice originelle. 
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7588 Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1826). 

7589 États de sections des propriétés non bâties et bâties 118291. 
7590 Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprit'-ti~s bâties et pro

priétés non bâties), l•·r volume, folios 1-408 ~1829-19131 ~865). 
7591 Idem, - 2'' volume, folios 409-816 (1829-1913) (865). 
7592 Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l "r volume, folios 1-

492 11913-1966). 
7593 Idem. - 2" volume, folios 493-677 (1913-1966). 
7594 Matrice cadastrale des proriétés bâties (1881-1911). 
7595 Idem. - 11911-19661. 

3 p 7596-7602 
7596 
7597 

7598 
7599 

7600 
7601 
7602 

3 p 7603-7608 
7603 
7604 

7605 

7606 
7607 
7608 

3 p 7609-7615 
7609 

7610 
7611 

7612 
761:{ 
7614 
7615 

- Viette (voir à Sainte-Marguerite-de-Viette). 

Commune de Vieux (1826-1959). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18261. 
Tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (s. d. ). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18281. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ~propriétés bâties et pro
priétés non bâties) {1828-1913) (8671. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties ~1913-1959). 
Matrice cadastrale des propriPti>s bâties ( 1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1959). ' 

Commune de Viemc-Bourg ( 1826-1953 ). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétl>s foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1830). 
Matrice cadastrale des propriéti>s foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1832-19131 !8671. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19531. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-1953). 

Commune de Vieux-Fumé 11822-1935) (868). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétai
res, des propriétés foncières et de leurs contenances (s. d. I (869) 
18711. 
Idem. - 1,. d. 1 1870) 1872). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriéti'S bâties et pro
prif>ti·s non bâties), l ''r volume, folios 1-215 (1822-1881 ). 
Idem. - 2•· volume, folios 216-276 ~1881-1913) (8731. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19351. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1935). 

Hl67) A compter de Hl8l, uniq...,ment les propriétés non bâties. 
~868) Reçoit Quatre-Puits par l'ordonnance du 19 soûl 1831. 
(8691 Commune de Vieux-Fumt', sections A à C. 
(8701 Commune de Vieux·Fum•\ section D, ex-commune de Quatre·Puits. 
(871 f Comporte Pgalement la m111rice de rôle de la oontribution des portes et Ienêtres pour 1812. 
(872f Comporte i-,galement la matrice de rôle de 111 contribution des portes et fenêtres pour 1811. 
18731 A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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3 p 7616-7621 
7616 
7617 

7618 

7619 
7620 
7621 

3 p 7622-7629 
7622 
7623 

7624 
7625 

7626 
7627 
7628 
7629 

3 p 7630-7635 
7630 
7631 

7632 

7633 
7634 
7635 

3 p 7636-7643 
7636 
7637 
7639 

7640 

7641 
7642 
7643 

3 p 7644-7656 
7644 
7645 

Commune de Vieux-Pont (1858). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières !propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1835-19131 (873). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1958). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19581. 

Commune de Vignats 11819-1975). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18191. 
Tableau indicatif des proprif>taires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1825). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18241. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (proprii>tés bâties et pro
priétés non bâties), l•'r volume, folios 1-520 (1824-1881). 
Idem. - 2'' volume, folios 521-686 (1881-1913) ~874). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19751. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties 11881-1911). 
Idem. - 11911-19751. 

Commune de Villers-Bocage (1830-1952~. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétt'-s foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1836). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro
priétés non bâties) (1836-1913) (874). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19521. 
Matrice cadastrale des proprif>tés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-1952). . 

Commune de Villers-Canivet (1827-19671 (875). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18271 (876). 
Idem. - 118271 18771. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties) (1830-1913) (874). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 1 ~r volume, folios 1-
496 11913-19671. 
Idem. - 2'' volume, folios 497-793 11913-19671. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19671. 

- Villers-sur-Glos (voir à Glos/. 

Commune de Villers-sur-Mer (1825-1963). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1825). 
Tableau indicatif des propriétaires, des proprif>tt'>s foncières et de 
leurs contenances (1827). 

!8741 A compter de 1881, uniquement les propriPt(>!; non bâties. 
!8751 Reçoit Torp par l'ordonnance du 17 décembre 1828. 
~8761 Concerne Torp. 
(8771 Concerne Vil!ers-Canivet. 
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7646 
7647 

7648 
7649 

7650 
7651 
7652 
7653 

7654 
7655 

7656 

3 p 7657-7664 
7657 
7658 

7659 

7660 
7661 

7662 
7663 
7664 

3 p 7665-7671 
7665 
7666 

7667 

7668 
7669 
7670 
7671 

3 p 7672-7677 
7672 

7673 

7674 
7675 

États de sections des propriétés non bâties et bâties (18271. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-391 (1828-1881). 
Idem, - 2" volume, folio' 392-768 11881-19131 (878). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, trr volume, folios 1-
500 11913-1963). 
Idem. - 2'' volume, folios 501-998 (1913-1963). 
Idem. - 3r volume, folios 999-1198 11913-1963). 
Idem. - 4~ volume, folios 1199-1398 (1913-1963). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l "r volwne, cases 1-440 
11881-19111. 
Idem. - 2" volume, cases 441-601 (1881-1911). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, l rr volume, cases 1-868 
11911-19631. 
Idem. - 2" volume, cases 877-1388 ~1911-1963) ~8791. 

Commune de Villerville (1826-19331. 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1831 ). 
Matrice cadasrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
prit'>tés non bâties), l''r volume, folios 1-484 (18:~2-18811. 
Idem. - 2" volume, folio' 485-638 11881-19131 (8781. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l er volume, folios 1-492 
(1913-1933). 
Idem. - 2p volume, folios 493-538 (1913-19331. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - 11911-19331. 

Commune de Villette (Lai 11826-1933). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus 11828). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1er volume, folios 1-559 (1828-1881). 
Idem. - 2p volume, folios 560-670 !1881-1913) (878). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-19331. 
Matrice cadastrale des propriétés bâties il881-19111. 
Idem. - 11911-1933). 

Commune de Villiers-le-Sec (1811-1960). 
Classement parcellaire et évaluation des revenus imposables des pro· 
priétés bâties de la section, suivi du tableau indicatif des propriétPs 
foncières et de leurs contenances 11811) \8801. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), 1•·r volume, folios 1-147 (1823-1881). 
Idem. - 2•· volume, folios 148-199 (1881-19131 (8811. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 

(878f A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
(879f Les cases 8b9 à 876 sont en dtllicit. 
(880f Comporte également la matrice de rôle de la contribution des portes et fenêtres pour 1812. 
18811 A compter de 1881, uniquement lei; propriPWs non bâtie~. 
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7676 Matrice cadastrale des propriétés bâties ~1881-1911). 
7677 Idem. - (1911-19601. 

3 p 7678-7683 
7678 

7679 

7680 
7681 
7682 
7683 

3 p 7684-7690 
7684 
7685 

7686 

7687 
7688 
7689 
7690 

3 p 7691-7698 
7691 
7692 

7693 

7694 
7695 

7696 
7697 
7698 

3 p 7699-7706 
7699 
7700 
7i01 

7702 

- Villiers-sur-Port (voir à Huppain). 

Commune de Villons-les-Buissons (1813-1956) (882). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties, SUIVI du 
tableau indicatif des propriétaires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances (1813) (883). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties), 1~r volume, folios 1-139 (1822-1881). 
Idem. - 2' volume, folios 140-181 11881-19131 18811. 
Matrice cadastrale des propriMés non bâties (1913-1956). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-19111. 
Idem. - 11911-19561. 

Commune de Villy-lez-Falaise (1826-1935). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1826). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
de leurs reven11s (1829). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folios 1-420 (1829-1881). 
Idem. - 2" volume, folios 421-460 (1881-1913) (884). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1935). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-19351. 

Commune de Villy-Bocage (1830-1960). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (1830). 
Tableau indicatif des propriétés· foncières, de leurs contenances et 
de leurs revenus (1837). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro
priétés non bâties), l"r volume, folos 1-384 (1837-1913) \884). 
Idem. - 2'' volume, folios 385-768 (1837-1913) (8841. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, l '·r volume, folios 1-
400 11913-19601. 
Idem. - 2" volume, folios 401-499 (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
Idem. - (1911-19601. 

Commune de Vimont (1825-1952) (8851. 
Procès-verbal de dP.Jimitation du territoire (1826) (886). 
Idem. - (18251 (8871. 
Tableau indicatif des proprif>taires, des propriétés foncières et de 
leurs contenances 11827). 
États de sections des propriétf>s non bâties et bâties (1827). 

1882! Reçoit le hameau des Huissons (Caironl par la loi du ll avril I/150. 
(883) Comporte également le tableau indicatif des propriétaires et des propriétés bâties de l'ex-commune de Cai-

ne!, relii- par erreur dans celui de Villons-les-Buissons. 
(884) A compter de 1881, uniquement les pmpriétk non hâties. 
1885) Reçoit Saint-Pierre-Oursin par l'ordonnance du 27 novembre 1826. 
(886) Concerne Saint-Pierre-Oursin. 
(887) Concerne Vimont. 
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7703 Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétPs bâties et pro-
priétés non bâties) (1827-1913) (888). 

7704 Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1952). 
7705 Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911). 
7706 Idem.- 11911-1952). 

3 p 7707-7726 
7707 
7708 
7709 

7710 

7711 
7712 
7713 
7714 
7715 

7716 
7717 
7718 
7719 

7720 
7721 
7722 
7723 

7724 
7ï25 
7726 

3 p 7727-7733 
7727 
7728 
7729 
7730 

7731 
7732 
7733 

3 p 7734 

Ville de Vire 11828-1955) 1889). 
Procès-verbal de délimitation du territoire (18281 (8901. 
Idem. - 11828) 1891). 
Tableau indicatif des propriétés foncières, de leurs contenances et 
_de leurs revenus (1835). 
Matrice cadastrale des propriétés foncières ( propriétf>s bâties et pro
priétés non bâties), l"• volume, folios 1-576 (1835-19131 (888). 
Idem. - 2•· volume, folios 577-1152 11835-1913) 1888) 1892). 
Idem. - 3" volume, folios 1153-1727 11835-1913) 1888). 
Idem. - 4'' volume, folios 1728-2112 (1835-1913) (888). 
Table alphabétique (8881. 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties, 11

'• volume, folios 1-
500 11913-1955). 
Idem. - 2r volume, folios 501-1000 (1913-19551. 
Idem. - 3'' volume, folios 1001-1400 (1913-1955). 
Idem. - 4r volume, folios 1401-1505 (1913-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties, 1 rr volume, cases 1-680 
11881-1911). 
Idem, - 2'' volume, cases 681-1365 (1881-1911). 
Idem. - 1~• volume, cases 1-882 (1911-1955). 
Idem. - 2r volume, cases 88.1-1627 (1911-1955). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties et propriétés non bâties (A
G) 11944-19551 18931. 
Idem. IH-ZI 11944-19551 18931. 
Idem. IA-ZI 11944-19551 1893). 
Idem. 11944-1955) 1894). 

Commune de Vouilly (1823-1960). 
Procès-verbàl de délimitation du territoire (1823). 
Tableau indicatif des propriétaires et des propriétt'-s ~1824). 
États de sections des propriétés non bâties et bâties (18241. 
Matrice cadastrale des propriétés foncières (propriétés bâties et pro· 
priétés non bâties) (1824-1913) (895). 
Matrice cadastrale des propriétés non bâties (1913-1960). 
Matrice cadastrale des propriétés bâties (1881-1911 ). 
Idem. - 11911-1960). 
Matrice présent.ant les augmentations et diminutions survenues 
dans les impositions des propriét/>s bâties, qu'il s'agisse de Compt~s 

j888) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
!889) Reçoit une partie de Neuville, de Saint-Germain·de·'fallevende et de Roullours p.or ]., d"'-'ret du 22 murs 

1952. 
(890) Concerne Neuville avec en plus le procès-verbal de reconnaissance des limites de Vire et de Roullours, le 5 

mai 1956. 
(8911 Concerne Vire. 
(8921 Ce volume comporte une table qui semble avoir éu\ annulée, voir la nouvelle table sous la cote 3 P 7714. 
18931 Ex·oommune de Neuville. rattachée à Vire, comptes par noms de propriétaires. 
(8941 Ex-commune de Neuville, rattachre à Vire, comptes supprimés. 
(895) A compter de 1881, uniquement les propriétés non bâties. 
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nouveaux ou supprimés, de nouvelles constructions ou extensions de 
constructions di-jà existantes. Toutes les communes des arrondisse
ments de Lisieux et Pont-l'Évêque (1865-19001 1896). 

3 P 7735 Idem. - Toutes les communes des arrondissements de Bayeux, 
Caen, Falaise 11865-1900) (896). 

1896) Indications pour chaque oommune: 
- nom du propriétaire ; 
- n111Déro de la caooe renvoyant au folio de la matrice des propriétés bâties ; 
- numéro de la section ; 
- lieu-dit; 
- nature de la construction ; 
- motifs de la nouvelle imposition ; 
- année d'achèvement de la construction ; 
- nombre des portes et fenêtres, portes cochères ou autres ouvertures ; 
- détermination du revenu cadastral : 
- la valeur locative. 
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TROISIÈME PARTIE 





Communes 

Abbeville 

Abenon 

Ableville 

Ablon 

Acqueville 

Agy 

Aignerville 

Ailly 

Airan 

Allemagne 

Amaye-sur-Orne 

Amaye-sur-Seulles 

Amblie 

Amfreville 

l. - Table des Atlas cadastraux 

Cantons 

Saint· Pierre-
sur-Dives 

Orbec 

Honfleur 

Honfleur 

Thury-Haroom't 

Bayeux 

Trévières 

Morteaux-Coulibœuf 

Boul-guébus 

Caen (Est-Sud j 

Évrecy 

Villers-Bocage 

Creully 

Troarn 

381 

Fu.sWm 
de communes 

Cotes dans 
l'at/JJ.s cadastral 

Réunion à Vaudeloges et Ammeville le 18 mai 
1823, voir à ces communes. 

Réunion à La Folletière, le 22 juin 1835, voir 
à ce nom. 

Réunion avec Ablon, le 13 octobre 1809, voir 
à ce nom. 

3 p 1948 
Holios 2-20) 

3 p 1971 
~folios 1-10) 

3 p 1923 
(folios 1-181 

3 P 197S 
ffolios l-7) 

3 p 1959 
Uolios 1-5), 

3 p 1928 
(folios 11-251 

3 p 1933 
(folios 1-71 

3 p 1943 
(folios 1-91 

3 p 1981 
Uolios 10-20) 

3 p 1939 
!folios 2-12 f 

3 p 1977 
(folios 1-61 



Commune.~ 

Ammeville 

Anctoville 

Angerville 

Angloischeville 

Angoville 

Anguerny 

Anisy 

Annebault 

Annebecq 

Arclais 

Arganchy 

Argences 

Argouges-sur-Aure 

Argouges-sur-Mosles 

Arromanches 

Arry 

Asnelles 

Asnières
en-Bessin 

Athis 

Auberville 

Aubigny 

Cantons 

Saint·Pierre
sur-Dives 

Caumont 

Dozulé 

Falaise 

Thury-Harcourt 

Creully 

Creully 

Dozulé 

Saint-Sever 

BPny·Bocage tLe) 

Bayeux 

Troarn 

Ryes 

Trévières 

Ryes 

Villers-Bocage 

Ryes 

Isigny· 
sur-Mer 

Caen-Ouest 

Dozulé 

Falaise 

382 

Fusions 
de communes 

Cotes 
da.mi l'atlas cadastral 

3 p 1967 
Holioi; 1-111 

3 p 1936 
(folios 1-131 

3 p 1941 
(folios l-61 

Réunion à Fresné-la-Mère, le 17 avril \fl27, 
voir à ce nom. 

3 p 1971 
(folios 11-15) 

3 p 1939 
tfolioi; 20-2.'l 

3 p 1939 
(folioi; 13-19) 

3 p 1941 
(folioi; 7-15) 

3 p 1969 
(folioi; 1-7) 

3 p 1924 
(folios 1-5) 

3 p 1923 
(folios 13-221 

3 p 1977 
(folios 7-21) 

3 p 1965 
(folios 2-41 

Réunion à Russy, le 14 janvier 1824, voir à ce 
nom. 

3 p 1965 
Holios 10-14) 

Réunion au Locheur, le Il mai 1832, voir à 
ce nom. 

3 p 1965 
(folios 5-9) 

3 p 1949 
!folios l-81 

Réunion à Louvigny, le 23 nivôse an VI, voir 
à ce nom. 

3 p 1941 
Holios 16-19) 

3 p 1946 
(folios 1-81 



Communes 

Audrieu 

Aunay·sur-Odon 
(C'.anton de) 

Aunay-sur-Odon 

Auquainville 

Autels (Lesl 

Autels-Saint· 
Bazile ~Lesi 

Authie 

Authieux
Papion /Les) 

Authieux· 
sur-Calonne (Les) 

Authieux
sur·Corbon (Lesl 

Auvillars 

Avenay 

Balleroy 

Banneville
la-Campagne 

Banneville· 
sur-Ajon 

Banville 

Barbery 

Barbeville 

Barneville 

Baron-sur-Odon 

Cantons 

Tilly
sur·Seulles 

Tableau d'assemblage 
de toutes les commu· 
Il~ 

Aunay-sur-Odon 

Livarot 

Livarot 

Livarot 

Tilly
sur·Seulles 

Mézidon 

Blangy
le-Château 

Cambremer 

Cambremer 

Évrecy 

Balleroy 

Troarn 

Villers-Bocage 

Ryes 

Hretteville
sur-Laize 

Bayeux 

Honfleur 

Évrecy 

383 

F1.1.8ions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1973 
Uolios 1-15) 

3 p 1919 
ifolio 1) 

3 p 1919 
(folios 2-141 

3 p 1955 
Holios 1-151 

Réunion à Saint-Bazile le 25 décembre 1831, 
qui prend le nom des Autels-Saint-Bazile, voir 
à ce nom. 

3 p 1955 
!folios 16-27) 

3 p 1973 
(folios 16·22) 

3 p 1957 
!folios 89-97j 

3 p 1926 
!folios 1-161 

3 p 1935 
!folios 40·441 

3 p 1934 
Uolios 2·161 

3 p 1943 
(folios 10-171 

3 p 1921 
(folios 1-101 

3 p 1977 
!lolios 22·321 

3 p 1981 
Uolios 21-29) 

3 p 196,'i 
(folios l,'i-221 

3 p 1930 
/folios 4-15) 

3 p 1923 
(folios 23-271 

3 p 1948 
!folios 21 ·28) 

3 p 194.~ 
(folios 18-26) 



Communes Cantons 

Barou Morteaux-Coulibœuf 

Ba•ly Creully 

Basseneville Dozulé 

Bauquay Aunay-sur-Odon 

Bavent Troarn 

Bayeux Bayeux 

Baynes Balleroy 

Bazenville 

Bazoque (Lai Balleroy 

Beaufour Cambremer 

Beaulieu Bény-Bocage (Lef 

Beaumais Morteaux-CoulibO'lÛ 

Beaumesnil Saint-Sever 

Beaumont-en-Auge Pont·l'Êvêque 

Bellengreville Bourguébus 

Bellou Livarot 

Bellouet Livarot 

Béneanville Bourguébus 

Bénerville Pont-l'Êvêque 

Bennerey ~Le) Orbec 

Bénouville Douvres 

384 

Fusions 
de communes 

Réunion à Bellou le 
nom. 

Cote.~ 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1959 
(folios ll-19) 

3 p 1939 
Holios 26-30) 

3 p 1941 
Holios 20-36) 

3 p 1919 
Holios 15-171 

3 p 1977 
(folios 33-52) 

3 p 1923 
(folios 28-41 l 

3 p 1921 
(folios ll-23) 

3 p 1965 
(folios 23-301 

3Ppl921 
Uolios 24-421 

3 p 1934 
Uolios 16-23) 

3 p 1934 
tfolios 6-101 

3 P 19S9 
\folios 20-301 

3 p 1969 
{folios 20-291 

:~ p 1963 
(folios 11-271 

3 p 1928 
(folios 30-461 

3 p 1955 
(folios 27-391 

14 Pvril 183:1, 

3 p 1928 
Holios 47-51 l 

3 p 1963 
Uolios 28-33) 

voir à ce 

RPunion à la Chapelle-Yvon le 22 juin 1825, 
voir à ce nom. 

3 p 1940 
Holios 1-91 



Commune.~ 

Bény-Bocage 'Lei 

Bény-sur-mer 

Bernesq 

Bernières-d 'Ailly 

Bernières-Bocage 

Bernières-sur-Dives 

Bernières-le-Patry 

Bernières-sur-Mer 

Berville 

Beuville 

Beuvillers 

Beuvron-en-Auge 

Beuzeval 

Biéville-en-Auge 

Biéville-sur-Orne 

Bigne (Lai 

Billy 

Bissières 

Blainville 

Blangy-le-Château 

Blay 

Cantons 

Bény-Bocage !Le) 

Creully 

Trévières 

Morteaux-Coulihœuf 

Balleroy 

Fusions 
de communes 

Cotes 
dans /'atl1ts cada.5tral 

3 p 1924 
Uolios l l-21) 

.'3 p 1939 
(folios 31-401 

3 p 19ï5 
Uolios 8-14f 

3 p 1959 
(folios 3l-3ïf 

3 p 1921 
/folios 43-49) 

Morteaux-Coulihœuf Réunion à Ailly qui prend le nom de Berniéres
d'Ailly, le 23 janvier 1858, voir à ce nom. 

Vassy 3 P 19ï9 
Holios 1-231 

Douvres 3 P 1940 
Uolios 10-23) 

Saint-Pierre-sur-Dives 3 P 196ï 
~folios 12-20) 

Douvres 3 P 1940 
(folios 24-311 

Lisieux ~ 1 .,. section) 3 P 1951 
(folios 1-81 

Cambremer 

Dozulé 

Mézidon 

Douvres 

Aunay-sur-Odon 

Bourguébus 

Mézidon 

Douvres 

Blangy-le-Château 

Trévières 
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3 p 1934 
(folios 24-36 l 

3 p 1941 
Holios 37-441 

3 p 1957 
(folios 2-101 

3 p 1940 
(folios 32-411 

3 p 1919 
(folios 111-llïJ 

:i p 1928 
Uolios 52-60) 

:1 p 19."iï 
ffolios 11-L3) 

3 p 1940 
(folios 41-501 

3 p 1926 
(folios lî-341 

3 p 1973 
Holios 13-2 l 1 



Communes 

Blonville-sur-Mer 

Bô !Lej 

Boisbenâtre 

Boissey 

Boissière ~La) 

Bonnebosq 

Bonnemaison 

Bonneville-la-Louvet 

Bonneville-sur-Touques 

Bonnœil 

Bons 

Bons-Tassilly 

Bougy 

Boulon 

Bourgeauville 

Bourguébus 

Bouttemont 

Branville 

Bray-la-Campagne 

Bray-en-Cinglais 

Brécy 

CantoM 

Dozulé 

Thury-Harcourt 

Saint-Sever 

Saint-Pierre-sur-Dives 

Lisieux (2'' section) 

Cambremer 

Villers-Bocage 

Blangy-le-Château 

Pont·l'Évêque 

Falaise 

Falaise 

Falaise 

Évrecy 

Bretteville-sur-Laize 

Dozulé 

Bourguébus 

Llliieux ( l ,.. section) 

Dozulé 

Bretteville-sur-Laize 

Bretteville-sur· Laize 

Creully 
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FusioM 
de communes 

Cotes 
daM l'atlas cadastral 

3 p 1941 
(folios 45-56) 

3 p 1971 
(folios 20-29) 

3 p 1969 
(folios 30-34) 

3 p 1967 
(folios 21-291 

3 p 195.3 
(folios 1-41 

3 p 1934 
(folios 37-511 

3 p 1981 
!folios 30-44) 

3 p 1926 
Uolios 35-671 

3 p 1963 
Uolios 34-44) 

3 p 1946 
Holios 9-18) 

3 p 1946 
Uolios 19-25) 

Noms de Bons après la réunion de la section 
Tassilly de Saint-Quentin-de-Tassilly, le 20 
avril 1854. 

3 p 1943 
(folios 27-31) 

3 p 1930 
(folios 30-43) 

3 p 1941 
(folios 57-65) 

3 p 1928 
ifolios 61-69) 

Réunion à Ouilly-le-Vicomte, le 22 septembre 
1824, voir à ce nom. 

3 p 1941 
Uolios 66-741 

3 p 1930 
Uolios 22-291 

3 p 1930 
!folios 16-211 

3 p 1939 
(folios 41-451 



Communes 

Brémoy 

Bretteville-sur-Bordel 

Bretteville-sur-Dives 

Bretteville-sur-Laize 
!canton del 

Bretteville-sur· Laize 

Bretteville-sur-Odon 

Bretteville-l 'Orgueilleuse 

Bretteville-le-Rabet 

Breuil (Le) 

Breuil-en-Auge (Lei 

Breuil-en-Bessin !Lei 

Brévedent iLel 

Brévière ~La) 

Bréville 

Bricqueville 

Brocottes 

Brouay 

Brucourt 

Buceels 

Buisson !Lei 

Bully 

Cantons 

Aunay-sur·Ûdon 

Tilly-sur-Seulles 

Saint-Pierre-sur-Dives 

Tableau d'assemblage 
des communes 

Bretteville-sur-Laize 

Caen (ûuest-Sudl 

Tilly-sur-Seulles 

Bretteville-sur-Laize 

Mêzidon 

Blangy-le-Château 

Trévières 

Blangy-le-Château 

Livarot 

Troarn 

Trévières 

Cambremer 

Tilly-sur-Seulles 

Dozulé 

Balleroy 

Troarn 

Évrecy 
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FusWns 
de communes 

Ri-union à Tessel, le 31 
ce nom. 

Cotes 
dans t'atW cadastral 

3 p 1919 
~folios 18-321 

décembre 1834, 

3 p 1%7 
(folios 30-41) 

3 p 1930 
(folios J ·3) 

3 p 1930 
(folios 52-581 

3 p 1933 
(folios 8-17) 

3 p 1973 
ifolios 23·3 l l 

3 p 1930 
(folios 44-511 

3 p 1957 
(folios 73-78) 

3 p 1926 
~folios 68-841 

3 p 1975 
(folios 22-301 

3 p 1926 
(folios 85-93 f 

3 p 1955 
(folios 40-46) 

3 p 1977 
(folios 53-59' 

3 p 1975 
ifolios 31-391 

3 p 1934 
(folios 52-58) 

3 p 1973 
(folios 32-36) 

3 p 1941 
!folios 75-84) 

3 p 1921 
(folios 50-58) 

voir à 

Réunion à Merville, le 29 novembre 1826, voir 
à ce nom. 

3 p 1943 
~folios 32-36) 



Communes 

Burcy 

Bures 

Bures-les· Monts 

Bû-sur-Rouvres 

Cabourg 

Caen ~ville) 

Cagny 

Cahagnes 

Cahagnolles 

Caine (Lai 

Cain et 

Cairon 

Cambe (Lai 

Cambes-en·Plaine 

Cambremer (canton del 

Cambremer 

Campagnolles 

Campandré 

Campandré· Valcongrain 

Campeaux 

Campigny 

CantomJ 

Vassy 

Troarn 

Bény-Bocage (Le) 

Bretteville-sur· Laize 

Troarn 

Caen 

Troarn 

Aunay·sur-Odon 

Balleroy 

Êvrecy 

Creully 

Creully 

Jsigny-sur·Mer 

Creully 

Tableau d'assemblage 
des communes 

Cambremer 

Saint·Sever 

Villers· Bocage 

Villers·Boeage 

Bény·Bocage fLel 

Balleroy 
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Fusions 
de communes 

Cotes 
daWJ l'atlas cadastral 

3 p 1979 
(folios 24·42) 

3 p 1977 
Uolios 60-70) 

3 p 1924 
(folios 22·31) 

3 p 1931 
(folios l-51 

3 p 1977 
(folios 71·79) 

3 p 1932 

3 p 1977 
!folios 80-911 

3 p 1919 
(folios 33-641 

3 p 1921 
!folios 59-671 

3 p 1943 
~folios 37-411 

3 p 1939 
(folios 57-60) 

3 p 1939 
(folios 4<1-5<1) 

3 p 1949 
(folios 9-201 

3 p 1939 
(folios 61·651 

3 p 1934 
(folio 11 

3 p 1934 
(folios 59· 751 

3 p 1969 
(f::ilios 35·501 

Reçoit Valcongraine et prend le nom de 
CampandrP-Valcongrain, le 20 mai 1835, voir 
à ce nom. 

3 p 1981 
(folios 45-551 

3 p 1924 
Uolios 32-42) 

3 p 1921 
Uolios 68-761 



Communes 

Canapville 

Canchy 

Canon 

Canteloup 

Carcagny 

Cardonville 

Carel 

Carpiquet 

Cartigny 

Cartigny·l'Êpinay 

Cartigny-Tesson 

Carville 

Castillon 

Castillon 

Castilly 

Caudemuche ~Lei 

Caumont 

Caumont 

Cauvicourt 

Cantons 

Pont·l'Évêque 

Isigny-sur-Mer 

Mé1.idon 

Mézidon 

Tilly-sur-Seulles 

Isigny-sur-Mer 

Saint· Pierre-sur-Dives 

Tilly-sur-Seulles 

Isigny-sur-Mer 

Isigny-sur-Mer 

Isigay·sur·Mer 

Bény-Bocage (Lei 

Balleroy 

Mézidon 

Isigny-sur-Mer 

Dozulé 

Caumont 

Thury-Harcourt 

Bretteville-sur-Laize 
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FU8ions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 19f1.'3 
/folios 45-491 

3 p 1949 
Uolios 21-28) 

3 p 1957 
UolioR 18-22) 

Le plan dressé en 1810 
iatègre cette commune au 
canton de Mézidon à 
compter de 1829, elle 
ressortira du canton de 
Troarn. 

3 p 1957 
/folios 14-17) 

3 p 1973 
Uolios 37-43) 

3 p 1949 
Uolios 29-34) 

3 p 1967 
(folios 42-461 

3 p 197.1 
(folios 44-56) 

Fusionne avec !'Épinay-Tesson pour former 
Cartigny-l'Êpinay et Cartigny-Tesson, le 6 jan
vier 1826, voir à ces noms. 

3 p 1949 
(folios 93-107) 

3 p 1949 
(folios 35-49) 

3 p 1924 
Holios 43-56) 

3 p 1921 
Holios 77-93) 

3 p 1957 
Holios 23-341 

3 p 1949 
!folios 50-60) 

Ri>.union à Cresseveuille, le 15 août 1827, voir 
à œ nom. 

3 p 1936 
!folios 14-2.'l) 

3 p 1971 
(folios 30-321 

3 p 19:l0 
(folios 59-67) 



Communes Cantons 

Cauville Thury-Harcourt 

Cernay 0.-bœ 

Cerqueux 0.-bœ 

Cerqueux Mézidon 

Cesny-aux-Vignes Bourguébus 

Cesny-Bois-Halbout Thury-Harcourt 

Cesny-en-Cinglais Thury-Harcourt 

Champ-du-Boult Saint-Sever 

Chapelle-Engerbold ~Lal Condé-sur-Noireau 

Chapelle-Hainfray (Lai Cambremer 

Chapelle-Hautegruel (Lai Livarot 

Chapelle-Souquet (La) Morteaux-Coulibœuf 

Chapelle-Yvon (Lai Orbec 

Cheffreville Livarot 

Cheffreville'. T onnenrourt Livarot 

Chénédollé Vassy 

Cheux Tilly·sur-Seulles 

Chicheboville Bourguébus 

Chouain Balleroy 

Cingal Bretteville-sur-Laize 

Cinq-Autels Bourguébus 
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Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 19îl 
(folios .13-42) 

3 p 1961 
(folios 1-9) 

3 p 1961 
(folios 10-181 

Réunion à Saint·Crespin le 23 septembre 1815. 
voir à ce nom. 

3 p 1928 
Holios 70-761 

3 p 1971 
(folios 43-541 

Prend le nom de Cesny-Bois-Halbout. le 30 
juillet 1823, voir à ce nom. 

3 p 1969 
(folios 51-701 

3 p 1938 
(folios l-91 

3 p 1935 
Uolios 45-4 7 J 

3 p 1935 
Holios 47-52) 

Réunion au Marais, qui prend alors le nom 
du Marais-la-Chapelle, le 13 aollt 182.1, voir à 
ce nom. 

3 p 1%1 
!folios 19-291 

3 p 1955 
(folios 53-641 

Nom de Cheffreville après la réunion de Ton· 
nencourt. le 18 juillet 1882, voir à ces noms. 

3 p 1979 
(folios 43·511 

3 p 19î3 
Holios 55-î7) 

3 p 1928 
Uolios 77-83) 

3 p 1921 
(folios 94·100) 

3 p 1930 
Holios 68-î31 

3 p 1928 
(folios 84·881 



Communes Cantons 

Cintheaux Bretteville-sur-Laize 

Cirfontaines Lisieux Il'" section) 

Clarbec Pont-l'Évêque 

Clécy Thury-Harcourt 

Clermont Cambremer 

Cléville Cambremer 

Clinchamps·sur-Ome Bourguébus 

Clinchamps Saint-Sever 

Colleville-sur-Orne Douvres 

Colleville Trévières 

Colombelles Troarn 

Colombières Trévières 

Colomhiers·sur-Seulles Ryes 

Colomby-sur-Thaon Creully 

Combray Thury-Harcourt 

Commes Ryes 

Condé-sur-Ifs Bretteville-sur-Laize 

Condé-sur-Laizon Bretteville-sur-Laize 

C ondé-sur-Noireau Condé-sur-Noireau 

Condé-sur-Seulles Balleroy 

Conteville Bourguébm 
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Fusions 
de communes 

Réunion à Marolles, 
voir à ce nom. 

Cotes 
dans l'atùu cadastral 

3 p 1930 
(folios 74-831 

le l"' septembre 

3 p 1963 
(folios 50-64) 

3 p 1963 
(folios 55-94) 

3 p 1934 
(folios 76-78) 

3 p 1934 
(folios 79-901 

3 p 1928 
(folios 89-100) 

3 p 1969 
(folios 71-93) 

3 p 1940 
(folios 50-63) 

3 p 1975 
!folios 40-50) 

3 p 1977 
(folios 92-1011 

3 p 1975 
~folios 51-67) 

3 p 1965 
(folios 3l-35f 

3 p 1939 
\folios 66-7 l) 

3 p 1911 
Uo!ios 95·1011 

3 p 1965 
(folios 36-45) 

1825, 

Nom de Condé-sur-Laizon. après la réunion 
d'lfs-sur-Laizon, le 8 mars 1846, voir à ces 
noms. 

3 p 1930 
!folios 84·961 

3 p 1938 
Holios 10-381 

3 p 1921 
Uolios 101-1041 

3 p 1921 
\folios 102-1091 



Communes Cantons 

Coquainvilliers Blangy-le-Château 

Corbon Cambremer 

Cordebugle Orbec 

Cordey Falaise 

Cormelles Caen (Est-Sud) 

Cormolain Caumont 

Cosseville Thury-Harcourt 

Cottun Bayeux 

Coudray Pont-l'Évêque 

Coudray-Rabut Pont-l'Évêque 

Coulibœuf Morteaux-Coulibœuf 

Coulombs Creully 

Coulonecs Vire 

Coulvain Aunay-sur-Odon 

Coupesarte Mézidon 

Coupigny Saint-Sever 

Courcy Morteaux-Coulibœuf 

Courseulles Creully 

Courson Saint-Sever 

Courtonne! Orbec 

Courtonne-la -Meurdrac Lisieux j I "· section) 
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Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1926 
(folios 94-112) 

3 p 1934 
(folios 91-96) 

3 p 1961 
ifolios 30-42) 

3 p 1946 
!folios 26-:~2) 

3 p 1933 
ifolios 28-34) 

3 p 1936 
Uolios 26-421 

3 p 1971 
Holios 102-110) 

3 p 1923 
tfolios 42-461 

3 p 1%3 
(folios 65-731 

Nom de Coudray, après la réunion de Rabut, 
le 13 avril 1828, voir à ces noms . 

. 1 p 1959 
(folios 38-45) 

3 p 1939 
(folios 72-79l 

3 p 198.1 
(folios 1-261 

3 p 1919 
(folios 65-71 l 

3 p 1957 
(folios 35-41) 

RÉ'llnion à Landelles, voir à ce nom. 

3 p 1959 
Holios 46-541 

3 p 1939 
~folios 80-901 

3 p 1969 
(folios 94-118) 

Réunion à Crodebugle, le 31 mars 1825, voir 
à ce nom. 

3 p 1951 
ifolios 9-23 j 



Communes 

Courtonne-la· Ville 

Courvaudon 

Couvert 

Crémanville 

Crépon 

Cresserons 

Cresseveuille 

Cressonnière (La) 

Creully (canton del 

Creully 

Crévecœur-en·Auge 

Cricquebœuf 

Cricqueville-en-Auge 

Cricqueville-en· Bessin 

Cristot 

Crocy 

Croisilles 

Croissanville 

Crouay 

Croupte (La) 

Culey-le-Patry 

Canto ris 

Orbec 

Villers-Bocage 

Balleroy 

Honfleur 

Ryes 

Douvres 

Dozulo> 

Orbec 

Tableau d'assemblage 
des communes 

Creully 

Mézidon 

Honfleur 

Dozulé 

Isigny-sur-Mer 

Tilly-sur-Seulles 

Morteaux·Coulibœuf 

Thury-Harcourt 

Mt>zidon 

Trévières 

Orbec 

Thury-Harcourt 
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Fusions Cotes 
de communes dans l'atlas cadastral 

3 p 1961 
~folios 43-541 

3 p 1981 
(folios 56-70) 

3 p l921 
Holios t05-ll2) 

Réunion à Ablon, le 13 octobre 1809, voir à 
ce nom. 

3 p 1965 
(folios 46-521 

3 p 1940 
tfolios 64· 71) 

3 p 1941 
(folios 85-93) 

3 p 1961 
(folios 55-61) 

3 p 1939 
(folio 1) 

3 p 1939 
~folios 91-1021 

3 p 1957 
Holios 42-441 

3 p 1948 
lfolios 29·321 

3 p 1941 
(folios 94-105) 

3 p 1949 
(folios 61-731 

3 p 1973 
(folios 78-84) 

3 r 1959 
/folios .55-671 

3 p 1971 
/folios 111-1281 

3 p 1951 
(folios 45-501 

3 p 1975 
Uolios 68-76) 

3 p 1961 
(folios 62-661 

3 p 1971 
tfolios 129-140) 



Communes Cantons 

Cully Creully 

Évrecy 

Cussy Bayeux 

Cuverville Troarn 

Damblainville Falaise 

Dampierre Aunay·sur-Odon 

Danestal Dozulé 

Danvou Aunay-sur-Odon 

Daubeuf Pont-l'Évêque 

Deauville Pont-l'Évêque 

Demo11ville Troarn 

Désert (Le) Vassy 

Détroit ~Lei Falaise 

Deux· Jumeaux lsigny·sur-Mer 

Dives·sur·Mer Dozulé 

Dives ~Vallée de lai 

Donnay Thury-Harcourt 

Donville Saint· Pierre-sur-Dives 

Douville Dozulé 

Douvres Douvres 

Doux-Marais Mézidon 
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Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1939 
(folios 103·1121 

3 p 1943 
(folios 42-64) 

3 p 1923 
147-52) 

3 p 1977 
(102·106) 

3 p 1945 
(folios 1·91 

3 p 1919 
(72-801 

3 p 1941 
Uolios 106·116) 

3 p 1919 
(folios 81-88) 

Réunion à Touques, el 14 octobre 1827, voir à 
ce nom. 

3 p 1963 
~folios 74-801 

3 p 1977 
Uolios 107-115) 

3 p 1979 
(folios 52·58) 

3 p 1946 
(folios 33·41) 

3 p 1949 
(folios 74-811 

3 p 1941 
lfolios 117-128) 

3 p 1985 

3 p 1972 
(folios 1-161 

3 p 1967 
~folios 47·531 

3 p 1941 
~folios 129·1391 

3 p 194-0 
!folios 72-831 

3 p 1957 
(folios 51·561 



Communes Cantons 

Dozulé Dozulé 

Drubec Pont-l'Évêque 

Druval Cambremer 

Ducy-Sainte-Marguerite Tilly-sur-Seulles 

Écajeul Mézidon 

Écorcheville Blangy-le-Château 

Écots Saint· Pierre·sur·Dives 

Écrammeville Trévières 

Ellon Balleroy 

Émiéville Troarn 

Englesqueville-en-Auge Pont-l'Évêque 

Englesqueville-la-Percée lsigny·sur·Mer 

Engranville Trévières 

Épaney Morteaux·Coulihœuf 

Épinay-sur-Odon Villers-Bocage 

Épinay-Tesson (L') Isigny·sur·Mer 

Épron Caen ~Est-Nordi 

Équemauville Honfleur 

Éraines Falaise 

Ernes Morteaux·Coulihœuf 
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Fusions 
de commune.~ 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1942 
(folios 1-10! 

3 p 1%3 
(folios 81·87) 

3 p 1934 
!foli01:1 97·1011 

3 p 1973 
(folios 85-92) 

3 p 1957 
(folios 63-72) 

Réunion au Breuil·en·Auge, le 28 novembre 
1827, voir à ce nom. 

3 p 1967 
Holios 54-62 l 

3 p 1975 
Holirni 77-871 

3 p 1921 
(folirni 113-124) 

3 p 1977 
Uolios 116-1231 

3 p 1963 
Holios 88-921 

3 p 1949 
~folios 82-921 

3 p 1975 
(folios 88-921 

3 p 1959 
(folios 68·18) 

3 p 1981 
(folios 71-87) 

Fusionne avec Cartigny pour former Cartigny· 
!'Épinay et Cartigny-Tesson, le 6 janvier 1826, 
voir à ce nom. 

3 p 1933 
Uolios 35-.38) 

3 p 1948 
(folios 33-42 I 

3 p 1945 
\folios 10-181 

3 p 1959 
Uolios 79-911 



FWJions Cotes 
Communes Cantons de communes dans l'atlas cadastral 

Escoville Troarn 3 p 1977 
(folios 124-1341 

Escures Morteaux-Coulibœuf Rêunion • Favières qlli p=d le nom 
d'Escures-sur·Favières, le 8 mars 1846, voir à 
ces noms. 

Escures-sur-Favières Morteaux-Coulibœuf 3 p 1959 
Uolios 92-98) 

Espins Thury-Harcourt 3 p 1972 
Uolios 17-23) 

Esquay Évrecy 3 p 1943 
~folios 65-69) 

E.q~y Ryes 3 p 1965 
~folios 53-601 

Esson Thury· Harcourt 3 p 1972 
~folios 24-37) 

Estrées-la-Campagne Bretteville-sur-Laize 3 p 1930 
~folios 97-1011 

E•tty Vassy 3 p 1979 
Uolios 59-75) 

Étavaux Bourguébus 3 p 1928 
Uolio 101) 

Éterville Évrecy 3 p 1943 
~folios 70-76) 

Étouvy Bény-Bocage tLel 3 p 1924 
Uolios 57-60) 

Étreham· Trévières 3 p 1975 
193-97) 

Évrecy Évrecy 3 p 1Q43 
Uolios 77·90) 

Falaise Falaise 3 p 1945 
Uolios 19-86) 

Familly °'"'' 3 p 1961 
Uolios 82·95) 

Fauguernon Lisieux t l •~ section 1 3 p 1951 
Uolios 24-33) 

Faulq (Lei Blangy-le·Château 3 p 1926 
Uolios 113-119) 

Faviéres Morteaux-Coulibœuf 3 p 19.59 
(folios 99-105) 

Ferriére-au-Doyen (Lai Aunay·sur·Odon 3 p 1919 
(folios 118-l23j 

Ferriére-Duval !Lai Aunay-1;1ur-Odon 3 p 1920 
(folios 1-91 
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Communes Cantons 

FerriP.re-Harang !Lai Bény-Bocage !Lei 

Fervaques Livarot 

Feuguerolles Évrecy 

Feuguerolles-sur-Seulles Caumont 

Fierville Blangy-le·Chliteau 

Fierville-en-Bessin Évrecy 

Fierville-la-Campagne Bretteville-sur-Laize 

Fierville-les-Parcs Blangy-le-Château 

Firfol Lisiem:: ( l '" section 1 

Fleury-sur-Orne Caen (Est·Sud) 

Folie ~La) lsigny~ur-Mer 

Folletière ~La) Orbec 

Folletière-Abenon (Lai Orbec 

F ontaine·Étoupefour Évrecy 

Fontaine-Halbout Bretteville-sur· Laize 

Fontaine-Henry Creully 

Fontaine-le-Pin Bretteville-sur-Laize 

Fontenailles Ryes 

Fontenay-le-Marmion BourguPhus 

Fontenay-le-Pesnel Tilly-sur-Seulles 

Fontenay-sur-le-Vey Isigny-sur· Mer 
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Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'at/,a.s cadastral 

3 p 1924 
(folios 61-761 

3 p 1955 
(folios 65-82) 

3 p 1943 
(folios 91-991 

3 p 1936 
(folios 43-481 

Réunion am:: Parcs-Fontaines qui prend le nom 
de Fierville·les-Parœ, le 26 février 1853, voir à 
ces nom!!. 

Réunion à Avenay, le 15 aoO.t 1827, voir à ce 
nom. 

Voir à Allemagne 

3 p 1930 
!folios 102-1141 

3 p 1926 
(folios 120-125) 

3 p 1951 
!folios 34-42) 

3 p 1949 
(folios 108-116) 

Ri-union à Abenon qui prend le nom de la 
Folletière-Abenon, le 22 juin 1825, voir à ces 
noms. 

3 p 1961 
(folios 108-1261 

3 p 1943 
(folios l 00· l 07) 

3 p 1930 
Uolios 115-120) 

3 p 1939 
(folios 113-1201 

3 p 1930 
{folios 121-1301 

3 p 1965 
{folios 61·68) 

3 p 1928 
ifolios 110-120) 

3 p 1973 
!folios 93-1091 

3 p 1949 
{folios 117-122) 



Communes Cantons 

Fontenermont Saint-Sever 

Formentin Cambremer 

Formigny Trévières 

Foulognes Caumont 

Fourches Morteaux-Coulibœuf 

Fourneaux-le-Val Falaise 

Fournet (Lei Cambremer 

Fourneville Honfleur 

Frenouville Bourguébus 

Fresne-Camilly !Lei Creully 

Fresne-la-Mère Falaise 

Fresne·le-Crotteur Creully 

Fresney-le-Puceux Bretteville-sur-Laize 

Fresney-le-Vieux Bretteville-sur-Laize 

Friardel Orbec 

Fumichon Lisieux t l " section! 

Garcelles Bourguébus 

Garcelles-Secqueville Bourguébus 
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Fusiom 
de communes 

Pour le t 1bleau 
d'assemblage, voir à 
Saint-Gabriel 3 P 
1939 (folios 171) 

avec en plus le calque 
de la section C de 
Saint-Hi ppolyte·de
Canteloup, réunie par 
la loi du 25 juin 
1841. 

Voir le tableau 
d'assemblage à 
Secqueville-la
Campagne 3 P 1929 
(folios 68) 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1969 
(folios 119-1241 

3 p 1934 
(folios 111-1151 

3 p 1975 
(folios 98-1101 

3 p 1936 
Uolios 49-59) 

3 p 1959 
ifolios 106-1101 

3 p 1946 
Uolios 42-491 

3 p 1935 
Uolios 48-521 

3 p 1948 
Uolios 43-51) 

3 p 1928 
Uolios 121-129) 

3 p 1939 
~folios 123-1291 

3 P 194S 
(folios 87-100) 

3 p 1939 
(folios 121-1221 sec
tion A unique 

3 p 1930 
(folios 131-145) 

3 p 1930 
(folios 146-150) 

3 p 1961 
(folios 96-1071 

3 p 1951 
tfolios 43-541 

3 p 1929 
(folios 1-4! 

Nom de Secqueville-la-Campagne après la réu· 
nion de Garcelles, le 31 janvier 1827, voir à 
ces noms. 



Communes Cantons 

Garnetot Saint-Pierre-sur-Dives 

Gast (Le) Saint-Sever 

Gavrus Évrecy 

Géfosse Isigny-sur-Mer 

Géfosse-Fontenay Isigny-sur-Mer 

Genneville Honfleur 

G .. .rrots Cambremer 

Giberville Troarn 

Glanville Dives 

Lisieux ~ 1 •• section) 

Gonneville-sur· Dives Dives 

Gonneville-sur-Honfleur Honfleur 

Gonneville-sur-Mer Dives 

Gonneville-sur-Mer Troarn 

Goupillières Évrecy 

Goustranville Dives 

Gouvix Bretteville-sur· Laize 

Grainville Tilly-sur-Seulles 

Grainville-la -Campagne Bretteville-sur· Laize 

Grainville-Langannerie Bretteville-sur-Laize 
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FWJions 
de communes 

Nom de Géfosse, 
Fontenay-sur-le-Vey, 
ces noms. 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1967 
(folios 63-69) 

3 p 1969 
(folios 125-143) 

3 p 1943 
(folios 108-112) 

3 p 1949 
(folios 123-131) 

après la 
le 6 janvier 

réunion de 
1861, voir à 

3 p 1948 
~folios 92-102) 

3 p 1935 
!folios 1-51 

3 p 1977 
(folios 135-1411 

3 p 1942 
(folios 11-191 

3 p 1951 
Uolios 55-75) 

3 p 1942 
Uolios 20-371 

3 p 1948 
(folios 103-116) 

Nom de Gonneville-sur-Dives, par l'arrêté du 
19 janvier 1927, voir ce nom. 

3 p 1978 
(folios 1-7) 

3 p 1943 
Holios 113-118) 

3 p 1942 
(folios 38-56) 

3 p 1930 
(lolios 151-159) 

3 p 1973 
ffolios 110-117) 

3 p 1930 
!folios 161-1691 

Nom de Grainville-la-Campagne, par la loi du 
24 juillet 1839 et l'ordonnance du 8 août 1845, 
voir à ce nom. 



Communes Cantons 

Grandcamp·les·Bains lsigny·sur·Mer 

Grandchamp Mézidon 

Grandmesnil Saint· Pierre·sur· Dives 

Grandouet Cambremer 

Grangues Dives 

Gravelle ~La) Saint·Pierre·sur-Dives 

Graverie ~La) Bény·Bocage ~Le) 

Graye-sur· Mer Ryes 

Grentheville Bourguébus 

Grimbosq Bretteville·sur· Laize 

Gri3y Morteam:·Coulibœuf 

Groisilliers ~Les) Cambremer 

Guéron Bayeux 

Guillerville Troarn 

Halhoudiére ~Lal Orbec 

Ham (Lei Cambremer 

Hamars Évrecy 

Haye-Piquenot 1La) Balleroy 

Hennequeville Pont·l'Évêque 

Hérils Ryes 

Héritot Cambremer 
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Fmions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1949 
(folios 132·142) 

3 p 1957 
~folios 57.()21 

3 p 1967 
Uolios 79-881 

3 p 1935 
Uolios 6· l 0) 

3 p 1942 
(folios 57-67) 

Réunion à Montviette, le 28 décembre 1832, 
voir à ce nom. 

3 p 1924 
(folios 77-931 

3 p 1965 
(folios 77-901 

3 p 1929 
Holios .).91 

3 p 1930 
Holios l 70·1801 

3 p 1959 
Uolios 111-1171 

3 p 1935 
(folios 53-55) 

3 p 1923 
(folios 60-66) 

Réunion à Banneville·la·Campagne, le 25 juin 
1828, voir à ce nom. 

Réunion à Familly, le 31 mars 1825, voir à ce 
nom. 

3 p 1935 
Uolios 56-651 

3 p 1943 
Uolios 119-132) 

Réunion à Baynes. le 4 décembre 1831, voir à 
ce nom. 

3 p 1963 
Uolios 113-1201 

3 p 1965 
Holios 91-9;Jj 

3 p 1Q35 
Uolios 11-15) 



Communes 

Hermanville-sur-Mer 

Hermival-les-Vaux 

Hernetot 

Hernetot (bac du Haml 

Hérouville 

Hérouvillette 

Heuland 

Heurtevent 

Hiéville 

Hoguette ~La) 

Honfleur (canton del 

Honfleur 

Hôtellerie (L') 

Hotot 

Hottot 

Houblonnière ~La) 

Houlgate 

Houtteville 

Hubert-Folie 

Huppain 

Ifs 

Can tom 

Douvres 

Lisieux H '" section 1 

Cambremer 

Cambremer 

Caen (Est-Nord) 

Troarn 

Dives 

Livarot 

Saint-Pierre-sur-Dives 

Falaise 

Tableau d'assemblage 
des communes du 
canton. 

Honfleur 

Lisieux (1'" section) 

Cambremer 

Camnont 

Lisieux ~2' section) 

Dozulé 

Trévières 

Bourgu('bus 

Trévières 

Caen iEst-Sud) 
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Fusiom 
de communes 

Voir Ham ~Le) 

Cotes 
dans l'atl.as cadastral 

3 p 1940 
'folios 84-97) 

3 P L95L 
(folios 76-961 

3 p 1935 
(folios 16-19) 

3 p 1935 
(folio 64) 

3 p 1933 
lfolios 44-58) 

3 p 1978 
Holios 8-121 

3 p 1942 
(folios 58-72 j 

3 p 1955 
~folios 107-116) 

3 p 1967 
(folioo 89-971 

3 p 1945 
(folios 101-135) 

3 p 1948 
Uolio l) 

3 p 1948 
(folios 118-1.10) 

3 p 1951 
(folios 97-1081 

3 p 1935 
(folios 20-.14) 

3 p 1936 
\folios 79-91 l 

3 p 1953 
(folios 58-651 

Nom de Beuzeval-Houlgate, par le dt'-cret du 
21 janvier 1905, voir à ce nom. 

Réunion à Surrain, le 14 janvier 1824, voir à 
ce nom. 

3 p 1929 
Holios 10-12) 

3 p 1975 
Uolios 111-117! 

3 p 1933 
(folios 59-721 



Communeis Cantons 

lfs-sur·Laizon Bretteville-sur· Laize 

Isigny-sur-Mer isigny-sur-Mer 

Isles-Bardels (Les) Falaise 

Janville Troarn 

Jort Morteaux-Coulibœuf 

Juaye Balleroy 

Juaye-Mondaye Balleroy 

Jurques Aunay-sur-Odon 

Juvigny-sur-Seulles Tilly-sur-Seulles 

Laize-la-Ville Bourgut>bus 

Lande-sur-Drome (Lai Caumont 

Lande-Yaumont ~La) Vire 

Landelles-et-Coupigny Saint-Sever 

Landes Villers-Bocage 

Langrune Douvres 

Lantheuil Creully 

La~n Creully 

Lassy Condé-sur-N oirean 

Launay-sur-Calonne Blangy-le-Château 

Léaupartie Cambremer 

402 

Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1930 
Uolios 181-1851 

3 p 1950 
(folios 1-25) 
3 p 1986-1988 

3 p 1946 
Uolios 64-72) 

3 p 1978 
(folios 13-201 

3 p 1959 
(folios 118-1241 

3 p 1921 
!folios 125-135) 

Nom de Juaye. après réunion de Bernières
Bocage, et Couvert. le 3 juin 1857. voir à ces 
noms. 

3 p 1919 
Holios 89-1021 

3 p 1973 
Holios 118-1221 

3 p 1929 
(folio 131 

3 p 1936 
Uolios 92-96) 

3 p 198.3 
Uolios 82-87) 

3 p 1970 
Uolios l vo-32 I 

3 p 1981 
(folios 88-96~ 

3 p 1940 
'folios 97vo.-l081 

3 p 1939 
Uolios 130-135) 

3 p 1939 
Uolios 136-140) 

3 p 1938 
Holios 103-122) 

3 p 1927 
(folios 24-32) 

3 p 1935 
(folios 35-39) 



Communes Canions 

Lécaudé Mézidon 

Leffard Falaise 

Lénau1t Condé·sur-Noireau 

Lessard-et-le-Chêne Lisieux (2" section 1 

Lé tan ville Isigny-sur· Mer 

Lieury Saint-Pierre-sur-Dives 

Lingèvres Balleroy 

Lion-sur-Mer Douvres 

Liroze Troarn 

Lisieux Lisieux (l" section) 

Lison lsigny•sur-Mer 

Lisores Livarot 

Litteau Balleroy 

Littry Balleroy 

Livarot Livarot 

Livry Cawnont 

Locheur (Le) Villers· Bocage 

Loges ~Lesl Aunay-sur-Odon 

Loge,s-Saulces (Lesj Falaise 

Longraye Caumont 

Longues-sur-Mer Ryes 
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Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atl.as cadutral 

3 p 1957 
Uolios 79·881 

3 p 1946 
(folios 73-82) 

3 p 1938 
(folios 123-132) 

3 p 1953 
(folios 87·1031 

Réunion à Grandcamp, le 22 décembre 1824, 
voir à ce nom. 

3 p 1%7 
Uolios 98-108) 

.3 p 1921 
(folios 136-158) 

3 p 1940 
(folio 108) 

Réunion à Sannerville, el 25 juin 1828, voir à 
ce nom. 

3 p l951 
(foliosl 09- L32) 

3 p 1950 
!folios 26-40) 

3 p 1955 
(folios 117-136~ 

3 p 1921 
(folios 159-168) 

3 p 1922 
(folios 1-281 

3 p ]()55 
!folios 137-1551 

3 p 1936 
(folios %-119) 

3 p 198[ 
Holios 97-1031 

3 p 1919 
(folios 103-1101 

3 p 1946 
(folios 83-95) 

3 p 1937 
Holios 1-9) 

3 p 1965 
(folios 94-99) 



Communes Cantons 

Longueville Isigny-sur-Mer 

Longvillers Villers-Bocage 

Loucelles Tilly-sur-Seulles 

Louvagny Morteaux-Coulihœul 

Louvières Trévières 

Louvigny Caen (Ouest-Sud) 

Luc-sur-Mer Douvres 

Luc-sur-Mer Douvres 

Magny Ryes 

Magny-la-Campagne Bretteville-sur· Laize 

Magny-le-Freule Mèzidon 

Maisoncelles·la·Jourdan Vire 

Maisoncelles· Pelvey Villers-Bocage 

Maisonœlles-sur-Ajon Villers-Bocage 

Maisons Trévières 

Maizy Isigny-sur-Mer 

Maizet Évrecy 

Maizières Bretteville-sur-Laize 

Malloue Bèny·Bocage (Le~ 

Maltot Évrecy 

Mandeville Tr~vières 
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Fusions 
de communes 

Cotes 
dan.~ l'at/a.~ cadastral 

3 P 19SO 
(folios 41-47) 

3 p 1981 
(folios 104-114) 

3 p 1974 
(folios l-5l 

3 p 1960 
(folios 1-5) 

3 p 1975 
(folios 118-120) 

3 p 1933 
(folios 73-811 

3 p 1940 
(folios 108 vo.-116) 

Partie de cette commune réunie à Douvres par 
la loi du 25 juillet 1839, voir à 3P 1940 (folio 
72). 

3 p 1%5 
Uolios 100-1071 

3 p 1931 
(folios 23-31) 

3 p 1957 
(foHos 98-1041 

3 p 1983 
(folios 88-107) 

3 p 1932 
ifolios 1-10) 

3 p 1982 
Holios ll-17) 

3 p 1976 
Holios 1-8) 

3 p 1950 
(folios 48-56) 

3 p 1944 
Holios 12-20) 

3 p 1931 
(folios 32-43) 

3 p 1924 
/folios 94-97) 

3 p 1944 
ifolios 21-28) 

3 p 1976 
(folios 9-17) 



Communes Cantons 

Manerbe Blangy-le-Château 

Manneville Troarn 

Manneville-la -Pipard Blangy-le-Château 

Manoir (Lei Ryes 

Manvieux Ry~ 

Marais (Lei Morteaux -Cou1ibœuf 

Marais-la-Chapelle Morteaux-Cou1ihœuf 

Marigny Ryes 

Marolles Lisieux ( 1"' section) 

Martainville Thury-Harcourt 

Martigny Falaise 

Martragny Creully 

Mathieu Douvres 

May-sur-Orne Bourguébus 

Merville Troarn 

Merv i lie-Franceville-
Plage Troarn 

Méry-Corbon Mf>zidon 

Meslay Thury-Harcourt 

Mesnil-au-Grain (Le) Villers-Bocage 

Mesnil-Auzouf (Lei Aunay-sur-Odon 

Mesnil-Bacley ~Lei Livarot 

405 

Fusions 
de communes 

Cotes 
dHn.~ l'atlas cada.stral 

3 p 1927 
ffolîos 33-55) 

Réunion à Banneville-la-Campagne, le 25 juin 
1828, voir à ce nom. 

3 p 1927 
(folios 56-67) 

3 p 1966 
(folios 1-8) 

3 p 1966 
!folios 9-131 

3 p 1960 
(folios 6-11) 

Nom du Marais après la réunion de La 
Chapelle-Souquet, le 13 aoÎlt 1823, voir à ces 
noms. 

3 p 19fi6 
Uolios 14-21) 

3 p 1952 
~folios 1-17) 

3 p 1972 
(folios 66-73) 

3 p 1946 
Uolios 9fi-ll0l 

3 p 1939 
ifolios 141-145) 

3 p 1940 
Holios 116 vo.-131) 

3 p 1929 
(folios 27-32) 

Voir à Merville-Franceville-Plage. 

3 p 1978 
(folios 21-33) 

3 p 1958 
(folios 1-10) 

3 p 1972 
Holios 74-821 

3 p 1982 
ifolios 18-281 

3 p 1920 
(folios 27-38) 

3 P 19S6 
ifolios 27-35) 



Communes 

Mesnil·Benoist (Le) 

Mesnil·Caussois !Le) 

Mesnil·Clinchamps 

Mesnil-Durand (Le) 

Mesnil-Eudes (Le) 

Mesnil-Frémentel (Le! 

Mesnil·Germain (Le) 

Mesnil-Guillaume (Lei 

Mesnil-Mauger (Le) 

Mesnil-Oury (Le) 

Mesnil-Patry (Lei 

Mesnil·Robert (Le) 

Mesnil·Sirnon (Let 

Mesnil·sur·Blang}· (Lei 

Mesnil·Touffrey (Lel 

Mesnil·Villement (Lei 

Mestry 

Meulles 

Meuvaines 

Mézidon ~canton del 

Canto1U 

Saint·Sever 

Saint·Sever 

Saint·Sever 

Livarot 

Lisieux (2'' section! 

Troarn 

Livarot 

Lisieux ( 1 n· section 1 

Mézidon 

Livarot 

Tilly·sur·Seulles 

Saint·Sever 

Lisieux ~2· section) 

Blangy·le·Château 

Bretteville-sur· Laize 

Falaise 

Isigny-sur· Mer 

Orbec 

Ryes 

Tableau d'assemblage 
de toutes les commu
n~ 
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Fusio1U 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1970 
(folios 61-64) 

3 p 1970 
(folios 65-701 

Nom de Clinchamps, le 5 janvier 1924, voir à 
ce nom. 

3 p 1956 
!folios 36-51) 

3 p 1954 
Uolios 8-201 

Réunion à Cagny, le 25 octobre 1826, voir à 
ce nom. 

3 p 19561 
Uolios 52·661 

3 p 1952 
(folios 18-25) 

3 p 1957 
(folios 105·115) 

Réunion à Saint·Martin·des·Noyers, prend le 
nom de Saint-Martin-du·Mesnil·Oury, le 19 
décembre 1831, voir à ces noms. 

3 p 1974 
Holios 6-101 

3 p 1970 
Uolios 71·76i 

3 p 1954 
Uolios 21·36) 

3 p 1927 
Uolios 68·76) 

3 p 1931 
(folios 6-1 I) 

3 p 1946 
(folios 122·1271 

3 p 1950 
'folios .)7.fi31 

3 p 1962 
!folios 28·561 

3 p 1966 
Holios 22-32) 

3 p 1957 
1folio 11 



Communes Cantons 

Mézidon Mézidon 

Mirbel Mézidon 

Missy Villers· Bocage 

Mittois Saint-Pierre-sur-Dives 

Molay (Le) Balleroy 

Monceaux (Les) Lisieux (2'' section) 

Monceaux ·en-Bessin Bayeux 

Mondeville Caen (Est-Nord) 

Mondrainville Tilly-sur-Seulles 

Monfreville Isigny-sur-Mer 

Montamy Bény-Bocage (Le) 

Montbertrand Bény-Bocage (Le) 

Montchamps Vassy 

Montchamps-Je-Grand Vassy 

Montchamps-le-Petit Vassy 

Montchauvet Bény-Bocage (Le) 

Monteille Mézidon 

Montfiquet Balleroy 

Montigny Émcy 

Montpinçon Saint· Pierre-sur-Dives 

Montreuil Cambremer 
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Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1958 
~folios ll-17) 

3 p 1958 
~folios 18-20) 

3 p 1982 
(folios 29-37) 

3 p 1%8 
(folios 1-121 

3 p 1922 
UoHos 42-54) 

3 p 1954 
Uolios 3 7-43 1 

3 p 1923 
Holios 75-811 

3 p 1933 
Holios 82-891 

3 p 1974 
ifolios ll-t7i 

3 p 1950 
tfo)jos 64-731 

3 p 19241 
Holios 98-104) 

3 p 1924 
tfolios 105-1161 

Nom de Montchamps-le-Grand, le 18 septem
bre 1856, voir à ce nom. 

3 p 1979 
(folios 76-97) 

Prend le nom de Saint-Charles-de-Percy, le 29 
dk:embre 1853, voir à ce nom. 

3 p 1925 
/folios 1-241 

3 p 1958 
ifolios 22-28) 

3 p 1922 
Uolios 55-65) 

3 p 1944 
ifolios 76-82) 

3 p 1968 
Uolios 13-24) 

3 p 1935 
Uolios 74-79) 



Fusions Cotes 
Communes Cantons de communes dans l'atlas cadas,tral 

Monts Villers-Bocage 3 p 1982 
Holios 38-501 

Montviette Saint-Pierre-sur-Dives 3 p 19<18 
Holios 25-35) 

Morières Morteaux-Coulibœuf 3 p 1960 
Holios 26-30) 

Morteaux Morteaux-Coulibœuf 3 p 1960 
Holios 31-41 I 

Morteaux-Coulibœuf Morteaux-Coulibœuf Nom de Morteaux après la réunion de Couli-
bœuf, le 19 juin 1857. 

Mosles Trévières 3 p 1976 
(folios 18-261 

Motte ~La) Lisieux i2p section) 3 p 1954 
(folios 44-511 

Mouen Tilly-sur-Seulles 3 p 1974 
(folios 18-241 

Moulineaux Creully Pour le tableau 
d'assemblage, voir 
Fontaine-Henry, folios 3 p 1939 
113. (folios 146-147) 

Moulines Bretteville-sur-Laize 3 p 1931 
ifolios 44-51) 

Moult Bourguébus 3 p 1929 
ilolios 33-46) 

Mousse \Lai Thury-Harcourt Réunion à Saint-Rémy, le 28 novembre 1927. 
voir à ce nom. 

Moutiers-en-Auge (Les) Morteaux -Coulibœuf 3 p 1960 
Uolios 12-25) 

Moutiers-en-Cinglais (Les) Bretteville-sur· Laize 3 p 1931 
!folios 12-32) 

Moutiers-Hubert (Les) Livarot 3 p 1956 
Holios 78-91) 

Moyaux Lisieux (l'" section) 3 p 1952 
Holios 26-48) 

Mutrécy Bretteville-sur-Laize 3 p 1931 
(folios 52-60) 

Ners Falaise 3 p 1945 
(folios 136-1421 

Neuilly-la-Forêt Isigny-sur-Mer 3 p 1950 
(folios 74-991 

Neuilly-le-Malherbe Évrecy 3 p 1944 
(folios 83-881 
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Communes 

Neuville 

Neuville 

Nonant 

Norolles 

Noron·l'Abbaye 

Noron-la-Poterie 

Norrey·en-Auge 

Norrey·en-Bessin 

Notre-Dame-de-Blagny 

Notre· Dame-de-Courson 

Notre· Dame·d 'Estrées 

Notre-Dame-de-Fresnay 

N otre·Dame-de-Livaye 

Notre-Dame-de-Livet 

Noyers 

Olendon 

Ondefontaine 

Orbec 

Orbois 

Osmanville 

Oubeaux: (Les) 

CantQllS 

Trévières 

Vire 

Bayeux 

Blangy-le-Château 

Falaise 

Balleroy 

Morteaux-Coulibœuf 

Tilly-sur-Seulles 

Balleroy 

Livarot 

Cambremer 

Saint-Pierre-sur-Dives 

Mézidon 

Orbec 

V ilien· Bocage 

Morteaux·Cou!ibœuf 

Aunay·sur-Odon 

0.-bec 

Caumont 

Isigny-sur-Mer 

lsigny·sur•Mer 
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Fusions Cotes 
de communes dans l'atùui cadastral 

Réunion à Huppain, le 14 avril 1824, voir A 
ce nom. 

3 p 1984 
(folios 1-161 

3 p 1923 
(folios 82·901 

3 p 1927 
(folios 77-871 

3 p 1946 
Holios 128-139) 

3 p 1922 
(folios 66-73) 

3 p 1960 
Uolios 42-52) 

3 p 1974 
~folios 25-31) 

Réunion à Baynes, le 4 décembre 1831, voir à 
ce nom. 

3 p 1956 
(folios 92-1181 

3 p 1934 
(folios 102-110) 

3 p 1968 
~folios 36-44) 

3 p 19.58 
~folios 29-31) 

Réunion à Saint-Pau1-de-Courtonne, le 20 octo
bre 1824, voir à ce nom. 

3 p 1982 
(folios 51-671 

3 Pl960 
(folios 53-611 

3 p 1920 
Uolios 39-55) 

3 p 1962 
(folios S7-8.1) 

3 p 1937 
(folios 10-16) 

3 p 1950 
~folios 100-1091 

3 p 1950 
(folios 110-1141 



Commu11es Cantons 

ÜU<zy Bourguébus 

Ouffières Évrecy 

Ouilly-le· Basset Falaise 

Ouilly-du·Houlley Lisieux ( 1 " section) 

Onilly·la-Ribande Lisieux ( 1'" section) 

Ouilly-le-Tesson Bretteville-sur· Laize 

Ouilly-le· Viwmte Lisieux ( l ' 0 section j 

Ouistreham Douvres 

Ouville-la-Bien· T ou.rnée Saint· Pierre-sur·Dives 

Parcs-Fontaines iLes) Blangy-le-Château 

Parfouru-1 'Éclin Caumont 

Parfouru-sur-Odon Villers· Bocage 

Pennedepie Honfleur 

Percy Mézidon 

Péri@rs Dives 

Périers-sur-le-Dan Douvres 

Périgny Condé-sur-Noireau 

Perrières Morteaux·CoulibCPuf 

Pertheville Falaise 

Pertheville-Ners Falaise 

Petiville Troarn 

4!0 

Fusions 
de communes 

Cotes 
dan.~ l'atlas cadastral 

3 p 1929 
tfolios 47·56) 

3 p 1944 
(folios 89·951 

3 p 1947 
(folios 1·17) 

3 p 1952 
(folios 49-611 

Réunion à Saint-Léger-du-Houlley, qui prend 
le nom de Ouilly-du-Houlley, le 28 décembre 
1825, voir à ce nom. 

3 P 1931 (folios 61-
75) 

3 p 1952 
(folios 62-7fH 

3 p 1940 
(folios 131 vo.·1411 

3 p 1968 
(folios 45·.571 

3 p 1927 
(folios 88-931 

3 p 1937 
(folios 17-23) 

3 p 1982 
~folios 68-73! 

3 p 1948 
(folios 140-148) 

3 p 1958 
!folios 32·43) 

3 p 1942 
!folios 90·98j 

3 p 1940 
(folios 141 vo-146) 

3 i' 1938 
(folios 133-137) 

3 p 1%0 
(folios 62-71) 

3 p 194.5 
(folios 143-149) 

Nom de Pertheville après la rt>uniou de Ners, 
le 29 novembre 1858, voir à ce nom. 

3 p 1978 
(folios 39-43 ! 



Communes 

Pierrefitte 

Pierrefitte 

Pierrepont 

Pierrepont 

Pierres 

Pin (Le) 

Placy 

Planquery 

Pleines-Œuvres 

Plessis-Grimoult ~Le) 

Pltunetot 

Poirier (Lei 

Pommeraye (La) 

Pont 

Pontalery 

Pont-Bellanger 

Pontécoulant 

Pont-Farcy 

Pontfol. 

Pont-l'Évêque 

Port-en-Bessin 

Cantons 

Blangy-le-Château 

Falaise 

Creully 

Falaise 

Vassy 

Lisieux ~l"' section 1 

Thury-Harcourt 

Balleroy 

Saint-Sever 

Aunay·BUr·Odon 

Douvres 

Bourguébus 

Thury-Harcourt 

Morteaux ·Coulibœuf 

Livarot 

Saint-Sever 

Condé-sur-Noireau 

Saint-Sever 

Cambremer 

Pont-l'Évêque 

Ryes 

411 

Fusions 
de communes 

Cotes 
d11.rn; l'atlas cadastral 

3 p 1927 
{folios 111-1191 

3 p 1947 
Holios 41-591 

3 p 1939 
Holios 148-151) 

3 p 1947 
~folios 60-661 

3 p 1979 
(folios 109-122) 

3 p 1952 
(folios 77-92) 

3 p 1972 
(folios 95-103) 

3 p 1922 
{folios 95·121) 

3 p 1970 
(folios 77·85) 

3 p 1920 
ffolios 10·26) 

3 p 1940 
ifolios 146 vo-1491 

3 p 1929 
ilolio 571 

3 p 1972 
Holios 104-1081 

3 p 1%0 
(folios 72-74) 

Réunion au Mesnil-Durand, le 19 juillet 1826, 
voir à ce nom. 

3 p 1970 
(folios 86-92) 

3 p 1938 
(folios 157-162) 

3 p 1970 
(folios 93·104) 

:{ p l935 
Holios 80-84) 

3 p 1964 
Holios 31-50) 

3 p 1966 
Holios 33-35) 



CQmmunes ·cantQns 

Potigny Falaise 

Poussy-la-Campagne Bourguébus 

Préaux Orbec 

Préaux-Bocage Évrecy 

Pré·d'Auge Lisieux i2~ sectionl 

Presles Vassy 

Prêtreville Lisieux (2'' sectiQn) 

Prou8'!y Condé-sur-NQireau 

Putot-en-Auge Dives 

Putot Tilly-sur-Seu1les 

Quatre-Puits Bretteville-sur-Laize 

Querville Mézidon 

Quesnay Bretteville-sur-Laize 

Quesnay-Guesnon Caumont 

Quetieville Mézidon 

Quetteville Honfleur 

Quilly Bretteville-sur-Laize 

Rabut Pont-l'Éve(iue 

Ranchy Bayeux 

Ranville Troarn 

Rapilly Falaise 

412 

FwiiQl'IS 

de cQmmunes 
CQtes 

dans l'atlas cadastral 

3 p 1947 
Uolios 67-74) 

3 p 1929 
~folios 58-621 

3 p 1962 
(folios 101-1051 

3 p 1944 
(folios %-100) 

3 p 1954 
(folios 61-77) 

3 p 1980 
~folios l-151 

3 p 1954 
~folios 78-91 I 

3 p 1938 
Holios 163-178) 

3 p 1942 
Uolios 108-1171 

3 p 1974 
Uolios 32-38) 

3 p 1931 
(folios 76-79) 

3 p 1958 
(folios 44-49) 

3 p 1931 
!folios 80-861 

3 p 1937 
Uolios 24-28) 

3 p 1958 
Holios 49-55) 

3 p 1948 
Holios 149-161) 

3 p 1931 
Holios 87-93) 

Réunion à Coudray qui prend Je nom de 
Coudray-Rabut, le 13 avril 1828 

3 p 1923 
(folios 91-97) 

3 p 1978 
(folios 44-52) 

3 p 1947 
(folios 75-82) 



CQmmunes Ca.ntQM 

Reculey (Le) Bény-Bocage (Lei 

Renémesnil Bretteville-sur-Laize 

Repentigny Cambremer 

Pont-l'Évêque 

Réveillon Saint-Pierre-sur· Dives 

Reviers Creully 

Rivière-St-Sauveur (La) Honfleur 

Robehomme Troarn 

Rocquancourt BourgUébus 

Rocque ~Lai Vassy 

Rocques Lisieux ~ 1..,. section 1 

Roncheville Pont·l'ÉveQue 

Roque-Baignard ~La) Cambremer 

Rosel Creully 

Rots Tilly-sur-Seulles 

Roucamps Aunay-sur·Odon 

Roullours Vire 

Rouvres Bretteville-sur-Laize 

Rubercy Trévières 

R ucquevil\e Creully 

Rully Vassy 

413 

Fusi1.JM CQtes 
de cQmmunes dans l'atlas cadastral 

3 p 1925 
(folios 25-33) 

3 p 1931 
(folios 94-98) 

3 p 1935 
(folios 85-87) 

3 p 1964 
(folios 51-631 

Réunion à Vaudeloges, le 18 mai 1833, voir • ce nom. 

3 p 1939 
(folios 152-1591 

3 p 1948 
(folios 131-139) 

3 p 1978 
Holios 53-60) 

3 p 1929 
Uolios 63-67) 

3 p 1980 
Uolios 16-221 

3 p 1952 
!folios 93-1001 

Réunion à Saint-Martin-aux-Chartrains, le l''T 
juin 1828. 

3 p 1935 
!folios 66-731 

3 p 1939 
(folios 160-1661 

3 p 1974 
(folios 39-63 l 

3 p 1920 
(folios 56·6..~) 

3 p 1984 
(folios 17-36) 

3 p 1931 
(folios 99-1111 

3 p 1976 
(folios 27-341 

3 p 1939 
!folios 167-1701 

3 P 1980 Holios 24-
38) 



Commu11es Cantons 

Rumesnil Cambremer 

Ru pierre Cambremer 

Russy Trévières 

Ryes (canton de) Tableau d'assemblage 
des communes 

Ryes 

Saint -Agnan -le-Malherbe 

Saint-Aignan
de-Cramesnîl 

Saint-André-de-Fontenay 

Saint-André-d 'Herbetot 

Saint-André-sur-Orne 

Ryes 

Villers-Bocage 

Bourguébus 

Bayeux 

Bourguébus 

Blangy-le-Château 

Bourguébus 

Sainte·Anne-d 'Entremont Morteaux-Coulihœuf 

Saint-Arnoult Pont·l'Évêque 

Saint-Aubin·d'Arquenay Douvres 

Saint-Aubin-des-Bois Saint-Sever 

Saint-Aubin-Lebizay Cambremer 

Saint-Aubin-sur-Algot Mézidon 

Saint-Aubin
sur-Auquainville 

Saint-Aubin-sur-Mer 

Saint· Bazile 

Saint-Bénin 

Livarot 

Douvres 

Livarot 

Thury-Harcourt 

414 

Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1935 
(folios 88-921 

3 p 1935 
(folios 93-95) 

3 p 1976 
!folios 34-39) 

3 p 1965 
(folio 11 

3 p 1966 
(folios 36-481 

3 p 1981 
(folios 1-91 

3 p 1928 
Uolios 1-10) 

3 p 1923 
(folios 9-121 

3 p 1928 
Holios 26-29) 

3 p 1926 
(folios 126-1381 

Nom de Saint-André-de-Fontenay, le 4 dêçem· 
bre 1911. 

3 p 1959 
(folios 6-10) 

3 p 1963 
(folios l-101 

3 p 1940 
(folios 149 vo.-156) 

3 p 1969 
(folios 8-191 

3 p 1935 
\folios %-100) 

3 p 1958 
Holios 62-67) 

Réunion à Auquainville, le 4 décembre 1831, 
voir à ce nom. 

Section de Langrune érigée en commune le l "' 
juillet 1851, voir à ce nom. 

Réunion aux Autels qui prend le nom des 
Autels·Saint·Bazile, le 25 décembre 1831, voir 
à ces noms. 

3 p 1971 
!folios 16-191 



Communes 

Saint-Benoît-d 'Hébertot 

Saint-Charles-de-Percy 

Saint-Christophe 

Saint-Clair
de-Basseneville 

Saint-Clément 

Saint-Cloud 

Saint-Côme-de-Fresne 

Saint-Contest 

Saint-Crespin 

Sainte-Croix
Grand-Tonne 

Sainte-Croix-sur-Mer 

Saint-Cyr-du-Ronceray 

Saint-Denis-de-Mailloc 

Saint-Denis-de-Méré 

Saint-Denis
de-Maisoncelles 

Saint-Désir 

Saint· Étienne-la-Thillaye 

Saint-Eugène 

Sainte-Foy· 
de-Montgommery 

Saint-Gabriel 

Saint-Gatien 

Cantons 

Blangy-le-Château 

Vassy 

Falaise 

Dives 

Isigny-sur-Mer 

Pont-l'Êvêque 

Ryes 

Caen (Est-Nord) 

Mézidon 

Tilly-sur-Seulles 

Ryes 

Orbec 

Thury-Harcourt 

Bény-Bocage iLe) 

Lisieux (2" section) 

Pont-l'Évêque 

Cambremer 

Livarot 

Creully 

Honfleur 

415 

Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1927 
/folios 1-12) 

3 p 1979 
Holios 98-1081 

Réunion à Ouilly-le-Basset, le 27 décembre 
1826, voir à ce nom. 

Réunion à Goustranville, le 27 septembre 
1827, voir à ce nom. 

3 p 1950 
(folios 115-117) 

Réunion à Saint-Étienne-la-Thillaye, le 14 
octobre 1827, voir à ce nom. 

3 p 1965 
Uolios 69-76) 

3 p 1933 
(folios 18-27) 

3 p 1958 
(folios 68-751 

3 p 1974 
Uolios 64-73) 

3 p 1966 
(folios 49-53) 

3 p 1%1 
(folios 67-731 

3 p 1%1 
{folios 74-81) 

3 p 1971 
Uolios 141-155) 

3 p 1925 
Holios 34-39) 

3 p 1953 
(folios 5-36) 

3 p 1963 
(folios 9:1-112) 

3 p 1935 
(folios 101-103) 

3 p 1955 
~folios 83-91) 

3 p 1939 
(folios 171-1761 

3 p 1948 
ifolios 54-91) 



Communes 

Saint-Georges-d 'Aunay 

Saint-Georges-en-Auge 

Saint-Germain-d 'Ectot 

Saint-Germain· 
de-la-Lieue 

Canton& 

AuPay·sur-Odon 

Saint-Pierre-sur-Dives 

Caumont 

Bayeux 

Saint-Germain-de-Livet Lisieux (2" sectionl 

Saint-Germain· Livarot 
de· Montgommery 

Saint-Germain· Vire 
de-Tallevende 

Saint-Germain-du-Crioult Condé-sur-Noireau 

Saint-Germain-du-Pert Isigny-sur-Mer 

Saint-Gennain- Caen (Ouest-Nord~ 
la-Blanche-Herbe 

Saint-Germain-Langot Falaise 

Saint-Germain-le· Vasson Bretteville-sur-Laize 

Saint-Gilles-de-Livet Cambremer 

Saint-Hippolyte- Lisieux (1' 0 sectionl 
de-Canteloup 

Saint·Hippolyie-des·Prés Lisieux \2° section 1 

Sqint·Honorine-de·Ducy Caumont 

Sainte-Honorine· Trévières 
des· Pertes 

Sainte-Honorine-du-Fay Évrecy 

Saint· Hymer Pont-l'Évêque 

Saint-Jacques Lisieux (2° section) 

Saint-Jean-de· Livet Lisieux (2" section) 

416 

FWJions 
de communes 

Cotes 
dam l'atlas cad11.stral 

3 p 1920 
(folios 70-971 

3 p 1967 
(folios 70·781 

3 p 1936 
Holios 60·67) 

Réunion à Saint-Martin-des-Entrées, le 25 
février 1818, voir à ce nom. 

3 p 1953 
(folios 37-57) 

3 p 1955 
(folios 92-106) 

3 p 1983 
(folios 27-811 

3 p 1938 
(folios 39-58) 

3 p 1950 
(folios 118-126) 

3 p 1933 
(folios 39-43 l 

3 p 1946 
(folios 50·631 

3 p 1931 
!folios 112-125) 

3 p 1935 
(folios 104-108) 

Réunion à Saint·Pierre-de·Cantcloup, le 31 
mars 1825, et réunion à Fumichon, Marolles 
etl'Hôtellerie, le 25 juin 1841, voir à ces noms. 

.3 p 1953 
!folios 66-69) 

3 p 1936 
Uolios 68-781 

3 p 1976 
Uolio11 40-48) 

3 p 1944 
Holios 1-11) 

3 p 1964 
Holios 1-18) 

3 p 1953 
!folios 70-821 

3 p 1953 
Uolios 83·861 



Communes Canton.~ 

Saint-Jean-des-Essartiers Aunay-sur-Odon 

Saint-Jean -le-Blanc Condé-sur· Noireau 

Saint-Jouin Dives 

Saint-Julien -de-Mailloc Orbec 

Saint-Julien-le-F auwn Mézidon 

Saint-J ulien-sur-Calonnc Blangy-le-Château 

Saint-Lambert Thury-Harcourt 

Saint-Laurent-de-Condel Bretteville-sur-Laize 

Saint-Laurent-du-Mont Mézidon 

Saint-Laurent-sur-Mer Trévières 

Saint-Laurent-du-Rieu Balleroy 

Saint-Léger-du-Bosq Dives 

Saint-Léger-du-Huulley Lisieux (l"' section) 

Saint-Léonard Honfleur 

Saint-Louet-Près-Authie 

Saint-Louet-sur-Seulles Villers-Bocage 

Saint-Loup-Canivet Falaise 

Saint-Loup-de-Fribois Mézidon 

Saint-Loup-Hors Bayeux 

Saint-Maclou Mézidon 

417 

Fusiuns 
de communes 

Cutes 
dans l'atlas cad1tStral 

:1 p 1920 
(folios 93-l08f 

,) p 19.38 
(folios ,";9-102) 

:i p 1942 
Uolios 73-81) 

3 p 1962 
(folios 1-8) 

3 p 1958 
(folios 76-811 

3 p 1927 
(folios 13-23) 

:i p 1972 
Uolios 38-53) 

3 p 1931 
(folios 126-1351 

3 p 1953 
(folios 82-87) 

3 p 1976 
(folios 49-54) 

Réunion à Baynes, Je 4 décembre 1831, voir à 
ce nom. 

3 p 1942 
Holios 82-89) 

Réunion à Ouilly-la-Ribaude, qui prend le 
nom d'Ouilly-du-Houlley, le 28 décembre 1825, 
voir à ces noms. 

Une partie réunie à Honfleur, le 21 novembre 
1331, voir à Honfleur et à La Rivière-Saint
Sauveur. 

Réunion à Authie, le 21 mars 1832, voir à ce 
nom. 

3 p 1981 
(folios 115-119) 

Réunion à Soulangy. le 2 juillet 1828, voir à 
ce nom. 

3 p 1958 
Holios 88-92) 

3 p 1923 
(folioR 67-71·1 

3 p 1958 
(folios 9:1-961 



Communes Cantons 

Saint· Manvieu Tilly-sur-Seulle11 

Saint-Manvieu-Bocage Saint-Sever 

Saint· Marc-d 'Ouilly Thury· Harcourt 

Saint-Marcouf lsigny·sur-Mer 

Sainte-Marguerite-d 'Elle Isigny-sur-Mer 

Sainte-Marguerite· Livarot 
des· Loges 

Sainte-Marguerite-de-
Viette Saint-Pierre·sur-Dives 

Sainte-Marie-aux-Anglais Mézidon 

Sainte·Marie·Laumont Bény-Bocage (Le) 

Sainte·Marie·Outre-1 'Eau Saint-Sever 

Saint-Martin- Pont-l'Évêque 
aux-Chartrains 

Saint·Martin-de-Bienfaite Orbec 

Saint-Martin-de-Blagny Balleroy 

Saint-Martin-de-Fontenay Bourguébus 

Saint-Martin-de-Fresnay Saint· Pierre-5ur· Dives 

Saint-Martin ·de-la-Lieue 

Saint· Martin ·de-Mailloc 

Saint-Martin-de-Mieux 

Saint-Martin ·de-Sallen 

Saint-Martin
de·Tallevende 

Lisieux (2' section f 

Orbec 

Falaise 

Évrecy 

Vire 

418 

Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

:~ p 1974 
ffolios 74-82) 

3 p 1970 
ffolios 33·51 l 

3 p 1972 
(folios 54·65) 

3 p 1950 
/folios 127-1331 

Nom de Cartigny-le·Tesson par le décret du R 
mars 1846, voir à ce nom. 

:3 p 1956 
Uolios 1-171 

:3 p 1967 
Uolios 109-1191 

3 p 1958 
Uolios 97·104) 

3 p 1925 
ifolio11 40-58) 

3 p 1970 
Ho li os 52-60 J 

3 p 1964 
(folios 19-27 f 

3 p 1962 
(folios 9-16) 

3 p 1922 
Holios 29-41) 

3 p 1929 
Holios 14-26) 

3 p 1967 
Uolios 120-130! 

3 p 1954 
(folios 1-7) 

3 p 1962 
(folios 17-27) 

Nom de Saint-Martin-du-Bû aprés la réunion 
de Saint·Vigor-de·Mieux. le 30 janvier 1858, 
voir à ces noms. 

3 p 1944 
Uolios 29-51, 69-77) 

;3 p 1983 
(folios 108-1231 



Communes 

Saint· Martin-des-Besaces 

Saint-Martin -des· Bois 

Saint-Martin-des-Entrées 

Saint-Martin-des-Noyers 

Saint· Martin-Don 

Saint-Martin·du-Bû 

Saint-Martin
du-Mesnil-Oury 

Saint-Martin-le-Vieux 

Saint· Martin-le-Vieux 

Sainte-Mi-laine 

Saint-Michel-de-Livet 

Saint-Omer 

Saint-Ouen-des· Besaces 

Saint-Ouen
du-Mesnil-Oger 

Saint-Ouen-le-Houx 

Saint-Ouen-le-Pin 

Saint-Pair 

Saint-Pair-du-Mont 

Cantons 

Bény-Bocage (Lei 

Bretteville/ sur-Laize 

Bayeux 

J,ivarot 

Bény-Bocage ~Le) 

Falaise 

Livarot 

Caumont 

Honfleur 

Pont-l'Évêque 

Livarot 

Thury· Harcourt 

Bény-Bocage ~Le) 

Cambremer 

Livarot 

Cambremer 

Troarn 

Mézidon 

Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 r 1925 
(folios 59-811 

3 p 1931 
(folios 136-139) 

3 p 1923 
Holios 53-59) 

Réunion au Mesnil-Oury, qui prend le nom de 
Saint-Martin-du-Mesnil-Oury, le 19 décembre 
1831, voir à ces noms. 

3 p 1925 
(folîos 82-921 

3 P L946 
tlolios 111-1211 

3 p 1956 
Uolios 18-261 

Réunion à Livry, le 30 septembre 1829, voir à 
ce nom. 

Réunion à Genneville, le 26 mai 181.3, voir à 
ce nom. 

3 p [9(14 
(folios 28-.30) 

3 p 1956 
Uolios 67-771 

3 p 1972 
\folios 83-941 

3 p 1925 
(folios 93-103) 

3 p 1935 
Uolios 109-112) 

3 r 1956 
Uolios 119-127) 

3 p 1935 
(folios 113-122) 

3 p l978 
(folios 34-381 

3 p l9.'l8 
(folios 105-109) 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-

Saint-Paul-de-Courtonne 

Saint-Paul-du-Vernay 

Saint-Philbert· 
des-Champs 

Orbec 

Balleroy 

Blangy-le-Château 

419 

3 r 1962 
Uolius 84-921 

3 p 1922 
(folios 74-94) 

3 p 1927 
!folios 94-110) 



Communes 

Saint-Pierre· Azif 

Saint·Pierre·Canivet 

Saint-Pierre-de-Canteloup 

Saint-Pierre-de-Courson 

Saint-Pierre-de-Mailloc 

Saint-Pierre-des-Ifs 

Saint-Pierre-du-Bû 

Saint-Pierre-du-Fresne 

Saint-Pierre·du· Jonquet 

Saint-Pierre-du -Mont 

Saint-Pierre-la -Vieille 

Saint-Pierre-Oursin 

Saint -Pierre-sur· Dives 

Saint-Pierre· Tarentaine 

Saint-Quentin
de•la·Roche 

Saint-Quentin-'rassilly 

Saint-Rémy 

Saint-Samson 

Saint-Sever-Calvados 

Saint-Sulpice 

Cantons 

Dives 

Falaise 

Lisieiu (l'" section) 

Livarot 

Orbec 

Lisieux ~2· sectionl 

Falaise 

Aunay-sur-Odon 

Cambremer 

Condé-sur-Noireau 

Troarn 

Saint-Pierre-sur-Dives 

Bény-Bocage (Le) 

Morteatu-Coulibœuf 

Falaise 

'fhury-harcourt 

Dives 

Saint-Sever 

Bayetu 

420 

Fu.îions Cvtes 
de communes dans l'atlas cadastral 

3 p 1942 
Holios 99-107) 

3 p 194·7 
Uolios l!l-281 

Réunion à Saint-Hippolyte-de-Canteloup, le 31 
mars 1825, voir à ce nom. 

Réunion 
décembre 

à Notre-Dame-de-Courson, 
1831, voir à ce nom. 

3 p 1%2 
ifolios 93-1001 

.3 p 1954 
!folios 52-601 

.3 p 1947 
(folios 29·401 

3 p 1920 
/folios 64-69) 

3 p 1935 
Uulios 123-1271 

3 p 1950 
(folios 134-1401 

3 p 1938 
(folios 138-156) 

le 4 

Réunion à Vimont, le 27-29 novembre 1826. 
voir à ce nom. 

3 p 1968 
tfolios 58-66) 

3 p 1925 
Uolios 104-1171 

3 p 1960 
(folios 75-77 ~ 

Réunion de Tassilly, apres la ri-union de 
Saint-Quentin-de-la-Roche, le 27 septembre 
1833. Commune réunie, partie à Soumont, 
partie à Bons, le 20 avr:I 1854, voir à ces 
noms. 

3 p 1972 
Uolios 109-120~ 

;1 p 1942 
(folios 118-1241 

3 p 1970 
Uolius 105-129) 

3 p 1923 
(folios 109-1121 



Communes Cantons 

Saînt-Sylvain Bretteville-sur-Laize 

Saint-Vaast-en-Auge Dives 

Saint-Vaast-sur-Seulles Tilly-sur-Seulles 

Saint-Vigor-de-Mieux Falaise 

Saint-Vigor-des-Mézerets Condé-sur-Noireau 

Saint-Vigor-le-Grand Bayeux 

FwiWns 
de commuMs 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1931 
(folios 140-1531 

3 p 1942 
(folioR l25-L29) 

3 p 1974 
Holios 83-89) 

3 p 1947 
Uolios 123-128) 

3 p 1938 
(folios 179-191) 

3 p 1923 
(folios 120-130) 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Sallen 

Sallenelles 

Sannerville 

Saon 

Saonnet 

Sassy 

Secqueville-en -Bessin 

Secqueville-la -Campagne 

Sept-Frères 

Sept-Vents 

Sermentot 

Soignolles 

Soliers 

Sommervieu 

Soquence 

Catunont 

Troarn 

Troarn 

Trévières 

Trévières 

Morteaux-Cou!ibœuf 

Creully 

Bourguébus 

Saint-Sever 

Caumont 

Caumont 

Bretteville-sur-Laize 

Bourguébus 

Ryes 

Mhidon 

421 

3 p 1937 
(folios 29-471 

3 p 1978 
(folios 61-631 

3 p 1978 
Uolîos 64-731 

3 p 1976 
Holios :JS-63) 

3 p 1976 
(folios 64-701 

3 p 1960 
(folios 78-87) 

3 p 1939 
Holios 177-184 bis) 

3 p 1929 
Uolios 68-72) 

3 p t970 
(folios 130-J 45 f 

3 p 1937 
(folios 48-66) 

.3 p 1937 
!folios 67-75) 

:~ p 1931 
(folios 134-182 f 

3 p 1929 
(folios 73-79) 

.3 p 1966 
(folios 54-63) 

3 p 1958 
(folios ."i6-6l I 



Commurws Cantons 

Soulangy Falaise 

Sownont Falaise 

Soumont-Saint-Quentin Falaise 

Subles Bayeux 

Sully Bayeux 

Surrain Trévif.,res 

Surville Pont·l'Évêque 

Tailleville Douvres 

Tassilly Morteaux -Coulihœnf 

Tessel Tilly-snr-Seulles 

T esse! -Bretteville Tilly-sur-Seulles 

Tessy Trévière11 

Thaon Creully 

Theil (Lei Vassy 

Theil-en-Auge Honfleur 

Thil-ville Saint-Pierre·sur-Dives 

Thury-Harcourt Thury-HarC(lurt 

Tierceville Ryes 

Tilleul (Le) Saint-Pierre-sur-Dives 

Tilly-la-Campagne Bonrgui'bus 
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Fusions 
de communes 

(,'otP.~ 

dans l'atlas cada.~tral 

3 p 1947 
(folios 83-93) 

3 p 1947 
!folios 94· l Ul l 

Nom de Sownont après la réunion de la sec· 
tion de Saint-Quentin, le 20 avril 1854, voir à 
ce nom. 

3 p 1923 
(folios 98-103) 

3 p 1923 
Holios 104·108) 

3 p 1976 
Holios 71-83) 

3 p 1964 
(folios 64-71) 

3 p 1940 
Uolios 156 vo.-158) 
3 p 1989 

3 p 1960 
(folios 87 .93) 

3 p 1974 
Uolios 90-981 

Nom de Tessel du 20 mai 18.J:i au 21 mai 
1938. voir à ce nom. 

3 p 1976 
(folios 84-88) 

3 p 1939 
Uolios 18.'i-1951 

3 p 1980 
(folios 39-51) 

3 p 1948 
(folios 162-167) 

3 p 1%8 
Uolios 67-721 

3 p 1972 
(folios 12(-1241 

3 p 1966 
Uolios 64-68) 

Rénnion à Saint·Georgps·en·Auge, le 19 
décembre 1831, voir à ce nom. 

3 p 1929 
(folios 80-871 



Commune.~ Cantons 

1'illy·sur·Seulles Tilly·sur·Sculles 

Tonnencourt Livarot 

Tontuit Blangy· le-Château 

Tordouet Orbec 

Torp Falaise 

Torquesne (Le j Blangy·le·Château 

'forteval Caumont 

Tortisambert l,ivarot 

Totes Saint-Pierre-sur-Dives 

1'ouffreville 'froarn 

Touques Pont-l'Évêque 

T our·en ·Bessin Trt>vières 

Tourgeville Pont-l'Évêque 

Tournay Villers·Booage 

Tournebu Thury-Harcourt 

Tourneur !Le) Bény-Bocage (Lei 

Tournières Balleroy 

T ourville·en· Auge Pont-l'Évêque 

1'ourville-sur-Odon Évrecy 

Tracy-Bocage Villers· Bocage 

Tracy-sur-Mer Ryes 
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Fusions 
de c"mmunes 

Cotes 
dans l'atlas cadastra/ 

3 p 1974 
ifolio8 99-1171 

3 p 1956 
(folios 128·132) 

Réunion à Saint·Benoît·d11erbetot, le 14 octo· 
bre 1827, voir à ce nom. 

3 p 1962 
(folios lOfJ-114) 

Réunion à Villers-Canivet, le 27 déc.emhre 
1828, voir à ce nom. 

3 p 1927 
Holios 120-128) 

3 p 1937 
(folios 76-931 

.':I p 1956 
(folios 133·1411 

.':I p 1968 
(folios 7:1-77) 

3 p 1978 
(folios 74-82) 

3 p 1964 
Uolios 72·86) 

:1 p 1976 
Holios 89-103) 

3 p 1964 
(folios 87-104) 

3 p 1982 
(folios 74-81) 

3 p 1972 
(folios 125-1.':19) 

3 p 1925 
Holios 118-144) 

3 p 1922 
Holios 122·128) 

3 P 1964-(folios 105· 
1091 

.':I p 1944 
(folios 101-103) 

3 p 1982 
ifolios 82-901 

3 p 1966 
ifolios 69-741 



Commune.~ 

'freprel Falaise 

1'révières Trévières 

'froarn Troarn 

Trois-Monts Évrecy 

Tronquay ILe) Balleroy 

Trousseauville Dozulé 

Trouville Pont-l'Évêque 

Trungy Balleroy 

Truttemer-le-Grand Vire 

T ruttemer-lt"-Petit Vire 

Urville Bretteville-sur-Laize 

Ussy Falaise 

Vacognes Évrecy 

\'acquerie 1Lal Caumont 

Valcongrain Villers-Bocage 

\·'almeray Bourguo>bus 

Valseme Cambremer 

Varaville Troarn 

V' asouy Honfleur 

Vas~y Vassy 

Vaubadon Balleroy 
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Fusions 
de communi's 

Cotes 
dnns l'atlas cadltStral 

3 p 1947 
ifolios 102-110) 

3 r 1976 
Holios 104-120) 

3 p 1978 
Holios 83-96) 

3 p 1944 
(folios 104-113) 

3 p 1922 
(folios L29- J 5l I 

Réunion à Dives, le 19 juillet 1826, voir à ce 
nom. 

3 p 1%4 
(folios 110-1181 

3 p 1922 
(folios 152-1591 

3 p 1934 
ifolios 37-581 

3 p 1934 
Uolios 56-66) 

3 p 1931 
(folios 163-1721 

3 p 1947 
Uolios 111-122) 

3 p 1944 
(folios 114-120) 

3 p 1937 
(folios 94-1101 

Réunio à Campandn>, qui prend le nom de 
Campandré-Valcongrain, le 20 mai 1835, voir 
à ce nom. 

3 p 1929 
Holio 88) 

3 p 1935 
Holios 128-133) 

3 p 1978 
(folios 97-1181 

3 p 1948 
(folios l68-L721 

3 p 1980 
1folios 52-1021 

3 p 1922 
(folios 160-172) 



Communes Cantons 

Vaucelles Bayeux 

Vaudeloges Saint-Pierre-sur· Dives 

Vaudry Vire 

Vaussieux Creully 

Vauville Dives 

Vaux iLes! Lisieux (l'" section) 

Vaux-sur-Aure Ryes 

Vaux-la-Campagne Bretteville-sur· Laize 

Vaux-sur-Seulles Creully 

Vendei; 'filly ·sur-Seulles 

Vendeuvres Morteaux-Coulibœuf 

Venoix Caen iOuest-Sudf 

Ver-sur-Mer Ryes 

Veret Tréviéres 

Versainville Falaise 

Verson Évrecy 

V espiere iLal Orbec 

Vesqueville Falaise 

Vey (Lei 1'hury-Harcourt 

Vicques Morteaux-Coulibœuf 
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Fwiions 
de communes 

Cote.~ 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1923 
Holios 113-119) 

3 p 1968 
ffolios 78-100) 

3 p 1984 
ffolios 67-84) 

Pour le tableau d'assemblage, voir à 3 P 1939 
(folios 1%-198) la commnne de Vaux·sur
Seulles, section A unique folio 199. 

Réunion à Hermival, 
d'Hermival-les-Vaux, le 
ces noms. 

3 p 1942 
Uolios 130-1331 

qui prend le nom 
22 juin 1825, voir à 

3 p 1966 
ifolios 75-861 

Rf'union à Magny-la-Campagne, le 9 septem
bre 1811, voir à ce nom. 

3 p 1939 
(folios 199-2051 

3 p 1974 
(folios J 13-122) 

3 p 1960 
Uolios 94-1021 

3 r 1933 
(folios 90-94) 

3 p 1966 
(folios 87-100) 

Réunion à Formigny, le 12 novembre 1823, 
voir à ce nom. 

Pour le tableau 
d'assemblage, voir 
folio 121. 

3 p 1945 
Holios 150-163) 

3 p 1944 
(folios 52-68) 

3 p 19fi2 
Holios 115-125) 

Réunion à La Hoguette, le 6 décembre 1327 
voir à ce nom. 

3 p 1972 
(folios 140-146) 

3 p 1960 
Holioi; 103-1051 



Communes 

Victot 

"\'ictot-Ponûol 

Vienne-en-Bessin 

Vierville-sur-Mer 

Vies110ix 

Vieux 

Vieux-Bourg 

Vieux-Fumé 

Vieux-Pont 

Vignats 

Villers-Bocage 

Villers-Canivet 

Villers-sur-Glos 

Villers-sur-Mer 

Villerville 

Villette !La) 

Villiers-le-Sec 

Villiers-sur-Port 

V ilions-les-Buisson 

Villy-Bocage 

Cantons 

Cambremer 

Cambremer 

Ryes 

TrPvières 

Vassy 

Evrecy 

Blangy-le-Château 

Bretteville-sur· Laize 

Saint-Pierre-sur-Dives 

Morteaux-Coulibœuf 

Villers· Bocage 

Falaise 

Lisieux (1 "' section) 

Dives 

Pont·l'Évêque 

Thury-llarcourt 

Ryes 

Trl'vières 

Creully 

Falaise 

Villers-Bocage 
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Fusions 
de communes 

Cotes 
dans l'atlas cadastral 

3 p 1935 
Uolios 134-140) 

Nom de Victot après la ro"union des Authieux
sur-Corbon et de Pontfol, le 28 mars 1858. 

3 p 1966 
~folios 101-1101 

3 p 1976 
!folios 121-129) 

3 p 1980 
(folios 103-llî) 

3 p 1944 
(folios 122-12Qj 

3 p 1927 
(folios 129-131) 

3 p 1931 
(folios 17.1-1 î9) 

3 p 1968 
(folios 101-119) 

3 p 1960 
(folios 106-117) 

.1 p 1982 
(folios 91-101) 

3 p 1947 
(folios 129-146) 

Ro"union à Glos, le 28 décembre 1825, voir à 
ce nom. 

3 p 1942 
!folios 139-1491 

3 p 1964 
!folios 119-127) 

.1 p 1972 
(folios 14î-1591 

3 p 1966 
(folios 111-1151 

Réunion à Huppain le 14 août 1824, voir à ce 
nom. 

3 p 1939 
Holios 206-2081 

3 p 1945 
Holios 1(>4-1721 

3 p 1982 
(folios 102-1181 



Commu11es Cantons 

Vimont Troarn 

Vire Vire 

Vouilly lsigny·sur·Mcr 

Fusions 
de communes 

427 

Cote.~ 
dans l'atlas cadastral 

3 p 19i8 
(folios 119-1:~21 

3 p 1984 
(folios 85-1 Ill 

3 p 1950 
(folios 141-151) 





Il. - Index des noms géographiques, 
de personnes et de matières 

Les noms de personnes sont en petites capitales, les noms géographiques sont en italiques 
et les noms de matières en romain. 

Abattoirs : voir contributions mobilières, foncières et revenu cadastral. 
Abbaye d'Ardennes, démolition : 1903. 
Abbeville : voir Ammerville et Vaudeloges. 
Abenon : voir Folletière-Abenon (La). 
Ableville : voir Ablon. 
Ablon: (arr. Lisieux, cant. Honfleurl: 

- limites territoriales : voir Honfleur ; 
- matrices cadastrales : 2052-2958 ; 
- mutation de parcelles : 1090 ; 
- opérations cadastrales : 286 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1167. 

Abornements, communes : 
- voir au nom de la r,ommune, limites territoriales ; 
- voir à communes, limites territoriales, généralités. 

Acqueville (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- limites territoriales : 1048 ; voir également Cesny-Bois-Halbout et Martra.inville ; 
- matrices cadastrales : 2059-2064 ; 
- opérations cadastrales : 287. 

Agy (arr. Bayeux, cant. Bayeux) : 
- matrices cadastrales : 2065-2073 ; 
- mutations de parcelles : 1090 ; 
- opérations cadastrales : 288. 

Aignerville (arr. Bayeux, cant. Trévières) : 
- matrices cadastrales : 2074-2081 ; 
- mutations de parcelles : 1090 ; 
- opérations cadastrales : 289. 

Ailly : voir Bernières-d'Ailly. 
Airan ~arr. Caen, cant. Bourguébusj : 

- limites territoriales : l 048 ; 
- matrices cadastrales : 2082-2094 ; 
- mutations de parcelles : 1090 ; 
- opérations cadastrales : 290 ; 
- plan communal : 2003 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1168. 

Alençon, bois de : voir forêt de Cinglais. 
Allemagne : voir Fleury-sur-Orne. 
Allivrement cadastral : voir opératiqns cadastrales par cantons. 
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Amayé-sur-Orne {arr. Caen, cant. Ewecy): 
- matrices cadastrales : 2095-2101 ; 
- opérations cadastrales : 291 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1170. 

Amayé-sur-Seulles (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- matrices cadastrales : 2012-2lûï ; 
- opérations cadastrales : 292 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1171; 
- recen~ment des portes et fenêtres: 1141. 

Amblainville : voir Dambl.ainville. 
Amblie 1 arr. Caen, cant. Creully) : 

- matrices cadastrales : 2108-2113 ; 
- mutations de parcelles: 1090; 
- opréations cadastrales : 293 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1172. 

Amfréville (arr. Caen, cant. Troarn): 
- limites territoriales : 1048 ; voir également Bréville ; 
- matrices cadastrales: 2114-2120; 
- mutations de parcelles : 1090 ; 
- opérations cadastrales : 294 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1173. 

Ammeville (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 
- limites territoriales : 1048 ; 
- opérations cadastrales : 295 ; 
- matrices cadastrales: 2121-2126; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1174. 

Anctoville (arr. Bayeux, cant. Caurnont-l'Eventé): 
- matrices cadastrales: 2127-2133; 
- mutations de parcelles : 1090 ; 
- opérations cadastrales : 296. 

Angervilles \arr. Lisieux, cant. Dozulél : 
- limites territoriales : 1048 ; voir également Dozulé, Sa.int-l,éger-Dubosq ; 
- matrices cadastrales: 2134-2140; 
- opérations cadastrales : 297 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1175. 

Angloischeville : voir Fresné-la-Méré. 
Angovillé (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 

- limites territoriales : 1049 ; voir également Cricqueville-en-Auge et Goustrant!ille. 
- matrices cadastrales: 2141-2146; 
- opérations cadastrales : voir Cricqueville-en-Auge. 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1176 

Anguerny (arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales: 2147-2152 ; 
- opérations cadastrales : 298 ; 
- plan communal : 2004 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1177. 

Anisy (arr. caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales: 2153-2158; 
- opérations cadastrales : 299 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ( 1884) : 1178. 

Annebault (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : l 049 ; 
- matrices cadastrales : 2159·2165 ; 
- opérations cadastrales : 300 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposables (1884): 1179. 

Annebecq (arr. Vire, cant. Pont-Farcy) : 
- matrices cadastrales : 2166-2171 ; 
- opérations cadastrales : 301 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1180. 
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Arclai.~ (arr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- matrices cadastrales : 2172-2177 ; 
- opérations cadastrales: voir Saint-Pierre-Tarentaine; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1181. 

Ardennes, abbaye de: voir abbaye d'Ardennes, démolition. 
Arganchy (arr. Bayeux, cant. Bayeux): 

- matrices cadastrales : 2178-2189 ; 
- mutations de parcelles : 1090 ; 
- opérations cadastrales : 302. 

Argences ~arr. Caen, cant. Troarn): 
- matrices cadastrales: 2190-2198; 
- mutations de parcelles : 1091 ; 
- opérations cadastrales : 303 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1182. 

Argouges-sur-Aure : voir Va.ux-sur-Aure. 
Argouges-sur-Mosles : voir Russy. 
Arpentage : voir opérations cadastrales par cantons. 
Arpent mPtrique, évaluation : voir résultats comparatifs du cadastre. 
Arromanches-les-Bains (arr. Bayeux, cant. Ryes). 

- matrices cadastrales : 2199-2204 ; 
- mutations de parcelles : 1091 ; 
- opérations cadastrales : 304 ; 
- portes et fénêtres, matrice (1810): 2199. 

Arry (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- limites territoriales et matrices cadastrales : voir Locheur (Le). 
- recensement des portes et fenêtres: 1141. 

Asnelles (arr. Bayeux, cant. Ryes! : 
- matrices cadastrales : 2205-2210 ; 
- opérations cadastrales : 305 ; 
- portes et fenêtres, matrice (1810): 2205. 

Asnières-en-Bessin (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer) : 
- matrices cadastrales: 2211-2217; 
- opérations cadastrales : 306. 

Assemblée cantonale : voir opérations cadastrales par cantons. 
Assemblée municipale, Caen : 90. 
Ateliers : voir commerçants et industriels, valeur locative des maisons occupl-es. 
Athis : voir Louvigny. 
Atlas cadastral : 

- confection : voir plans, levé des ; 
- plan par commune : voir au nom du canton. 

Atlas parcellaire : voir opérations cadastrales par Cantons. 
Atlas topographique : voir Calvados, atlas topographique. 
Auberville (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 

- matrices cadastrales : 2218-2224 ; 
- mutations de parcelles : 1091 ; 
- opérations cadastrales : 307 ; 
- propriétés non bâties. contenance imposable !18841: 1183. 

Aubigny (arr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 
- limites territoriales : voir Falaise et Sa.int-Pierre-Canit1et ; 
- matrices cadastrales : 2225-2230 ; 
- opérations cadastrales : 308 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1184. 

Audrieu (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seullesl: 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- limites territoriales : voir Cristot ; 
- matrices cadastrales: 2231-2236; 
- mutations de parcelles : 1091 ; 
- opérations cadastrales : 309 ; 
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- plan commrmal : 2005 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1185. 

4unay-sur-Odon (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- canton de, atlas cadastral: 1919-1920; opérations cadastrales: 32-39; prix des fenna-

ges: 32; 
- matrices cadastrales : 2237-2246 ; 
- opérations cadastrales : 310 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1186. 

Auquainville (arr. Lisieux, cant. Livarot) : 
- matrices cadastrales: 2247-2254; 
- mutations de parcelles: 1091 ; 
- opérations cadastrales: 311 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1187. 

Autels (Les) : voir Autels-Saint-Bazile (Les). 
Autels-Saint-Bazile (Les) (arr. Lisieux, cant. Livarot) : 

- limites territoriales : 1049 ; 
- matrices cadastrales : 2255-2261 ; 
- opérations cadastrales : 312 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1188. 

Authie (arr. Caen. cant. Caen II 1 : 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- limites territoriales : 1049 ; 
- matrices cadastrales : 2262-2268 ; 
- opérations cadastrales : 313 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1189. 

Authieux-Pa.pion (Les) (arr. Lisieux, cant. Mézidon) : 
- matrices cadastrales : 2269-2273 ; 
- opérations cadastrales: 314; 
- propriétés non bâties, contenance imposables (1884) : 1190. 

Authiell.):-sur-CaWnne (Les) (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château) : 
- matrices cadastrales: 2274-2279. 
- mutations de parcelles : 1091 ; 
- opérations cadastrales : 315 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1191. 

Authieux-sur-Corbon (Les) (arr. Lisieux, cant. Cambremer) : 
- tnatrices et opérations cadastrales: voir Victot-Pontfol et Cambremer (canton del. 

Auvillars ~arr. Lisieux, cant. Cambremer) : 
- matrices cadastrales : 2280-2285 ; 
- mutations de parcelles: 1091 ; 
- opérations cadastrales : 316 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1192. 

Avenay ~arr. Caen, cant Évrecy): 
- matrices cadastrales : 2286-2292 ; 
- opérations cadastrales : 317 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1193. 

Bacs : voir contributions mobilières foncières et revenu cadastral. 
Balleroy (arr. Bayeux, cant. Balleroy): 

- canton de, atlas cadastral: 1921-1922; carte topographique : 2051 opérations cadas· 
trales : 40-41 ; 

- matrices cadastrales : 2293-2298 ; 
- opérations cadastrales : 318. 

Banneville-la-Campagne (arr. Caen, cant. Troarn) : 
- limites territoriales : 1050 ; voir également Troarn ; 
- matrices cadastrales : 2299-2307 ; 
- matrices cadastrales: 319; 
- plan commrmal : 2006 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1194. 
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Banneville-sur-Ajon (arr. Caen, cant. Villers-Bocage): 
- matrices cadastrales : 2308-2313 ; 
- opérations cadastrales : 320 , 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1195; 
- recensement des portes et fenêtres: 1141. 

Banville (arr. Bayeux, cant. Ryesl : 
- matrices cadastrales: 2314-2319; 
- opérations cadastrales : 321 ; 
- portes et fenêtres, matrice ~1810): 2314. 

Barbery (arr. Caen. cant. Bretteville-sur-Laize): 
- abbaye de : 69 ; 
- forêt de Cingf.ais : voir forêt de Cinglais ; 
- limites territoriales : voir Troarn ; 
- matrices cadastrales : 2320-2325 ; 
- mutations de parcelles : 1091 ; 
- opérations cadastrales : 322 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1196. 

Barbeville (arr. Bayeux, cant. Bayeuxl : 
- matrices cadastrales : 2326-2333 ; 
- mutations de parcelles : 1091 ; 
- opérations cadastrales : 323, 

Barneville (arr, Lisieux, cant. Honfleur) : 
- matrices cadastrales : 2334-2338 ; 
- mutations de parcelles : 1092 ; 
- opérations cadastrales : 324 ; 
- portes et fenêtres, matrice (1810): 2334; 
- propriétés non bâties, r,ontenance imposable ~18841: 1197; 
- revenus nets imposables: 1157. 

Baron-sur-Odon (arr. Caen, cant. Evrecy): 
- matrices cadastrales : 2339-2345 ; 
- opérations cadastrales : 325 , 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1198. 

Barou-en-Auge (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 
- matrices cadastrales : 2346-2353 ; 
- mntations de parcelles : 1092 ; 
- opérations cadastrales : 326 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1199. 

Basly (arr. Caen, cant. Creully) : 
- matrices cadastrales : 2354-2359 ; 
- opérations cadastrales : 327 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1200. 

Basseneville (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : 1050 ; 
- matrices r.adastrales : 2360-2366 ; 
- mutations de parcelles: 1092; 
- opérations cadastrales : 328 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable \1884): 1201. 

Bauquay (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- matrices cadastrales: 2267-2372; 
- mutations de parcelles : ] 092 ; 
- opérations cadastrales : 329 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884) : 1202. 

Baux : voir résultats comparatifs du cadastre ; opérations cadastrales par cantons canton de 
Bourguébus : 64. 

Bavent (arr. Caen, cant. Troarnl: 
- limites territoriales : voir Troarn ; 
- matrices cadastrales : 23î3-238l ; 
- opérations cadastrales : 330 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1203. 
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Bayeux (arr. Bayeux, cant, Bayeux) : 
- canton de, atlas cadastral : 1923 ; carte topographique : 2051 ; opérations cadastrales : 

42-50 ; 
- commerçants et industriels, recensement, valeurs locatives des maisons: 1140-1151; 
- matrices cadastrales : 2382-2406 ; 
- mutations de parcelles : 1092 ; 
- opérations cadastrales : 331. 

Baynes (ar. Bayeux, cant. Balleroy): 
- limites territoriales : 1050 ; 
- matrices cadastrales : 240i-2415 ; 
- mutations de parcelles : 1092 ; 
- opérations cadastrales : 332 ; 

Bazenville (arr. Bayeux, cant. Ryes) : 
- matrices cadastrales : 2416-2421 ; 
- opérations cadastrales : 333 ; 
- portes et fenefres, matrice (1812): 2416. 

Bazoque (La) (arr. Bayeux, cant. Balleroyi : 
- limites territoriales : 1050 ; 
- matrices cadastrales : 2422-2427 ; 
- mutations de parcelles : 1092 ; 
- opérations cadastrales : 334. 

Beaufour (arr. Lisieux, cant. Cambremer) : 
- matrices cadastrales : 2428-2432 ; 
- opérations cadastrales : 335 ; voir également Cambremer, canton de, opérations cadas-

trales ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1204. 

Beaulieu (arr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- matrices cadastrales : 2433-2439 , 
- opérations cadastrales : 336. 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884! : 1205. 

Beaumais (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf): 
- matrices cadastrales : 2440-2447 ; 
- opérations cadastrales : 337 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841 : 1206. 

Beaumesnil (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- matrices cadastrales : 2448-2453 ; 
- opérations cadastrales : 338 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841 : 1207. 

Beaumont-en-Auge (arr. Lisieux, cant: Pont-l'Évêque). 
- limites territoriales: voir Saint-Etienne-la-Thillaye; 
- matrices cadastrales : 2454-259 ; 
- mutations de parcelles : 1092 , 
- opérations cadastrales : 339 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1208. 

BEAUVEAU, famille de: 80-81. 
Bellengre1:ille (arr. Caen, cant. Bourguébus): 

- matrices cadastrales : 2460-2468 ; 
- mutations de parcelles : 1092 ; 
- opérations cadastrales : 340 ; 
- plan commWJal : 2003 ; voir également Airan ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) : 1209. 

Bellou (arr. Lisieux, cant. Livarot) : 
- limites territoriales: 1051 ; 
- matrices cadastrales : 2469-24 75 ; 
- mutations de parcelles : 1093 ; 
- opérations cadastrales : 341 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1210. 

Bellouet : voir Bellou. 
Béneauuille : voir Chicheboville. 
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Bénerville (arr. Lisieux, cant. Trouville) : 
- matrices cadastrales: 2476-2484; 
- mutations de parcelles : 1093 ; 
- opérations cadastrales : 342 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1211. 

Bennerey (Le): voir Chapelle-Yvon (La.). 
Bénouville (arr. Caen, cant. Douvres) : 

- limites territoriales : 1051 ; 
- matrices cadastrales : 2485-2490 ; 
- mutations de parcelles: 1093 ; 
- opérations cadastrales : 343 ; 
- portes et fenêtres, matrice 11810): 2485; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1212. 

Bény-Bocage (Le) (arr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- canton du, atlas cadastral : 1924-1925 ; opérations ('.adastrales : 51-55 ; 
- matrices cadastrales: 2491-2498, 
- opérations cadastrales : 344 ; 
- propriétf>s non bâties, contenance imposable 11884): 1213. 

Bény-sur-Mer (arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales : 2499-2504 ; 
- opérations cadastrales : 345 ; 
- plan communal : 2007 ; 
- propriétés non bâties, contenan(',e imposable (18841: 1214. 

Bernesq (ar. Bayeux, cant. Trévières): 
- matrices cadastrales: 2505-2511 
- mutations de parcelles : 1093 ; 
- opf>rations cadastrales : 346 ; 

Bernières-d'Ailly (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf): 
- limites territoriales : 1051 ; 
- matrices cadastrales : 2512-2526 ; 
- opérations cadastrales : 34 7 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1215. 

Bernières-Bocage : voir Juaye-Mondaye. 
Bernières-le-Patry (arr. Vire, cant. Vassy): 

- matrices cadastrales : 2527-2536 ; 
- mutations de parcelles : 1093 ; 
- opP.rations cadastrales : 348 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1216. 

Bernière-sur-Dives: voir Bernières-d'Ailly. 
Bernières-sur-Mer (ar. Caen, cant. Douvres) : 

- matrices cadastrales : 2537-2545 ; 
- opérations cadastrales : 349 ; 
- plan communal : 2008 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1217. 

Berville ~arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur·Dives) : 
- limites territoriales: 1051 ; 
- matrices cadastrales : 2546-2551 ; 
- mutations de parœlles : 1093 ; 
- opérations cadastrales : 350 ; 
- propriétés non bâtie~, contenance imposable (1884) : 1218. 

Beuville (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrandcl: 
- limites territoriales : 1051 ; 
- matrices cadastrales : 2552-2557 ; 
- opérations cadastrales : 351 ; 
- plan communal : 2009 ; 
- portes et fenêtres. matrice (1310): 2552; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1219. 

Beuvillers (arr. Lisieux, cant. Lisieux l): 
- matrices cadastrales : 2258-2565 ; 
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- opérations cadastrales : 352 , 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1220. 

Beuvron (arr. Lisieux, cant. Cambremerl: 
- limites territoriales : 1052 ; 
- matrices cadastrales : 2566-2572 ; 
- opérations cadastrales : 353 ; voir également Cambremer ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1221. 

Beuzeval : voir Houlgate. 
Biens-fonds, évaluations : voir contributions mobilières, foncières et revenu cadastral. 
Biéville-en-Auge \arr. Lisieux, cant. Crévecœur) : 

- matrices cadastrales : 2573-2580 ; 
- opérations cadastrales : 354 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1223. 

Biéville-sur-Orne (arr. Caen, cant. Douvres) : 
- matrices cadastrales : 2581-2586 ; 
- mutations de parcelles : l 093 ; 
- opérations cadastrales : 355 ; 
- plan communal : 2010 ; 
- portes et fenétres, matrice (18101. 2581 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1224. 

Bigne (La) (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- dégrèvements fonciers : 1797 ; 
- matrices cadastrales : 2587 -2592 , 
- opérations cadastrales : 356 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1225. 

Billy (arr. Caen, cant. Bourguébus): 
- matrices cadastrales : 2593-2599 ; 
- opérations cadastrales : 357 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1226. 

Bissières (arr. Lisieux, cant. Mé,zidon) : 
- matrices cadastrales : 2600-2605 ; 
- opérations cadastrales : 358 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) : 1227. 

Bl.ainville-sur-Orne (ar. Caen, cant. Douvres) : 
- matrices cadastrales: 2606-2611 ; 
- opérations cadastrales : 359 ; 
- portes et fenétres, matrice ~1810): 2606; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1228. 

Blangy-le-Château (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château) : 
- canton de, atlas cadastral : 1926-1927 ; opérations cadastrales : 56-58 ; 
- limites territoriales : voir Brévedent (Le) ; 
- matrices cadastrales : 2612-2617 ; 
- mutations de parcelles : 1094 ; 
- opérations cadastrales : 360 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1229. 

Blay (arr. Bayeux, cant. Trévières): 
- matrices cadastrales : 2681-2624 ; 
- mutations de parcelles : 1094 ; 
- opérations cadastrales : 361. 

Blonville-sur-Mer ~arr. Lisieux, cant. Trouville): 
- matrices cadastrales :2625-2633 ; 
- opérations cadastrales : 362 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1230. 

Bô (Le) (ar. Caen. cant. Thury-Harcourt) : 
- matrices cadastrales : 2634-2640 ; 
- opérations cadastrales : 36.'3 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1231. 

Bois : voir contributions mobilières foncières et revenu cadastral. 
Bois d'Alençon : voir forét de Cinglais. 
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Bois-Hellain (Le): (Eure, arr. Bernay, cant. Cormeilles). 
Boisben§tre : (Manche, arr. Avranches, cant. Saint-Pois) : 

- limites territoriales : 1052 ; 
- opérations cadastrales : 364 ; 

Boissey (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 
- matrices cadastrales: 2641-2646; 
- opérations cadastrales : 365 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1232. 

Boissière (La) (arr. Lisieux, cant. Lisieux II) : 
- matrices cadastrales : 264 7-2652 ; 
- opérations cadastrales : 366 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1233. 

Bonnebosq (arr. Lisieux, cant. Cambremei): 
- matrices cadastrales : 2653-2658 ; 
- mutations de parcelles : 1094 ; 
- opérations cadastrales : 367 ; voir également Cambremer ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1234. 

Bonnemaison (arr. Caen, cant. Villers-Bocage~ : 
- limites territoriales : voir Courvaudon et Hamars. 
- matrices cadastrales : 2659-2664 ; 
- opérations cadastrales : 368 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1235 ; 
- recensement des portes et fenêtres: 1141. 

Bonneville-la-Louf!et (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Châtean) : 
- limites territoriales : 1052 ; 
- matrices cadastrales : 2665-2672 ; 
- mutations de parcelles : 1094 ; 
- opérations cadastrales : 369 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) ; 1236. 

Bonnef!ille-sur-Touques (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêquel : 
- limites territoriales : voir Englesqueville-en-Auge ; 
- matrices cadastrales : 2673-2678 ; 
- mutations de parcelles : l 094 ; 
- opérations cadastrales : 370 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1237; 
- revenus nets imposables: 1157. 

Bonnœil (ar. Caen, cant. Falaise-Nord) : 
- matrices cadastrales : 2679-2684 ; 
- opérations cadastrales : 371 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1238. 

Bons voir Bons-Tassilly. 
Bons-Tassilly ~arr. Caen, cant. Falaise-Nord): 

- limites territoriales : voir Potigny. 
- matrices cadastrales : 2685-2694 ; 
- opérations cadastrales : 372 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1239. 

Bougy (arr. Caen, cant. Évrecyl: 
- limites territoriales : voir Gavrus et Missy ; 
- matrices cadastrales ; 2695-2701 ; 
- opérations cadastrales : 373 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1240. 

Boulon (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 
- limites territoriales : 1053 ; 
- matrices cadastrales : 2702-2707 ; 
- opérations cadastrales : 374 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1241. 

Bougeauf!ille (arr. Lisieux, cant. Dozulé): 
- matrices cadastrales : 2708-2714 ; 
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- opérations cadastrales : 375 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable \18841 : 1242. 

Bourgueôus. (ar. Caen, cant. Bourguébus): 
- canton de, atlas cadastral: 1928-1929; évaluation des maisons et des wines: 1143; 

opérations cadastrales : 59·68. 
- matrices cadastrales : 2715-2720 ; 
- mutations de parcelles : 1094; 
- opérations cadastrales : 376 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1243. 

Boutiques des foires : voir contributions mobilières, foncières et revenu cadastral. 
Bouttemont: voir Ouilly-le-Vicomte. 
Branville (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 

- limites territoriales : voir Dane.~tal ; 
- matrices cadastrales: 2721-2728; 
- mutations de parcelles : 1094 ; 
- opérations cadastrales : 377 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1244. 

Bray-1.a-Campagne (arr. Falaise, cant. Saint-Sylvain): 
- matrices cadastrales : 2729-2734 ; 
- opérations cadastrales : 378 ; 
- portes et ienetres, matriC',e (13121: 2729: 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1245. 

Bray-en-Cinglais : voir Fontaine-le-Pin et Tournebu. 
Brécy (arr. Caen, cant. Creully): 

- matrices cadastrales : 2735-2740 : 
- mutations de parcelles : 1094 ; 
- opérations cadastrales : 379 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1246. 

Brémoy (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- matrices cadastrales : 2741 -2746 ; 
- opérations cadastrales : 380 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1247. 

Bretteville-sur-Bordel : voir Tessel. 
Bretteville-sur-Dires (ar. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 

- matrices cadastrales: 2747-2752 ; 
- opérations cadastrales : 381 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1248. 

Bretteville-sur-Laize ~arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laizel : 
- canton de. atlas cadastral : 1930-1931 ; contribution foncière, répartition 1159 opéra-

tions cadastrales : 69-85. 
- limites territoriales : 3 P 1053 ; voir également Troarn 
- matrices cadastrale8 : 2753-2763 ; 
- opérations cadastrales : 382 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1249. 

Bretteville-sur-Odon (arr. Caen. cant. Caen l) : 
- matrices cadastrales : 2764-2770 ; 
- opérations cadastrales : 383 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1384): 1250. 

Bretteville-l'Orgueilleuse (arr. Caen, cant. Tilly·sur·Seulles 1 : 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales: 2771-27ï6; 
- opérations cadastrales : 384 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1251. 

Bretteville-le-Rabet (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 
- matrices cadastrales : 2777-2782 ; 
- opérations cadastrales : 335 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1252. 

Breuil (Le) (arr. Lisieux, cant. Mézidonl : 
- limites territoriales : voir Mézidon ; 
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- matrices cadastrales, opérations cadastrales : voir Mézidon ; 
- plan communal : 2011. 

Breuil-en-Auge (Le) (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château) : 
- matrices cadastrales: 2783-1789; 
- mutations de parcelles : 1094 ; 
- opérations cadastrales : 386 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1253. 

Breuil-en-Bessin (ar. Bayeux, cant. Trévières) : 
- matrices cadastrales : 2790-2796 ; 
- mutations de parcelles : 1095 ; 
- opérations cadastrales : 387 ; 
- voir Saon, parcellaire par anticipation. 

Brévedent (Le) (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château): 
- limites territoriales : 1053 ; 
- matrices cadastrales : 2797 -2802 ; 
- mutations de parcelles : 1095 ; 
- opérations cadastrales : 3 P 388 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1254. 

Brévière (La) (arr. Lisieux, cant. Livarot) : 
- limites territoriales : 1053 ; 
- matrices cadastrales : 2803-2808 ; 
- mutations de parcelles : 1095 ; 
- opérations cadastrales : 389 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1255. 

Bréville (arr. Caen, cant. Troarn): 
- limites territoriales : voir également Amfréville, Hérouvillette et Troarn ; 
- matrices cadastrales : 2809-2815 ; 
- mutations de parcelles : 1095 ; 
- opérations cadastrales : 390 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1256. 

BRICQUEVILLE, marquis de: 31. 
Bricqueville (arr. Bayeux, cant. Trévières) : 

- matrices cadastrales : 2816-2823 ; 
- mutations de parcelles : 1095 ; 
- opérations cadastrales: 391. 

Brocottes (arr. Pont-l'Evêque, cant. Cambremer): 
- matrices cadastrales : 2824-2829 ; 
- mutations de parcelles : 1095 ; 
- opérations cadastrales : 392 ; voir également Cambremer, canton de ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1257. 

Brouay (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles): 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales : 2830-2835 ; 
- mutations de parcelles : 1095 ; 
- opérations cadastrales : 393 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1258. 

Brucoun (arr. Lisieux, cant. Dozulé!: 
- limites territoriales : l 054 : voir également Périers ; 
- matrices cadastrales : 2836-2842 ; 
- mutations de parcelles : 109:) ; 
- opérations cadastrales : 394 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1259. 

Buceel~ (arr. Bayeux, cant. Balleroy) : 
- limites territoriales : voir Lingèvres et Tilly-sur-Seulles ; 
- matrices cadastrales : 2843-2848 ; 
- opérations cadastrales : 396 ; 

Budget : voir cadastre, comptabilité. 
Buisson (Le) : voir Gonneville-sur-Menlille et Merville-Franceville-Plage. 
Buisssons (hameau des): voir Villon.~·les-Buissons. 
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Bully (arr. Caen, cant. Maltot) . 
- matrices cadastrales : 2849-2855 ; 
- opérations cadastrales : 397 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1260. 

Burcy (arr. \Tire, cant. Vassy): 
- limites territoriales : 1054 ; 
- matrices cadastrales : 2856-2862 ; 
- opérations cadastrales : 398 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1261. 

Bureaux : voir commerçants et industriels, valeur locative des maisons occupées. 
Bures ~arr. Vire, cant. Bény-Bocage [Le]): 

- matrices cadastrales : 2863-2869 ; 
- opérations cadastrales : 399 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1262. 

Bures-les-Monts (arr. Caen, cant. 'froarn) : 
- limites territoriales : voir Troarn ; 
- matrices cadastrales : 2870-2877 ; 
- mutations de parcelles : 1095 ; 
- opérations cadastrales : 400 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1263. 

Bû-sur-Rouvres (Le) (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 
- matrices cadastrales : 2878-2882 ; 
- opérations cadastrales : 395 ; 
- portes et fenêtres, matrice (1811): 2878; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1264. 

Cabourg (arr. Caen. cant. Troarn) : 
- limites territoriales : 1054 ; 
- matrices cadastrales : 2883-2896 ; 
- opérations cadastrales : 4·01 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1265. 

Caen (arr. Caen, cant. Caen) : 
- canton de, contribution foncière, répartition : 1159; évaluations des maisons et des usi

nes: 1148; nord-sud, atlas cadastral: 1933 ; opérations cadastrales: 95-103; ville, 
atlas cadastral : 1932 ; opérations cadastrales : 86-94. 

- commerçants et industriels, valeur locative des maisons: 1140. 115] ; 
- 1,rrains, prix des (1783-1803): 59; 
- justice de paix. revenu des propriétés non bâties : 1158; 
- matrices cadastrales : 2897-2977 ; 
- mutations de parcelles : 1095 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1266. 

Cagny (arr. Caen, cant. Troarn! : 
- limitei; territoriales : l 054 ; 
- matrices cadastrales : 2978-2985 ; 
- mutations de parcelles : 1096 ; 
- opérations cadastrales : 4-02 ; 
- plan communal : 2012, 2013 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 126i. 

Cahagnes ~arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- matrices cadastrales : 2986-1994 ; 
- opérations cadastrales : 403 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1268. 

Cahagnolles (arr. Bayeux, cant. Balleroy): 
- limites territoriales : 1054 ; voir également Castillon, Quesnay-Guesnon et Sainte

Honorine-de-Ducy ; 
- matrices cadastrales : 2995-3000 ; 
- opérations cadastrales : 404. 

Caine (La) far. Caen, cant. Évrecy! : 
- matrices cadastrales: 3001-3008; 
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- opérations cadastrales : 405 ; 
-.parcellaire par anticipation: 31 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1269. 

Cainet ~arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales et opPrations cadastrales : voir Fresne-Camilly (Le) ; 
- plan communal: 2014; 

Cairon (arr. Caen, cant. Creully): 
- limites territoriales : voir Villons-les-Buissons ; 
- matrices cadastrales: 3009-3014; 
- opérations cadastrales : 406 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1270. 

Calva.dos, département du : -
- atlas topographique : 2045 ; 
- carte cantonale : 2046 ; littoral : 2047 ; triangulation : 2050 ; 
- contenance : 1096 ; 
- délimitations : 229. 

Cambe (La) (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Merl: 
- matrices cadastrales : 3015-3021 

mutations de parcelles : 1096 ; 
- opérations cadastrales : 407 ; 

Cambes-en-Plaine (arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales : 3022-3027 ; 
- mutations de parcelles : 1096 ; 
- opérations cadastrales : 408 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1271. 

Cambremer (arr. Lisieux, cant. Cambremer) : 
- canton de, atlas cadastral: 1934-1935; opérations cadastrales 104-119; 
- matrices cadastrales : 3028-3034 ; 
- mutations de parcelles: 1096; 
- opérations cadastrales : 409 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1272. 

Campagnolles (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- matrices cadastrales : 3035-3040 ; 
- opérations cadastrales : 410 ; 
- proprietés non bâties, contenance imposable (1884): 1273 

Campandré-Valcongrain (arr. Caen, cant. Villers-Bocage): 
- limites territoriales : 1055 ; voir également Hamars ; 
- matrices cadastrales: 3041-3047; 
- opérations cadastrales: 411 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1274; 
- recensement des portes et fenêtres: 1141. 

Campeaux iarr. Vire, cant, Bény-Bocage) : 
- matrices cadastrales : 3048-3056 ; 
- opérations cadastrales : 412 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841. 1275. 

Campigny (arr. Bayeux, cant. Balleroy) : 
- limites territoriales : 1055 ; 
- matrices cadastrales: 3057-3062 ; 
- mutations de parcelles : 1096 ; 
- opérations cadastrales : 413. 

Canapville (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêque): 
- matrices cadastrales : 3063-3068 ; 
- mutations de parcelles : 1096 ; 
- opérations cadastrales: 414; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1276; 
- revenw; nets imposables: 1157. 

Canchy (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 3069-3075 , 
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- mutations de parcelles : 1096 ; 
- opérations cadastrales : 415. 

Canon (arr. Lisieux. cant. Mézidonl : 
- matrices cadastrales : 3076-3083 ; 
- opérations cadastrales : 416 ; 
- plan communal: 2011 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1834): 1277. 

Canteloup (arr. Caen, cant. Troarnl : 
- matrices cadastrales : 3084-3089 ; 
- opérations cadastrales : 41 i ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1278. 

Cantons cadastrés, revenus: 1160. 
Cappe, le clos, forêt de Cinglais : 83. 
Carr.,agny (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles): 

- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales : 3090-3095 , 
- opérations cadastrales : 418 ; 
- plan communal : 2015 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1279. 

Cardonville (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer) : 
- matrices cadastrales : 3096-3101 
- mutations de parcelles : 1096 ; 
- opérations cadastrales : 419. 

Carel: voir Saint-Pierre-sur-Dives. 
Carpiquet (arr. Cean, cant. Caen 1) : 

- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales : 3102-3109 ; 
- mutations de parcelles : 1096 ; 
- opérations cadastrales : 420 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1280. 

Cartes: 
- cantonale : voir Calvados, carte cantonale. 
- routières : voir travaux extraordinaires du cadastre ; 
- topographique : 1918. 

Cartigny (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales et opérations cadastrales : voir Cartigny-l'Épinay et Sainte· 

Marguerite-d'Elie ; 
- parce!laire par anticipation: 31. 

Cartigny-l'Epinay (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Merl : 
- limites territoriales :voir Cartigny-Tesson; 
- matrices cadastrales: 3110-3117; 
- mutations de parcelles : 1097 ; 
- opP,rations cadastrales: 421. 

Cartigny-Tesson {arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- limites territoriales : 1055 ; 
- matrices cadastrales et opérations cadastrales: voir Sainte-Marguerite-d'Elie ; 

Carville (arr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- matrices cadastrales : 3118-3124 ; 
- opérations cadastrales : 422 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1281. 

Cassini, carte de: 1903-1904. 
Castillon (arr. Bayeux, cant. Balleroy) : 

- limites territoriales : 1055 ; 
- matrices cadastrales : 3125-3130 ; 
- mutations de parcelles : l 097 ; 
- opérations cadastrales : 423. 

Castillon-en-Auge (arr. Lisieux, cant. Mézidonl: 
- matrices cadastrales: 3131-3136; 
- mutations de parcelles : 1097 ; 
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- opérations c,adastrales : 424 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1282. 

Castilly ~arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales: 3137-3143 ; 
- mutations de parcelles : 1097 ; 
- opérations cadastrales : 425. 

Caudemuche (Le) : voir Cresseveuille. 
Camont-l'Éventé (arr. Baveux, cant. Caumont-l'Éventél : 

- canton de, atlas cadastral : 1936-1937 ; opérations cadastrales : 120-123 ; 
- matrices cadastrales : 3144-3150 ; 
- opérations cadastrales : 426. 

Caumont-sur-Orne (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- limites territoriales : 1055 ; voir également Saint-Rémy ; 
- matrices cadastrales: 3151-3157; 
- mutations de parcelles : 1097 ; 
- opérations cadastrales : 427 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1283. 

CANTRU-DESCOTILS (Félix), bois du sieur, commune de Barbery: 85. 
Cauvicourt (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 

- limites territoriales : voir Cintheaux et Quilly ; 
- matrices cadastrales : 3158-3165 ; 
- mutations de parcelles : 1097 ; 
- opérations cadastrales : 428 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1284. 

Cauville (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt): 
- matrices cadastrales : 3166-3171 ; 
- opérations cadastrales : 429 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1285. 

Centime le franc : voir contributions mobilières foncières et revenu cadastral. 
Cerisy-la-Forêt (Manche, arr. Saint-Lô, cant. Saint-Clair-sur-l'Ellel : voir Littry. 
Cernay ~arr. Lisieux, cant. Orbec): 

- matrices cadastrales : 3172-3178 ; 
- opérations cadastrales : 430 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1286. 

Cerqueux (arr. Lisieux, cant. Mézidon) : voir Saint-Crespin. 
Cerqueux (arr. Lisieux, cant. Orbec): 

- matrices cadastrales: 3179-3185; 
- mutations de parcelles : l 097 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1287. 

Cesny-Aux-Vignes (arr. Caen, cant. Bourguébus) : 
- matrices cadastrales: 3186-3192; 
- mutations de parcelles : 1097 ; 
- opérations cadastrales : 431 ; 
- plan communal : 2003, voir également Airan ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1288. 

Cesny-Bois-Halbout (arr. Caen, cant. Thury·Hrcourt) : 
- limites territoriales : 1056 ; 
- matrices cadastrales: 3193-3199; 
- opérations cadastrales : 432 ; 
- propriétés non bâties. contenance imposable (18841: 1289; 

Cesny-en-Cinglais : voir Cesny-Bois-Halbout. 
Champ-du-Boult (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 

- matrices cadastrales : 3200-3207 ; 
- opPrations cadastrales : 433 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1290. 

Chapelle-Engerbold (La) (arr. Vire, cant. Condé-sur-Noireau) : 
- matrices cadastrales: 3208-3214; 

443 



- opérations cadastrales : 434 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1291. 

Chapelle-Rainfray (La) : voir Annebault et Valsemé. 
Chapelle-Hautegrue (La) larr. Lisieux, cant. Livarot) : 

- limites territoriales : voir Saint-Germain-de-Montgommery; 
- matrices cadastrales : 3215-3220 ; 
- opérations cadastrales : 435 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1292. 

Chapelle-Souquet (La) : voir Marais-la-Chapelle (Le). 
Chapelle-Yvon (La) (arr. Lisieux, cant. Orbec): 

- limites territoriales : 1056 ; 
- matrices cadastrales : 3221-3228 ; 
- opérations cadastrales : 436 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1293. 

Châteaux, évaluations : voir contributions mobilières foncières et revenu cadastral. 
Cheffreville: voir Cheffreville-Tonnencourt. 
Cheffreville-Tonnencourt \arr. Lisieux, cant. Livarot! : 

- matrices cadastrales : 3229-3239 ; 
- mutations de parcelles : 1097 ; 
- opérations cadastrales : 437 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable Jl884): 1294. 

Chemins de grande communication, fixations des plans: 1917. 
Chêne-en-Auge (Le) : voir Lessard et Le Chêne. 
Chênedollé (arr. Vire, cant. Vassy 1 : 

- matrices cadastrales : 3240-324 7 ; 
- opérations cadastrales : 438 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1295. 

Cheux (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seullest : 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales : 3248-3256 ; 
- mutations de parcelles : 1098 ; 
- opérations cadastrales : 439 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable j1884): 1296. 

Chicheboville (arr. Caen, cant. Bourguébusl : 
- limites territoriales : 1056 ; 
- mairices cadastrales: 3257-3268; 
- opérations cadastrales : 440 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1297. 

Chouain (arr. Bayeux, cant. Balleroy) : 
- matrices cadastrales : 3269-3274 : 
- mutations de parcelles : 1098 ; 
- opérations cadastrales: 441. 

Cingal (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize!: voir Moulines. 
Cinglais : voir forêt de Cinglais. 
Cinq-Autels : voir Fierville-la-Campagne. 
Cintheaux (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 

- limites territoriales: 1057; voir également Quilly. 
- matrices cadastrales : 3275-3281 
- opérations cadastrales : 442 ; 
- plan communal : 2016 ; 
- portes et fenêtres, matrice ~1812) : 3276. 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1298. 

Cirfontaines : voir Marolles. . 
Clarbec !arr. Lisieux, cant. Pont-l'Eveque): 

- limites territoriales : voir Cambremer, canton de, opérations cadastrales : 
- matrices cadastrales : 3282-3287 ; 
- opérations cadastrales : 443 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1299. 
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Classement parcellaire, frais : voir opérations cadastrales par cantons. 
Clécy (arr. Caen, cant. Thury·Harcourtl : 

- matrices cadastrales : 3288-3299 ; 
- mutations de parcelles : 1098 ; 
- opérations cadastrales : 444 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1300. 

Ckrmont : voir Beuvron-en-Auge. 
Cléville (arr. Caen, cant. Troarn)~ 

- limites territoriales : voir Cambremer, canton de, opérations cadastrales et Croissanville, 
commune de; 

- matrices cadastrales : 3300·3305 ; 
- opérations cadastrales : 445 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1301. 

Clinchamps-sur-Orne (arr. Caen, cant. Bourguébus) : 
- matrices cadastrales : 3306-3313 ; 
- opérations cadastrales : 446 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1303. 

Clinchamps (arr. Vire, cant. Saint-Severi: 
- limites territoriales : voir Saint-Sever ; 
- matrices cadastrales et opérations cadastrales : voir Mesnil-Clinchamps ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ! 1884) : 1302. 

Clochers : voir plans, levé des. 
Colleville-Montgommery : voir Colleville-sur-Orne. 
Colleville·sur·Orne (arr. Caen, cant. Douvres) : 

- limites territoriales : voir Beuville ; 
- matrices cadastrales : 3321 ·3327 ; 
- mutations de parcelles : 1098 ; 
- opérations cadastrales : 447 ; 
- portes et fenêtres, matrice : 3321 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1304. 

Colleville-sur-Mer (arr. Bayeux, cant. Trévières/ : 
- matrices cadastrales: 3314-3320; 
- mutations de parcelles : 1098 ; 
- opérations cadastrales : 448. 

Colombelles ~arr. Caen, cant. Troarnl: 
- Dan (Le), moulin, nùsseau, plan : 96 , 
- limites territoriales : voir Caen (nord-sud), canton de, opérations cadastrales et Monde-

ville, commune de ; 
- matrices cadastrales : 3328-3336 ; 
- mutations de parcelles : 1098 ; 
- opérations cadastrales : 449 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable !1884): 1305. 

Colombières (arr. Bayeux, cant, Trévièresf: 
- matrices cadastrales : 3337-3344 ; 
- opérations cadastrales : 450. 

Colombiers-sur-Seulle.~ ~arr. Bayeux, cant. Ryes) : 
- matrices cadastrales : 3345-3350 ; 
- opérations cadastrales : 451 ; 
- portes et fenêtres, matrice (1810): 3345. 

Colomby-sur-Thaon (arr. Caen, cant. Creully): 
- limites territoriales : 1057 ; 
- matrices cadastrales: 3351-3356; 
- opérations cadastrales : 452 ; 
- plan communal : 2017 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1306. 

Combray (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- limites territoriales: 1057, voir également Donnay et Saint-Rémy; 
- matrices cadastrales: 3357·3363 ; 
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- opérations cadastrales : 453 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1307. 

Commerçants et industriels, valeur locative des maisons occupées: 1140-1151. 
Commes (arr. Bayeux, cant. Ryes): 

- matrices cadastrales : 3364-3369 ; 
- mutations de parcelles : 1098 ; 
- opérations cadastrales : 454 ; 
- portes et fenêtres, matrice (1810) : 3364. 

Communes: 
- délimitations: 1041-1047; voir également opérations cadastrales par cantons; 
- recensement de 1841 : 1044 ; 
- réunions : voir opérations cadastrales par cantons. 

Comptabilité: 1845-1888. 
Condé-sur-Ifs !arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 

- matrices cadastrales : 3370-3376 ; 
- opérations cadastrales : 455 ; 
- portes et fenefres, matrice (1811-1812) : 3370; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) : 1308. 

Condé-sur-Laizon : voir Condé-sur-If.~. 
Condé-sur-Noireau (arr. Vire, cant. Condé-sur-Noireau) : 

- canton de, atlas cadastral: 1938; opérations cadastrales: 124-123; 
- commerçants et industriels, valeur locative des maisons: 1140-1151; 
- matrices cadastrales : 3377-3393 ; 
- mutations de parcelles : 1098 ; 
- opérations cadastrales : 456 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1309. 

Condé-sur-Seulles (arr. Bayeux, cant. Balleroyl: 
- matrices cadastrales : 3394-3399 ; 
- mutations de parcelles : 1098 : 
- opérations cadastrales: 457. 

Conteville (arr. Caen, cant. Bourguébus): 
- matrices cadastrales : 3400-3407 ; 
- opérations cadastrales : 458 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1310. 

Contingent cadastral : voir opérations cadastrales par cantons. 
Contributions : 

- foncière, dégrèvement: 1160; 
- mobilières foncières et revenu cadastral, personnelle et mobilière: 1134-1160; 
- portes et fenêtres, matrice de rôle, voir au nom de la commune ; 
- transports: 1793-1816; voir également opérations cadastrales par cantons. 

Contrôleurs : voir employés du cadastre. 
Coquainvilliers (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château): 

- matrices cadastrales : 3408-3413 ; 
- mutations de parcelles : 1099 ; 
- opérations cadastrales : 459 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884) : 1311. 

Corbon (arr. Lisieux, cant. Cambremerl ; 
- matrices cadastrales: 3414-3419. 
- mutations de parcelles : 1099 ; 
- opérations cadastrales : 460 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1312. 

Cordebugle (arr. Lisieux, cant. Lisieux 1); 
- matrices cadastrales : 3420-3427 ; 
- mutations de parcelles : l 099 ; 
- opérations cadastrales : 461 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable it884): 1313. 

L"ordey (arr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 
- matrices cadastrales : 3428-3434 ; 



- opérations cadastrales : 462 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1314. 

Cormelles-le-Royal (arr. Caen. cant. Caen VI): 
- matrices cadastrales : 343.5-3440 ; 
- mutations de parcelles : l 099 ; 
- opérations cadastrales : 463 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 
- plan communal : 2018; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1315. 

Cormolain (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Eventé): 
- limites territoriales : 1058 , 
- matrices cadastrales: .)441-3447; 
- mutations de parcelles : 1099 ; 
- opérations cadastrales : 464. 

Cossesseville (arr. Caen, cant. Thury-Harcourtl : 
- limites territoriales : 1058 ; 
- matrices cadastrales : 3448-3454 ; 
- opérations cadastrales : 46S ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1316. 

Cottun (arr. Bayeux, cant. Bayeuxl: 
- matrices cadastrales : 34.55-3461 
- mutations de parcelles : 1099 ; 
- opérations cadastrales : 466. 

Coudray : voir Coudray-Rabut. 
Coudray-Rabut (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêque); 

- limites territoriales : l 058 ; 
- matrices cadastrales : 3462-3468 ; 
- mutations de parcelles : 1099 ; 
- opérations cadastrales : 467 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1317. 

Coulibœuf : voir Moneaux-Coulibœuf 
Coulombs (arr. caen, cant. Creully): 

- matrices cadastrales: 3469-3474; 
- opérations cadastrales : 468 ; 
- plan communal: 2019; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1318. 

Coulonces (arr. Vire, cant. Vire): 
- matrices cadastrales : 3475-3482 ; 
- opérations cadastrales : 469 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1319. 

Coulouvray-Boisbenâtre (Manche, arr. Avranches, cant. Saint-Pois): voir Boisbenfitre. 
Coulvain (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon): 

- matrices cadastrales : 348.)-3488 ; 
- opérations cadastrales : 4 70 ; 
- propriétP.s non bâties, contenance imposable (1834): 1320. 

Coupesarte jarr. Lisieux, cant. Mézidon): 
- matrices cadastrales : 3489-3494 ; 
- opérations cadastrales : 471 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1321. 

Coupigny : voir Landelles-et-Coupigny. 
Courcy (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 

- matrices cadastrales : 3495<{501 
- mutations de parcelles : 1099 ; 
- opérations cadastrales : 472 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1322 

Cour.<;eulles-sur-mer (arr. Caen, cant. Creully): 
- limites territoriales : 1058 ; 
- matrices cadastrales : 3502-3508 ; 
- mutations de parcelles : l 099 ; 
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- opérations cadastrales : 473 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1323. 

Courson ~arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- limites territoriales : 1058 ; 
- matrices cadastrales : 3509-3516 ; 
- mutations de parcelles : 1099 ; 
- opérations cadastrales : 474 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1324. 

Courtonne[ : voir Cordebugle. 
Courtonne-la-Meurdrac (arr. Lisieux, cant. Lisieux 11 : 

- matrices cadastrales : 3517-3523 ; 
- mutations de parcelles : 1100 ; 
- opérations cadastrales : 475 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1325. 

Courtonne-la-Ville (arr. Lisieux, cant. Orbecl: 
- matrices cadastrales : 3524-3530 ; 
- mutations de parcelles : l l OO ; 
- opérations cadastrales : 476 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1326. 

Couroaudon (arr. Caen, cant. Villers-Bocage): 
- limites territoriales : 1058 ; 
- matrices cadastrales: 3531-3536; 
- opérations cadastrales : 477 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884) 1327; 
- recensement portes et fenêtres: 1141. 

Couvert : voir Juaye-Mondaye. 
Crémanville : voir Ablon. 
Crépon ~arr. Bayeux, cant. Ryes) . 

- matrices cadastrales : 3537-3542 ; 
- opérations cadastrales : 478 ; 
- portes et fenêtres, matrice (1810): 3537. 

Cresserons (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrande) : 
- matrices cadastrales : 3543-3548 ; 
- opérations cadastrales : 479 ; 
- plan communal : 2020 ; 
- portes et fenêtres, matrice ~1810): 3543; 
- propriétés non bâties, contenance imposable jl8841: 1328. 

Cresseveuille (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- matrices cadastrales : 3549-3556 ; 
- opérations cadastrales : 480 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 : 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1329. 

Cressonnière (La) (arr. Lisieux, cant. Orbec) : 
- matrices cadastrales : 3557-3563 ; 
- opérations cadastrales : 481 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1330. 

Creully (arr. Caen, cant. Creully): 
- canton de, atlas cadastral: 1939; évaluations des maisons et des usines: 1148; opéra-

tions cadastrales: 129-139; 
- matrices cadastrales : 3564-3569 ; 
- opérations cadastrales : 482 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) : 1331. 

Crévecœur-en·Auge (arr. Lisieux, cant. Mézidon) : 
- matrices cadastrales : 3570-3575 ; 
- mutations de parcelles : 1100 ; 
- opérations cadastrales : 483 : 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1332. 

Cricquebœuf (arr. Lisieux, cant. Honfleurl : 
- matrices cadastrales : 3576-3581 : 
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- mutations de parcelles: 1100; 
- opérations cadastrales : 484 ; 
- portes et fenêtres, matrice (1810): 3576; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1333 ; 
- revenus nets imposables: 1157. 

Cricqueville-en-Auge (arr. Lisieux, cant. Doznlé 1 : 
- limites territoriales : 1059 ; voir également Dozulé. 
- matrices cadastrales : 3582-3589 ; 
- opérations cadastrales : 485 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1334. 

Cricqueville-en-Be.~sin (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- mutations de parcelles : 11 OO ; 
- matrices cadastrales : 3590-3597 ; 
- opérations cadastrales : 486. 

Cristal (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles) : 
- limites territoriales : 1059 ; 
- matrices cadastrales : 3598-3603 ; 
- opérations cadastrales : 487 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1335. 

Crocy (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulihœuf): 
- matrices cadastrales : 3604-3612 ; 
- opérations cadastrales : 488 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposabe (18841 : 1336. 

Croisilles (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- limites territoriales : 1059 ; 
- matrices cadastrales :3613-3619; 
- mutations de parcelles : 1100; 
- opérations cadastrales : 489 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1337. 

Croissanville (arr. Lisieux, cant. Mézidonl: 
- limites territoriales : 1059 ; 
- matrices cadastrales : 3620-3625 ; 
- mutations de parcelles : 1100 ; 
- opérations cadastrales : 490 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1338. 

Crouay (arr. Bayeux, cant. Trévières): 
- limites territoriales : voir Campigny ; 
- matrices cadastrales : 3626-3632 ; 
- mutations de parcelles : 1100; 
- opérations cadastrales : 491. 

Croupte (La) (arr. Lisieux, cant. Orbec): 
- matrices cadastrales : 3633-3639 ; 
- opérations cadastrales : 492 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18341: 1339. 

CRUSSOL, bois du sieur, communes de Grimbosq et Saint-Laurent-de-Condel. 
Culey-le-Patry (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt): 

- matrices cadastrales : 3640-364 7 ; 
- opf>rations cadastrales : 493 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) 1340. 

Cully (arr. Caen, cant. Creullyl: 
- matrices cadastrales : 3648-3653. 
- opérations cadastrales : 494 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1341. 

Culture, contenance par classe : voir résultats comparatifs du cadastre. 
Curcy ~arr. Caen, cant. Évrecy!: 

- limites territoriales : 1059 ; voir également Hamars et Saint-Martin-de-Sallen ; 
- matrices cadastrales : 3654-3660 ; 
- opérations cadastrales : 495 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) : 1342. 
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Cussy (arr. Bayeux, cant. Bayeuxj : 
- matrices cadastrales: 3661-3668; 
- opérations cadastrales : 496. 

Cuverville (arr. Caen, cant. Troarn) : 
- matrices cadastrales : 3669-3675 ; 
- opérations cadastrales : 497 ; 
- plan communal : 2021 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 134.1. 

Damblainville (arr. Caen, cant. Falais-Sud): 
- matrices cadastrales : 3676-3681 ; 
- opérations cadastrales : 498 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1344. 

Dampierre (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odonl : 
- dégrèvements fonciers : 1797 ; 
- limites territoriales : 1059 ; 
- matrices cadastrales : 3682-3687 ; 
- opérations cadastrales : 499 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1345. 

Dan (Le), moulin, plan (communes Mondeville et Colomhellesl: 96; ruis!!eau, limites entre 
Mondeville et Colombelles : 96. 
Danestal (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 

- limites territoriales : 1060 ; voir également Heuland ; 
- matrices cadastrales : 3688-3694 ; 
- opérations cadastrales : 500 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1346. 

Danvou (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon): 
- matrices cadastrales : 3695-3700 ; 
- opérations cadastrales : 501 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1347: 

Daubeuf (arr. Lisieux, cant. Trouvillel : 
- matrices cadastrales : voir Touques ; 
- revenus nets imposables : 1157. 

Deauville ~arr. Lisieux, cant. Trouvillel : 
- limites territoriales : 1060 ; voir également Tourgéville et Trou11ille ; 
- matrices cadastrales: 3701-3719; 
- mutations de parcelles: 1100; • 
- opérations cadastrales : 502 , voir également Pont-l'Evêque, canton de ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1348. 

Délimitation de communes : voir opérations cadastrales par cantons. 
Démouville (arr. Caen, cant. Troarn): 

- limites territoriales : voir Sannerville ; 
- matrices cadastrales : 3720-3726 ; 
- opPrations cadastrales : 503 ; 
- plan communal : 2006 et 2022 ; voir également Banneville-la-Campagne ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1349. 

Département du Calvados : voir Caluados, département du. 
Départements, délimitations: 1046-1047. 
Désert (Le) (arr. Vire, cant. Vassyl : 

- limites territoriales : 1060 ; voir également Burcy ; 
- matrices cadastrales : 3727 ·3732 ; 
- opérations cadastrales : 504 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1350. 

Désert, réserve du, forêt de Cinglai~ : 83. 
Dessinateurs : voir employés du cadastre. 
Détroit (Le) (arr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 

- matrices cadastrales : 3733-3738 ; 
- opérations cadastrales : 505 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1351. 
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Deux-Jumeaux (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 3739-3745 ; 
- mutations de parcelles : 1101 ; 
- opérations cadastrales : 506 ; 

Directeurs des ContnDutions directes : voir employt>s du cadastre. 
Distances, tableaux des : voir plans, levé des. 
Dives-sur-Mer ~arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 

- canton de, atlas cadastral, opérations cadastrales et parcellaires par anticipation : voir 
Dozulé, canton de ; 

- limites territoriales : voir Houlgate ; 
- matrices cadastrales : 3746-3755 ; 
- mutations de parcelles: 1101; 
- opPrations cadastrales : 507 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable \18841 : 1352. 

Dives, vallée de la, atlas cadastral ; 1985. 
Donnay (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 

- limites territoriales : 1060 ; 
- matrices cadastrales : 3756-3761 ; 
- opérations cadastrales : 508 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1353. 

Donville (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-si°rr-Divesl: 
- limites territoriales : voir Escures-sur-Favières ; 
- matrices cadastrales : voir Favières, Escures-sur-Favières et Saint-Pierre-sur-Dives. 
- opérations cadastrales : 509 ; 
- plan communal : 2023. 

Douville-en-Auge (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : 1061 ; voir également Angerville, Gonneville-sur-1\lfer, Heuland et 

Saint-Léger-Dubosq ; 
- matrices cadastrales : 3762-3768 ; 
- mutations de parcelles: 1101; 
- opérations cadastrales : 510 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 13.54. 

Dou1Jres-la-Délivrande (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrande): 
- canton de, atlas cadastral: 1940; contribution foncière, répartition: 1159; évaluations 

des maisons et usines : 1148 , opérations cadastrales : 140-148 ; 
- justice et paix, revenu des propriétés non bâties: 1158; 
- limites territoriales: 1061 ; voir également Colomby-su~Thaon ; 
- matrices cadastrales : 3769-3776 ; 
- mutations de parcelles: 1101 
- opérations cadastrales : 511 ; 
- plan communal : 2024 ; 
- portes et fenêtres, matrice ~18101: 3769; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1335. 

Doux-Marais : voir Sainte-Marie-aux-Anglais. 
Dozulé ~arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 

- canton de, atlas cadastral: 1941-1942; opérations cadastrales: 149-156; 
- limites territoriales : 1061 ; voir également Angoville et Saint-Léger-Dubosq ; 
- matrices cadastrales: 3777-3783; 
- opérations cadastrales : 512 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1356. 

Drubec (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Evêquel: 
- matrices cadastrales : 3784-3789 ; 
- opérations cadastrales : 513 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1357. 

Druval (arr. Pont-l'Évêque, cant. Cambremer): 
- matrices cadastrales : 3790-3794 ; 
- opérations cadastrales : 514; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884) : 1358. 
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Ducy-Sainte-Marguerite (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles): 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales. : 3795-3800 ; 
- opérations cadastrales : 515 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1359. 

DlfVELLEROY ~Jean-Louis), exploitant, foret de Cinglais: 80. 

Écajeul (arr. Lisieux, cant. Mézidon) : 
- limites territoriales: 1061 ; 
- matrices cadastrales : 3801-3808 ; 
- opérations cadastrales : 516 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1360. 

Écorcheville (arr. Pont-l'Évêque, cant. Blangy-le-Château) : 
, - matrices cadastrales : voir Breuil-en-Auge (f_,e), 

Ecots (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives): 
- matrices cadastrales : 3809-3814 ; 
- opérations cadastrales: 517 ; 

, - Qropriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1361. 
Ecrammeville (arr. Bayeux, cant. Trévières) : 

- matrices cadastrales : 3815-3822 ; 
- mutations de parcelles: 1101 ; 
- opérations cadastrales : 518. 

Ellon (arr. Bayeux, cant. Balleroy): 
- matrices cadastrales : 3823-3828 ; 
- mutations de parcelles : 1101 ; 

, - opérations cadastrales : 519. 
Emiéville (arr. Caen, cant. Troarn): 

- limites territoriales : voir Troarn ; 
- matrices cadastrales : 3329-3835 ; 
- opérations cadastrales : 520 ; 
- propriétés non bâties, ('-Ontenance imposable (1884) : 1362. 

Employés du cadastre 1817-1844. 
l<~nclaves : voir opérations cadastrales par cantons. 
Enclaves, réunions : voir eommnnes, limites territoriales, généralités et dossiers. 
Enclos (L'), réserve de, forêt de Cinglais : 83. 
Englesquei;ille-en-Auge (arr. Lisieux, cant. Pont-l'1':vêque) : 

- limites territoriales : 1061 ; 
- matrices cadastrales : .3836-3841 
- mutations de parcelles: llOl; 
- opérations cadastrales : 521 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1363. 

Englesqueville-la-Percée (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Merl: 
- matrices cadastrales : 3842-3848 ; 
- mutations de parcelles: 1101 ; 
- opérations cadastrales : 522. 

Enp;ranville: voir Formigny et Trévières. 
Épaney (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 

- matrices cadastrales : 3849-3856 ; 
- opérations cadastrales : 523 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1364. 

Epinay-sur-Odon (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- matrices cadastrales: 3857·3863 ; 
- opérations cadastrales : 524 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884l : 1365 ; 

, - recensement des portes et fenêtr~s : 1141. 
flpinays-Tesson (L '): voir Cartigny-l'Epinay et Sainte·Marguerite-d'Elle. 
Epron (arr. Caen, cant. Caen III 1 : 

- matrices cadastrales : 3864·3870 ; 
- mutations de parcelles: 1101 ; 
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- opérations cadastrales : 525 ; 
, - propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1366. 

Equemauville (arr. Lisieux, cant. Honfleur): 
- matrices cadastrales : 3871-3875 ; 
- mutations de parcelles: 1101 ; 
- opérations cadastrales : 526 ; 
- portes et fenêtres, matrice (1810): 3871 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1367; 

, - revenus nets imposables: 1157. 
Eraines (arr. Caen, cant. Falaise-Sud) : 

- matrices cadastrales : 3876-3881 ; 
- mutations de parcelles : l 102 ; 
- opérations cadastrales : 527 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1368. 

Ernes (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 
- matrices cadastrales : 3882-3889 ; 
- opérations cadastrales : 528 ; 
- propriPtés non bâties, contenance imposable (1884) : 1369. 

Escoville (arr. Caen, cat. Troarnl : 
- limites territoriales : voir Troarn ; 
- matrices cadastrales : 3890-3897 ; 
- opérations cadastrales : 529 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1370. 

Escures : voir Escures-sur-Favières. 
Escures-sur-Favières (arr, Falaise, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 

- limites territoriales : 1062 ; 
- matrices cadastrales : 3898-3907 ; 
- opérations cadastrales : 530 , 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1371. 

Espins (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt): 
- limites territoriales : voir Croisilles ; 
- matrices cadastrales : 3908-3914 ; 
- opérations cadastrales : 531 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1372. 

Esquay-Notre-Dame (arr. Caen, cant. F~vrecy): 
- matrices cadastrales : 3915-3922 ; 
- opérations cadastrales : 532 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1373. 

Esquay-sur-Seulles (arr. Bayeux, cant. Ryes): 
- matrices cadastrales : 3923-3927 ; 
- mutations de par<'.elles: 1102; 
- opérations cadastrales : 533 ; 
- portes et fenêtres, matrice (18101: 3923. 

E.çson (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt): 
- limites territoriales : voir Caumont-sur-Orne, Croisilles et Donnay; 
- matrices cadastrales : 3928-3934 ; 
- mutations de parcelles : 1102 ; 
- opt'>rations cadastrales : 534 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1374. 

Estrées-la-Campagne (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 
- chemin tendant à Saint-Pierre-sur-Dives, carte : 2049 ; 
- matrices cadastrales : 393.5-3941 ; 
- mutations de parcelles : 1102 ; 
- opérations cadastrales : 535 ; 
- portes et fenêtres, matrice 11811): 3935; 
- propriété;; non bâties, contenance imposable (1884); 1375. 

Estry (arr. \'ire, cant. Vassyl: 
- limites territoriales : 1062 ; voir également Rocque (La) ; 
- matrices cadastrales : 3942-3949 ; 
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- mutations de parcelles: 1102; 
- opérations cadastrales : 536 ; 

. - propriétés non bâties, contenance imposable 11884) : 1376. 
Etavaux : voir Saint-André-de-Fontenay. 
Éterville (arr. Caen, cant. Évrecy) : 

- matrices cadastrales : 3950-3956 ; 
- opérations cadastrales : 537 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1377. 

Étouvy ~arr. Vire, cant. Bény-Bocage) : 
- matrices cadastrales : 3957-3963 ; 
- opérations cadastrales : 538 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1378. 

Étreham (arr. Bayeux, cant. Trévières): 
- limites territoriales : l 062 ; 
- matrices cadastrales : 3964-3970 ; 
- opérations cadastrales : 539. 

Eure, département de, délimitations : 229. 
Évrecy (arr. Caen, cant. Évrecy): 

- canton de, atlas cadastral: 1943-1944; évaluations des maisons et des usines: 1148; 
opérations cadastrales: 157-161 ; 

- limites territoriales : 1062 ; voir également Saint-Honorine-du-Fay ; 
- matrices cadastrales: 3971-3976; 
- opérations cadastrales : 540 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1379. 

Expertise cadastrale : voir opérations cadastrales par cantons. 
Experts, nominations et révocations : voir employés du cadastre et opérations cadastrales par 
cantons. 

Falaise (arr. caen, cant. Falaisel : 
- canton de, atlas cadastral: 1945-1947; opérations cadastrales: 162-165; nord-sud, can-

tons de, opérations cadastrales: 166-172 ; 
- commerçants et industriels, valeur locative des maisons 1140-1151; 
- limites territoriales : 1062 ; 
- matrices cadastrales : 3977-3996 ; 
- mutations de parcelles: 1102; 
- opérations cadastrales : 541 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1380. 

Familly (arr. Lisieux, cant. Orbec) : 
- matrices cadastrales : 3997-4005 ; 
- opérations cadastrales : 542 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1381. 

Fauguernon ~arr. Lisieux, cant. Lisieux Il : 
- limites territoriales : 1063 ; 
- matrices cadastrales : 4006·4012 ; 
- opérations cadastrales : 543 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1382. 

Faulq (Le) (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château) : 
- matrices cadastrales: 4013-4019; 
- mutations de parcelles: 1102; 
- opérations cadastrales : 544 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1383. 

Pavières : voir Donville et Escures-sur-Favière.~. 
Fermages, prix des; canton d'Aunay-sur-Odon : 32: canton de Bourguébu.~ : 59. 
Fermes, relevé des : voir plans, levé des. 
Ferrière-au-Doyen (La) (arr. vire, cant. Aunay-sur-Odon): 

- matrices cadastrales : 4020-4025 ; 
- opérations cadastrales : 545 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1384. 
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Ferrière-Duval (La) (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odonl : 
- matrices cadastrales : 4026-4031 ; 
- opérations cadastrales : 546 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1385 

Ferrière-Harang (La) (arr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- matrices cadastrales : 4032-4040 ; 
- mutations de parcelles: 1102; 
- opérations cadastrales : 547 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1386. 

Fen!aques (arr. Lisieux, cant. Livarotl: 
- matrices cadastrales: 4041-4046; 
- opérations cadastrales : 548 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1387. 

Feuguerolles-sur-Orne (arr. Caen, cant. Evrecyl: 
- matrices cadastrales : 404 7 -4-053 ; 
- mutations de parcelles: 1102; 
- opérations cadastrales : 549 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1388. 

Feuguerolles-sur-Orne (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Éventé) : 
- limites territoriales : voir Orbois ; 
- matrices cadastrales : 4-054-4059 : 
- opérations cadastrales : 550. 

Fierville : voir Fierville-les-Parc. 
Fierville-en-Bessin : voir Avenay. 
Fierville-la-Campagne (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 

- limites territoriales : 1063 ; 
- matrices cadastrales : 4060-4069 ; 
- opérations cadastrales : 551 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1389. 

Fierville-les-Parcs (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château) : 
- limites territoriales : 1063 ; 
- matrices cadastrales : 4070-4078 ; 
- opérations cadastrales : 552 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1390. 

Firfol (arr. Lisieux, cant. Lisieux lj: 
- matrices cadastrales : 4079-4085 ; 
- opérations cadastrales : 553 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1391. 

Fleury-sur-Orne (arr. Caen, cant. Caen Vil : 
- matrices cadastrales : 4086-4-092 ; 
- mutations de parcelles : 1090 ; 
- opérations cadastrales : 554 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1169. 

Folie (La) !arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 4093-4099 ; 
- mutations de parcelles: 1103 ; 
- opérations cadastrales : 555. 

Folletière (La) voir Folletière-Abenon (La). 
Folletière-AbemJn (La) ~arr. Lisieux, cant. Orbecl : 

- matrices cadastrales: 4100-4108; 
- opérations cadastrales : 556 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1392. 

Fonds de commerce : voir commerçants et industriels, valeur locative des maisons occupées. 
Fontaine-Étoupefour (arr. Caen, cant. Évrecy): 

- matrices cadastrales: 4109-4115; 
- mutations de parcelles: 1103 ; 
- opérations cadastrales : 557 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable !18841 : 1393. 

Fontaine-Halbout : voir Moulines. 
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Fontaine-Henry (arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales: 4116-4123; 
- opérations cadastrales : 558 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1394. 

}~ontaine-le-Pin (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 
- limites territoriales : 1063 ; 
- matrices cadastrales: 4124-4131 ; 
- opérations cadastrales : 559 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1395. 

Fontenailles : voir Longues-sur-mer. 
Fontenay-le-Marmion (arr. Caen, cant. BourguébUB) : 

- matrices cadastrales : 4132-4139 ; 
- opérations cadastrales : 560 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1396. 

Fontenay-le-Pesnel (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles) : 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales: 4140-4146; 
- mutations de parcelles: 1103 ; 
- opérations cadastrales : 561 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1397. 

Fontenay-sur-le-Vey (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Merl : 
- limites territoriales ; matrices cadastrales ; opérations cadastrales : voir Géfosse-Fontenay ; 
- mutations de parcelles: 1103; 

Fontenermont larr. Vire, cant. Saint-Sever) : 
- matrices cadastrales: 414·7-4153; 
- opérations cadastrales : 562 ; 
- propriété!! non bâties, contenance imposable (1884): 1398. 

Forêt de Cinglais : classement des bois, évaluation ; coupes de bois; adjudication; délimita· 
tions de communes ; droits ; plans ; projets de partages : 78-85. 
Formentin !arr. Lisieux, cant. Cambremer) : 

- limites territoriales : 1064 ; 
- matrices cadastrales: 4154-4161 
- mutations de parcelles : 1103 ; 
- opérations cadastrales : 563 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1399. 

Formigny (arr. Bayeux, cant. Trévières): 
- limites territoriales : voir Trévières ; 
- matrices cadastrales: 4162-4174; 
- mutations de parcelles : 1103 ; 
- opérations cadastrales : 564 ; 

Foulognes (arr. Bayeux. cant. Caumont·l'Èventé): 
- limites territoriales : voir Cormolain, Saint-Honorine-de-Ducy et Sallen ; 
- matrices cadastrales : 4175-4180 ; 
- mutations de parcelles: 1103; 
- opérations cadastrales : 565. 

Fourches ~arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 
- limites territoriales : 1064 ; 
- matrices cadastrales: 4181-4187; 
- opérations cadastrales : 566 ; 
- propriété~ non bâties. contenance imposable (1884): 1400 

Fourneaux-le-Val ~arr. Caen, cant. Falaise-Nord): 
- limites territoriales : voir Loges-Saulces (Les) ; 
- matrices cadastrales: 4188-4193; 
- opérations cadastrales : 567 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable \1884) : 1401. 

Fournet (Le) (arr. Lisieux, cant. Cambremer): 
- matrices cadastrales: 4194-4199; 
- opérations cadastrales : 568 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1402. 
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Fourneville (arr. Lisieux, cant. Honfleur): 
- matrices cadastrales : 4200-4205 ; 
- mutations de parcelles : 1103 ; 
- opérations cadastrales : 569 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1403; 
- revenus nets imposables: 1157. 

Frénouville (arr. Caen, cant. Bourguébus): 
- matrices cadastrales : 4206-4216 ; 
- opérations cadastrales : 570 ; 
- plan commrmal : 2003 ; 2013 ; 2025, voir également Airan et Cagny ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1384) : 1404. 

Fresne-Camilly (Le) (arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales : 421 7-4225 ; 
- opérations cadastrales : 571 ; 
- plan communal: 2014; voir également Ca.inet (Le); 
- propriétés non bâties. contenance imposable 11884): 1405. 

Fresné-la-Mère (arr. Caen, cant. Falaise-Sud) : 
- limites territoriales : 1064 ; 
- matrices cadastrales : 4226-4233 ; 
- opérations cadastrales : 572 ; 
- propriétl~s non bâties, contenance imposable ~1884): 1406. 

Fresné-le-Crotteur : voir Saint-Gabriel. 
Fresné-le-Vieux ~arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 

- matrices cadastrales: 4241-4246; 
- mutations de parcelles : 1103 ; 
- opérations cadastrales : 573 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884~ : 1407. 

Fresney-le-Puceux (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize! : 
- limites territoriales : voir Boulon ; 
- matrices cadastrales : 4234-4240 ; 
- opérations cadastrales : 574 ; 
- possessions et droits sur la forêt de Cinglais : voir forêt de Cinglais ; 
- propriétés non bâties, c.ontenance imposable ~1884): 1408. 

Fresney-sur-Mer: voir Saint-Côme-de-Fresné. 
Friardel (arr. Lisieux. cant. Orbec) : 

- matrices cadastrales: 4247-4253 ; 
- mutations de parcelles : 1104 ; 
- opérations cadastrales : 575 ; 
- propriétés non bâtïes, contenance imposable 11834): 1409. 

Fumichon (arr. Lisieux, cant. Lisieux I) : 
- matrices cadastrales : 4254-4260 ; 
- opérations cadastrales : 576 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable !1884) : 1410. 

GAMARD (Charles), ex-receveur général du tabac à Caen : 80. 
Garcelle,ç : voir Garcelles-Secquet•ille. 
Ga.rcelles-Secqueville (arr. Caen, cant. Bourguébus): 

- matrices cadastrales: 4261-4271 ; 
- opérations cadastrales : 517; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1411. 

Ga.rnetot (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 
- matrices cadastrales : 4272-4277 ; 
- opérations cadastrales : 578 ; 
- propriPtés non bâties, contenance imposable (1884): 1412. 

Gast (Le) !arr. Vire, cant. Saint-Severi: 
- matrices cadastrales : 4278-4285 ; 
- opérations cadastrales : 579 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable jl884): 1413. 
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Gavrus ~arr. Caen, cant. Évrecyl : 
- limites territoriales : 1064 ; 
- matrices cadastrales : 4286-4291 
- opérations cadastrales : 580 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1414. 

Géfosse: voir Géfosse-Fontenay. 
Géfosse-Fontenay (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Merl: 

- limites territoriales : 1064 ; 
- matrices cadastrales : 4292-4302 ; 
- mutations de parcelles: 1104; 
- opérations cadastrales : 581 ; 
- plan communal : 2026. 

Genneville (arr. Lisieux, cant. Honfleur): 
- matrices cadastrales : 4303-4307 ; 
- mutations de parcelles: 1104; 
- opérations cadastrales : 582 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1415. 

Géomètres : voir employés du cadastre. 
Gerrots (arr. Lisieux, cant. Cambremer): 

- matrices cadastrales : 4308-4312 ; 
- opérations cadastrales : 583 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1416. 

Giberville (arr. Caen, cant. Troarn): 
- matrices cadastrales : 4313-4320 ; 
- opérations cadastrales : 584 ; 
- plan communal : 2006 ; voir é,galement Banneville-la-Campagne ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1417. 

Glanville (arr. Lisieux, cant. Pont·l'Évéque): 
- matrices cadastrales : 4321-4327 ; 
- mutations de parcelles: 1104; 
- opérations cadastrales : 585 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1418. 

Glos (arr. Lisieux,cant. Lisieuxl: 
- matrices cadastrales : 4328-4336 ; 
- mutations de parcelles : 1104 ; 
- opérations cadastrales : 586 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (l884i: 1419. 

Gonneville-en-Auge (arr. Caen, cant. Troarn): 
- limites territoriales : 1065 ; voir également Houlgate et Troarn ; 
- matrices cadastrales : 4350-4356 ; 
- opérations cadastrales : 587 ; 
- propriétés non bâties, contenanc,-e imposable 11884): 1422. 

Gonneville-sur-Dives : voir Gonneville-sur-Mer. 
Gonneville-sur-Honfleur ~arr. Lisieux, ca.nt. Honfleur): 

- matrices cadastrales : 4337-4342 ; 
- mutations de parcelles : l l 04 ; 
- opérations cadastrales : 588 ; 
~propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1421 
- revenus nets imposables: ll.57. 

Gonneville-sur-Mer (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : 1065 ; 
- matrices cadastrales : 4343-4349 ; 
- mutations de parcelles : l l 04 ; 
- opérations cadastrales : 589 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1420. 

Gonneville-sur-Merville : voir Gonneville·en·Auge. 
GOUESMEL M., géomètre en chef. dossier : 1822. 
Goupillières (arr. Caen, cant. Évrecy) : 

- matrices cadastrales : 4357-4362 ; 
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- opérations cadastrales : 590 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1423. 

Goustranville (arr. Lisieux, cant. Dozulél : 
- limites territoriales : 1065 ; voir également Angoville et Cricqueville~n-Auge ; 
- matrices cadastrales : 4363-4369 ; 
- mutations de parcelles : 1104 ; 
- opi-rations cadastrales : 591 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1424. 

Gouvix (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 
- limites territoriales : voir Cintheaux et Quilly ; 
- matrices cadastrales : 4370-4375 ; 
- opérations cadastrales : 592 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1425. 

Grains, prix des, Caen (1783-1803): 59. 
Grainville : voir Grainville-sur-Odon. 
Grainville-la-Campagne : voir Grainville-/Al.nga.nnerie. 
Grainville-Langannerie (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize 1 : 

- limites territoriales : 1065 ; 
- matrices cadastrales : 4376-4381 ; 
- opérations cadastrales : 594 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1426. 

Grainville-sur-Odon (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seullesl: 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales : 4382-4387 ; 
- mutations de parcelles: 1104; 
- opérations cadastrales : 593 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1427. 

Grandcamp-les-Bains (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 4388-4399 ; 
- opérations cadastrales : 595. 

Grandchamp-le-Chiteau !arr. Lisieux, cant. Mézidon) : 
- matrices cadastrales : 4400-4404 ; 
- opérations cadastrales : 596 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable jl884): 1428. 

Grandmesnil ~arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Divesl : 
- matrices cadastrales : 4405-4410 ; 
- opérations cadastrales : 597 ; 
- propriétés non bât_ies, contenance imposable 11884): 1429. 

Grandouet ~arr. Pont-l'Evêque, cant. Cambremer): 
- matrices cadastrales: 4411-4416; 
- opérations cadastrales : 598 ; voir ègalement Cambremer, canton de ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1430. 

Grangues (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : 1065 ; 
- matrices cadastrales: 4417-4423 ; 
- mutations de parcelles : 1105 ; 
- opérations cadastrales : 599. 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1431. 

Gravelle (La) : voir Montviette. 
Graverie (La) (arr. Vire, cant. Bény-Bocagel: 

- matrices cadastrales : 4424-4432 ; 
- mutations de parcelles: 1105; 
- opérations cadastrales : 600 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1432. 

Graye-sur-Mer farr. Bayeux, cant. Ryesl: 
- limites territoriales : voir Cou.rseulles ; 
- matri{'RS cadastrales : 4433-4439 ; 
- opf>rations cadastrales : 601 ; 
- plan communal : 202î. 
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Grentheville (arr. Caen, cant. Bourguébus): 
- matrices cadastrales : 4440-444 7 ; 
- mutations de parcelles : 1105 ; 
- opérations cadastrales : 602 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1433. 

Grimbosq (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize! : 
- bois de : voir forêt de Cinglai.s ; 
- limites territoriales : voir Moutiers-en-Cinglais (Les) et Saint-Laurent-de-Condel ; 
- matrices cadastrales : 4448-4452 ; 
- opérations cadastrales : 603 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1434. 

Grisy (arr. Falaise, cant. Morteaux-Coulibœuf): 
- matrices cadastrales : 4453-4460 ; 
- mutations de parcelles : 1105 ; 
- opérations cadastrales : 604 ; 
- propriétés non bâties, contenUnce imposable (18841 : 1435. 

Groisîlliers (Les) : voir Rumesnil. 
Gruchy, terre de : voir Saon. 
Guerchy, maison de, bois, commune de Boulon : 84. 
Guéron (arr. Bayeux, cant. Bayeux): 

- matri(',es cadastrales: 4461-4468; 
- mutations de parcelles: 1105; 
- opérations cadastrales : 605. 

Guillerville : voir Banneville-la-Campagne et Troarn ; 

Habitants, nombre moyen, voir contributions mobilières foncières et revenu cadastral. 
Halboudière (La) (arr. Lisieux, cant. Orbec) : 

- matrices cadastrales ; opérations cadastrales : voir Familly ; 
- parcellaire par anticipation : 3 l. 

Halles : voir contributions mobilières foncières et revenu cada.~tral. 
Ham (Le) (arr. Pont-l'Évêque, cant. Cambremer) : 

- limites territoriales : voir Hernetot ; 
- matrices cadastrales : 4469-44 73 ; 
- opérations cadastrales : 606 ; voir également Cambremer, ,~anton de ; 
- proprif.té>s non bâties, contenance imposable (1884): 1436. 

Ha.mars ~arr. Caen, cant. Évrecy): 
- limites territoriales : 1066 ; 
- matrices cadastrales : 44.74-4480 ; 
- opérations cadastrales : 607 ; 
- proprit>tés non bâties, contenance imposable (1884): 1437; 
- recensement des portes et fenêtres: 1141. 

Hameaux, relevé des : voir plans. levé des. 
HARCOURT, François, Henri de: BO. 
Harcourt (arr. Caen, cant, Thury-Harcourt): 

- canton de, parcellaire par anticipation : 31 voir également Thury-Harcourt. 
Haye-Piquenot (La) : voir Baynes. 
Hennequet1ille : voir Trouville-sur-Mer. 
Herbigny : voir Saint-Gatien-des-Boi.s. 
Hérils : voir Maison.~. 
Héritot : voir Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger. 
Herman11ille-sur-Mer larr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrande): 

- n1atrices cadastrales : 4481-4487 ; 
- mutations de parcelles : 1105 ; 
- opérations cadastrales : 608 ; 
- propriétés non bâties. contenance imposable 118841: 1438. 

Hermival: voir Hermival-les-Vaux. 
Hermival-les-Vaux (arr. Lisieux, cant. Lisieux 1) : 

- matrices cadastrales : 4488-4495 ; 
- mutations de parcelles: 1105; 
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- opérations cadastrales : 609 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable !1884~: 14.19. 

Hernetot ~arr. Caen, cant. Troarn) : 
- limites territoriales : 1066 ; 
- matrices cadastrales ; opf>rations cadastrales : voir Saint-Ouen-du-Me.~nil-Oger. 

Hérouville-Saint-Clair (arr. Caen, cant, Caen IV) : 
- matrices cadastrales : 4496-4505 ; 
- mutations de parcelles : 1105 ; 
- opérations cadastrales : 610 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1440. 

Hérouvillette (arr. Caen, cant. Troarn) : 
- limites territoriales : l 066 ; voir également Troarn ; 
- matrices cadastrales : 4506-4512 ; 
- mutations de parcelles: 1105; 
- opérations cadastrales: 611 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1441. 

Heuland (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : 1066 ; voir également Danestal et Douville ; 
- matrices cadastrales: 4513-4519; 
- mutations de parcelles : 1106 ; 
- opérations cadastrales : 612 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1442. 

Heurtevent (arr. Lisieux, cant. Livarot! : 
- limites territoriales : voir Livarot ; 
- matrices cadastrales : 4520-4525 ; 
- mutations de parcelles : 1106 ; 
- opérations cadastrales: 613 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1443. 

Hiéville (arr. Lisieux,cant. Saint-Pierres-sur-Dives): 
- limites territoriales : voir Berville ; 
- matrices cadastrales : 4526-4531 
- mutations de parcelles: 1106; 
- opérations cadastrales : 614 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1444. 

Hoguette (La) (arr. Caen, cant, Falaise-Sud): 
- limites territoriales : 1067 ; 
- matrices cadastrales : 4532-4542 ; 
- mutations de parcelles: 1106; 
- opérations cadastrales : 615 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1445. 

Honfleur iarr. Caen, cant. Honfleur) : 
- canton de, atlas cadastral: 1948; contribution foncière, répartition: 1159; opérations 

cadastrales: 173-181; 
- commerçants et industriels, valeur locative des maisons occupées: 1140-1151: 
- limites territoriales : 1067 ; 
- matrices cadastrales : 4543-4557 ; 
- mutations de parcelles : 1106 ; 
- opérations cadastrales : 616 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1446. 

H6tellerie (L ') (arr. Lisieux, cant. Lisieux 1) : 
- limites territoriales : 1067 ; 
- matrices cadastrales : 4558-4567 ; 
- mutations de parcelles: 1106 ; 
- opérations cadastrales: 617; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1447. 

Hôtot-en-Auge (arr. Lisieux. cant. Cambremer) : 
- matrices cadastrales : 4568-45 73 ; 
- mutations de parcelles : l l 06 ; 
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- opérations cadastrales : voir Cambremer, canton de ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1448. 

Hottot-les-Bagues (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Éventé): 
- limites territoriales : voir Lingèvres ; 
- matrices cadastrales : 4574-4579 ; 
- opérations cadastrales : 618. 

Houblonnière (La) \arr. Lisieux, cant. Lisieux Il) : 
- matrices cadastrales : 4580-4586 ; 
- opérations cadastrales : 619 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1449. 

Houlgate (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : 1052 ; 
- matrices cadastrales : 4587-4600 ; 
- mutations de parcelles : 1093 ; 
- opérations cadastrales : 620 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable !1884): 1222. 

Houtteville : voir Surrain. 
Huben-Folie (arr. Caen, cant. Bourguébus): 

- matrices cadastrales: 4601-4608; 
- opérations cadastrales : 621 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1450. 

HUGUET, géomètre en chef du cadastre, dossier : 1822. 
Huppain 'arr. Bayeux, cant. Tréviéresl: 

- matrices cadastrales: 4609-4617; 
- mutations de parcelles: 1106; 
- opérations cadastrales : 622 ; 

Ifs !arr. Caen, cant. Caen VII: 
- matrices cadastrales : 4618-4626 ; 
- mutations de parcelles: 1106; 
- opérations cadastrales : 623 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1451. 

If~·sur-La.i:r.on : voir Condé-sur-Ifs. 
Indicateurs : voir employés du cadastre. 
Indigents, loyer des : voir contributions mobilières, IonL'Îères et revenu cadastral. 
Industriels : voir commerçants et industriels, valeur locative des maisons occupées. 
lngénieui-s : voir employés du cadastre. 
Inspecteurs : voir employés du cadastre. 
Isigny-sur-Mer ~arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 

- canton de, atlas cadastral: 1949-1950: carte topographique: 2051 ; opérations cadas-
trales: 182-189; parcellaire par anticipation: 31; 

- limites territoriales : 1067 ; 
- matrices cadastrales : 4627-4637 ; 
- mutations de parcelles: 1107; 
- opérations cadastrales : 624 ; 
- plan communal : 2026 ; voir également Géfosse-Fontenay ; 
- ville de, atlas cadastral : 1985-1988. 

Isles-Bardel (Les) (arr. Caen, cant. Falaise-Nordi : 
, - limites territoriales : 1067 ; 

- matrices cadastrales : 4638-4643 ; 
- opérations cadastrales : 625; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1452. 

Janville (arr. Caen, cant. Troarnl : 
- matrices cadastrales : 4644-46.51 ; 
- opérations cadastrales : 626 ; 
- propriétés non bâties, contenanL-e imposable 118841: 1453. 

Jort (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 
- matrices cadastrales : 4652-4659 ; 
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- opérations cadastrales : 627 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1454. 

Juaye: voir Juaye-Mondaye. 
Juaye-Mondaye (arr. Bayeux, cant. Balleroy): 

- limites territoriales : l 068 ; 
- matrices cadastrales : 4660-4673 ; 
- mutations de parcelles : 1107 ; 
- opérations cadastrales : 628 ; 

Jurques (ar. Vire, cant. Aunay-sur-Odon): 
- matrices cadastrales : 4674-4680 ; 
- opérations cadastrales : 629 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1455. 

Juvigny (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles): 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales : 4681-4686 ; 
- opérations cadastrales : 630 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884j : 1456. 

LAGRENEE, le Sieur: Ill. 
Laize-la-Ville (arr. Caen, cant. Bourgui-bus): 

- matrices cadastrales : 4687-4694 ; 
- opérations cadastrales : 631 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1457. 

J,ande-sur-Drôme (La) (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Éventé): 
- limites territoriales : 1068 ; voir (>,gaiement Vacquerie (La) ; 
- matrices cadastrales : 4695-4701 ; 
- opérations cadastrales : 632. 

Lande-Vaumont (La) (arr. Vire, cant. Virel: 
- matrices cadastrales: 4702-4707; 
- opérations cadastrales : 633 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1458. 

Landelles-et-Coupigny (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- matrices cadastrales: 4708-4718; 
- mutations de parcelles: 1107; 
- opérations cadastrales : 634 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1459. 

Landes-sur-Ajon (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- matrices cadastrales: 4719-4724; 
- mutations de parcelles: 1107; 
- opérations cadastrales : 635 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1460; 
- recensement des portes et fenêtres: 1141. 

Langrune (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrande): 
- limites territoriales : voir Saint-Aubin-sur-Mer ; 
- matrices cadastrales: 4725-4732; 
- opérations cadastrales : 636 ; 
- plan communal : 2028 ; 
- propriétés non bâtieb. contenance imposable (1884): 1461. 

Lantheuil (arr. Caen,cant. Creully): 
- matrices cadastrales : 4/33-4740 ; 
- opérations cadastrales : 637 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1462. 

Lasson (arr. Caen, cant. Creully) : 
- matrices cadastrales: 4741-4746; 
- opérations cadastrales : 638 ; 
- plan communal : 2029 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1463. 

Lassy \arr. Vire, cant. Condé-sur-Noireau): 
- matrices cadastrales: 4747-4755; 



- opérations cadastrales : 639 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposab_Ie (1884): 1464. 

Launay-sur-Calonne (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Evêque) :, 
- limites territoriales : 1068 ; voir également Pont·l'Evei'jue ; 
- matrices et opérations cadastrales : voir Pont·l'Évêque et Saint-Julien-sur-Calonne. 

Léaupartie (arr. J~isieux, cant. Cambremer l : 
- matrices cadastrales : 4756-4761 ; 
- opérations cadastrales : 640 ; voir également Cambremer, canton de ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884~: 1465. 

Lécaude (arr. Lisieux, cant. Mézidon) : 
- matrices cadastrales : 4762-4766 ; 
- mutations de parcelles : 1107 ; 
- opérations cadastrales : 641 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1466. 

LECHAUDE (Amédée), géomètre en chef du cadastre, dossier : 1823. 
Leffard (arr. Caen, cant. Falaise-Nord): 

- matrices cadastrales: 4767-4772 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1467. 

Lénault (arr. Vire. cant. Condé-sur-Noireau) : 
- matrices cadastrales: 4773-4780; 
- opérations cadastrales : 642 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884·1: 1468. 

Lessard (arr. Lisieux, cant. Lisieux Il): 
- limites territoriales : 1068 ; 
- matrices cadastrales : voir Lessard-et-le-Chêne. 

Lessard-et-le-Chêne (arr. Lisieux, cant. Lisieux Il): 
- matrices cadastrales: 4781-4787; 
- mutations de parcelles : 1107 ; 
- opérations cadastrales : 643 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1469. 

Létanville : voir Grandcamp-les-Bains. 
Lieurey 'arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre·sur·Dives): 

- matrices cadastrales : 4 788-4 793 ; 
- mutations de parcelles: 1107: 
- opérations cadastrales : 644 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1470. 

Lieux habités : voir plans, levés des. 
Limites territoriales : voir communes, limites territoriales ; génPralités et dossiers. 
Lingèvres (arr. Bayeux, cant. Balleroy) : 

- limites territoriales : 1068 ; voir également Juaye-Mondaye ; 
- matrices cadastrales : 4 794-4800 ; 
- opérations cadastrales : 645, 

Lion/sur-Mer (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrande): 
- matrices cadastrales : 4794-4800 ; 
- opérations cadastrales : 645. 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1471. 

Liroze : voir Sannerville et Troarn. 
Lisieux (arr. Lisieux, cant. Lisieux 1): 

- canton de, atlas cadastral: 1951-1954; l'~ et 2~ sections, opérations cadastrales: 190· 
200; 

- commerçants et industriels, valeur locative des maisons occupées : 1140-l 151 ; 
- limites territoriales : 1068 ; 
- matrices cadastrales : 4808-4843 ; 
- mutations de parcelles: 1107; 
- opérations cadastrales: 647; voir également Cambremer, canton de; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; 
- propriétés non bâties. contenance imposable (1884): 1472. 

Lison (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 4844-4850 : 



- mutations de parcelles: 1107; 
- opérations cadastrales : 648. 

Lisores (arr. Lisieux, cant. Livarot): 
- matrices cadastrales: 4851-4856. 
- mutations de parcelles : 1108 ; 
- opérations cadastrales : 649 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1473. 

Litteau (arr. Bayeux, cant. Balleroy): 
- matrices cadastrales : 485 7-4862 ; 
- mutations de parcelles : 1108 ; 
- opérations cadastrales : 650 ; 

Littoral du Calvados : voir Calvados, carte du littoral. 
Littry (arr, Bayeux, cant. Balleroy) : 

- limites territoriales : 1069 ; voir également Molay-Littry (Le) ; 
- matrices cadastrales : 4863-4872 ; 
- mutations de parcelles : 1108 ; 
- opérations cadastrales : voir Molay-Littry (Le) ; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; voir également Saon. 

Livarot (arr. Lisieux, cant. Livarot) : 
- canton de, atlas cadstral : 1955-1956; opérations cadastrales: 201-206; parcellaire par 

anticipation : 31 ; 
- limites territoriales : l 069 : 
- matrices cadastrales : 4873-4881 
- mutations de parcelles: 1108; 
- opérations cadastrales : 651 : 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1474. 

Livry (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Éventé) : 
- limites territoriales : voir Torteval ; 
- matrices cadastrales : 4882-4890 ; 
- mutations de parcelles : 1108 ; 
- opérations cadastrales : 652. 

Locheur (arr. Caen, cant, Villers-Bocage) : 
- limites territoriales : 1069 ; 
- matrices cadastrales : 4891-4897 ; 
- opérations cadastrales : 653 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1384): 1475; 
- recensement des portes et fenêtres: 1141. 

Loges des foires : voir contributions mobilières foncières et revenu cadastral. 
Loges (Les) (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon): 

- matrices cadas1.rales : 4898-4903 ; 
- opérations cadastrales : 654 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1476. 

Loges-Saulces (Les) (arr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 
- limites territoriales : 1069 ; 
- matrices cadastrales : 4904-4909 ; 
- mutations de parcelles : 1108 ; 
- opérations cadastrales : 655 ; 
- propriététo non bâties, contenance imposable (1884): 1477. 

Longraye (arr. Bayeux, cant. Balleroyl: 
- limites territoriales : 1069 ; voir également Juaye-Mondaye ; 
- matrices cadastrales: 4910-4915. 
- mutations de parcelles : 1108 ; 
- opérations cadastrales : 656. 

Longues-sur-Mer (arr. Bayeux, cant. Ryes) : 
~ limites territoriales : 1069 ; 
- matrices cadastrales: 4916-4923 ; 
- opérations cadastrales: 657. 

Longueville (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 4924-4930 ; 
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- mutations de parcelles : 1108 : 
- opérations cadastrales : 658 ; 
- parcellaire par anticipation : 31. 

Longvillers (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- limites territoriales : 1069 ; 
- matrices cadastrales: 4931-4936; 
- opérations cadastrales : 659 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1478. 
- recensement des portes et fenêtres: 1141. 

Loucelles (arr. Caen. cant. Tilly-sur-Seulles): 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales: 4937-4942 ; 
- opérations cadastrales : 660 ; 
- plan communal : 2030 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1479. 

Louvagny (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœull : 
- matrices cadastrales : 4943-4949 ; 
- opérations cadastrales : 661 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1480. 

Louvières (arr. Bayeux, cant. Trévières): 
- matrices cadastrales : 4950-4955 ; 
- mutations de parcelles: 1108; 
- opérations cadastrales : 662 ; 

Louvigny (arr. Caen, cant. Caen lj : 
- limites territoriales : 1069 ; 
- matrices cadastrales : 4956-4960 ; 
- opérations cadastrales : 663 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1481. 

Loyers dbabitation, montant : voir contributions mobilières foncières et revenu cadastral. 
Luc-lfur-Mer (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrandel : 

- limites territoriales : voir Douvres-la-Délivrande ; 
- matrices cadastrales: 49614968; 
- opérations cadastrales : 664 ; 
- plan communal : 2031 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1482, 

Magny-en-Bessin (arr. Bayeux, cant. Ryes): 
- matrices cadastrales : 4969-4973 ; 
- opérations cadastrales : 665. 

Magny-la-Campagne (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 
- matrices cadastrales: 4974-4979 ; 
- mutations de parcelles: 1109; 
- opérations cadastrales : 666 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1483. 

Magny-le-Freule (arr. Lisieux, cant. Mézidonl: 
- matrices cadastrales : 4980-4985 ; 
- mutations de parcelles : 1109 ; 
- opérations cadastrales : 667 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1484; 

Maisoncelles·ls-Jourdan (arr. Vire, cant. Vire! : 
- limites territoriales : 1070 ; 
- matrices cadastrales : 4986-4991 ; 
- opérations cadastrales : 668 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable \1884) : 1485. 

Maisoncelles·Pelvey (arr. Caen, cant. Villers-Bocage): 
- matrices cadastrales : 49924997 ; 
- opérations cadastrales : 669 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1486; 
- recensement des portes et fenêtres: 1141 ; 



Maisoncelles-sur-Ajon (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- limites territoriales : voir Montigny ; 
- matrices cadastrales : 4998-5003 ; 
- opérations cadastrales : 670 ; 
- proprietés non bâties, contenance imposable (18841: 1487. 

Maisons \arr. Bayeux, cant. Trévières) : 
- limites territoriales : 1070 ; 
- matrices cadastrales : 5004-5012 ; 
- mutations de parcelles : 1109 ; 
- opérations cadastrales : 671. 

Maisons, évaluations, nombre, produit imposable voir contributions mobilières, foncières et 
revenu cadastral. 
Maisy (ar. Bayeux, cant. Isigny-sur-Merl : 

- matrices cadastrales: 5013-5019; 
- mutations de parcelles: 1109; 
- opérations cadastrales : 672 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; 
- plan communal : 20~6 ; voir également Géfosse-Fontenay. 

Maizet (arr. Caen, cant. Evrecy): 
- limites territoriales : voir Saint-Honorine-du-Fay ; 
- matric,es cadastrales : 5020-5026 ; 
- opérations cadastrales : 73 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1488. 

Maizières (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 
- matrices cadastrales : 5027-5032 ; 
- opérations cadastrales : 674 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1489. 

Malloué (arr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- matrices cadastrales : 5033-5039 ; 
- opérations cadastrales : 675 ; 
- propriétés non bâti~, contenance imposable (1884) : 1490. 

Maltot (arr. Caen. cant. Evrecyi : 
- limites territoriales : 1070 ; 
- matrices cadastrales : 5040-5046 ; 
- mutations de parcelles : 1109 ; 
- opérations cadastrales : 676 ; 
- proprietés non bâties, contenance imposable (1884): 1491. 

Manche, département de, carte topographique : voir Saint-Clair-sur-l'Elle ; fixation des limi· 
tes : 32 ; limites territoriales : voir Boisbenâtre. 
Mandeville-en-Bessin !arr. Bayeux, cant. Trévières): 

- limites territoriales : 1070 ; 
- matrices cadastrales: 5047-5056; 
- mutations de parcelles : 1109 ; 
- opérations cadastrales: 677. 

Manerbe (arr. Lisieux. cant. Blangy·le-Châteaul: 
- matrices cadastrales: 5057-5065; 
- mutations de parcelles : 1109 ; 
- opérations cadastrales : 678 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 
- proprietés non bâties, contenance imposable (1884): 1492. 

Mannei1ille : voir Banneville-la-Campagne et Troarn. 
Manneville-la-Pipard (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château): 

- matrices cadastrales : 5066-5071 
- mutations de parcelles: 1109; 
- opérations cadastrales : 679 ; 
- proprietés non bâties, contenance imposable (18841: 1493. 

Manoir (Le) (arr. Bayeux, cant. Ryes/ : 
- matrices cadastrales : 5072-5077 ; 
- opérations cadastrales : 680. 

467 



Manvieux (arr. Bayeux, cant. Ryes): 
- matrices cadastrales : 5078-5083 ; 
- opérations cadastrales : 681. 

Marais (l..e) : voir Marai.~·la-Chapclle (Le). 
Marais-hi-Chapelle (Le) (arr. Caen, cant. Morteanx-Coulibœuf) : 

- matrices cadastrales : 5084-5092 ; 
- opérations cadastrales : 682 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1494. 

Marigny : voir Longues-.~ur-Mer. 
Marolle.~ (arr. Lisieux, cant. Lisieux 1) : 

- matrices cadastrales : 5093-5104 ; 
- mutations de par{',elles : 1109 ; 
- opérations cadastrales : 683 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1495. 

Martainville (arr. Caen, cant. 1'hurv·Harcourt) : 
- limites territoriales : 1070 ; · 
- matrices cadastrales: 5105-5110; 
- opérations cadastrales : 684 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1496. 

Martigny-sur-Lante !arr. Caen, cant. Falaise-Nord): 
- matrices cadastrales: 5111-5117; 
- mutations de parcelles : ] 110 ; 
- opérations cadastrales : 685 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884j : 1497. 

Martragny (arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales: 5118-5123 ; 
- mutations de parcelles: 1110; 
- opérations cadastrales : 686 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1498. 

Mathieu (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrande) : 
- matrices cadastrales : 5124-5129 ; 
- opérations cadastrales : 687 ; 
- plan communal : 2032 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1499. 

Matrices cadastrales : 
- confection : voir opérations cadastrales par cantons ; 
- propriétés bâties et non bâties : voir aux noms des communes ; 
- propriétés bâties, augm~ntations et diminutions, arrondissements de Bayeux. Caen, 

FaUiise, Lisieux, Pont·l'Evêque (comptes par communes): 7734-7735. 
1lfay-sur-Orne (arr. Caen, cant. Bourguébus) : 

- matrices cadastrales : 5130-5137 ; 
- opérations cadastrales : 688 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposables (1884): 1500. 

Mercuriales : voir opérations cadastrales par cantons et résultats comparatifs du cadastre. 
Merville: voir Merville-Franceville-Plage. 
Merville-Franceville-Plage ~arr. Caen, cant. 1'roarn): 

- limites territoriales : voir Varaville ; 
- matrices cadastrales: 5138-5148; 
- mutations de parcelles: 1110; 
- opérations cadastrales : 689 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1501. 

Méry-Corbon (arr. Lisieux, cant. Mézidon): 
- limites territoriales : voir Croissanville ; 
- matrices cadastrales : 5149-5154; 
- mutations de parcelles: 1110; 
- opérations cadastrales : 690 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1:)(12. 

Meslay (arr. Caen. cant. Thury-Harcourt! : 
- limites territoriales : voir Acqueville, Cesny-Bois-Halbout et Donnay ; 



- matrices cadastrales : 5155-5161 ; 
- opérations cadastrales : 691 ; 
- propriétP.s non bâties, contenance imposable !1884) : 1503. 

Mesnil-au-Grain (Le) (arr. Caen, cant. Villers·Bocagel: 
- limites territoriales : voir Longuiller.~ ; 
- matrices cadastrales: 5162-5167; 
- opérations cadastrales : 692 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884~: 1504. 

Mesnil-Auzouf (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- matrices cadastrales : 5168-5174 ; 
- opérations cadastrales : 693 ; 
- propriétés non bâties, t,'Ontenance imposable !1884) : 1505. 

Mesnil-Baclay (Le) (arr. Lisieux, cant. Livarot): 
- limites territoriales : 1071 ; voir également Livarot ; 
- matrices cadastrales : 5175-5180 ; 
- opérations cadastrales : 694 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable '1884): 1506. 

Mesnil-Benoist (Le) \arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- matrices cadastrales: 5181-5186; 
- opt'>rations cadastrales : 695 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable '1884): 1507. 

Mesnil-Caussois (Le) (arr. Vire, cant. Saint-Sever) : 
- matrices cadastrales : 5187-5192 ; 
- opérations cadastrales : 696 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1508. 

Mesnil-Clinchamps (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- limites territoriales : voir Saint-Sever ; 
- matrices cadastrales: 5193-5200 ; 
- mutations de parcelles: 1110; 
- opérations cadastrales : 697. 

Mesnil-Durand (Le) (arr. Lisieux, cant. Livarot! : 
- matrices cadastrales : 5201-5206 ; 
- mutations de parcelles : 1110 ; 
- opérations cadastrales : 698 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1509. 

Mesnil-Eudes (Le) ~arr, Lisieux, cant. Lisieux): 
- matrices cadastrales: 5207-5213; 
- mutations de parcelles : 1110 ; 
- opérations <'.adastrales : 699 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1510. 

Mesnil-Frémentel (Le) : voir Cagny. 
Mesnil-Germa.in (Le) (arr. Lisieux, cant. Livarot): 

- matrices cadastrales : 5214-5219 ; 
- opérations cadastrales : 700 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1511. 

Mesnil-Guillaume {l_,e) (arr. Lisieux, cant. Lisieux Il : 
- matrices cadastrales : 5220-5226 ; 
- opérations <'.adastrales : 701 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1512. 

Mesnil-Auger (Le) (arr. Lisieux, cant. Mézidon) : 
- matrices cadastrales : 5227-5232 ; 
- mutations de parcelles: 1110; 
- opérations cadastrales : 702 ; voir également Mézidon, canton de ; 
- propriétés non bâties, (',ontenance imposable (1884): 1513. 

Mesnil-Oury (Le) (arr. Lisieux, cant. Livarot): 
- matrices et opérations cadastrales : voir Saint-Martin-du-Mesnil-Oury ; 
- mutations de parcelles: 1110. 

Mesnil-Patry (Le) (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles) : 
- matrices cadastrales : 5233-5238 ; 
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- opérations cadastrales : 703 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable !1884) : 1514. 

Mesnil-Robert (Le) (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- matrices cadastrales : 5239-5244 ; 
- opérations cadastrales : 704 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1834j : 1515. 

Mesnil-Simon (Le) (arr. Lisieux, cant. Lisieux li) : 
- matrices cadastrales : 5245-5250 : 
- mutations de parcelles : 1111 ; 
- opérations cadastrales : 705 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1516. 

Mesnil-sur-Blangy (Le) (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château): 
- matrices cadastrales: 5251-5256; 
- mutations de parcelles: 1111 ; 
- opérations cadastrales : 706 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1517. 

Mesnil-Touffrey (Le): voir Barbery. 
Mesnil-Villement (Le) (arr. Caen, cant. Falaise-Nordi: 

- matrices cadastrales : 5257-5263 ; 
- opérations cadastrales : 707 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1518. 

Mestry (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 5264-5270 ; 
- mutations de parcelles: 1111 ; 
- opérations cadastrales : 708. 

Meulles (arr. Lisieux, cant. Orbec) : 
- matrices cadastrales : 5271-5279 ; 
- opérations cadastrales : 709 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1519. 

Meuvaines (arr. Bayeux, cant. Ryesl: 
- matrices cadastrales : 5280-5285 ; 
- opérations cadastrales : 710. 

Mézidon (arr. Lisieux, cant. Mézidon): 
- canton de, atlas cadastral : 1957-1958 contribution foncière répartition 1159 opé-

rations cadastrales: 207-218. 
- limites territoriales : 1071 ; 
- matrices cadastrales : 5286-5295 ; 
- mutations de parcelles: 1111 ; 
- opérations cadastrales : 711 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1520. 

Mirbel : voir Quétiéville. 
Missy (arr. Caen,cant. Villers-Bocage) : 

- limites territoriales : 1071 ; 
- matrices cadastrales : 5296-5301 ; 
- opérations cadastrales : 712 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1521 
- recensement des portes et fenêtres : 1142. 

Mittois (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives! : 
- matrices cadastrales : 5302-5307 ; 
- mutations de parcelles : 1111 ; 
- opérations cadastrales : 713 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable !1884): 1522. 

Molay (Le) (arr. Bayeux, cant. Balleroy): 
- limites territoriales : 1071 ; 
- matrices cadastrales: 5308-5314; 
- mutations de parcelles : 1111 ; 
- opérations cadastrales : 714 ; 
- parcellaire par anticipation: 31. 

Molay-Littry (Le) : voir Mol.ay (Le). 
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Monceaux (Les) (arr. Lisieux, cant. Lisieux Il): 
- matrices cadastrales : 5315-5321 
- mutations de parcelles: 1111 ; 
- opérations cadastrales : 715 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1523. 

Monceaux-en-Bessin (arr. Bayeux, cant. Bayeux) : 
- matrices cadastrales : 5322·5329 ; 
- mutations de parcelles : 1111 ; 
- opérations cadastrales : 716. 

Mondeville (arr. Caen, cant. Caen IV) : 
- limites territoriales : l 072 ; 
- matrices cadastrales : 5330-5342 ; 
- moulin Le Dan, plan : 96 ; 
- mutations de parcelles : 1111 ; 
- opérations cadastrales : 717 ; voir également Caen (Nord-Sud) ; 
- ruisseau /..,e Dan, plan : 96 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1524. 

Mondrainville (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles): 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales : 5343-5348 ; 
- opérations cadastrales : 718 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1525; 
- valeurs locatives, matrice : 1144. 

MonfrévillR (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 5349-5355 ; 
- mutations de parcelles: 1112; 
- opérations cadastrales: 719. 

Montamy (arr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- matrices cadastrales : 5356-5361 ; 
- opérations cadastrales : 720 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1526. 

Mont-Bertrand (arr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- matrices cadastrales : 5362-5369 ; 
- opérations cadastrales : 721 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1527. 

Montchamp (arr. Vire, cant. Vassy): 
- matrices cadastrales : 5370-5378 ; 
- opt'>rations cadastrales : 722 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1528. 

Montchamp-IR-Grand: voir Montchamp. 
Montchamp-IR-Petit : voir Saint-Charles-de-Percy. 
Montchauvet (arr. Vire,cant. Bény-Bocage): 

- matrices cadastrales : 5379-5388 ; 
- opérations cadastrales : 723 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1529. 

MonteillR (arr. Lisieux, cant. Mézidon): 
- matrices cadastrales : 5389-5394 ; 
- mutations de parcelles: 1112; 
- opérations cadastrales : 724 ; voir également Mézidon, canton de ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1530. 

Montfiquet (arr. Bayeux,cant. Balleroy): 
- matrices cadastrales : 5395-5400 ; 
- opérations cadastrales : 725. 

Montigny ~arr. Caen, cant. Evrecy): 
- limites territoriales : 1072 ; 
- matrices cadastrales: 5401-5407; 
~ opérations cadastrales : 726 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) : 1531. 
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Montpinçon (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives): 
- limites territoriales : voir Saint-Martin-de-Fresnay ; 
- matrices cadastrales : 54-08-5413 ; 
- opérations cadastrales : 727 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884) : 1532. 

Montreuil-en-Auge, (arr. Lisieux, cant. Caffibremer) : 
- matrices cadastrales: 5414-5418; 
- mutations de parcelles: 1112 ; 
- opérations cadastrales : 728 ; voir également Cambremer, canton de ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1533. 

Monts-en-Bessin (arr. Caen, Villers-Bocage): 
- lûnites territoriales : voir Saint-Vaast-sur-Seulle.~ ; 
- matrices cadastrales : 5419-5424 ; 
- opérations cadastrales : 729 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1534; 
- recensement des portes et fenêtres: 1142. 

Mont-Saint-Jean (Le) : voir Saint-Gatien-des-Bois. 
Montviette (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 

- limites territoriales : 1072 ; voir également Saint-Georges"en-Auge ; 
- matrices csdastrales : 5425-5430 ; 
- opérations cadastrales : 730 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1535. 

Monuments publics : voir plan, levé des. 
Morières (arr. Falaise, cant. Morteaux-Coulibœuf): 

- matrices cadastrales: 5431-5438; 
- mutations de parcelles : 1112 ; 
- opérations cadastrales : 731 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1536. 

Morteaux : voir Morteaux-Coulibœuf. 
Morteaux-Coulibœuf (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 

- canton de, atlas cadastral: 1959-1960; opérations cadastrales: 219-227; 
- limites territoriales : 1072 ; 
- matrices cadastrales : 5439-5451 ; 
- opérations cadastrales : 732 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~ 1884) : 1537. 

Mosles (arr. Bayeux, cant. Trévières) : 
- matrices cadastrales : 5452-5458 ; 
- mutations de parcelles: 1112; 
- opérations cadastrales : 733. 

Motte (La): voir Saint-Pierre-des-Ifs. 
Mouen (arr. Caen, cant, Tilly-8ur-Seulle8) : 

- contribution mobilière : 1145 ; 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales : 5459-5464 ; 
- mutations de parcelles: 1112 ; 
- opérations cadastrales : 734 ; 
~propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1538. 

Mouüneaux : voir Fontaine-Henry. 
Moulines (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 

- limites territoriales : 1072 ; 
- matrices cadastrales : 5465-54 72 ; 
- opérations cadastrales : 735 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : l.'l39. 

Moulins, relevé des : voir plans, levé des. 
Moult (arr. Caen, cant. Bourguébus): 
~ matrices cadastrales : 54 73-5482 ; 
- mutations de parcelles : 1112 ; 
- opérations cadastrales : 736 ; 
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- plan communal : 2003 ; voir également Airan ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1540. 

Mousse (La): voir Saint-Rémy, 
Moutiers-en-Auge (Les) \arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf): 

- matrices cadastrales : 5483-5488 ; 
- opérations cadastrales : i3i ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1541. 

Moutiers-en-Cinglais (!~es) (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 
- exploitation forêt de Cinglais : voir DUVELLEROY (Jean-Louis); 
- limites territoriales : 1072 ; 
- matrices cadastrales : 5489-5494 ; 
- opérations cadastrales : i38 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable \1884): 1542. 

Moutiers-Hubert (Les) (arr. Lisieux, cant. Livarot) : 
- matrices cadastrales : 5495-5500 ; 
- opérations cadastrales : 739 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1543. 

Moyaux ~arr. Lisieux, cant. Lisieux I): 
- matrices cadastrales: 5501-5509; 
- mutations de parcelles: 1112 ; 
- opérations cadastrales : 740 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1544. 

Mutations de parcelles ~1) : voir au nom de la commune. 
Mutrécy (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 

- matrices cadastrales: 5510-5515; 
- opérations cadastrales : 741 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) : 1545. 

Ners : voir Pertheville-Ners. 
Neuilly-la-Forêt (arr. Bayeux, cant. isigny·sur-Merl: 

- matrices cadastrales : 5516-5524 ; 
- mutations de parcelles: 1112; 
- opérations cadastrales : 742 ; 
- plan communal : 2026 , voir également Géfosse-Fontenay. 

Neuilly-le-Malherbe (arr. Caen, cant. Évrecy) : 
- matrices cadastrales : 5525-5531 ; 
- opérations cadastrales : 743 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1546. 

Neuville : voir Huppain. 
Neuville (arr. Vire, cant. Vire) : 

- limites territoriales : voir Vire ; 
- matrices cadastrales : 5532-5537 ; 
- mutations de parcelles : 1113 ; 
- opérations cadastrales : 744 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1547. 

Nivellement général de la France : voir 1918. 
Nonant (arr. Bayeux, cant. Bayeux): 

- matrices cadastrales : 5538-5545 ; 
- mutations de parcelles: 1113; 
- opérations cadastrales : 745. 

Norolles (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château) : 
- limites territoriales : voir Fauguernon ; 
- matrices cadastrales : .')546-5551 ; 
- opérations cadastrales : 746 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1834) : 1548. 

(11 Ces dossiers comprennent lOUI ou partie des changements intervenu" dans !a consistance des parcelles formant 
!e territoire des commlllles. 
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Noron-l'Abbaye (arr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 
- limites territoriales : voir Falaise ; 
- matrices cadastrales : 5552-5558 ; 
- opérations cadastrales: 747; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1384): 1549. 

Noron-la-Poterie (arr. Bayeux, cant. Balleroy) : 
- limites territoriales: 1073, voir également Saint-Paul-du-Vernay: 
- matrices cadastrales : 5552-5558 ; 
- opérations cadastrales: 747. 

Norrey-en-Auge ~arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 
- matrices cadastrales : 5565-5572 ; 
- opérations cadastrales : 749 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1550. 

Norrey-en-Bessin (arr. Caen, cant. Tillvs-sur·Seulles) : 
- matrices cadastrales : 5573-5578 ; . 
- opérations cadastrales : 750 ; 
- plan communal : 2033 ; 
- propriétJ>s non bâties, contenance imposable (1884): 1551. 

Notre-Dame-de-Blagny: voir Baynes. 
Notre-Da.me-de-Courson (arr. Lisieux, cant. Livarot): 

- matrices cadastrales : 5579-5585 ; 
- mutations de parcelles: 1113; 
- opérations cadastrales : 751 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1552. 

Notre-Dame-d'Estrées (arr. Lisieux, cant. Cambremer): 
- matrices cadastrales : 5586-5591 ; 
- opérations cadastrales : 752 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1553. 

Notre-Dame-de-Fresnay (arr. Lisieux. cant. Saint-Pierre-siu-Divesl: 
- matrices cadastrales : 5592-5597 ; 
- opérations cadastrales : 753 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884! : 1554. 

Notre-Dame-de-Livaye (arr. Lisieux, cant. Mézidon): 
- matrices cadastrales : 5598-5603 ; 
- opérations cadastrales : 754 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1555. 

Notre-Dame-de-Livet : voir Saint-Paul-de-Courtonne. 
Noyers-Bocage (arr. Caen. cant. Villers-Bocage): 

- matrices cadastrales : 5604-5610 ; 
- mutations de parcelles: 1113; 
- opérations cadastrales : 755 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1356 ; 
- recensement des portes et fenêtres: 1142. 

Olendon (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf): 
- matrices cadastrales: 5611-5618; 
- opf.rations cadastrales : 756 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1.')57. 

Ondefontaine (arr. Vire, cant. Aunay~sur-Odon) : 
- matrices cadastrales: 5619-5624; 
- opérations cadastrales : 757 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1558. 

Opérations cadastrales par cantons : 
voir à : 

Aunay-sur-Odon. 
Ba.Ueroy. 
Bayeux. 
Bény-Bocage (Le). 
Bourguébus. 
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Bretteville-sur-Laize. 
Caen. 
Cambremer. 
Caumont-l'Éventé. 
Condé-sur-Noireau 



Creully. 
[)ouvres-la-Délivrande 
Dozulé. 
Évrecy. 
Falaise. 
Honfleur. 
Isigny-sur-Mer. 
Lisieux. 
Lii:a.rot. 
Mézidon. 
Morteaux-Coulibœuf. 

Orbec. 
Pont-l'Évêque. 
Ryes. 
Saint-Pierre-sur-Dives. 
Thury-Harcourt. 
Tilly-sur-Seulles. 
Trévières. 
Troarn. 
Vassy. 
Villers-Bocage. 
Vire. 

Opérations cadastrales par communes : 
concernées. 

dossier type page 88 ; voir au nom des communes 

Orbec (arr. Lisieux, cant. Orbecl : 
- canton de, atlas cadastral : 1961-] 962 ; opérations cadastrales : 228-234. 
- matrices cadastrales : 5625-.i633. 
- opPrations cadastrales : 758 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1559. 

Orbois (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Éventé) : 
- limites territoriales: 1073 ; 
- matrices cadastrales : 5634-5639 ; 
- opérations cadastrales : 7S9. 

Orne, département de, délimitations : 229. 
OsmJtnville arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer) : 

- limites territoriales : 1073 ; 
- matrices cadastrales : 5640-5651 
- mutations de parcelles : 1113 ; 
- opérations cadastrales : 760 ; 
- Parcellaire par anticipation : 31. 

Oubeaux (Les) (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 5652-5658 ; 
- mutations de parcelles: 1113 ; 
- opérations cadastrales: 761. 

Ouézy !arr. Lisie·ux, cant. Mézidon) : 
- limites territoriales : voir Croissanville ; 
- matrices cadastrales : 5659-5666 ; 
- opPrations cadastrales : 762 ; 
- plan communal : 2003 ; voir également Airan ; 
- propriétés non bâties, contenance imposble (18841 : 1:)60. 

Ouffières (arr. Caen, cant. ÉvreL)'): 
- matrices cadastrales: 5667-5673; 
- opérations cadastrales : 763 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; 
- proprit'>tés non bâties, contenance imposable (1884): 1561. 

Ouilly-le-Basset (arr. Falaise, cant. Falaise-Nordi: 
- limites territoriales : 107.3 ; 
- matrices cadastrales: voir Pon.-d'Ouilly; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1562. 

Ouilly-du-Houlley (arr. Lisieux, cant. Lisieux IJ: 
- matrices cadastrales : 5674-5619 ; 
- mutations de parcelles : 1113 ; 
- opérations cadastrales : 764 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1563. 

Ouilly-la-Ribaude : voir Ouilly-du-Houlle-y. 
Ouilly-le-Tesson (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 

- matrices cadastrales : 5680-5686 ; 
- opérations cadastrales : 765 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1564. 
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Ouilly-le-Vicomte (arr. Lisieux. cant. Lisieux Il : 
- matrices cadastrales: 5687-5694; 
- mutations de parcelles: 1113; 
- opérations cadastrales : 766 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 156.5. 

Ouistreham (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrande): 
- limites territoriales : voir Bénouville ; 
- matrices cadastrales : 5695-5706 ; 
- mutations de parcelles: 1113; 
- opérations cadastrales : 767 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1566. 

Ouville-la-Bien-Tournée (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 
- matrices cadastrales: 5707-5712; 
- mutations de parcelles : 1113 ; 
- opérations cadastrales : 768 ; 
- plan communal: 2011 ; voir égalen1ent Breuil (Le); 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1567. 

- Parcellaire par anticipation: 31. 
Parcs-Fontaine.~ (Les): voir Fierville-les-Parcs. 
Parfouru-l'Eclin (arr. Bayeux. cant. Balleroy) : 

- limites territoriales : voir Caha.gnoll.es ; 
- matrices cadastrales : 5713-5718 ; 
- opérations cadastrales : 769. 

Parfouru-sur-Odon (arr. Caen, cant. Villers-Bocage): 
- matrices cadastrales: 5719-5724; 
- opérations cadastrales : 770 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1568: 
- recen!lement des portes et fenêtres : 1142. 

Parquet, réserve du, forêt de Cinglais : 84. 
Pennedepie (arr. Lisieux, cant. Honfleur) : 

- matrices cadastrales : 5725-5729 ; 
- mutations de parcelles : 1114 ; 
- opérations cadastrales : 771 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1569. 
- revenus nets imposables : 1157. 

Percy-en-Auge ~arr. Lisieux, cant. Mézidon) : 
- matrices cadastrales : 5730-5735 ; 
- mutations de parcelles : ] 114 ; 
- opérations cadastrales : 772 ; 
- plan communal : 2011 ; voir également Breuil (Le), (canton de Mézidon) ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1570. 

Périers-en-Auge ~arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- mutations de parcelles : 1074 ; voir également Grangues ; 
- matrices cadastrales : 5736-5742 ; 
- limites territoriales: 1114; 
- opérations cadastrales : 773 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 15'.71. 

Périers-sur-le-Dan (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrandel : 
- matrices cadastrales : 5743-5748 ; 
- mutations de parcelles: 1114, 
- opérations cadastrales : 774 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1572. 

Périgny (arr. Vire. cant. Condé-sur-Noireau): 
- matrices cadastrales : 5749-5756 ; 
- opérations cadastrales : 775 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1573. 

Perrières (arr. Caen. cant. Morteaux-Coulibœuf) : 
- matrices cadastrales: 5757-S764; 
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- opérations cadastrales : 776 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1574. 

Pertheville : voir Pertheville-Ners. 
Pertheville-Ners (arr. Caen, cant. Falaise-Sud) : 

- matrices cadastrales : 5765-5774 ; 
- mutations de parcelles: 1114, 
- opérations cadastrales : 777 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1575. 

Petiville (arr. Caen, cant. Troarnl : 
- limites territoriales : voir Robehomme et Varaville ; 
- matrices cadastrales : 5775-5781 : 
- opérationi; cadastrales : 778 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1576. 

Pierrefitte-en-Auge (arr. Lisieux, cant. ,Pont-l':Evêque): 
- limites territoriales : voir Pont-l'Evêque ; 
- matrices cadastrales : 5782-5787 ; 
- opérations cadastrales : 779 ; 
- propriétés non bi'ities, contenance imposable ~ 1884) : 1577. 

Pierrefitte-en-Cinglais (arr. Caen, cant. Falaise-Nord): 
- matrices cadastrales : 5788-5794 , 
- mutations de parcelles: 1114; 
- opérations cadas_trales : 780 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1578. 

Pierrepont : voir Lantheuil. 
Pierrepont (arr. Caen, cant. Falaise-Nord): 

- matrices cadastrales : 5795-5800 ; 
- opérations cadastrales : 781 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1579. 

Pierres (arr. Vire, cant. Vassyl: 
- matrices cadastrales: 5801-5807; 
- mutations de parcelles : l l 14 ; 
- opérations cadastrales : 782 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1580. 

Pin (Le) (arr. Lisieux, cant. Lisieux I): 
- limites territoriales: 1074; 
- matrices cadastrales : 5808-5816 ; 
- opl>rations cadastrales : 783 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1581. 

Pf.acy (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- limites territoriales : voir Don!Uly ; 
- matrices cadastrales : 5817-5823 ; 
- opérations cadastrales : 784 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1582. 

Plainville : voir Percy-en-Auge. 
Planquery larr. Bayeux, cant. Balleroy): 

- limites territoriales : voir Bazoque (La), Cahal{nolles et Sainte-Ilonorine-de-Ducy ; 
- matrices cadastrales : 5824-5829 : 
- mutations de parcelles: 1114; 
- opérations cadastrales : î85. 

Plans: 
- admission: 1914; 
- communaux : voir au nom de la commune et aux communes, limiteR territoriales, dos-

sier~ ; 
- confection: 1913 ; 
- levé: 19%-1918; 
- v<'rifications: 1908-1912. 

Pleines-OEuvres (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- matrices cadastrales : 5830-5836 ; 
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- opérations cadastrales : 786 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1583. 

Plessis-Grimoult (Le) (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- matrices cadastrales: 5837-5843 ; 
- opération,; cadastrales : 787 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable il884~: 1584. 

Plumetot (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrandel : 
- matrices cadastrales : 5844-581·9 : 
- opérations cadastrales : 788 ; 
- plan communal : 2034 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884) : 1585. 

Poirier (Le) : voir Frénouville. 
Pommeraye (La) 1arr. Caen, cant. 1'hury-Harcourtl : 

- limites territoriales : voir Cossesseville ; 
- matrices cadastrales : 5850-S855 : 
- opérations cadastrales : 789 ; 
- propriP.tés non bâties, contenance imposable (1884): 1586. 

Pont : voir Vendeurres. 
Pontaléry: voir Mesnil-Durand (Le). 
Pont-Bellanger (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 

- matrices cadastrales : .'1856-S861 ; 
- opérations cadastrales : 790 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable i18841: 1587. 

Pontécoulant (arr. Vire, cant. Condé-sur-Noireau) : 
- limites territoriales : 1075 ; 
- matrices cadastrales : 5862-5868 ; 
- opérations cadastrales : 791 ; 
- propriété,; non bâties, contenance imposable '18841: 1538. 

Pont-Farcy ~arr. \''ire, cant. Saint-Sever): 
- limites territoriales : 1075 ; 
- matrices cadastrales : 5869-5877 ; 
- mutations de parcelles: 1114; 
- opérations cadastrales : 792 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1589. 

Pontfol : voir Victot-Pontfol. _ 
Pont-l'Évêque iarr. Lisieux, cant. Pont-l'Evêquc) : 

- canton de. atlas cadastral: 1963-1964; opérations cada,;trales: 235-241 
- commerçants et industriels, valeur locative des maisons: 1140-1151; 
- limites territoriales : 1075 ; 
- matrices cadastrales : 5878-5892 ; 
- mutations de parcelles: 1115; 
- opérations cadastrales : 793 ; 
- propriété,; non bâties, contenance imposable 118841: 1590. 

Pont-d'Ouilly (arr. Caen, cant. Falaise·Nord): 
- matrices cadastrales : 5893-5909 ; 
- opérations cadastrales : 794 ; 

Population, recensement de 1821-1822, voir contributions mobilières foncières et revenu cadas
tral; recensement de 1841 : 1044. 
Port-en-Be.~.~in !arr. Bayeux, cant. Ryes) : 

- matrices cadastrales: 5910-5915; 
- mutations de parcelles : l 115 ; 
- opérations cadastrales : 795 ; 

Portes charretiéres, cochères et portes fenêtres, recensement des : voir contributions mobilières 
foncières et revenu cadastral. 
Potigny iarr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 

- limites territoriales : 1075 ; 
- matrices cadastrales : 5916-592:) ; 
- opérations cadastrales : 796 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1591. 
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Poussy-la-Campagne (arr. Caen, cant. Bourguébus) : 
- matrices cadastrales : 5926-5932 ; 
- opérations cadastrales : i97 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884l: 1592. 

Préaux-en-Auge (arr. Lisieux, cant. Orbecl : 
- matrices cadastrales : 5933-5939 ; 
- opérations cadastrales : 798 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1594. 

Préaux-Bocage (arr. Caen, cant. Évrecy): 
- matrices cadastrales : 5940-5946 ; 
- opérations c,adastrales : 799 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): l:l93. 

Préaux-Saint-Sébastien : voir Préaux-en-Auge. 
Pré-d'Auge (Le) (arr. Lisieux, cant. Lisieux li) : 

- matrices cadastrales: 5947-5953; 
- mutations de parcelles: 1115. 
- opérations cadastrales : 800 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1595. 

Presles (arr. Vire, cant. Vassy): 
- limites territoriales : voir Estry et Saint-Charles-de-Percy ; 
- matrices cadastrales : 5954-5960 ; 
- opérations cadastrales : 801 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1596. 

Prêtreville ~arr. Lisieux, cant. Lisieux li): 
- matrices cadastrales : 5961-5967; 
- opérations cadastrales : 802 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1597. 
- propriétés bâties, comptes nouveaux et supprimés, constructions nouvelles, extensions de : 

voir matrices cadastrales .de~ propriétés bâties, arrondissements,_ comptes par communes ; 
- évaluations : voir opérations cadastrales par cantons ; 
- foncières, classement : opérations cadastrales par cantons : 
- non bâties, évaluations : voir opérations cadastrales par cantons, contenance imposable 

(1884·): 1166; voir également aux noms des communes. 
Proussy ~arr. Vire, cant. Condé-sur-Noireau) : 

- limites territoriales : voir Pontécoulant ; 
- matrices cadastrales : 5968-5975 ; 
- opéralions cadastrales : 803 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1598. 

Putot-en-Auge (arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : voir Cricqueville~en-Auge ; 
- matrices cadastrales :59i6-5982 ; 
- opérations (',adastrales : 804 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1599. 

Putot-en-Bes.~in (arr. Caen, can't. Tilly-sur-Seulles) : 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- limites territoriales: voir Sa.inte-Croix-Grand-Tonne ; 
- matrices cadastrales : 5983-5988 ; 
- mutations de parcelles : 1115; 
- opérations cadastrales : 805 ; 
- plan communal : 2035 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1600. 

Quatre-Puits : voir Vieux-Fumé. 
Querville : voir Biéville-en-Auge. 
Quesnay (Le) : voir EstrPes-la-Campagne. 
Quesnay-Guesnon \arr. Bayeux, cant. Caumont·l'Éventé): 

- limites territoriales : 10i6 ; voir également Torteval ; 
- matrices cadastrales : 5989-5994 ; 
- opérations cadastrales : 806. 
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Quétiéville (arr. Lisieux, cant. Mézidon) : 
- matrices cadastrales : 5995-6002 ; 
- opérations cp.dastrales : 807 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1601. 

Quetteville ~arr. Lisieux, cant. Honfleur) : 
- matrices cadastrales : 6003-6008 ; 
- mutations de parcelles: 1115; 
- opérations cadastrales : 808 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1602. 

Quilly (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 
- lïmites territoriales : 1076 ; voir Bretteville-sur-Laize et Cintheaux. 

Rabut (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêque): 
- limites territoriales ; matrices cadastrales ; opérations cadastrales : voir Coudray-Rabut ; 
- revenus nets imposables: 1157. 

Ranchy (arr. Bayeux, cant. Bayeux) : 
- matrices cadastrales : 6009-6016 ; 
- mutations de parcelles: 1115; 
- opérations cadastrales : 809. 

Ranville jarr. Caen, cant. Troarn): 
- limite8 territoriales : voir Hérouvillette ; 
- matrices cadastrales: 6017-6024; 
- opérations cadastrales: 310; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1834) : 1603. 

Rapilly ~arr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 
- limites territoriales : voir Les lsle.~·Ba.rdel (Les) ; 
- matrices cadastrales : 6025-6031 ; 
- opérations cadastrales: 811 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1604. 

Rapports au conseil général: 1889-1899. 
Récolte, année en cours : voir contributions mobiliércs foncières et revenu cadastral. 
Reculey (Le) (arr. Vire, cant. Bény·B'Ocagel: 

- matrices cadastrales : 6032-6038 ; 
- opérations cadastrales : 812 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1605. 

Renémesnil: voir Cauvicourt. 
Repentigny !arr. Lisieux, cant. Cambremer): 

- matrices cadastrales : 6039-6044 ; 
- opérations cadastrales : 813 ; voir également Cambremer, canton de ; 
- proprïétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1606. 

Résultats comparatifs du cadastre: 1128-1133. 
Résultats généraux du cadastre, par cantons : voir résnltatB comparatifs du cadastre. 
Résultats statistiques du cadastre : voir Calvados, carte cantonale. 
Reux (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêque): 

- matrices cadastrales : 6045-6050 ; 
- mutations de parcelles: 1115; 
- opérations cadastrales: 814; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1607. 

Réveillon: voir Ammeville et Vaudeloges. 
Revenus fonciers, évaluations: 1157; 
Reviers (arr, Caen, cant. Creully) : 

- matriC'RS cadastrales : 6051-6056 ; 
- opérations cadastrales : 815 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1608. 

Riva-Bella : voir Ouistreham. 
Rivière (hameau de la) : voir Saint-Léonard. 
Rivière-Saint-Sauveur (La) (arr. Lisieux, cant. Honfleur) : 

- limites territoriales : voir Honfleur ; 
- matrices cadastrales : 6057-6065 ; 
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- mutations de parcelles: 1115; 
- opérations cadastrales : 816 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1609. 

Robehomme (arr. Caen, cant. Troarn): 
- limites territoriales : 1077 ; 
- matrices cadastrales : 6066-6072 ; 
- opl>rations cadastrales : 817 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1610. 

Rocquancourt ~arr. Caen, cant. Bourguébusl: 
- matrices c.adastrales : 6073-6080 ; 
- opl>rations cadastrales : 818 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1611. 

Rocque (La) ~arr. Vire, cant. Vassyl: 
- limites territoriales : 1077 ; 
- matrices cadastrales : 6081-6088 ; 
- opérations cadastrales: 819; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1612. 

Rocques ~arr. Lisieux, cant. Lisieux: Il: 
- matrices cadastrales : 6089-6095 ; 
- opérations cadastrales : 820 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1613. 

Roncerés (Les) : voir Saint-Cyr-du-Roncerey. 
Roncheville : voir Saint-Martin-aux-Chartrains. 
Roque-Baignard (arr. Lisieux, cant. Cambremerj : 

- matrices cadastrales : 6096-6101 ; 
- opérations cadastrales : 821 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1614. 

Rosel /arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales : 6102-6107 ; 
- opérations cadastrales : 822 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1615. 

Rots (arr. Caen, cant. Tilly·sur-Seulles) : 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- limites territoriales : voir Authie ; 
- matrices cadastrales: 6108-6115; 
- opérations cadastrales : 823 ; 
- plan communal : 2036 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1616. 

Roucamps ~arr. Vire, cant. Aunay-sur-OdÜn) : 
- matrices cadastrales: 6116-6121 ; 
- opérations cadastrales : 824 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; 
- propriétés non bâties, contenanr,e imposable (1884): 1617. 

Roullours (arr. Vire, cant. Vire) : 
- limites territoriales: 1077; voir également Maisonelles-1.a-]ourdan; Truttemer-le·Grand; 

Viessoix et Vire ; 
- matrices cadastrales : 6122-6123 ; 
- mutations de parcelles : l 115 ; 
- opf>rations cadastrale;;; ; 825 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable jl384) : 1618. 

Rouvres (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laizel : 
- matrices cadastrales : 6129-6133 ; 
- opérations cadastrales : 826 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1619. 

Rubercy (arr. Bayeux,cant. Trévièresl: 
- limites territoriales : 1077 ; 
- matrices cadastrales: 6134-6140; 
- opérations cadastrales : 82i. 
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Rucqueville (arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales: 6141-6146; 
- opérations cadastrales : 828 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1881): 1620. 

Rully (arr. Vire, cant. Vassy) : 
- matrices cadastrales : 6147-6153 ; 
- opérations cadastrales : 829 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1621. 

Rumesnil (arr. Lisieux, cant. Cambremer): 
- matrices cadastrales: 6154-6163 ; 
- mutations de parcelles: 1116; 
- opt>rations cadastrales : 830 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) : 1622. 

Rupière : voir Saint-Pierre-du-Jonquet et Cambremer, c.anton de. 
Rl'SSEL, M. sujet anglais: voir Abbaye d'Ardennes, démolition. 
R1tssy (arr. Bayeux, cant. 'frévières): 

- limites territoriales : voir Étreham ; 
- matrices cadastrales : 6164-6171 
- mutations de parcelles: 1116 ; 
- opérations cadastrales : 831. 

Ryes (arr. Bayeux. cant. Ryes): 
- canton de, atlas cadastral: 1965-1966; carte topob<raphique : 2051 contribution fon-

cière : l 1."i9 ; opérations cadastrales : 242-248. 
- matrices cadastrales : 6172-6177 ; 
- mulations de parcelles: 1116; 
- opérations cadastrales : 8.)2 ; 
- plan communal : 2037. 

Saint-Agnan-le-Malherbe (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- matrices cadastrales: 6178-6184; 
- opérations cadastrales : 8.33 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1623 ; 
- recensement des portes et fenêtres : 1142. 

Saint-Aignan·t:Ù>-(~ramesnil (arr. Caen. cant. Bourguéobns) : 
- matrices cadastrales: 6185-6193 ; 
- mutations de parcelles : 1116 ; 
- opérations cadastrales : 834 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1624. 

Saint-Amator: voir Arganchy. 
Saint-André-de-Fontenay ~arr. Caen, cant. Bourguéhusj: 

- limites territoriales : 1077 ; 
- matrices cadastrales et opérations cadastrales : voir Saint-André-sur-Orne ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable !1884): 1625. 

Saint-André-d'Hébertot (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château) : 
- limites territoriales : l 077 ; 
- matrices cadastrales: 6194-6200; 
- mutations de parcelles: 1116; 
- opérations cadastrales : 835 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1626. 

Saint-André-sur-Orne (arr. Caen, cant. Bourguébus) : 
- matrices cadastrale>!: 6201-6211; 
- opérations cadastrales : 836. 

Sainte-Anne-d'Entremont : voir Bernières-d'Ailly. 
Saint-Arno1tlt ~arr. Lisieux, cant. Trouville-sur-Mer): 

- limites territoriales : l 078 ; 
- matrices cadastrales: 6212-6219; 
- opérations cadastrales : 831 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1627. 
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Saint-Aubin-d'Arquenay larr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrandel : 
- matrices cadastrales : 6220-6225 ; 
- mutations de parcelles: 1116; 
- opérations cadastrales : 838 ; 
- propriétéli non bâties, contenance imposable ~1884) : 1628. 

Saint-Aubin-des-Bois (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- dégrèvements fonciers : ] 797 ; 
- limites territoriales : voir Courson : 
- matrices cadastrales : 6226-6231 ; 
- opérations cadastrales : &19 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1629. 

Saint-Aubin-Le'bizay (arr. Pont-l'Évêque, cant. Cambremer). 
- matrices cadastrales : 6232-6237 ; 
- opérations cadastrales : 840 ; 
- propriétl>s non bâties, contenance imposable (18841: 1630. 

Saint-Aubin-sur-Algot (arr. Lisieux, cant. Mézidon): 
- matrices cadastrales : 6238-6243 : 
- opérations cadastrales : 841 ; 
- propriétés non bâties, contenanc imposable (1884): 1631. 

Saint-Aubin-sur-Auquainville : voir Auquainville. 
S'aint-Aubin-.~ur-Mer (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrandel: 

- limites territoriales : 1078 ; 
- matrices cadastrales : 6244-6250 ; 
- mutations de parcelles: 1116; 
- opérations cadastrales : voir Douvres-la-Délivrande, canton de, opérations cadastrales ; 
- plan communal : 2038 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1632. 

Saint-Bazile : voir Autels-Saint-Bazile (Les). 
Saint-Benin : voir Thury-Harcourt. 
Saint-Benoît-d'Hébertot (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêquel : 

- limites territoriales: voir Saint-André-d'He'bertot; 
- matrices cadafltrales: 6251-6257; 
- mutations de parcelles: 1116; 
- opérations cadastrales : 842 ; 
- propriétés non hâtieli, contenance imposable (1884): 1633 ; 
- revenus nets imposables: 1157. 

Saint-Charles-de-Percy ~arr. Vire, cant. Vassy): 
- limites territoriales : 1078, voir également Désert (Le); 
- matrices cadastrales : 6258-6264 ; 
- opérations cadastrales : 843 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1636. 

Saint-Christophe; voir Ouilly-le-Basset. 
Saint-Clair-de-Basseneville : voir Goustranville. 

- limites territoriales : voir Brucourt et Goustranville. 
Saint-Clair-sur-l'Elle (Manche, arr. Saint-Lô, cant. Saint-Clair-sur-l'Elle) : 

- carte topographique: 2051. 
Saint-Clément (arr. Bayeux, cant. lsibrny-sur-Mer): 

- limites territoriales et matrices cadastrales : voir Osmanville ; 
- plan communal : 2026 ; voir également Géfos.~e-Fontenay. 

Saint-Cloud: voir Saint-Étienne-la-Thillaye. 
Saint-Côme-de-Fresné (arr. Bayeux, cant. Ryesl : 

- matrices cadastrales : 6265-6270 ; 
- opérations cadastrales : 844. 

Saint-Contest (arr. Caen, cant. Caen 111) : 
- matrices cadastrales: 6271-6276; 
- opérations cadastrales : 345 ; 
- propriété~ non bâties, contenance imposable (1384) : 1634. 

S'aint-Crespin \arr. Lisieux, cant. Mézidon): 
- matrices cadastrales: 6277-6282 ; 
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- mutations de parcelles: 1116; 
- opérations cadastrales : 846 ; voir également Mézidon, canton de, opérations cadastra· 

les ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 16.35. 

Sainte-Croîx-Gra.nd-Tonne !arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles) : 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- limites territoriales : 1079 ; 
- matrices cadastrales : 6283-6288 ; 
- opérations cadastrales : 847 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1637. 

Sainte-Croix-sur-Mer (arr. Bayeux, cant. Ryes) : 
- matrices cadastrales : 6289-6294 ; 
- opérations cadastrales : 848. 

Saint-Cyr-du-Ronceray (arr. Lisieux, cant. Orbecl: 
- matrices cadastrales : 6295-6301 ; 
- opérations cadastrales : 849 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1638. 

Saint-Denis-de-Mailloc (arr. Lisieux, cant. Orbec): 
- matrices cadastrales : 6302-6308 ; 
- opérations cadastrales : 850 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1639. 

Saint-Denis-de-Méré (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- matrices cadastrales : 6309-6317 ; 
- opérations cadastrales : 851 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1640. 

Saint-Denis-Maisoncelle.~ jarr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- matrices cadastrales : 6318-6324 ; 
- opérations cadastrales : 852 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable !18841: 1641. 

Saint-Désir (arr. Lisieux,cant. Lisieux Ill : 
- limites territoriales : voir Lisieux ; 
- matrices cadastrales : 6325-6331 
- mutations de parcelles : 1117 ; 
- opérations cadastrales : 853 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1642. 

Saint-Étienne-la-Thillaye (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêque) : 
- limites territoriales : 1079 ; 
- matrices cadastrales : 6332-6338 ; 
- mutations de parcel\es : 1117 ; 
- opérations cadastrales : 854 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1643. 

Saint-Eugène : voir Formentin. 
Saint-Foy-de-Montgommery (arr. Lisieux, cant. Livarot~ : 

- limites territoriales : voir Saint-Germain-de-Montgommery ; 
- matrices cadastrales : 6339-6344 ; 
- mutations de parcelles : 1117 ; 
- opérations cadastrales : 855 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1644. 

Saint-Gabriel-Brécy {arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales : 6345-6352 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1645. 

Saint-Gatien-de.~-Bois (arr. Lisieux, cant. Honfleur) : 
- matrices cadastrales : 6353-6359 ; 
- mutations de parcelles : 1117 ; 
- opérations cadastrales : 857 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1646. 

Saint-Georges-d'Aunay (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- matrices cadastrales : 6360-6367 ; 
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- opérations cadastrales : 858 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1647. 

Saint-Georges-en-Auge jarr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 
- limites territoriales : 1079, voir également Saint-Martin-de-Fre.çnay ; 
- matrices cadastrales : 6368-6373 ; 
- opérations cadastrales : 859 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (188jt): 1648. 

Saint-Germllin-d'Ectot (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Eventé): 
- limites territoriales : voir Torteval; 
- matrices cadastrales : 6374-6379 ; 
- opérations cadastrales : 860. 

Saint-Germa.in-de-la-Lieue : voir Saint-Martin-des-Entrées. 
Sa.int-Germllin-de-Livet ~arr. Lisieux, cant. Lisieux Il) : 

- matrices cadastrales : 6380-6387 ; 
- opérations cadastrales : 861 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1649. 

Saint-Germllin-de-Montgommery (arr. Lisieux, cant. Livarot): 
- limites territoriales : l 080 ; 
- matrices cadastrales : 6388-6393 ; 
- opérations cadastrales : 862 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1650. 

Saint-Germllin-de-Tallevende ~arr. Vire, cant. Vire): 
- limites territoriales : voir Saint-Manvieu-du-Bocage et Vire ; 
- matrices cadastrales : 6394-6405 ; 
- opérations cadastrales : 86.1 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1651. 

Saint-Germllin-du-Crioult (arr. Vire, cant. Condé-sur-Noireau): 
- matrices cadastrales : 6406-6415 ; 
- mutations de parcelles : 1117 ; 
- opérations cadastrales : 864 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1652. 

Saint-Germa.in-du-Pert (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer) : 
- matrices cadastrales : 6416-6423 ; 
- mutations de parcelles : 1117 ; 
- opérations cadastrales : 865. 

Saint-Germllin-la-Blanche-Herbe (arr. Caen, cant. Caen Il): 
- contribution personnelle: 114.1 ; 
- limites territoriales : l 080 : 
- matrices cadastrales : 6424-6429 ; 
- opérations cadastrales : 866 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1653 ; 
- reP--ensement des portes et fenêtres: 1142. 

Saint-Germain-Langot (arr. Caén, cant. Falaise-Nord) : 
- matrices cadastrales : 6430-6437 ; 
- opérations cadastrales : 867 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1654. 

Saint-Germain-le-Vasson (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laizel: 
- matrices cadastrales : 6438-6442 : 
- opérations cadastrales : 868 ; 
- propriétf>s non bâties, contenance imposable (1884): ]655. 

Saint-Gilles-de-Livet : voir Rumesnil. 
Saint-Hippolyte-.de-Canteloup: voir Fumichon, Marolles et L'Hôtellerie. 
Saint-Hippolyte-des-Prés : voir Saint-Martin-de-1.a.-Lieue. 
Sainte-Honorine-de-Ducy (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Eventé) : 

- limites territoriales : 1080 ; 
- matrices cadastrales : 6443-64'1,8 ; 
- opérations cadastrales : 869. 
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Sainte-Honorine-des-Pertes /arr. Bayeux.cant. Trévières): 
- matrices cadastrales : 6449-6457 ; 
- opérations cadastrales : 870 ; 

Sainte-Honorine-du-Fa.y (arr. Caen, cant. Évrecy) : 
- limites territoriales : 1080 ; 
- matrices cadastrales : 6458-6463 ; 
- opérations cadastrales : 871 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1656. 

Sa.int-Hymer (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêque) : 
- limites territoriales : voir Pont-l'Evêque ; 
- matrices cadastrales : 6464-6470; 
- opérations cadastrales : 872 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1657. 

Saint-.fa.cques (arr. Lisieux, cant. Lisieux Il: 
- limites territoriales : voir Lisieux ; 
- matrices cadastrales: 6471-6473 ; 
- mutations de parcelles: 1117; 
- opérations cadastrales : voir Lisieux : 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884i: 1658. 

Sa.int-Jea.n-de-J,ivet (arr. Lisieux, cant. Lisieux Ill: 
- matrices cadastrales: 6474-6479; 
- opérations cadastrales : 873 ; 
- propriétés non bâties. contenance imposable (1884); 1659. 

Saint-Jean-des-Essartiers /arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- matrices cadastrales : 6480-6485 ; 
- mutations de parcelles: 1117; 
- opérations cadastrales : 874 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1660. 

Saint-Jean-le-Ela.ne larr. Vire, cant. Condé-sur-Noireau): 
- matrices cadastrales : 6486-6494 ; 
- mutations de parcelles: 1117; 
- opérations cadastrales : 875 ; 
- propriétés non bâties, contenance impmable (1884) : 1661. 

Saint-Jouin (arr. Lisieux. cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : voir Angoville, Dozulé et Sa.int-J,éger·Dubosq ; 
- matrices cadastrales : 6495-6501 
- mutations de parcelles: 1118; 
- opérations cadastrales : 876 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 ; 1662. 

Saint-Julien-de-Mailloc (arr. Lisieux, cant. Orbec) ; 
- matrices cadastrales : 6502-6507 ; 
- mutations de parcelles : 1118 ; 
- opérations cadastrales : 877 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1663. 

Saint-Julien-le-Faucon (arr. Lisieux. cant. Mézidon) : 
- matrices cadastrales: 6508-6513 ; 
- opérations cadastrales : 878 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ( 1884) : 1664. 

Saint-Julien-sur-Calonne (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêquel : 
- matrices cadastrales: 6514-6519; 
- mutations de parcelles: 1118; 
- opérations cadastrales : 879 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1665. 

Saint-Lambert (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- matrices cadastrales : 6520-6528 ; 
- opérations cadastrales : 880 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884) : 1666. 

Saint-Laurent-de-Condel \arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 
- bois de : voir forêt de Cingl.ais ; 
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- limites territoriales : 1080 ; 
- matrices cadastrales : 6529-6533 ; 
- opérations cadastrales : 881 ; 
- propriétt'>s non bâties, contenance imposable ~1884) : 1667. 

Saint-Laurent-du-Mont ~arr. Lisieux, canl. Mézidon): 
- matrices cadastrales : 6534-6539 ; 
- mutations de parcelles: 1118; 
- opérations cadastrales : 882 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1668. 

Saint-Laurent-sur-Mer (arr. Bayeux, cant. Trévières): 
- matrices cadastrales : 6540-6546 ; 
- mutations de parcelles : 1118 ; 
- opérations cadastrales : 8&1. 

Saint-Laurent-du-Rieu : voir Baynes. 
Saint-Léger-Dubosq (arr. Lisieux, cant. Dozulé): 

- limites territoriales : 1081 ; 
- matrices cadastrales: 6547-6553; 
- opérations cadastrales : 884 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1669 . 

. Sa.int-Léger-du-Houlley : voir Ouilly-du-Houlley. 
Saint-Léonard : voir Ri11ière-Saint-Sa.uveur (l~a). 
Saint-Louet-près-Authie : voir Authie. 

- contribution personnelle : 1143. 
Saint-Louet-sur-Seulles (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 

- matrices cadastrales : 6554-6559 ; 
- opérations cadastrales : 885 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1670; 
- recensement des portes et fenêtres : 1142. 

Saint-Loup-Canivet : voir Soulangy. 
Saint-Loup-de-Fribois (arr. Lisieux, cant. Mézidon) : 

- matrices cadastrales : 6560-6565 ; 
- mutations de parcelles: 1118; 
- opérations cadastrales : 886 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1671. 

Saint-l,ou1J-Hors (arr. Bayeux, cant. Bayeux) : 
- matrices cadastrales : 6566-6572 ; 
- mutations de parcelles : 1118 ; 
- opérations cadastrales : 887. 

Sa.int-.Maclou : voir Sainte-Marie-aux-Angl.ais. 
Saint-Manvieu (arr. Caen, cant. Tillv-sur-Seullesl: 

- contribution personnelle : 1143 ·; 
- matrices cadastrales : 6573-6579 ; 
- opérations cadastrales : 888 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1673. 

Saint-M11n1:ieu-Bocage (arr. Vire, cant. Saint-Sever) : 
- limites territoriales : 1081 ; 
- matrices cadastrales : 6580-6.585 ; 
- mutations de parcelles: 1118 ; 
- opérations cadastrales : 889 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1672. 

Saint-Ma.rc-d'Ouilly ~arr. Caen, cant. Falaise-Nord): 
- matrices cadastrales : voir Pont-d'Ouilly ; 
- mutations de parcelles: 1118; 
- opérations cadastrales : voir Pont-d 'Ouilly ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1834): 1674. 

Saint-Marcouf (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer) : 
- matrices cadastrales : 6586-6592 ; 
- mutations de parcelles: 1119; 
- opérations cadastrales : 890. 
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Sainte-Marguerite-de-Ducy: voir Ducy-Sainte-Marguerite. 
Sainte-Marguerite-d'Elie (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 

- matrices cadastrales : 6593-6599 ; 
- mutations de parcelles: 1119; 
- opérations cadastrales : 891. 

Saint-Marguerite-des-Loges (arr. Lisieux, cant. Livarotl : 
- limites terrîtoriales : voir Livarot ; 
- matrices cadastrales : 6600-6605 ; 
- mutations de parcelles: 1119; 
- opérations cadastrales : 892 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1675. 

Sainte-Marguerite-de-Viette ~arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Divesl: 
- matrices cadastrales: 6606-6611 
- mutations de parcelles: 1119; 
- opêrations cadastrales : 893 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1676. 

Sainte-Marie-aux-Anglais (arr. Lisieux, cant. Mézidon): 
- limites territoriales : 1081 ; 
- matrices cadastrales : 6612-6621 ; 
- opérations cadastrales : 894 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884j : 1677. 

Sainte-Marie-Laumont \arr. Vire, cant. Bény-Bocage) : 
- matrices cadastrales : 6622-6630 ; 
- mutations de parcelles: 1119; 
- opérations cadastrales : 895 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1678. 

Sainte-Marie-Outre-l'Eau (arr. Vire, cant. Saint-Sever): 
- limites territoriales : voir Pont-Fa.rcy 
- matrices cadastrales: 6631-6636; 
- opérations cadastrales : 896 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1679. 

Saint-Martin-aux-Chartrains (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêque) : 
- limites territoriales : 1082 ; voir également Coudray-Rabut ; 
- matrices cadastrales : 6637-6643 ; 
- mutations de parcelles: 1119; 
- opérations cadastrales : 897 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1680 ; 
- revenus nets imposables 1157. 

Saint-Martin-de-Bienfaite (arr. Lisieux, cant. Orbec) : 
- matrices cadastrales : 6644-6650 ; 
- opérations cadastrales : 898 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1681. 

Saint-Martin-de-Blagny !arr. Bayeux, cant. Balleroy): 
- limites territoriales : voir Bayne.~ ; 
- matrices cadastrales: 6651-6656; 
- mutations de parcelles: 1119; 
- opérations cadastrales : 899 ; 

Saint-Martin-de-Fontenay (arr. Caen, cant. Bourguébus~ : ' 
- matrices cadastrales: 6657-6664; 
- opérations cadastrales : 900 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1682. 

Saint-Martin-de-Fresnay (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Divesl: 
- limites territoriales : 1082 ; 
- matrices cadastrales : 6665-6670 ; 
- mutations de parcelles : 1119 ; 
- opérations cadastrales : 901 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1683. 

Saint-Martin-de-la-Lieue (arr. Lisieux, cant. Lisieux II): 
- limites territoriales : 1082 ; 



- matrices {'Atdastrales : 6671-6681 
- mutations de parcelles : 1119; 
- opérations cadastrales : 902 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1684. 

Saint-Martin-de-Mailloc (arr. Lisieux, cant. Orbec) : 
- matrices cadastrales : 6682-6688 ; 
- opérations cadastrales : 903 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1685. 

Saint-ldartin-de-Mieux (arr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 
- matrices cadastrales : 6689-6697 ; 
- opérations cadastrales : 904 ; 
- propriétés non bâties, contenance Îll)posable (1884) : 1686. 

Saint-Martin-de-Sallen (arr. Caen, cant. Evrecy): 
- limites territoriales : 1082, voir également Curcy ; 
- matrices cadastrales : 6698-6707 ; 
- mutations de parcelles: 1120; 
- opérations cadastrales : 905 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1687; 
- recensement des portes et fenêtres: 1142. 

Saint-Martin-de-Tallevende (arr. Vire, cant. Vire) : 
- limites territoriales : voir Saint-Manvieu, canton de Vire ; 
- matrices cadastrales : 6708-6713 ; 
- mutaûons de parcelles : 1120; 
- opérations cadastrales : 906 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884~: 1688. 

Saint-Martin-des-Besaces (arr. Vire, cant. Bény-Bocage): 
- matrices cadastrales: 6714-6723; 
- opérations cadastrales : 907 ; 
- propriétés non bâties, oontenanc,e imposable (18841: 1689. 

Saint-Martin-des-Bois : voir Saint-Syluain. 
Saint-Martin-des-Entrées (arr. Bayeux, cant. Bayeuxl: 

- matrices cadastrales : 6724-6730 ; 
- mutations de parcelles : 1120 ; 
- opérations cadastrales : 908 ; 

Saint-Martin-des-Noyers : voir Saint-Martin-du-Mesnil-Oury. 
Saint-Martin-Don ~arr. Vire, cant. Bény-Bocage) : 

- matrices cadastrales : 6731-6738 ; 
- opérations cadastrales : 909 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841; 1690. 

Saint-Martin-du-Bû (arr. Caen, cant. Falaise-Nordi: 
- limites territoriales : l 082 ; 
- matrices cadastrales et opérations cadastrales : voir Saint-Martin-de-Mieux. 

Saint-Martin-du·Mesnil-Oury (arr. Lisieux, cant. Livarot) : 
- matri<'RS cadastrales : 6739-6745 ; 
- opérations cadastrales : 910; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1691. 

Saint-Martin-le-Vieux : voir Livry. 
Saint·Martin-le·Vieux (arr. Lisieux, cant. Honfleur!: voir Genneville. 
Saint-Mélaine : voir Launay-sur-Calonne et Pont-l'Évêque. 
Saint-Michel-de-Livet (arr. Lisieux, cant. Livarot): 

- limites territoriales : voir Mesnil-Bacley (Le) ; 
- matrices cadastrales : 6746-6751 ; 
- opérations cadastrales: 911 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1692. 

Saint-Omer (arr. Caen, cant. Thnry·Harcourt) : 
- limites territoriales: voir Combray, Saint-Rémy et Vey (Le)~ 
- matrices cadastrales: 6752-6757; 
- mutations de parcelles : 1120 ; 
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- opérations cadastrales : 912 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1693. 

Saint-Ouen-des-Besaces !arr. Vire, cant. Bény-Bœ.agel: 
- matrices cadastrales: 6758-6765; 
- opérations cadastrales : 913 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1694. 

Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger (arr. Caen. cant. Troarn!: 
- matrices cadastrales : 6766-6775 ; 
- mutations de parcelles: 1120; 
- opérations cadastrales : 914 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1695. 

Saint-Ouen-le-Houx \arr. Lisieux, cant. Livarot): 
- limites territoriales : voir Brévière (La) ; 
- matrices cadastrales : 6776-6781 
- mutations de parcelles : 1120 ; 
- opérations cadastrales : 915 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1696. 

Saint-Ouen-le-Pin (arr. Lisieux, cant. Cambremer): 
- matrices cadastrales : 6782-6787 ; 
- mutations de parcelles: 1120, 
- opérations cadastrales : 916 ; voir également Cambremer, canton de, opérations cadas-

trales ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1697. 

Saint-Pair (arr. Caen, cant. Troarn! : 
- limites territoriales : voir Troarn ; 
- matrices cadastrales : 6788-6795. 
- mutations de parcelles : 1120 ; 
- opérations cadastrales : 917 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841 : 1698. 

Saint-Pair-du-Mont (arr. Lisieux, cant. Mézidon). 
- matrices cadastrales : 6796-6801 
- mutations de parcelles: 1120; 
- opérations cadastrales : 918; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (J884): 1699. 

Saint-Paul-de-Courtonne (arr. Lisieux, cant. Orbec): 
- matrices cadastrales : 6802-6809 ; 
- mutations de parcelles : 1121 ; 
- opérations cadastrales: 919; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1700. 

Saint-Paul-du-Verney (ar. Bayeux, cant. Balleroy): 
- limites territoriales : 1083 ; voir également Noron, canton de Balleroy ; 
- matrices cadastrales : 6810-6817 ; 
- mutations de parcelles: 1121 ; 
- opérations cadastrales : 920. 

Saint-Philbert-des-Champs (arr. Lisieux, cant. Blagny-le-Château) : 
- matrices cadastrales : 6818-6823 ; 
- opérations cadastrales : 921 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884l: 1701. 

Saint-Pierre-Azif (arr. Lisieux, cant. DozulP): 
- matrices cadastrales : 6824-6830 ; 
- opérations cadastrales : 922 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1702. 

Saint-Pierre-Canivet (arr, Caen, cant. Falaise-Nord): 
- limites territoriales : 1083 ; voir également Falaise et Soulangy ; 
- matrices cadastrales : 6831-6836 ; 
- opérations cadastrales : 923 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~ 1884) : l 703. 

Saint-Pierre-de-Canteloup : voir Fumichon, Marolles et L 'Hôtellerie. 
Saint-Pierre-de-Courson : voir Notre-Da.me-de-Cour.!on. 
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Saint-Pierre-de-Mailloc ~arr. Lisieux, cant. Orbec) : 
- limites territoriales : voir Chapelle-Yvon (La.) ; 
- matric..-es cadastrales: 683î-6843; 
- opérations c,adastrales : 924 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841 : 1704. 

Saint-Pierre-de.~-lfs ~arr. Lisieux, cant. Lisieux Il): 
- limites territoriales : 1083 ; 
- matric,es cadastrales : 6844-6854 ; 
- mutations de parcelles : 1121 ; 
- opérations cadastrales : 92.5 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884~ : l 705. 

Sa.int-P1.'erre-du-Bû (arr. Caen, cant. Falaise-Nord): 
- matrices cadastrales : 6855-6860 ; 
- mutations de parcelles : 1121 ; 
- opérations cadastrales : 926 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1706. 

Saint-Pierre-du-Fresne (arr. Vire, cant. Aunay-sur-Odon) : 
- matrices cadastrales: 6861-6865; 
- opérations cadastrales : 92î ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1707. 

Saint-Pierre-du-Jonquet (arr. Caen, cant. Troarnl: 
- matrices cadastrales : 6866-6873 ; 
- mutations de parcelles: 1121 ; 
- opérations cadastrales : 928 : 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): lîOH. 

S'a.int-Pierre-du-Mont larr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer): 
- matrices cadastrales : 6874-6880 ; 
- mutations de parcelles: 1121 ; 
- opérations cadastrales : 929 . 

Saint-Pierre-la-Vieille (arr. Vire, cant. Condé-sur-Noireaul: 
- matrices cadastrales: 6881-6890; 
- opérations cadastrales : 930 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1709. 

Saint-Pierre-Oursin : voir Vimont. 
Saint-Pierre-sur-Dives (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives): 

- canton de, at1as cadastral 1967-1968; opérations cadastrales: 249-250; 
- chemin tendant à Estrées-la-Campagne. carte: 2049 ; 
- limites territoriales : 1083 ; 
- matrices cadastrales : 6891-6905 ; 
- mutations de parcelles: 1121 ; 
- opérations cadastrales : 93 l ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1710. 

Saint-Pierre-Tarentaine ~arr. Vire, cant. Bény-Bocagel : 
- matrices cadastrales : 6906-6914 ; 
- opérations cadastrales : 932 ; 
- proprit-tés non bâties, contenance imposable (18841: 1711. 

S'aint-Quentin-de-la-Roche: voir Saint-Quentin-Ta..~silly. 
Saint-Quentin·Tassilly (arr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 

- limites territoriales : 1084 ; 
- matrices cadastrales: voir Bons-Tassilly et Soumont-Saint-Quentin ; 
- opérations cadastrales : voir Bons-Ta.ssilly. 

Sait-Rémy (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- limites territoriales : 1084 ; 
- matrices cadastrales: 6915-6923; 
- opérations cadastrales : 933 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1712. 

Saint-Samson \arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 
- limites territoriales : voir Basseneville ; 
- matrices cadastrales : 6924-6931 ; 

491 



- opérations cadastrales : 934 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884). 1713. 

Saint-Sever-Calvados (arr. Vire, cant. Saint-Sever) : 
- canton de, atlas cadastral: 1969-1970; opérations cadastrales 251-252; 
- limites territoriales : 1084 ; 
- matrices cadastrales : 6932-6939 ; 
- mutations de parcelles : 1121 ; 
- opérations cadastrales : 935 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1714. 

Saint-Sulpice: voir Saint-Vigor-le-Grand; 
Saint-Sylvain !arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laizel : 

- matrices cadastrales : 6940-694 7 ; 
- opérations cadastrales : 936 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1715. 

Saint-Thomas-de-Touque: voir Touques. 
Saint-Vaast-en-Auge !arr. Lisieux, cant. Dozulé) : 

- matrices cadastrales : 6948-6954 ; 
- mutations de parcelles: 1121 ; 
- opérations cadastrales : 937 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1716. 

Saint-Vaast-sur-Seulles (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles~; 
- contribution mobilière : 1145 ; personnelle : 1143 ; 
- limites territoriales : 1084 ; 
- matrices cadastrales : 6955-6960 ; 
- opérations cadastrales : 938 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1717. 

Saint-Vigor-de-Mieux: voir Saint-Martin-de-Mieux. 
- limites territoriales : voir Saint-Martin-du-Bû. 

Saint-Vigor-des-IV!ézerets (arr. Vire, cant. Coudé-sur-Noireau) : 
- limites territoriales : l 084 ; 
- matrices cadastrales : 6%1-6968 ; 
- mutations de parcelles: 1122; 

opérations cadastrales : 939 ; 
- propriété.<; non bâties, contenance imposable 118841 : 1718 ; 

Saint-Vigor-le-Grand (arr. Bayeux, cant. Bayeux) : 
- limites territoriales : 1084 ; 
- matrices cadastrales : 6Q69·6980 ; 
- mutations de parcelles : 1122 ; 
- opérations cadastrales : 940 ; 

Sallen (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Éventé) : 
- mutations de parcelles: 1085: 
- matrices cadastrales : 6981-6988 ; 
- opérations cadastrales : 941. 

Sallenelles (arr. Caen, cant. Troarn): 
- matrices cadastrales : 6989-6995 ; 
- opérations cadastrales : 942 ; 
- propriétés non bâties. contenance imposable (1884): 1719; 

Sannerville (arr. caen, cant. 'froarn) : 
- limites territoriales : 1085. voir également Banneville-la-Campagne et Troarn ; 
- matrices cadastrales : 6996-7002 ; 
- opérations cadastrales : 943 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1720. 

Saon larr. Bayeux, cant. Trévières): 
- limites territoriales : voir Breuil-en-Bessin (f_,e) et Molay (Le) ; 
- matrices cadastrales : 7003-7009 ; 
- mutations de parcelles : ] 122 ; 
- opP.ratious cadastrales : 944 ; 
- parcellaire par anticipation : 31 
- terre de Gruchy, parcellaire par anticipation : 31. 
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Saonnet (arr. Bayeux, cant. Trévières) : 
- limites territoriales : voir Breuil-en-Bessin (Le) et Rubercy ; 
- matrices cadastrales: 7010-7016; 
- mutations de parcelles : 1122 ; 
- opérations cadastrales : 945 ; 
- parcellaire par anticipation : voir Saon. 

Sassy (arr. Caen. cant. Morteaux-Coulibœuf) : 
- matrices cadastrales: 7017-7023; 
- opérations cadastrales : 946 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1721; 

Secqueville-en-Be.~sin \arr. Caen, cant. Creully): 
- matrices cadastrales : 7024-7029 ; 
- opérations cadastrales : 947 : 
- plan communal : 2039 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1722. 

Secqueville-la.-Campagne : voir Garcelles-Secqueville. 
Sept-frères (arr. Vire, cant. Saint-Sever) : 

- matrices cadastrales : 7030-7035 ; 
- mutations de parcelles: 1122 ; 
- opérations cadastrales : 948 ; 
- propriétés non bâties, contenance imeosable (1884): 1723. 

Sept-Vents (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Eventé) : 
- matrices cadastrales : 7036-7041 ; 
- opérations cadastrales : 949. 

Sermentot (arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Éventé) : 
- limites territoriales : voir Orbois et Saint-Vaast-sur-Seulles ; 
- matrices cadastrales: 7042-7047; 
- opérations cadastrales : 950 ; 

SIMON, M. géomètre en chef du cadastre, dossier: 1824. 
Soignolles ~arr. Caen, cant. Brctteville-sur-Laizel: 

- matrices cadastrales : 7048-7053 ; 
- opérations cadastrales : 9.')1 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1724. 

Solier.~ !arr. Caen, cant. Bourguébusl : 
- matrices Cadastrales: 7054-7061 
- opérations cadastrales : 952 ; 
- plan communal : 2040 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841 : 1725. 

Sommervieu (arr. Bayeux, cant. Ryes): 
- matrices cadastrales: 7062-7067; 
- mutations de parcelles: 1122 , 
- opérations cadastrales : 9.')3 ; 
- plan communal : 2041. 

Soquence : voir Écajeul. 
Souches, réserve des, forêt de Cinglais : 81, 84. 
Soul.angy iarr. Caen, cant. ]<'alaise-Nord) : 

- limites territoriales : l 08:) ; 
- matrices cadastrales : 7068-7074 : 
- opérations cadastrales : 954 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1126. 

Soumont : voir Sou1nont-Saint-Quentin. 
Soumont-Saint-Quentin (arr. Caen. cant. Falaise-Nordi : 

- matrices cadastrales : 7075-7084 ; 
- opérations cadastrales : 955 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1727. 

Subles (arr. Bayeux, cant. Bayeux): 
- matrices c,adastrales : 7085-7092 ; 
- mutations de parcelles: 1122 ; 
- opérations cadastrales : 956. 
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Sully !arr. Bayeux, cant, Bayeux) : 
- matrices cadastrales : 7093-7099 ; 
- mutations de parcelles : 1122. 
- opérations cadastrales : 957. 

Surrain (arr. Bayeux, cant. Trévières) : 
- matrices cadastrales : 7100-7107 ; 
- mutations de parcelles : 1122 ; 
- opérations cadastrales : 958. 

Surville (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Evêquel: 
- matrices cadastrales: 7108-7113 ; 
- mutations de parcelles : 1123 ; 
- opérations cadastrales : 959 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1728. 
- revenus nets imposables: 1157. 

Tailleville (arr. Caen, cant. Douvres-la-Délivrandel: 
- atlas cadastral : 1989. 
- matrices cadastrales: 7114-7119; 
- opérations c,adastrales : 960 ; 
- plan communal : 2042 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1729. 

Tallevende-le-Grand : voir Saint-Germain-de-Tallevende. 
Tallevende-le-Petit : voir Saint-Martin-de-Tallevende. 
Tassilly : voir Bons-Tassilfy et Soumont-Saint-Quentin. 
Terres, labourables, prix des, canton de Bourguébus : 59 ; produit imposable : voir contribu
tions mobilières foncières et revenu cadastral. 
Terrier, grand livre de la France : 1128. 
Tessel (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seullesl : 

- contribution personnelle: 1143; 
- matrices c,adastrales : 7120-7126 ; 
- mutations de parcelles: 1123; 
- opérations cadastrales : 961 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1730. 

Tessel-Bretteville : voir Tessel. 
Tessy : voir Mandeuille. 
Thaon ~arr, Caen, cant. Creullyl: 

- matrices cadastrales ; 7127-7132 ; 
- opérations cadastrales : 962 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1731. 

Theil-Bocage (Le) ~arr. Vire, cant. Vassy): 
- limites territoriales : voir Rocque (La) ; 
- matrices cadastrales: 7133-7140; 
- mutations de parcelles : 1123 ; 
- opérations cadastrales : 963 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1732. 

Theil-en-Auge (f,e) (arr. Lisieux, cant. Honfleur) : 
- matrices cadastrales: 7141-7145; 
- opérations cadastrales : 964 , 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1733 ; 
- revenus nets imposables : 1157. 

1'hiéuille (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 
- matrices cadastrales : 7146-7151 ; 
- opérations cadastrales : 965 ; 
- plan communal : voir Donville ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1734. 

Thury-Harcourt (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- canton de, atlas cadastral: 1971-1972; opérations cadastrales 253-257. 
- limites territoriales : 1086 ; 
- matrices cadastrales: 7152-7161 ; 
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- opérations c.adasll'ales : 966 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1735. 

Tierceville (arr. Bayeux, cant. Ryes) : 
- matrices cadastrales : 7162-7167 ; 
- opérations cadastrales : 967 ; 

Tilleul (Le) : voir Saint-Georges-en-Auge. 
Tilly-la-Campagne (arr. Caen, cant. Bourguébus): 

- matrices cadastrales: 7168-7175; 
- opérations cadastrales : 968 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1736. 

Tilly-sur-Seulles (arr. Caen, c.ant. Tilly·sur-Seulles): 
- canton de, atlas cadastral: 1973-1974; évaluations des maisons et des usines: 1148; 

opérations cadastrales : 258-261 ; 
- contribution mobilière: 1145; personnelle: 1143; 
- limites territoriales : 1086 ; voir également Lingèvres ; 
- matrices cadastrales : 7176-7183 ; 
- mutations de parcelles : 1123; 
- opérations cadastrales : 969 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1737. 

Tonnencourt: voir Cheffreville-Tonnencourt. 
Tontuù : voir Saint-Benoît-d'Hébertot. 
Tordouet !arr. Lisieux, cant. Orbec) : 

- matrices cadastrales: 7184-7190; 
- opérations cadastrales : 970 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1738. 

Torp : voir Villers-Canivet. 
Torquesne (Le) (arr. Lisieux, cant. Blangy-le-Château): 

- matrices cadasll'ales : 7191-7196; 
- mutations de parcelles: 1123 ; 
- opérations cadastrales : 971 , 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1739. 

Torteval ~arr. Bayeux, cant. Caumont-l'Éventé) : 
- matrices cadastrales : l 086 ; voir également Longraye ; 
- matrices cadastrales: 7197-7204; 
- opérations cadastrales : 972. 

Tortisambert (arr. Lisieux, cant. Livarot): 
- matrices cadastrales: 7205-7210; 
- mutations de parcelles : 1123 ; 
- opérations cadastrales : 973 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1740. 

Tôtes (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives): 
- matrices cadastrales: 7211-7216; 
- mutations de parcelles: 1123; 
- opérations cadastrales : 9Î4 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1741, 

Touffréuille (arr. Caen, cant. Troarnl : 
- limites territoriales : voir Troarn ; 
- matrices cadastrales: 7217-7223; 
- opérations cadastrales : 975 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1742. 

Touques (arr. Lisieux, cant. Trouville-sur-Mer): 
- forêt de, plan : 2043 ; 
- matrices cadastrales : 7224-7230 ; 
- mutations de parcelles : 1123 ; 
- opérations cadastrales : 976 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1384): 1743. 
- revenus nets imposables: 1157. 

Tour-en-Bessin (arr. Bayeux, cant. Trévières): 
- matrices cadastrales: 7231-7237; 

495 



- mutations de parcelles : 1123 ; 
- opérations cadastrales : 977. 

Tourgéville (arr. Lisieux, cant. Trouville-sur-Merl : 
- limites territoriales : 1086, voir également Deauville et Saint-Arnoult ; 
- matrices cadastrales : 7238-7243 ; 
- mutations de parcelles: 1124; 
- opérations cadastrales : 978 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1744. 

Tournay-sur-Odon (arr. Caen, cant. Villers-Bocage): 
- matrices cadastrales : 7244-7249 ; 
- mutations de parcelles : 1124 ; 
- opérations cadastrales : 979 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1745; 
- recensement des portes et fenêtres : 1142. 

Tournebu (arr. ·Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- limites territoriales : 1086 ; 
- matrices cadastrales : 7250-7257 ; 
- opérations cadastrales : 980 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1746. 

Tourneur (Le) (arr. Vire, cant. Bény·B(){',age) : 
- matrices cadastrales : 7258-7266 ; 
- opérations cadastrales : 981 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1747. 

Tournières /arr. Bayeux, cant. Balleroy): 
- limites territoriales : voir Baynes ; 
- matrÎ(',es cadastrales: 7267-7272; 
- mutations de parcelles: 1124; 
- opérations cadastrales : 982. 

Tours : voir plans du cadastre, levé des. 
1'ourville-en-Auge (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêque): 

- matrices cadastrales: 7273-7278; 
- opérations cadastrales : 983 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1749; 
- revenus nets imposables: 1157. 

Toun!ille-sur-Odon (arr. Caen, cant. Évrecy): 
- matrices cadastrales: 7279-7285; 
- opérations cadastrales : 984 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1748; 
- recensement des portes et fenêtres : 1142. 

Tracy-Bocage (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- matrices cadastrales : 7286-7291. 
- opérations cadastrales : 985 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1750. 

Tracy-sur-Mer (arr. Bayeux, cant. Ryes) : 
- matrices cadastrales: î292-7297 ; 
- mutations de parcelles : l 124 , 
- opérations cadastrales : 986. 

TravauX extraordinaires du cadastre: 1916. 
Tréprel ~arr. Caen, cant. Falaise-Nord) : 

- matrices cadastrales : 7298· 7302 ; 
- opérations cadastrales : Q87 ; 
- propriétés non bâtiei!, contenance imposable (18841: lîSl. 

Trévières (arr. Bayeux, cant. Trévières): 
- canton de, atlas cadastral: 1975-1976; (',arte topographique: 2031 opérations cadas-

trales 262-267 ; 
- lin1ites territoriales : 1037 ; 
- matrices cadastrales : 7303-7309 ; 
- mutations de parcelles : 1124 ; 
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- opérations cadastrales : 988 ; 
- parcellaire par anticipation: 31. 

Triangulation : voir Calvados, carte de la triangulation et opérations cadastrales par cantons. 
Trinité-du-Mesnil-Oury (La) : voir Mesnil-Oury (Le). 
Troarn (arr. Caen, cant. Troarn): 

- canton de, atlas cadastral: 1977-1978; évaluations des maisons et des usines: 1148; 
opérations cadastrales : 268-274 ; 

- limites territoriales : 1087 ; 
- matrices cadastrales: 7310-7316; 
- mutations de parcelles: 1124; 
- opérations cadastrales : 989 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1752. 

Trois-Monts (arr. Caen, cant. dÉvrecyl : 
- matrices cadastrales: 7317-7323. 
- opérations cadastrales : 990 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1753. 

Tronqua.y (Le) (arr. Bayeux, cant. Balleroy) : 
- limites territoriales : voir Vaubadon ; 
- matrices cadastrales : 7324-7331 ; 
- mutations de parcelles: 1124; voir également Campigny; 
- opérations cadastrales : 991. 

Trous.~eauville : voir Dives-sur-Mer. 
Trouville-sur-Mer (arr. Lisieux, cant. Trouville-sur-merl : 

- limites territoriales : l 087 ; 
- matrices cadastrales : 7332-7359 ; 
- mutations de parcelles: 1124, 
- opérations cadastrales : 992 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1754; 
- revenus nets imposables: 1157. 

Trungy ~arr. Bayeux, cant. Balleroy): 
- matrices cadastrales : 7360-7365 ; 
- opérations cadastrales : 993. 

Truttemer-le-Grand (arr. Vire, cant. Vire): 
- limites territoriales : 1087 ; 
- matrices cadastrales: 7366-7373 ; 
- mutations de parcelles: 1124; 
- opérations cadastrales : 994 ; 
- propriétés non bâties, contenance imprn>able 11884): 1756. 

Truttemer-le-Petit ~arr. Vire, cant. Vire): 
- matrices cadastrales: 7374-7379; 
- mutations de parcelles : 1125 ; 
- opérations cadastrales : 995 ; 
- propriétés non bâties, r-0ntenance imposable ~1884): 1755. 

Urville (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize) : 
- limites territoriales : voir Grainr:ille-Langannerie ; 
- matrices cadastrales : 7380· 7385 ; 
- opérations cadastrales : 996 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1757. 

Usines, évaluations. recensernent : voir contributions mobilières, foncières et revenu cadastral. 
Ussy !arr. Caen, cant. Falaise·Nordl: 
~ limites territoriales : voir Tournebu ; 
- matrices cadastrales : 7386-7392 ; 
- opérations cadastrales : 997 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1758. 

Vacognes (arr. Caen, cant. Évrecy) : 
- limites territoriales : voir Évrecy ; 
- matrices cadastrales: 7393-7399 : 
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- opérations cadastrales : 998 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1759. 

Vacquerie (La) ~arr. Bayeux, cant. Caurnont-l'Éventé): 
- limites territoriales : 1088 ; voir également Lande-sur-DrlJme (La). 
- matrices cadastrales: 7400-7405. 
- mutations de parcelles : 1125 ; 
- opérations cadastrales : 999. 

Valcongrain (arr. caen, cant. Villers-Bocage): 
- limites territoriales ; matrices cadastrales ; opérations cadastrales : voir Campandré

Valcongrain ; 
- recensement des portes et fenêtres: 1142. 

Valeur locative ; détermination ; nivellement de la : voir contributions mobilières, foncières et 
revenu cadastral. 
Valmeray : voir Airan. 
Valsemé (arr. Lisieux, cant. Cambremer): 

- limites territoriales : 1088 ; voir également Annebault : 
- matrices cadastrales: 7406-7413, 
- mutations de parcelles : 1125 ; 
- opérations cadastrales : 1000 ; voir également Cambremer, canton de. 
- propriétés non bâties, contenance imposable ( 1384) : 176 l, 

Varaville (arr. Caen, cant. Troarnl : 
- limites territoriales : 1088 ; voir également Bavent et Cabourg ; 
- matrices cadastrales: 7414-7422; 
- mutations de parcelles: 1125; 
- opérations cadastrales: 1001 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable jl884): 1760. 

Vasouy larr. Pont-l'Evêque, cant. Honfleur) : 
- matrices cadastrales: 7423-7427; 
- opérations cadastrales : l 002 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1762. 

Vassy (arr. Vire, cant. Vassy): 
- canton de, atlas cadastral: 1979-1980; opérations cadastrales 275-279; 
- matrices cadastrales: 7428-7444. 
- mutations de parcelles : 1125 ; 
- opérations cadastrales : 1003 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1763. 

Vaubadon (arr. Bayeux, cant. Balleroy): 
- limites territoriales : 1088 ; 
- matrices cadastrales : 7445-7450 ; 
- mutations de parcelles: 1125 ; 
- opérations cadastrales : 1004. 

Vaucelles (arr. Bayeux, cant. Bayeux) : 
- matrices cadastrales: 7451-7457; 
- mutations de parcelles : 1125 ; 
- opérations cadastrales : 1005. 

Vaudeloges jarr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 
- limites territoriales : voir Ammeville ; 
- matrices cadastrales : 7458-7463 ; 
- mutations de parcelles: 1125; 
- opérations cadastrales: 1006; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~18841: 1764. 

Vaudry \arr. Vire, cant. Vire): 
- limites territoriales : voir Viessoix ; 
- matrices cadastrales : 7464-7471 ; 
- opérations cadastrales : 1007 , 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1765. 

Vaussieux : voir Vaux-sur-Seulles. 
Vaut!ille (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Évêquel . 

- matrices cadastrales: 7472-7478; 
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- mutations de parcelles: 1125, 
- opPrations cadastrales : 1008 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1766. 

Vaux-de-la-Haye (Le), forêt de Cinglais : 83. 
Vaux (Les): voir Hermival-les-Vaux. 
Vaux-sur-Aure (arr. Bayeux, cant. Ryes): 

- matrices cadastrales: 7479-7486; 
- mutations de parcelles : 1126 ; 
- opérations cadastrales : 1009. 

Vaux-la-Campagne: voir Magny-la-Campagne. 
Vaux-sur-Seulles (arr. Caen, cant. Creully): 

- matrices cadastrales: 7487-7493; 
- opérations cadastrales : 1010 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 118841: 1767. 

Vendes (arr. Caen, cant. Tilly-sur-Seulles) : 
- contribution mobilière : 1145 ; 
- contribution personnelle : 1143 ; 
- matrices cadastrales : 7494-7499 ; 
- mutations de parcelles : 1126 ; 
- opérations cadastrales : 1011 , 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884J : 1768. 

Vendeuvres (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœufl : 
- limites territoriales : 1088 ; 
- matrices cadastrales : 7500-7510 ; 
- opérations cadastrales : 1012 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1769. 

Venoû: !arr. Caen, cant. Caen-Sud/: 
- matrices cadastrales: 7511-7520, 
- mutations de parcelles: 1126; 
- opérations cadastrales : 1013 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable il884): 1770. 

Vérificateurs des plans : voir employés du cadastre. 
Ver-sur-Mer (arr. Bayeux, cant. Ryes) : 

- matriL-es cadastrales: 7521-7527; 
- mutations de parcelles : 1126 ; 
- opérations cadastrales: 1014. 

Véret : voir Formigny. 
Versainville (arr. Caen, cant. Falaise-Sudl: 

- matrices cadastrales : 7528-7533 ; 
- opérations cadastrales : 1015 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1771. 

Verson (arr, Caen, cant. Évrecy); 
- matrices cadastrales : 7534-7543 ; 
- opérations cadastrales : 1Ôl6 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1772. 

Vespière (La) (arr. Lisieux, cant. Orbec) : 
- matrices cadastrales: 7544-7550; 
- opérations cadastrales: 1017; 
- propriétés non bâties, contenance imposable 11884): 1773. 

Vesqueville: voir Hoguette (La). 
Vey (Le) (ar. Caen, cant. Thury-Harcourt): 

- limites territoriales : l 089 , 
- matrices cadastrales: 7551-7557, 
- opérations cadastrales : 1018 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable tl884t: 1774. 

Veys (Baie des) : voir Isigny. 
Veys (Les), carte de l'embouchure: 2048. 
Vicques (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf): 

- matrices cadastrales : 7558-7564 ; 
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- opérations cadastrales: 1019; 
- propriétes non bâties, contenance imposable (1884): 1775. 

Victot : voir Victot-Pontfol. 
Victot-Pontfol (arr. Lisieux, cant. Cambremer) : 

- limites territoriales : 1089 ; 
- matrices cadastrales : 7565-7572 ; 
- mutations de parcelles : 1126 ; 
- opérations cadastrales : 1020 ; voir également Cambremer, canton de ; 
- propriétés non bâties. contenance imposable (1884): 1776. 

Vienne-en-Bessin (arr. Bayeux, cant. Ryes): 
- matrices cadastrales: 7573-7578; 
- opérations cadastrales : 1021 ; 

Vierville-sur-Mer (arr. Bayeux, cant. Trévières) : 
- matrices cadastrales : 7579-7586 ; 
- mutations de parcelles : 1126 ; 
- opérations cadastrales: 1022. 

Viessoix (arr. Vire, cant. Vassyl: 
- contributions presonnelles et mobilières, recensement : 1139 ; 
- limites territoriales : 1089 ; voir également Burcy, Roullours et Truttemer-le-Grand ; 
- matrices cadastrales : 7587-7595 ; 
- opérations cadastrales : l 023 ; 
- patentes, recensement : 1139 ; 
- portes et fenêtres, recensement des: 1139; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1777. 

Viette : voir Sainte-Mar!(Uerite-de-Viette. 
Vieux (arr. Caen, cant. Évrecy) : 

- matrices cadastrales : 7596-7602 ; 
- opérations cadastrales : 1024 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable : 1778. 

Vieux-Bourg (arr. Lisieux, cant. Pont-l'Êvêquel: 
- matric,es cadastrales : 7603-7608 ; 
- opérations cadastrales : l 025 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884) : 1779 ; 
- revenus nets imposables: 1157. 

Vieux-Fumé (arr. Caen, cant. Bretteville-sur-Laize): 
- limites territoriales : 1089 ; 
- mairices cadastrales : 7609-7615; 
- opérations cadastrales: 1026; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1780. 

Vieux-Pont (arr. Lisieux, cant. Saint-Pierre-sur-Dives) : 
- matrices cadastrales: 7616-7621 
- mutations de parcelles: 1126, 
- opérations cadastrales : l 027 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1781. 

Vignats (arr. Caen, cant. Morteaux-Coulibœuf) : 
- matrices cadastrales : 7622-7629 ; 
- opérations cadastrales : 1028 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1782. 

Villers-Bocage (arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- canton de, atlas cadastral: 1981-1982 ; opérations cadastrales: 280-281 ; 
- évaluations des maisons et des usines : 1148 ; 
- matrices cadastrales : 7630-7635 , 
- mutations de parcelles : 1126 ; 
- opérations cadastrales: 1029; 
- recensement des portes et fenêtres : 1142 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1783. 

Villers-Canivet (arr. Caen, cant. Falaise-Nord) . 
- limites territoriales : 1089 ; voir é-galement Lessard-et-le-Chêne ; 
- matrices cadastrales : 7636-7643 ; 
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- opérations cadastrales : 1030 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1784. 

Villers-sur-Glos : voir Glos. 
Villers-sur-Mer ~arr. Lisieux, cant. Trouville-sur-Merl : 

- matrices cadastrales : 7644-7656 ; 
- mutations de parcelles : 1127 ; 
- opérations cadastrales : 1031 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1785. 

Villerville (arr. Lisieux, cant. Trouville-sur-Mer): 
- matrices cadastrales: 7657-7664; 
- mutations de parcelles: 1127; 
- opérations cadastrales : 1032 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841 : 1786. 

Villette (La) (arr. Caen, cant. Thury-Harcourt) : 
- matrices cadastrales : 7665-7671 
- mutations de parcelles: 1127; 
- opérations cadastrales : 1033 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (l884l : 1787. 

Villiers-le-Sec (arr. Bayeux, cant. Ryesl : 
- matrices cadastrales: 7672-7677; 
- mutations de parcelles: 1127; 
- opérations cadastrales : 1034. 

Villiers-sur-Port : voir Huppain. 
Villons-les-Buissons ~arr. Caen, cant. Creully): 

- limites territoriales : 1089 ; 
- matrices cadastrales: 7678-7683; 
- opérations cadastrales : 1035 ; 
- plan communal : 2044 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable ~1884): 1788. 

Villy-Bocage 'arr. Caen, cant. Villers-Bocage) : 
- limites territoriales: voir Saint-Vaast, canton de Tilly-sur-Seulles. 
- matrices cadastrales: 7691-7698; 
- opérations cadastrales : 1037 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1884): 1790. 
- recensement des portes et fenêtres: 1142. 

Villy-lez-Falaise !arr. Caen, cant. Falaise-Sud) : 
- matrices cadastrales : 7684-7690 ; 
- opérations cadastrales : 1036 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable (1184): 1789. 

Vimont (arr. Caen. cant. Troarn): 
- matrices cadastrales : 7699-7706 ; 
- mutations de parcelles : 1127 ; 
- opérations cadastrales: 1038; 
- plan communal : 2003 ; Voir également Airan. 
- propriétés non bâties, contenance imposable (18841: 1791. 

Vire !arr. Vire, cant. Vire) : 
- canton de, altas cadastral: 1983-1984; opérations cadastrales 282-285; 
- commerçcants et industriels, valeur locative des maisons occupées: 1140, 1151 , 
- évaluations des maisons et usines : 1148 ; 
- limites territoriales : 1089 ; 
- matrices cadastrales : 7707-7726 , 
- mutations de parcelles : 1127 ; 
- opérations cadastrales : 1039 ; 
- propriétés non bâties, contenance imposable jl884): 1792. 
- rivière, carte de lembouchure : 204-8. 

Vouilly (arr. Bayeux, cant. Isigny-sur-Mer) : 
- matrices cadastrales: 7727-7733, 
- opérations cadastrales : 1040. 
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